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@501 - Boury Frederic - Wervicq-Sud
Organisme : Association Vert Solidaire
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 09h44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition à cette implantation industrielle de Clarebout Potatoes
Contribution : J'habite à quelques kilomètres de l'usine Clarebout potatoes de
Warneton (Belgique) qui est frontaliere et je constate que les nuisances apportées
à l'environnement proche sont constantes ; odeurs frequentes et rejets dans la Lys
entraînant des morts de poissons, sans compter l'impact visuel tres important de
l'usine. Une zone humide toute proche est en cours de destruction pour la création
d'un port fluvial desservant l'usine. Le respect et la protection de l'environnement
et des paysages ne sont pas du tout des facteurs déterminants dans la politique de
l'entreprise. On peut donc craindre les même méfaits sur ce site de St Georges et
Bourbourg.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@502 - Bollengier Denis
Organisme : Agriculteur
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 10h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Favorable au projet
Contribution : Agriculteur dans le dunkerquois, producteur de pomme de terre ,
livreur chez clarebout, mais aussi dans d’ autres d’industrie de transformation de
pomme de terre, je suis FAVORABLE à l’implantation de CLAREBOUT à port de
Dunkerque L’implantation permettra l’utIlisation des voies maritimes , c’est un plus
pour l’envIronnement Le dunkerquois a besoin d’emploi, l’implantation y répond
par la création de 300 emplois La région a la chance d’avoir un tissu agro-
alimentaire important, 135000 emplois dans les Hauts de France liés à
l’agriculture, d’ou le nombre d’exploitant encore important La contractualisation
déjà engagée par la société clarebout permet le maintien d’une agriculture
familiale, permet l’installation de jeune agriculteurs par le développement de
production spécialisée et diversifiée , ceci pour sécuriser l’avenir Charge à
clarebout à pérenniser ce projet dans le respect de ses engagements, vis à vis de
l'environnement, des emplois, et des agriculteurs sans qui rien ne serait possible

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@503 - legay frederic
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 10h06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : demande d'autorisation environemental
Contribution : Le récapitulatif des lieux accueillant du public ne correspond pas à
la réalité du terrain. Sur le fichier récapitulatif DOSSIER DE DEMANDE
D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE partie 2 étude d'impact chapitre B, pour
LOON PLAGE il manque le restaurant poivre rouge et les atelier municipaux de loon
plage qui reçoivent du public lors des déchets vert( 2 fois par semaine). Pour
GRAVELINES ce n'est pas l'union sportive aviron mais PAarc des Rives de l’Aa. Cet
espace multifonctionnel consiste en une base de loisirs et de sports de plein air ,Il
est le reflet d’un concept fort alliant Sports, Loisirs, et Nature,Le PAarc c'est aussi
un véritable Centre de Loisirs idéal pour la famille, les groupes et les entreprises
qui souhaitent y organiser un séminaire. A caractère écologique, il fait office de
Réserve Naturelle pour la faune et la flore et se constitue de longs chemins de
randonnées pédestres, cyclistes et équestres pour vos sorties « détentes » ou «
sportives » . Au vu de ces éléments , pour moi la conclusion sur la demande
autorisation environnemental n'est pas exhaustive au terrain.C'est pourquoi je suis
contre ce projet :

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@504 - Arnold
Organisme : Ambassadeur du Platier d'Oye
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 10h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Enquête d'utilité publique usine claerbout sur Saint Georges sur l'Aa
Contribution : Non merci, comme toutes monoculture, elle est destructrice de
biodiversité, et cela cause une éradication d'insecte, ce qui provoque la disparition
des oiseaux et l'apparition de virus. Le nord est déjà la région la plus pollué
atmosphériquement de France, n'en rajoutons pas.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@505 - Marion - Dijon
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 10h12
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : consommation d'eau du projet
Contribution : Bonjour je constate que ce projet d'usine est tres consommateur
d'eau pour ce bassin qui est deja en deficit hydrique ces dernieres années
.Audomaroise d'origine, je sais que toute structure proposant des emplois dans
notre belle région peut recevoir l approbation sans réserve de beaucoup de
personnes . Une structure plus petite , moins ambitieuse , en retirant par exemple
la part de production destinée à l'export (et en particulier l'export hors CEE) me
paraitrait plus raisonnable et moins impactant en terme d'environnement .

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@506 - Rodolphe - Nieppe
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 10h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Demande d'abandon du projet
Contribution : Madame, Monsieur le Commissaire-enquêteur, Je suis témoin que
l'industrie Clarebout Neuve-Eglise a transformé nos territoires autour des usines de
Warneton et Neuve-Eglise. Les champs de pommes de Terre se développent,
intensifiant encore davantage l'industrialisation de l'agriculture (disparition des
haies, suppression illégale des prairies, intensification des traitements...). Nous
observons aujourd'hui l'extrême dépendance de l'agriculture à l'industrie : avec la
crise sanitaire actuelle, les agriculteurs restent avec des milliers de tonnes de
pommes de Terre refusées par Clarebout, immense gaspillage alimentaire, qui va à
l'encontre d'une agriculture locale et respectueuse de l'environnement.
L'installation d'un nouvelle unité de production de frites engendrera, comme elle le
fait déjà : - une artificialisation des sols, - des transports routiers lourds, -
l'amplification de la monoculture sur des territoires entiers, - le recours à des
quantités de traitements biocides à cause des normes drastiques imposées par
Clarebout, - un dépendance de l'agriculture à l'industrie étrangère, Son bilan en
terme d'emplois est nul à cause de la mécanisation outrancière déjà en place dans
les autres unités. L'agriculture à taille humaine est, elle, pourvoyeuse de nombreux
emplois locaux. L'état de la biodiversité est désastreux dans la Région, il est
nécessaire de revenir à une agriculture de proximité, respectueuse de
l'environnement, et à taille humaine. Nous devons refuser la dépendance à des
industries qui ruineront nos régions, à l'instar des mines et du textile par exemple,
lorsqu'elles disparaitront par soucis de rentabilité. Je demande l'abandon sans
appel, pur et simple de ce projet délirant et anachronique. Je vous prie de croire,
Madame, Monsieur le Commissaire Enquêteur, en ma confiance en votre
discernement, RV

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@507 - Lepoivre Joffrey - Téteghem-Coudekerque-Village
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 10h44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout st georges sur l aa
Contribution : Je ss pour le développement sur le dunkerquois et pour l emploi on
parle de plus de 300 emplois directs. On va attendre quoi que le site s installe sur
la belgique comme d'habitude ? CLAREBOUT doit s installer autant que ça soit chez
nous. Donnons plustôt du travail aux dunkerquois.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@508 - kevin - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 11h01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : favorable
Contribution : je suis favorable à l'implantation de l'usine clarebout pour
l'emploie dans le dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@509 - Bertille - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 11h01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : DÉFAVORABLE - oui à l'emploi, mais pas dans n'importe quelle condition
Contribution : Habitante de Saint Georges sur l’Aa, je tiens à prononcer un avis
défavorable sur le projet d’usine CLAREBOUT à Saint Georges sur l’Aa – Bourbourg.
Tout d’abord, en tant que riveraine, j’ai décidé d’habiter à Saint Georges sur l’Aa
pour sa qualité de vie. C’est un village calme, naturel et agréable à vivre.
L’implantation de l’usine CLAREBOUT transformerait tout simplement ce petit
village en un lieu bruyant (par l’exploitation continue de l’usine et l’afflux de
camions), pollué (baisse de la qualité de l’air et risque industriel) et incommode
(graisses en suspension et odeurs nauséabondes). Quel charme restera-t-il à notre
village lorsque l’église, classé monument historique, devra cohabiter avec les
immondes cheminées de 80m de haut ? Quel intérêt y aura-t-il à sortir faire du
sport en plein air ou se rendre au PAARC des Rives de l’Aa lorsque l’air sera pollué
et malodorant ? Quelle attractivité aura l’école du village, qui n’est semble-t-il
même pas répertoriée comme ERP dans le dossier d’analyse d’impact ? Ensuite,
exerçant dans le domaine médical, je ne peux qu’être contre l’implantation d’une
usine comme CLAREBOUT. L’objectif n°1 de l’orientation 1 du PADD des Flandres
Maritime « Promouvoir une agglomération attractive où il fait bon vivre » est d’ «
Offrir une qualité de vie saine et agréable à notre population ». L’un des éléments
de l’attractivité du territoire est d’améliorer le bien-être de ses habitants en
promouvant un urbanisme favorable à la santé. Telle que définie par l’Organisation
Mondiale de la Santé (OMS), la santé est un état de complet bien-être physique,
mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou
d’infirmité. La pollution engendrée par l’exploitation de l’usine et par
l’augmentation du trafic routier pour l’importation/exportation, ainsi qu’une baisse
de la qualité de l’air en général, est préjudiciable à la santé des habitants vivants à
proximité de l’usine. Des recherches m’ont amené à visionner des reportages sur
des conditions de travail contestables, d’épidémie de légionellose et d’accidents de
travail à répétition, parfois mortels, plus qu’inquiétants pour la santé des
travailleurs ([« Il y a des règles de sécurité qui ne sont pas appliquées, il y a 4 à 5
accidents du travail par semaine mais ces chiffres ne sont pas repris dans les
statistiques officielles ».] - extrait de : https://www.francebleu.fr/infos/climat-enviro
nnement/un-nouveau-projet-polemique-autour-de-l-usine-de-frites-congelees-
clarebout-a-la-frontiere-belge-1535127722 ) Je suis pour la création d’emploi dans
la région, mais il ne faut pas oublier que l’on travaille pour gagner sa vie, et non
pas la perdre. D’un point de vue diététique, CLAREBOUT représente notamment la
malbouffe. La nourriture trop grasse, trop salée est pour rappel un facteur
aggravant pour les maladies cardiovasculaires. D’un point de vue médical, je ne
peux que préconiser des habitudes alimentaires plus saines. On se demande
encore pourquoi la région est un désert médical… Sacrifier le littoral et la qualité
de vie des gens pour l’implantation d’usines polluantes rend la région de moins en
moins attractive. D’abord séduite pour m’implanter à long terme dans la région, la
dégradation du cadre de vie me pousse aujourd’hui à me réinterroger sur mes
plans. Pour toutes ces raisons, tant professionnelles que personnelles, je suis pour
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la création d’emploi dans la région, mais pas dans n’importe quelle condition. Je
suis donc CONTRE le projet d’usine CLAREBOUT à Saint Georges sur l’Aa-
Bourbourg.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E510 - Alexandre - Calais
Date de dépôt : Le 20/05/2020 à 12h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : avis favorable
Contribution : Bonjour, Je suis agriculteur sur la région de Calais. Simplement
pour appuyer cette demande d'installation d'usine qui est nécessaire pour le
monde agricole afin de transformer les pommes de terre produites localement
C'est bénéfique pour notre indice carbone et l'emploi sur notre secteur.
Cordialement.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@511 - Dehouck Martine - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 11h23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à la friture à St Georges sur l'Aa
Contribution : 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L'activité
de l'usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d'habitant·es des villes voisines de l'usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l'usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d'oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d'épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d'eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l'accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des
riverain.e.s.   A cela s'ajouteront les nuisances visuelles. D'une part, l'entreprise
prévoit d'éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste
pour les espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l'installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d'extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l'Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l'air Concernant le respect du Plan Climat,
l'usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d'émission du gaz naturel
fourni par l'ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l'ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l'étude
d'impact.  Il convient également d'ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n'ont pas été
prises en compte dans l'étude d'impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l'Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu'à l'objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030.  3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l'implantation de
Clarebout accentuera les conflits d'usage liés à l'eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d'eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d'étiage, l'Autorité Environnementale note que "Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d'eau de l'Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
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dégrader l'activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l'activité
maraîchère du marais". L'Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l'usine avait bien lieu, la consommation d'eau doublerait, nécessitant
alors la création d'un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l'approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d'ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L'Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l'utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l'érosion, de l'appauvrissement des sols et de
l'effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l'usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l'export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l'engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d'une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l'agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire.  Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l'importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l'urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d'implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l'Histoire. Collectif "Non à la friture à Saint-Georges sur l'Aa"

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E512 - Jean-Jacques
Organisme : Comité Nord-Est de la Fédération du Négoce Agricole
Date de dépôt : Le 20/05/2020 à 15h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : avis favorable
Contribution : Monsieur le Préfet, Le Comité Nord-Est de la Fédération du Négoce
Agricole soutient pleinement le projet d'installation de la société CLAREBOUT, situé
à Zones Grandes Industries, Grand Port Maritime de Dunkerque. Cette unité de
transformation de pomme-de-terre est une opportunité de développement pour la
filière pomme-de-terre, pour la création de valeur en agroalimentaire et pour
l'emploi en Hauts-de-France. Négoce Nord-Est, que je représente, compte près de
60 entreprises, implantées dans les territoires ruraux des Hauts-de-France, Grand-
Est et Ile-de-France. Essentiellement des PME et TPE, notre c?ur de métier est la
fourniture de services et de moyens de production nécessaires aux agriculteurs
(cultures, viticulture, élevage, maraichage). Nous sommes favorables à
l'implantation de cette entreprise qui viendra consolider l'activité du Grand Port
Maritime de Dunkerque, notamment à l'export de produits agricoles, issus de la
filière pomme de terre et de ses dérivés. En souhaitant que le projet de l'entreprise
CLAREBOUT reçoive votre autorisation d'implantation sur notre territoire, je reste à
votre disposition pour tout renseignement complémentaire. Cordialement, Jean-
Jacques VAESKEN, Président Négoce Nord-Est Lauriane FORTIN Déléguée Régionale
Comité Négoce Nord-Est FNA - 77 rue rambuteau 75001 - Paris Mail :
lfortin@negoce-village.com Tél : +33 (0)7 57 44 20 70 Tw : @NegoceAgricole Web
: www.negoce-village.com/regions/negoce-nord-est

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@513 - Vincent - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 11h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Création entrepôt
Contribution : Pour le développement des hauts de France

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@514 - DAMBRE Pierre Antoine - Audruicq
Organisme : Néo Négoce
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 11h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Soutien au projet d'usine CLAREBOUT
Contribution : Bonjour C'est une excellente chose que des entreprises
agroalimentaire s'installent dans la région du Dunkerque, au cœur d'un bassin de
production agricole important. L'agroalimentaire à toujours constitué une force
pour le nord pas de calais (Bonduelle, Mac Cain etc...) et il faut que cela continue.
Maintenons notre agriculture et notre agroalimentaire en France....le récent
épisode du Coronavirus nous rappelle l'importance stratégique de ce secteur
d'activité. Pierre Antoine DAMBRE Négociant agricole

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@515 - Duforet Nicolas - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 12h06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui a l'emploi et au développement
Contribution : Dans une période compliquée, pourquoi refuser l'emploi et le
développement sur le dunkerquois. Je suis pour le développement de cette
entreprise et les répercutions quel pourra apporter au autre entreprise du
dunkerquois !!!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@516 - MIKE - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 12h07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Objection à la construction de cette usine de transformation de patates sur
Dunkerque
Contribution : C'est une façon de continuer à se diriger droit dans le mur. Les
choses sont désormais à developper pour le bien commun au niveau du local. Aller
exporter de la frite au Japon c'est être vraiment trop con ... non mais .... stop à tout
cela

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@517 - Mike - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 12h10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : OBJECTION À LA CONSTRUCTION DE CETTE USINE DE TRANSFORMATION
DE PATATES
Contribution : C'est une façon de continuer à se diriger droit dans le mur. Les
choses sont désormais à developper pour le bien commun au niveau du local. Aller
exporter de la frite au Japon c'est être vraiment trop con ... non mais .... stop à tout
cela

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@518 - patrick
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 12h10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis défavorable
Contribution : 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L'activité
de l'usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d'habitant·es des villes voisines de l'usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l'usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d'oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d'épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d'eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l'accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s'ajouteront les nuisances visuelles. D'une part, l'entreprise prévoit
d'éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l'installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d'extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l'Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l'air Concernant le respect du Plan Climat,
l'usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d'émission du gaz naturel
fourni par l'ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l'ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l'étude
d'impact. Il convient également d'ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n'ont pas été
prises en compte dans l'étude d'impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l'Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu'à l'objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l'implantation de
Clarebout accentuera les conflits d'usage liés à l'eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d'eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d'étiage, l'Autorité Environnementale note que "Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d'eau de l'Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
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dégrader l'activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l'activité
maraîchère du marais". L'Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l'usine avait bien lieu, la consommation d'eau doublerait, nécessitant
alors la création d'un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l'approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d'ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L'Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l'utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l'érosion, de l'appauvrissement des sols et de
l'effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l'usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l'export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l'engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d'une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l'agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l'importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l'urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d'implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l'Histoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E519 - Dunkerque
Organisme : UMC du Port de Dunkerque
Date de dépôt : Le 20/05/2020 à 14h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : avis favorable
Contribution : Madame, Monsieur, Nous vous prions de bien vouloir trouver en Pj
la contribution de l'Union Maritime et Commerciale du port de Dunkerque à
l'enquête publique relative à l'implantation de l'entreprise Clarebout sur la ZGI du
Grand Port Maritime de Dunkerque. Cordialement / Pascale Verkindere pour le
Président Hervé GAUDUCHEAU Union Maritime et Commerciale du port de
Dunkerque 44-46 rue du Leughenaer BP 3-131 - 59377 DUNKERQUE Cedex 1 03 28
59 07 65

Pièce(s) jointes(s) :
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@520 - Mont Claire - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 12h37
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON
Contribution : J'habite à Lille, j'aime les frites mais j'aime aussi le respect de
l'humain, du travail et de la nature. Alors stop à ce projet et à tous les aspects
négatifs qu'il entraînera. Vive le vivant et le petit, le local, l'artisanal !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@521 - Lucille - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 12h46
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable à l'implantation de l'usine CLAREBOUT sur le Dunkerquois
Contribution : 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L'activité
de l'usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d'habitant·es des villes voisines de l'usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l'usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d'oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d'épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d'eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l'accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des
riverain.e.s.   A cela s'ajouteront les nuisances visuelles. D'une part, l'entreprise
prévoit d'éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste
pour les espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l'installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d'extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l'Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l'air Concernant le respect du Plan Climat,
l'usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d'émission du gaz naturel
fourni par l'ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l'ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l'étude
d'impact.  Il convient également d'ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n'ont pas été
prises en compte dans l'étude d'impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l'Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu'à l'objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030.  3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l'implantation de
Clarebout accentuera les conflits d'usage liés à l'eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d'eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d'étiage, l'Autorité Environnementale note que "Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d'eau de l'Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
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dégrader l'activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l'activité
maraîchère du marais". L'Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l'usine avait bien lieu, la consommation d'eau doublerait, nécessitant
alors la création d'un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l'approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d'ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L'Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l'utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l'érosion, de l'appauvrissement des sols et de
l'effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l'usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l'export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l'engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d'une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l'agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire.   Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l'importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l'urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d'implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l'Histoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@522 - TOP Denis
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 12h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable au projet Clarebout
Contribution : C'est en tant que citoyen, paysan et fournisseur de pommes de
terre pour Clarebout en Belgique jusqu'en 2017 que je donne un avis défavorable.
Tout d'abord : ce projet en ZONE GRANDE INDUSTRIE, sur des terres agricoles
jusqu'en 2018 ; 189 hectares repris qui étaient en occupation précaire ; qui sont
actuellement en travaux pour viabiliser et tenter d'accueillir des grosses
entreprises : Clarebout la première à se positionner. Un industriel déjà très présent
sur le secteur, pour lequel le comportement est correct avec les producteurs.
Pourquoi venir sur le secteur et pourquoi se positionner CONTRE : - Des terres
fertiles, des producteurs spécialisés sur des surfaces souvent importantes, des
cours d'eaux à proximité afin de pouvoir irriguer si besoin (c'est du gros calibre qui
est souvent recherché => frites). Une possibilité d'étendre les surfaces sur Calais,
Guines, Ardres, Boulogne. - Des infrastructures routières et maritimes à proximité.
Aujourd'hui, la taille pose problème c'est une nouvelle fois l'industrialisation de
l'agriculture - 20,5 hectares artificialisés dont 10 hectares bâtis, - Un besoin en
pommes de terre conséquent 2 800 tonnes / jour soit environ 22 000 hectares / an,
Une culture très exigeante en intrants ; fumure et produits phytosanitaires ; des
cours d'eaux à proximité ; lessivage des molécules et présence dans les cours
d'eaux à proximité ; lessivage des molécules et présence dans les cours d'eaux.
Des rotations de cultures à prévoir 4-5 ans. Des fientes de volailles qui seront
utilisées, - Une ressource en eau; qui est limitée (2018 et 2019 ont déjà occasionné
des restrictions d'usage. 1 MILLION 752 000 m3 / an prélevé dans le canal de
Bourbourg !? Les rejets sorties de station ne peuvent être réutilisés sur les cultures
du fait des composants chimiques. - La question climatique (sécheresse et priorité
aux populations sont à prévoir), - Submersion marine à ne pas négliger, -
Consommation des granulats et d'énergie et de ressources fossiles à économiser, -
Trafic routier sur le secteur déjà presque à saturation ! 500 poids lourds / jour +
720 véhicules légers, - Cadence de travail 7 jours/ 7 et 24h/24 Des emplois 320
mais dans quelles conditions - Utilisation d'huile de palme, de sucre et de graisse :
tout ce qu'il faut pour rendre les gens obèses et malades, - Déforestation et
transport, - Expédition de la grande parte des produits finis : 1 400 tonnes par jour,
- Faudra-t-il un Covid chaque année pour ralentir ce système de concentration et
de surconsommation ? - La Planète ne peut plus supporter ces dérives, - Ce projet
en zone ZG1 : Zone d'opération d'intérêt National je ne vois pas quel intérêt notre
pays a, - Les orientations doivent changer de cap, - La grande distribution profite
de ces tailles importantes d'usines agroalimentaires, les petites unités et les
négoces pourront fermer leur porte - 320 emplois créés ; 500 - 600 supprimés Il est
temps de réagir et de dire non à ces monstres. L'Agence environnementale a
pointé de nombreux points pas approfondis, pas renseignés. J'espère que notre
préfecture dira non et non à de tels projets.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@523 - Mathis - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 12h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à ce projet inutile et dangereux
Contribution : De nombreuses raisons mènent à être contre ce projet. 1 /
Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout
sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et environnementales
similaires à celles observées à proximité des sites de production existants. A la
frontière franco-belge, de multiples plaintes et signalements émanant
d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été
déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits constants liés à la ventilation de
l’usine. Ils déclarent également que les odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de
viande pourri.e.s liées à la friture et aux stations d’épuration pénètrent jusque
dans leur domicile, les empêchant même de dormir correctement. Enfin, de
nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau environnants ont été constatés.
Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement important des pollutions sonores et
atmosphériques liées au trafic routier constant (1 camion toutes les 3 minutes
environ). Les vibrations et les bruits engendrés par les poids-lourds, ainsi que les
rejets atmosphériques issus de la combustion des carburants auront un impact
significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s. A cela s’ajouteront les
nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui
générera une pollution lumineuse néfaste pour les espèces animales et végétales
vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit l’installation de deux cheminées de 80
mètres de haut (voire quatre en cas d’extension). Situées à seulement 620 mètres
de l'Église Saint-Georges classée monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa),
elles auront un impact visuel majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air
Concernant le respect du Plan Climat, l’usine prévoit une consommation annuelle
de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2
par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie employée car en
considérant le facteur d’émission du gaz naturel fourni par l’ADEME
(227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une première
approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125 tCO2e/an, un chiffre 63 fois
supérieur aux émissions annoncées dans l’étude d’impact. Il convient également
d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an, ainsi que celles
liées au transport maritime qui n’ont pas été prises en compte dans l’étude
d’impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont contraires aux
objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la France est signataire, ainsi qu’à
l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la
Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les émissions du territoire
à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la ressource en eau sur le
Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en plus à cause des aléas
induits par le dérèglement climatique, l’implantation de Clarebout accentuera les
conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la consommation d’eau
industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période
d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies Navigables de France (VNF)
a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-
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Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides, dégrader l’activité agricole
en lien avec les wateringues et notamment l’activité maraîchère du marais”.
L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension future de l’usine avait bien
lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau
réseau de distribution. A très court terme, la consommation en eau du projet met
ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité
alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une
production journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites)
à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de
la production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Ce
projet mènera également sans nul doute à des produits de mauvaise qualité,
gustative comme nutritive, dans des établissements au modèle économique
intolérable tels que des fast-foods. N'oublions pas non plus le gaspillage de
denrées alimentaires qui sera engendré directement à l'usine, comme dans ces
fast-foods. Il suffit également de faire appel à son simple bon sens pour
comprendre qu'il n'est pas nécessaire de transformer au même endroit des milliers
de tonnes de pommes de terre, qui seront ensuite emballées dans du plastique qui
aura nécessité nombre de procédés polluants pour sa création, puis transportées
sur de longues distances, engendrant là encore d'importantes pollutions de toutes
sortes, le tout conservé à de basses températures, ce qui engendre à nouveau
l'utilisation d'importantes quantités d'énergie qui pourraient servir d'autres buts
plus indispensables. Tout cela est totalement inutile là où les agriculteurs peuvent
vendre directement leurs légumes à l'échelle locale à des gens qui les mangent
chez eux. La famille Clarebout est également la 39e plus riche de Belgique avec
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666 millions d'euros en 2016 (source Wikipedia). Favoriser ce projet revient donc à
augmenter encore les inégalités par l'exploitation des travailleurs et de la terre.
Pour toutes ces raisons et tant d'autres, non à l'usine Clarebout et non à son
monde !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@524 - Auzanneau Valentin - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 13h01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable - Enquête publique Clarebout-st-georges-sur-aa-et-
bourbourg
Contribution : Bonjour, Je suis tout à fait opposé à l’implantation de l’usine
Clarebout. Les arguments contre ce projet ne manquent pas et ont été fort bien
résumés par le collectif « Non à La Friture à Saint-Georges sur l’Aa » dont il faut ici
saluer le travail. À titre personnel, je ne comprends pas qu’il soit encore possible
d’ouvrir nos portes à des géants de l’agro-alimentaire tels que Clarebout. Ces
usines et les pratiques agricoles qu’elles induisent sont des catastrophes pour nous
et pour notre planète. D’abord sur le plan agricole : ces usines incitent les
agriculteur·rice·s à se spécialiser sur quelques cultures et à recourir toujours plus à
la mécanisation. Ce faisant, ils·elles sont toujours incité·e·s à agrandir leur
exploitation. Nécessairement, la terre devient chère et seuls les projets hautement
rentables (car mécanisés) deviennent viables. Ce mécanisme appauvrit les
petit·e·s agriculteur·rice·s autant qu’il appauvrit nos sols. Il devient alors compliqué
pour les jeunes agriculteur·rice·s ou les nouveaux exploitants d’accéder à la terre.
Bienvenue dans l’ère de l’agriculture sans agriculteur ! Ensuite sur le plan social :
le principal (si ce n'est l'unique) argument de Clarebout reste la création de 320
emplois, essentiellement dans l’usine. Il convient de regarder la qualité de ces
emplois ; il s’agit ici majoritairement d’emploi de mauvaise qualité, répétitif,
inintéressant et mal reconnus socialement. S’il faut créer de l’emploi, ce qui est un
noble souhait, ne pouvons-nous pas investir massivement dans la transition
écologique ? L’artisanat, le local, le bio engendrent bien plus de création d’emploi
que les productions industrielles mondialisées ; et l’on peut aisément penser que
ces emplois sont bien plus valorisants pour les travailleurs et travailleuses qui les
exercent au quotidien. Enfin, sur le plan écologique : collectivement nous
consommons notre planète bien plus vite qu’elle se régénère. Accepter le projet de
Clarebout c’est accélérer ce mouvement, c’est à-nouveau favoriser la
mécanisation, la monoculture industrielle, le recours à des intrants chimiques,
l’envoi de denrée à l’autre bout du monde. Le confinement qui a accompagné
l’épidémie de Covid-19 est pourtant un signal fort que nous devrions savoir
interpréter : la destruction organisée de la biodiversité et la guerre de l’humain
contre le vivant se payera le prix fort. (voir le très bon article du monde
diplomatique à ce propos : https://www.monde-
diplomatique.fr/2020/03/SHAH/61547). Je laisse le soin de la conclusion à une triste
chanson que j’aime beaucoup. Je vous invite à prendre le temps de l’écouter :
https://www.youtube.com/watch?v=8D6rukyfNWE En vous souhaitant une bonne
journée, Cordialement, Valentin Auzanneau

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@525 - CORION Olivier
Organisme : Personnel
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 13h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Implantation Usine Clarebout
Contribution : Comme nombre de mes amis, Je peux noter que l'industrie
Clarebout Neuve-Eglise a transformé les paysages autour des usines de Warneton
et Neuve-Eglise. Les champs de pommes de Terre se développent, intensifiant
encore davantage l'industrialisation de l'agriculture (disparition des haies,
suppression illégale des prairies, intensification des traitements...). Nous observons
aujourd'hui l'extrême dépendance de l'agriculture à l'industrie : avec la crise
sanitaire actuelle, les agriculteurs restent avec des milliers de tonnes de pommes
de Terre refusées par Clarebout, immense gaspillage alimentaire, qui va à
l'encontre d'une agriculture locale et respectueuse de l'environnement.
L'installation d'un nouvelle unité de production de frites engendrera, comme elle le
fait déjà : - une artificialisation des sols, - des transports routiers lourds, -
l'amplification de la monoculture sur des territoires entiers, - le recours à des
quantités de traitements biocides à cause des normes drastiques imposées par
Clarebout, - un dépendance de l'agriculture à l'industrie étrangère, Son bilan en
terme d'emplois est nul à cause de la mécanisation déjà en place dans les autres
unités. L'agriculture à taille humaine est, elle, pourvoyeuse de nombreux emplois
locaux. L'état de la biodiversité est désastreux dans la Région, il est nécessaire de
revenir à une agriculture de proximité, respectueuse de l'environnement, et à taille
humaine. Nous devons refuser la dépendance à des industries qui ruineront nos
régions, à l'instar des mines et du textile par exemple, lorsqu'elles disparaitront
par soucis de rentabilité. D'autre part, plusieurs accidents ont eu lieu sur les sites
de l'entreprise, provoquant la mort d'ouvriers et une pollution non mesurée du fait
d'un lobbying intense, par un incendie d'une des unités... Je demande l'abandon
sans appel, pur et simple de ce projet délirant et anachronique. Je vous prie de
croire, Madame, Monsieur le Commissaire Enquêteur, en ma confiance en votre
discernement,

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@526 - Montet Ludovic - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 13h24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je m'oppose à ce projet
Contribution : Je m'oppose à ce projet , car il est par sa nature opposé à l'éthique
qui doit s'imposer à toute l'organisation économique de notre société. Ce projet est
éco-Irresponsable, propose une production non nécessaire pour les besoins de la
population , dans un cadre industriel complètement déconnecté de son
environnement et dans des perspectives de conditions de travail dignes du
XIXèeme siècle. Comment des esprits humains peuvent-ils concevoir de nos jours
des idées aussi aberrantes? Comment des politiques peuvent-ils jouer ce jeu
dangereux de tout sacrifier sur l'autel de la création d'emploi, comme-ci il n'y avait
pas d'autres besoins plus essentiels pour la population à pourvoir en ces temps
pandémiques.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@527 - caro
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 13h25
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : implantation clarebout st-georges sur l'aa
Contribution : Je suis contre l'implantation de la société Clarebout, notre
environnement est déjà trop polluée. nous subissons déjà les rejets divers et variés
des nombreuses industries Seveso déjà implantées. Ca suffit !!!!!!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@528 - Andries Coline - Lille
Organisme : Collectif "Non à la friture à Saint-Georges sur l'Aa"
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 13h26
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non !
Contribution : 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité
de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
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le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Collectif "Non à la friture à Saint-Georges sur l'Aa"

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@529 - Jonathan - Coudekerque-Branche
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 13h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l'emploi dans le dunkerquois et à de nouveaux investissements pour
le port de Dunkerque
Contribution : 30.000 conteneurs par an à l'export, c'est du travail pour toute la
chaine logistique et portuaire de notre agglomération ! Oui à l'emploi dans le
dunkerquois !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@530 - percq veronique - Gravelines
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 13h43
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis défavorable pour la construction
Contribution : je suis défavorable à la construction de cette usine. l'endroit prévu
est situé à coté des champs à proximité de pistes cyclables vertes, Clarebout n'est
pas suffisamment crédible dans son propre pays ni en france, Cette proposition de
cette construction s'est faite à la va-vite, sans s'assurer de l'avis des citoyens elle
engendrera des pollutions comme l'a démontré les institutions belges flamandes
qui n'en veulent pas.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@531 - Léo - Gravelines
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 13h48
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Implantation de Clara bout
Contribution : Non

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@532 - Bardel Vanbockstael veronique - Eringhem
Organisme : adventices jardins
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 14h07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : contre l'implantation de l'usine à patates
Contribution : Trop de patates tuent la patate,trop de patates tuent les sols,trop
de patates tuent la biodiversité,trop de patates détruisent l'environnement.une
usine toujours plus grosse dans le contexte annuel c'est un projet obsolète.Non
merci pas de cette usine .

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@533 - Ragaut Joachim - Villeneuve-d'Ascq
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 14h25
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet de l'usine CLAREBOUT
Contribution : Bonjour, ce projet va totalement à l'inverse du bon sens, une usine
de frites créé dans la plus grande région artisanales de frite: soit c'est pour tuer
l'artisanat soit c'est pour quoi ? Ensuite pollutions visuelles, sonores, olfactives,
pour le voisinage d'abord, pour l'environnement ensuite en eau de plus de pomper
l'eau qui devient de plus en plus précieuse, de l'air tout ça par des rejets qui ont
été étudiés et simulés, que je ne répéterai pas ici. Pour résumer c'est un projet
bien plus destructeur que créateur, à annuler donc, pour réserver les terres à de
meilleurs projets.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@534 - Léo - Villeneuve-d'Ascq
Organisme : ISF
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 14h43
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DEFAVORABLE
Contribution : 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité
de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
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le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@535 - Turquet Olivier - Gravelines
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 14h50
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je ne souhaite pas l'implantation de cette usine...
Contribution : J'habite, avec mes enfants aux huttes et nous sommes déjà très
sollicité par les poussières du QPO sans devoir ajouter un autre site polluant...Ras
le bol...si ça continue nous envisageons de partir de gravelines...

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@536 - LAVISSE Roland - Bourbourg
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 14h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Noir, c'est noir !!!
Contribution : J’émets un avis TRES DEFAVORABLE : - Cadeau empoisonné pour le
secteur. - Projet déjà été rejeté par les autorités belges. - Vent d‘ouest dominant la
plupart du temps, plaignons les habitants de Craywick, Loon-Plage… - Pollution et
nuisances multiples. - Assez de lire ou d’entendre que cela sera source d’emploi.
Bien des offres d'emplois ne sont pas pourvues dans le Dunkerquois !!! - Grand
soutien au collectif « Non à la friture à Saint-Georges sur l’Aa ».

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@537 - LELEU Jean - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 15h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à la construction de l'usine CLAREBOUT
Contribution : Ce projet va engendrer une pollution de l'air, de l'eau, de
l'environnement au sens large. Ce projet va engendrer une augmentation du trafic
routier, l'autoroute A16 est déjà saturée de camions. Ce projet va engendrer une
pollution majeure des terres agricoles du Nord Pas de Calais par une culture
industrielle et intensive de champs de pomme de terre. Ce projet va engendrer
forcément des rejets néfastes dans l'air et des nuisances sonores et visuelles pour
les habitants proches. Quel avenir pour nos générations futures… Nous sommes de
plus en plus nombreux à vouloir une agriculture propre et raisonnée et la cette
usine à elle seule va ruiner des années d'efforts d'agriculteurs voulant cette
production bio. Certes quelques emplois seront créés pour cette usine mais
combien de perdus côté agricoles, les petites structures agricoles et biologiques
créent de l'emploi.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@538 - Rémy - Valence
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 15h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et visuelles
similaires à celles observées à proximité des sites de production existants. A la
frontière franco-belge, de multiples plaintes et signalements émanant
d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été
déposées. Elles font état de fortes nuisances sonores, olfactives et
environnementales. Les habitant.e.s souffrent des bruits constants liés à la
ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs récurrentes de
graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux stations d’épuration
pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de dormir
correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
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en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@539 - Nicolaï catherine - Lille
Organisme : individuel
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 15h18
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DEFAVORABLE à l’enquête publique
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
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ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@540 - Fanny - Fournes-en-Weppes
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 15h30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de
l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes
nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des
bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les
odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
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en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées. "

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                           56 / 757



Export généré le 23/07/2020

@541 - BASSEMON FRANCIS - Bourbourg
Organisme : Commune de BOURBOURG
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 15h32
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet CLAREBOUT - Demande de prolongation enquête publique
Contribution : Ci-joint un courrier de Monsieur le Maire de Bourbourg à Monsieur
le Préfet, afin d'avoir une prolongation de l'enquête publique concernant la société
CLAREBOUT.

Pièce(s) jointes(s) :
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@542 - Vanhoenacker Céline Alice - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 15h40
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON à l'Usine Climaticide de friture à Saint George Sur AA
Contribution : NON à l'Usine Climaticide de friture à Saint George Sur AA pour ces
raisons : 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L'activité de
l'usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d'habitant·es des villes voisines de l'usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l'usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d'oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d'épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d'eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l'accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s'ajouteront les nuisances visuelles. D'une part, l'entreprise prévoit
d'éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l'installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d'extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l'Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l'air Concernant le respect du Plan Climat,
l'usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d'émission du gaz naturel
fourni par l'ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l'ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l'étude
d'impact. Il convient également d'ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n'ont pas été
prises en compte dans l'étude d'impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l'Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu'à l'objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l'implantation de
Clarebout accentuera les conflits d'usage liés à l'eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d'eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d'étiage, l'Autorité Environnementale note que "Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d'eau de l'Aa sur
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le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l'activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l'activité
maraîchère du marais". L'Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l'usine avait bien lieu, la consommation d'eau doublerait, nécessitant
alors la création d'un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l'approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d'ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L'Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l'utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l'érosion, de l'appauvrissement des sols et de
l'effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l'usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l'export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l'engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d'une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l'agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l'importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l'urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d'implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l'Histoire. Collectif "Non à la friture à Saint-Georges sur l'Aa"

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@543 - Fenaux Amelie - Téteghem-Coudekerque-Village
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 15h42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre cette implantation
Contribution : Cette nouvelle usine n'apportera rien de bon : nuisances pour les
riverains, artificialisation de terres agricoles, monoculture de la pomme de terre,
dépendance des agriculteurs locaux a un seul donneur d'ordre, entreprise
dangereuse pour les salariés (cf multiples accidents sur les sites belges),
surexploitation de l'eau (ressource en raréfaction), destruction d'espace naturel,
augmentation de la circulation donc de la pollution... vraiment rien de positif.
Même pas les emplois abrutissants, precaires Non et non

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@544 - LELIEUR Eveline - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 16h00
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Attirer la vigilance des autorités sur la difficile gestion de l'eau si ce projet
aboutit
Contribution : Contribution à l'enquête publique préalable à l'installation de la
société CLAREBOUT POTATOES sur la Zone des Grandes Industries, ZGI, aménagée
par le Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD) à Saint Georges/Aa et Bourbourg.
S'il y a bien une leçon à retenir de l'épidémie de Covid 19, c'est qu'en anticipant
les crises, en nous prémunissant contre leurs dégâts, elles sont beaucoup plus
faciles à supporter. Le projet présenté porte sur 20,5ha (avec réserve de 20 ha
pour agrandissement éventuel) et vise à construire une usine fonctionnant 24h/24
produisant quotidiennement 1400 t de produits de consommation à base de
pommes de terre: frites, flocons et spécialités, livrés surgelés. L'usine prévoit
d'employer 320 personnes. Elle consommera plus d' 1 752 000 m3 d’eau par an et
sera dotée d’une station d’épuration traitant une pollution de plus de 600 000
équivalent-habitants qui rejettera ses eaux dans le bassin de l'Atlantique du GPMD.
L'EAU Le principal malheur de ce projet c'est qu'il va accentuer en raison de sa
consommation d 'eau, la sécheresse de plus en plus critique dans notre pays. Dès
à présent le Nord est classé en zone de risque possible,le Pas de Calais tout proche
en zone de risque probable. L'eau est un bien commun, indispensable à la vie, à la
biodiversité. Voici ce que dit à ce propos l'Autorité Environnementale (organisme d
'Etat) "Le projet prévoit une consommation annuelle de 1752000 m3 d’eau
industrielle issue du canal de Bourbourg, ce qui représente près de 8% des
volumes d’eau industrielle produits par le syndicat des eaux du Dunkerquois,et
d’environ 8200 m3 d’eau potable issue du réseau. À l’échelle du département du
Nord, la consommation de l’usine sera supérieure à 1% de l’ensemble des
prélèvements totaux effectués et 6% de l’ensemble des prélèvements industriels.
Le département a connu des déficits pluviométriques importants en 2017, 2018 et
2019 conduisant la signature d’arrêtés par le Préfet limitant certains usages de
l’eau. Dans ce contexte, Voies navigables de France (VNF) a des difficultés à
maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui
peut détériorer des zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les
wateringues et notamment l’activité maraîchère du marais. Le dossier indique que
le pétitionnaire «s’imposera» en cas d’alerte simple sécheresse une baisse de 10%
de la consommation d’eau et de 20% en cas d’alerte renforcée, reprenant les
seuils des récents arrêtés préfectoraux. Il indique que la capacité de production du
syndicat des eaux du Dunkerquois est de 30millions de m3 par an d’eau
industrielle, la consommation ayant été de 22millions de m3 en 2018. La
perspective d’un doublement de la consommation en cas d’extension de l’usine
conduirait à un doublement de la consommation, qui pourrait nécessiter «la
création d’un nouveau réseau de distribution». Les impacts d’une telle hausse de
consommation sur la ressource ne sont pas étudiés, pas plus que ceux de la
création d’un nouveau réseau de distribution.La production d’eau dessalée à partir
d’eau de mer est évoquée par le dossier, ainsi que la réutilisation des eaux
rejetées par la station d’épuration ou l’alimentation des watergangs par ces eaux,
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sans plus de précision". L’Autorité Environnementale souligne que ces solutions
n’ont pas été caractérisées ni évaluées dans l’étude d’impact, qu’elles sont
susceptibles d’impacts significatifs et constitueraient une modification
substantielle du projet. L'eau après utilisation et passage dans une station d
'épuration sera rejetée dans le bassin portuaire de l'Atlantique dont les eaux
actuelles sont de bonne qualité. Malheureusement le taux de phosphore passera
de 2mg/l à 5mg/l dégradant ainsi nettement ce milieu. Compte tenu du
réchauffement climatique de plus en plus probant, la sécheresse est ici un risque
indéniable et grave. Si l'on se réfère à l'Histoire le manque de réserve en eau est
un point faible de notre région. Nous n'avons que 48 h de réserve d'eau potable à
Dunkerque. Celle ci provient de nappes phréatiques situées à plus de 40 km. Les
champs captant de ces nappes sont traversés par l'A16 où circulent des camions
parfois chargés de produits toxiques...... Rien qu'en raison de sa consommation
énorme d'eau cette usine ne devrait pas être construite dans notre région. L'AIR
L'usine rejettera 34 t d'ammoniac par an. Ce gaz à forte concentration (en cas d
'accident)peut-être dangereux pour le personnel de l'usine. Plus dilué dans
l'atmosphère environnante, il favorise, en présence d 'autres polluants existants, la
formation de poussières fines et ultrafines déjà bien trop abondantes dans notre
région. Les tours de refroidissement sont potentiellement des sources de
légionelloses, pneumopathies sévères. Enfin grâce à des cheminées de 80 m de
hauteur les autres pollutions seront moins perceptibles par les habitants. L'activité
continue de l'usine générera un trafic de 500 camions/ 24h et 720 véhicules plus
légers. Quant on connaît la surcharge de l' A16, source d 'accidents,on peut être
inquiet. Avant d 'arriver sur l'autoroute les véhicules devront emprunter des routes
plus petites non prévues pour supporter un tel trafic mais rien n'est prévu pour y
remédier. La pollution engendrée par ce trafic n'est pas prise en compte. L'usine
est reliée au réseau ferroviaire mais.... Dommage, il ne sera pas utilisé. Le bilan
carbone n'est pas connu. Une partie de la chaleur produite sera récupérée en
boucle interne, limitant la consommation énergétique. AUTRES La sécurité à
l'intérieur de l'usine en particulier vis à vis des incendies (de friteuse par exemple)
n'est pas très développée malgré des antécédents d' accidents sur d 'autres sites
de la société. Les risques encourus par la population environnante non plus.
L'impact des travaux de construction n'est pas clair, ni celui des travaux de
connexion de l'usine avec les différents réseaux (eaux d'entrée et de sortie,
électricité, gaz....) De même la destruction du vivant par cette implantation
industrielle et les mesures compensatoires envisagées mériteraient plus de
développement. Par une lettre du 17 décembre 2019, la société Clarebout qui ne
manque pas d 'assurance, propose une collaboration avec le Syndicat de l'eau du
Dunkerquois... «Pour améliorer la gestion de l'eau du territoire » avec les moyens
dont elle dispose. Il n'est pas écrit qu'il y aura participation financière. Enfin
rappelons que cette usine devait être initialement construite à Warneton en
Belgique mais qu'en raison des importantes manifestations des riverains opposés
au projet, le Conseil d'Etat belge a annulé le projet. CONCLUSION Voila une usine
qui va consommer beaucoup d 'eau pour fabriquer des produits surgelés issus de
la pomme de terre. Et polluer passablement le milieu. Elle va accentuer le risque
de sécheresse déjà bien présent. La production sera principalement destinée aux
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restaurations de collectivités qui auront des produits prêts à l'usage, nécessitant
que peu de précautions en matière d'hygiène, et qui de part leur facilité d 'emploi
permettront d'embaucher moins de personnel. Les produits seront de piètre qualité
gustative et nutritionnelle, car gras et nécessitant du sel. Donc on détruit l'eau,
l'air, la planète, pour une mauvaise alimentation ou pour réduite le personnel de
certaines structures. Même si les 320 emplois seraient bienvenus, on façonne ici
un monde de moins en moins viable à court terme pour nos enfants.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@545 - Joly Julien
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 16h03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refu
Contribution : Non a l'implantation de cette usine dans notre région........

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@546 - Brulois Brigitte
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 16h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Enquête utilité publique société Clarebout sur l'Aa
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
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plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées. Brigitte Brulois, Lezennes 59260

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@547 - Maertens Carole - Seclin
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 16h18
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Stop aux usines qui détruisent la planète et vive les frites maison
faites à base de pomme de terres biologiques !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                           69 / 757



Export généré le 23/07/2020

@548 - Delphine
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 16h24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Usine clarebout à Saint Georges sur l'Aa.
Contribution : " À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de
l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes
nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des
bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les
odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
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en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées. "

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@549 - Anselme Luc
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 16h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à La Friture à Saint Georges sur l Aa
Contribution : Ce type de projet archaïque va produire du faux emploi prolétarisé,
du mal-être et des bénéfices pour les sociétés off-shores : l'appauvrissement du
bassin en santé, savoirs, avenir. L'agro-foresterie qu'il est de votre devoir de
développer produit mille fois plus d'emplois et de bien être. Le confinement,
résultat de l'écocide, est la conséquence de cette politique thermo-industrielle
archaïque qui n'apporte des bénéfices qu'à quelques actionnaires. Réfléchissez-y
et consultez votre conscience. Prenez le parti de l'efficacité réelle, de la stratégie
rentable et du développement éthique. La conséquence de la mentalité
économiste donne, entre autres : http://www.meteofrance.fr/actualites/75746838-c
hangement-climatique-8-aout-2030-le-mercure-pourrait-localement-depasser-
les-50-c

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@550 - DUTERIEZ Jean-Yves - Villeneuve-d'Ascq
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 16h58
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis DÉFAVORABLE au projet
Contribution : " À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de
l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes
nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des
bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les
odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
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en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées. "

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@551 - FLANDRIN Jackie - Bourbourg
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 17h23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Je suis contre cette implantation et ci-dessous je vous expose les
arguments relatifs à ce choix. Faute d’avoir pu échanger avec la commissaire
enquêteur je me suis aidé, dans le temps restreint entre la connaissance d’une
enquête en cours mais qui se termine dans une semaine, des éléments du dossier
et du retour d’expérience des habitants qui vivent à coté d’usines en exploitation.
Je m'exprime en tant que particulier résident à Bourbourg mais également en tant
que président de l'association Transparence. Une Enquête bâclée : Je commencerai
par la publicité ou plutôt l’absence de publicité autour de cette enquête, pour
Bourbourg aucune informations dans le journal municipal (Zoom) sur le démarrage
de l’enquête durant les élections municipales. Comme systématiquement les avis
paraissent dans les pages centrales de journaux pour se mettre en règle, et par
l’affichage en mairie et selon que la municipalité souhaite ou non réellement
informer les citoyens par la distribution de note dans les boites aux lettres. Il faut
donc faire preuve de suspicion envers nos élus pour scruter ces sources
d’informations sachant que rien n’arrive dans les boites aux lettres ! Le projet a
été évoqué durant la campagne électorale mais pas l’enquête, « .. une source
d’emploi non qualifiés directement compatible avec la population de la commune
et son fort taux de chômage … » mais pour les nuisances potentielles RIEN. Pas
d’information dans le Zoom, pas de tract dans les boites aux lettres et une mairie
fermée pour confinement donc pas d’accès à l’affichage dans le hall, un démarrage
en toute discrétion. Cette enquête a débuté avec la pandémie et le confinement,
elle est réactivée discrètement pour plaire à la société Clarebout et éviter les avis
défavorables. Tout sauf de la démocratie. J’ai noté dans le dossier « …la zone ne se
situe pas à proximité d’espaces densément peuplés … », on en conclut que la
population de St Georges/Aa est du « consommable » au profit de l’industrie. De
même les populations de Bourbourg Nord, de Gravelines Pont de Pierre et des
Huttes, de Craywick et Loon Plage ne sont donc pas prises en compte bien que
directement concernées. Les communes de Gravelines, Craywick et Loon-plage
auront la pollution mais pas la fiscalité. Plus de 20000 habitants sont en périphérie
du site, alors faiblement peuplés ? Ce projet à la base repose sur l’agriculture
intensive de la pomme de terre, néfaste à l’environnement et génératrice de
surproduction, à de la culture faite avec des engrais, du désherbant spécifique qui
laisse les terrains agricole dévastés pour d’autres cultures, et l’utilisation de
défoliant pour déclencher la récolte…. Donc tout sauf une agriculture raisonnée.
Evidemment ces produits se retrouveront dans les eaux de lavage des pommes de
terre que l’exploitant envisage, après traitement, d’aller vers un rejet concerté
dans les wateringues. Les producteurs du nord sont actuellement tous avec des
surplus suite au confinement mis en place, qui en tirera le retour d’expérience ?
Implantation : Les autorités françaises sont-elles jugées moins regardantes que les
belges pour que nous soyons choisi pour une usine au regard des nuisances
dénoncées par les riverains des 2 précédentes ! A proximité du site pressenti se
trouvait une zone de stockage des boues de station d’épuration. Les odeurs
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pestilentielles dégagées par ce site étaient plus que détectables dans les quartiers
nord de Bourbourg. Celles de l’usine le seront donc également, il n’existe pas
d’usine sans rejet incidentel ou volontaire. La taille même de l’usine alerte sur les
nuisances à venir, tant par le trafic routier que sonore et olfactif. La pollution n’a
pas de frontière européenne, donc pas non plus communale. Eaux de lavage,
graisse et/ou huile, ammoniaque, … tout est à craindre pour les riverains selon le
sérieux de l’exploitant. Pour les habitants de St Georges c’est directement la
valeur de leur bien immobilier qui est impactée avant que ce ne soit leur santé qui
ne le soit. Emploi : Phase construction : les riverains des 2 précédentes usines
évoque une construction par des sociétés Flamandes avec des ouvriers d’europe
de l’est, donc pas de retombées pour nos chômeurs. Phase exploitation : La
maintenance reste à la main de la société belge, le travail sur les chaines se fait
par le recours à l’intérim évident puisque l’emploi n’est pas qualifié. Le personnel
local est à la merci de l’employeur puisque facilement remplacé. Les riverains des
2 autres usines ont précisé que les habitants des communes d’implantation,
susceptibles de remonter les dysfonctionnement en mairie, étaient « évités ».
Dans les avis favorables on retrouve évidemment les « je suis pour parce qu’il y
aura de l’emploi … ». Ces avis sont à mon sens sans objet car parfois générés par
le demandeur de l’enquête.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@552 - Sophie - Lyon
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 17h29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l'usine Clarebout
Contribution : Ce projet d'usine engendre une pollution sonore (trafic routier,
vibrations...) et visuelle (pollution lumineuse, impact sur les paysages). De plus ce
projet engendrerait une forte pollution de l'air (émissions de gaz naturel...) et une
surconsommation d'eau (conflits liés à l'eau). Je suis contre ce projet qui ne
respecte pas les enjeux de la transition écologique, et est néfaste pour les
animaux et les humains.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@553 - bervas maryline
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 17h32
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : opposée à ce projet
Contribution : Bonjour Odeur de friture et bruits persistants, pollution de l’air,
surconsommation d’eau, conditions de travail dangereuses et abrutissantes… Ce
projet titanesque impactera durablement le quotidien des habitant.e.s des villes
alentour, c'est pourquoi je me positionne contre Merci Bien cordialement Maryline
Bervas

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@554 - Pauline - Lecelles
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 17h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Environnementalement et socialement désastreux
Contribution : L'implantation de cette usine ne fait que renforcer l'agriculture
industrielle, monoculturale et productiviste, en sachant que la culture de la pomme
de terre est très exigeante en engrais et pesticides. Qui dit besoin accru en
pommes de terres dans la région dit monoculture et donc une pollution irréversible
des sols, des nappes phréatiques, des conséquences dramatiques sur la
biodiversité dans le sol mais aussi toutes les espèces essayant de survivre dans les
zones de campagne. Au niveau économique et social, même si cela génère des
emplois, cela ne contribue en rien à la souveraineté alimentaire de la région et du
pays vu la destination des produits. Cela engendre des transports coûteux et
émetteurs de gaz à effets de serre considérables. Cela contribue également à une
distorsion de concurrence, à renforcer les inégalités entre producteurs et risquer
une chute du cours du prix de la pomme de terre. Ce projet engendrerait
également une aggravation de la pollution atmosphérique, déjà catastrophique
dans notre région. Les odeurs et le bruit sont également néfastes pour la vie
locale. Suite à la crise sanitaire, économique, sociale et environnementale que
nous traversons, il semble aberrant de défendre ce genre de projet.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@555 - Vastel Thierry - Fort-de-France
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 17h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : CLAREBOUT À ST GEORGES-SUR-L'AA ET BOURBOURG
Contribution : L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances
olfactives, sonores et environnementales similaires à celles observées à proximité
des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes
et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’*usine Clarebout de
Comines-Warneton* ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des*bruits
constants *liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les *odeurs
récurrentes de graillon, d’œuf et de viande pourri.e.s*liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un *impact significatif sur le quotidien et la santé des
riverain.e.s.* A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise
prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une *pollution lumineuse* néfaste
pour les espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l’Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. *2 / Pollution de l’air* Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, *un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact.* Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont *contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris* dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40 %
les émissions du territoire à horizon 2030. *3 / Surconsommation d’eau* Alors que
la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout *accentuera les conflits d’usage liés à l’eau.* Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que /“Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
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maraîchère du marais”/. L’Autorité environnementale ajoute que si l’extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. *4 / Enjeux agricoles et
climatiques* L’usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50 % de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de *monocultures industrielles* – basées sur l’utilisation de
produits phytosanitaires – responsables de l*’érosion, de l’appauvrissement des
sols et de l’effondrement de la biodiversité*. Les produits issus de l’usine de
transformation seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde).
Ces éléments sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté
urbaine de Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts
de proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018.
La transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un *obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients* et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                           81 / 757



Export généré le 23/07/2020

@556 - Perche Paul-Benoît
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 17h43
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis DEFAVORABLE concernant l’implantation de l’usine CLAREBOUT sur le
Dunkerquois
Contribution : Je m'oppose fermement à l'implantation de l'usine CLAREBOUT sur
le Dunkerquois. L'argument de l'emploi ne peut justifier la mise en place d'un
projet industriel d'un autre temps qui imposerait entre autres choses : - des
nuisances olfactives, sonores et environnementales - une pollution de l'air - une
surconsommation d'eau Dans un contexte où l'on ne manque pas de constater la
fragilité de systèmes du passé basés sur des monocultures industrielles et
l'utilisation de produits phytosanitaires, responsables de l'érosion, de
l'appauvrissement des sols et de l'effondrement de la biodiversité, il est
inconcevable que l'on continue à vouloir développer ce genre de projet destructeur
au seul motif de l'emploi généré. Il existe bien d'autres moyens de générer de
l'emploi bien plus durable et local en favorisant la diversification des cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l'agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. Ce projet constitue
un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients et
condamne la sécurité alimentaire du territoire. Est-il besoin d'ajouter le triste
palmarès de l'accidentologie du site voisin en Belgique afin d'alerter sur les
conditions de travail et les moyens donnés par l'entreprise pour que ses employés
travaillent en sécurité ? 2016, décès d'Alison Engrand sur une ligne de tri. 2017,
décès de Rachid cariste. 2019, employé brûlé au second degré. 2020, un grave
accident avec un ouvrier blessé au bras... Des emplois oui, mais des emplois non
précaires garantissant un avenir durable aux population locales qui ont déjà payé
un lourd tribut ces dernières décennies. Merci d'avance de prendre en compte cet
avis défavorable.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@557 - Ooghe Jackie - Comines-Warneton
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 17h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarbout
Contribution : Une odeur de graisse plus de la graisse sur les voitures et vos
carreaux infect moi j'habite à 5km de l'usine et de warneton la plus grande et ces
infect

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@558 - Gladys - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 17h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable à l'implantation de l'usine CLAREBOUT sur le Dunkerquois
Contribution : L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances
olfactives, sonores et environnementales similaires à celles observées à proximité
des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes
et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’*usine Clarebout de
Comines-Warneton* ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des*bruits
constants *liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les *odeurs
récurrentes de graillon, d’œuf et de viande pourri.e.s*liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un *impact significatif sur le quotidien et la santé des
riverain.e.s.* A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise
prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une *pollution lumineuse* néfaste
pour les espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l’Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. *2 / Pollution de l’air* Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, *un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact.* Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont *contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris* dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40 %
les émissions du territoire à horizon 2030. *3 / Surconsommation d’eau* Alors que
la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout *accentuera les conflits d’usage liés à l’eau.* Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que /“Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
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maraîchère du marais”/. L’Autorité environnementale ajoute que si l’extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. *4 / Enjeux agricoles et
climatiques* L’usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50 % de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de *monocultures industrielles* – basées sur l’utilisation de
produits phytosanitaires – responsables de l*’érosion, de l’appauvrissement des
sols et de l’effondrement de la biodiversité*. Les produits issus de l’usine de
transformation seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde).
Ces éléments sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté
urbaine de Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts
de proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018.
La transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un *obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients* et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. J'approuve entièrement cet argumentaire du Collectif « Non à la friture à
Saint-Georges sur l’Aa »

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@559 - Williame Bruno - Avesnes-sur-Helpe
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 18h01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet d'usine de transformation de pommes de terre
Clarebout
Contribution : Je suis fermement opposé au développement de ce type
d'entreprise qui ont un impact incommensurable sur l'humanité et l'environnement
naturel. Dans le sud du département du Nord, ce projet incite les agriculteurs à
vendre des parcelles non arables qui sont transformées en gigantesques champs
de pommes de terre, détruisant les haies du bocage et le paysage, polluant les sols
à grands renforts de produits phytosanitaires lors de la production et de quantités
impressionnantes de défoliants avant l'arrachage des tubercules. Ce dispositif
extractiviste s'apparente aux déforestations dans le monde ou à la privation des
territoires indigènes, dans un irrespect déontologique manifeste dans le but unique
de satisfaire la gourmandise pécuniaire des multinationales. Au détriment de tout
respect citoyen, écologique, économique local. Alors qu'il est des plus urgent de
développer les petites productions et les savoir-faire locaux, de participer à la
(re)construction d'une société à taille humaine et résolument humaine favorable
aux habitants des lieux. Ici Saint Georges sur l'Aa et Bourbourg, mais où que ce
soit dans le pays. C'est pourquoi je vous demande de réagir en Humain et non en
Économe productiviste et d'abandonner ce projet à coup sur néfaste pour la
région, ses habitants et son écologie. Je vous remercie infiniment d'écouter toutes
les demandes qui vous sont faites contre ce projet et de respecter le choix de
renoncement qui y est formulé. Cordialement.

Pièce(s) jointes(s) :
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@560 - Romain - Gravelines
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 18h15
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Usine
Contribution : Je ne vois pas l intérêt de faire sa de une on a détruire à nouveaux
un champ de deux nous sommes déjà entouré d usine être de trois niveaux
sonores ét pollution

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@561 - Céline - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 18h22
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus projet clarebout à st Georges
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et visuelles
similaires à celles observées à proximité des sites de production existants. A la
frontière franco-belge, de multiples plaintes et signalements émanant
d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été
déposées. Elles font état de fortes nuisances sonores, olfactives et
environnementales. Les habitant.e.s souffrent des bruits constants liés à la
ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs récurrentes de
graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux stations d’épuration
pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de dormir
correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
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en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées. "

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@562 - Amandine
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 18h22
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet Clarebout st Georges sur l Aa
Contribution : Bonjour, Je suis contre le projet Clarebout à St Georges sur l'Aa,
nous subissons déjà des retombées de minerai plus que conséquentes pour ajouter
du gras en suspension,des nuisances sonores,nous sommes déjà trop pollué sur
Gravelines et les environs.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@563 - Franck - Saint-Pavace
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 18h28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : L'usine de Clarebout
Contribution : L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances
olfactives, sonores et environnementales similaires à celles observées à proximité
des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes
et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’*usine Clarebout de
Comines-Warneton* ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des*bruits
constants *liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les *odeurs
récurrentes de graillon, d’œuf et de viande pourri.e.s*liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un *impact significatif sur le quotidien et la santé des
riverain.e.s.* A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise
prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une *pollution lumineuse* néfaste
pour les espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l’Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. *2 / Pollution de l’air* Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, *un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact.* Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont *contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris* dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40 %
les émissions du territoire à horizon 2030. *3 / Surconsommation d’eau* Alors que
la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout *accentuera les conflits d’usage liés à l’eau.* Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que /“Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité

                           93 / 757



Export généré le 23/07/2020

maraîchère du marais”/. L’Autorité environnementale ajoute que si l’extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. *4 / Enjeux agricoles et
climatiques* L’usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50 % de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de *monocultures industrielles* – basées sur l’utilisation de
produits phytosanitaires – responsables de l*’érosion, de l’appauvrissement des
sols et de l’effondrement de la biodiversité*. Les produits issus de l’usine de
transformation seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde).
Ces éléments sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté
urbaine de Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts
de proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018.
La transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un *obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients* et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Collectif « Non à la friture à Saint-Georges sur l’Aa »

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@564 - Olivier - Bourbourg
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 18h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : usine de CLAREBOUT
Contribution : L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances
olfactives, sonores et environnementales similaires à celles observées à proximité
des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes
et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’*usine Clarebout de
Comines-Warneton* ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des*bruits
constants *liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les *odeurs
récurrentes de graillon, d’œuf et de viande pourri.e.s*liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un *impact significatif sur le quotidien et la santé des
riverain.e.s.* A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise
prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une *pollution lumineuse* néfaste
pour les espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l’Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. *2 / Pollution de l’air* Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, *un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact.* Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont *contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris* dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40 %
les émissions du territoire à horizon 2030. *3 / Surconsommation d’eau* Alors que
la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout *accentuera les conflits d’usage liés à l’eau.* Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que /“Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité

                           95 / 757



Export généré le 23/07/2020

maraîchère du marais”/. L’Autorité environnementale ajoute que si l’extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. *4 / Enjeux agricoles et
climatiques* L’usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50 % de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de *monocultures industrielles* – basées sur l’utilisation de
produits phytosanitaires – responsables de l*’érosion, de l’appauvrissement des
sols et de l’effondrement de la biodiversité*. Les produits issus de l’usine de
transformation seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde).
Ces éléments sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté
urbaine de Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts
de proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018.
La transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un *obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients* et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@565 - DELBREIL Luc
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 19h01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis sur l'implantation de l'usine CLAREBOUT
Contribution : Je suis contre ce type de projet qui n'apportera rien de durable à
notre région mis à part des : 1 / Nuisances olfactives, sonores et
environnementales L'activité de l'usine Clarebout sur la ZGI provoquera des
nuisances olfactives, sonores et environnementales similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d'habitant·es des villes voisines de
l'usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s
souffrent des bruits constants liés à la ventilation de l'usine. Ils déclarent
également que les odeurs récurrentes de graillon, d'oeuf et de viande pourri.e.s
liées à la friture et aux stations d'épuration pénètrent jusque dans leur domicile,
les empêchant même de dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de
graisse dans les cours d'eau environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous
redoutons l'accroissement important des pollutions sonores et atmosphériques
liées au trafic routier constant (1 camion toutes les 3 minutes environ). Les
vibrations et les bruits engendrés par les poids-lourds, ainsi que les rejets
atmosphériques issus de la combustion des carburants auront un impact
significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s. A cela s'ajouteront les
nuisances visuelles. D'une part, l'entreprise prévoit d'éclairer le site 24h/24, ce qui
générera une pollution lumineuse néfaste pour les espèces animales et végétales
vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit l'installation de deux cheminées de 80
mètres de haut (voire quatre en cas d'extension). Situées à seulement 620 mètres
de l'Église Saint-Georges classée monument historique (Saint-Georges-sur-l'Aa),
elles auront un impact visuel majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l'air
Concernant le respect du Plan Climat, l'usine prévoit une consommation annuelle
de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2
par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie employée car en
considérant le facteur d'émission du gaz naturel fourni par l'ADEME
(227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une première
approximation serait en réalité de l'ordre de 85 125 tCO2e/an, un chiffre 63 fois
supérieur aux émissions annoncées dans l'étude d'impact. Il convient également
d'ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an, ainsi que celles
liées au transport maritime qui n'ont pas été prises en compte dans l'étude
d'impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont contraires aux
objectifs climatiques de l'Accord de Paris dont la France est signataire, ainsi qu'à
l'objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la
Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les émissions du territoire
à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la ressource en eau sur le
Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en plus à cause des aléas
induits par le dérèglement climatique, l'implantation de Clarebout accentuera les
conflits d'usage liés à l'eau. Le pétitionnaire estime la consommation d'eau
industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période
d'étiage, l'Autorité Environnementale note que "Voies Navigables de France (VNF)
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a des difficultés à maintenir le niveau d'eau de l'Aa sur le bief Flandres-Watten-
Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides, dégrader l'activité agricole
en lien avec les wateringues et notamment l'activité maraîchère du marais".
L'Autorité environnementale ajoute que si l'extension future de l'usine avait bien
lieu, la consommation d'eau doublerait, nécessitant alors la création d'un nouveau
réseau de distribution. A très court terme, la consommation en eau du projet met
ainsi en péril l'approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité
alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une
production journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites)
à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de
la production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d'ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L'Autorité Environnementale
note à juste titre que cette augmentation de la demande en pommes de terre à
bas-coût accentuera fortement le développement de monocultures industrielles -
basées sur l'utilisation de produits phytosanitaires - responsables de l'érosion, de
l'appauvrissement des sols et de l'effondrement de la biodiversité. Les produits
issus de l'usine de transformation seront destinés quasiment exclusivement à
l'export (UE et monde). Ces éléments sont parfaitement contraires à l'engagement
de la Communauté urbaine de Dunkerque en faveur d'une agriculture biologique et
des circuits-courts de proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date
du 22 mars 2018. La transition écologique implique au contraire de diversifier les
cultures sur le territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques
agroécologiques dont l'agriculture bio, le développement de filières agricoles
territorialisées et la réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles.
En conséquence, ce projet constitue un obstacle majeur à la construction de
systèmes alimentaires résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire.
Alors que la crise sanitaire du Covid-19 met en lumière l'importante vulnérabilité
du système alimentaire mondial et rappelle l'urgence de changer de modèle
industriel, agricole et alimentaire, le projet d'implantation porté par Clarebout
paraît à contre-sens de l'Histoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@566 - Tony - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 19h27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Usine clarebout
Contribution : Je suis pour l'usine clarebout car cela peut-être une opportunité
pour le développement d'emploi direct et indirect dans la région qui subit un
accroissement de chômage. Dans le contexte actuel ce n'est pas négligeable.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@567 - Moulun Davy - Bourbourg
Organisme : Cccp
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 19h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Dépôt de contribution à l'implantation
Contribution : Le port de Dunkerque est un port actif au transit et aux nouvelles
implantation... Il est plus que bien situé pour pouvoir accueillir ce nouveau projet
qui amène du trafic et de l'emploi sur le territoire des terres de Flandre. Vive le
port de Dunkerque ainsi que l'agglomération qui ne cesse d'evoluer

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@568 - Nadège - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 19h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l'implantation de l'usine Clarebout
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
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Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@569 - Lair Gerard - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 19h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contribution
Contribution : Pour emploi important pour le dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@570 - remi - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 19h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : +
Contribution : Si le n°4 mondial projette de s’installer à Dunkerque, c’est que
notre savoir-faire et notre fiabilité sont reconnus. C’est aussi une reconnaissance
de la qualité des produits cultivés pas nos agriculteurs puisque les pommes de
terre proviendront de 60 km autour du site, et nous sommes dans une région
historique de culture de la pomme de terre

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@571 - Sophie - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 19h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui a l emploi dans le dunkerquois et a de nouveaux investissements pour
le port de Dunkerque
Contribution : Continuons de faire avancer notre port et a le developper

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@572 - Lahaeye Monique - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h00
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contribution
Contribution : Oui pour le développement sur le territoire dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@573 - Fabrice - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pour
Contribution : Cela rapportera de l'emploi dans les haut de France

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@574 - Johann
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Soutien
Contribution : Soutenir l emploi du dunkequois pour notre avenir à tousse

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@575 - Lahaeye Yves - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contribution
Contribution : Pour notre avenir et l emploi

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@576 - TYBERGHEIN Jason - Steene
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contributions.
Contribution : Oui à l’emploi dans le Dunkerquois et aux passages dans notre
port.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@577 - Helene - Coudekerque-Branche
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h09
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Soutien
Contribution : Continuons de faire avancer notre port et à le développer avec un
potentiel de 30 000 conteneurs ! Oui à l’emploi dans le Dunkerquois . 30 000
conteneurs par an à l’export, c’est du travail pour toute la chaine logistique et
portuaire de notre agglomération ! Oui à l’emploi dans le Dunkerquois !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@578 - Lamirand Eddy - Grande-Synthe
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Emploi
Contribution : Oui a l emploi et nouveaux investissements sur le dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@579 - Florian - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h14
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à la création d’emploi sur le bassin dunkerquois
Contribution : Il faut savoir saisir les opportunités qui se présente pour continuer
à développer notre port et toute l’économie parallèle qui l’entoure .

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@580 - Garance - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis sur le projet d'implantation de Clarebout potatoes
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de
l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes
nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des
bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les
odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
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en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@581 - Troncquee Begrem Helene - Coudekerque-Branche
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Ouiiiii a l implantation
Contribution : Continuons de faire avancer notre port et à le développer avec un
potentiel de 30 000 conteneurs ! Oui à l’emploi dans le Dunkerquois ! 30 000
conteneurs par an à l’export, c’est du travail pour toute la chaine logistique et
portuaire de notre agglomération ! Oui à l’emploi dans le Dunkerquois !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@582 - Dereeper Veniit - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pollution
Contribution : Je suis un habitant de Loon plage, je redoute l’implantation de
cette usine. Les odeurs de fritures et les dépôts de graisse seront notre quotidien,
car étant donné que les vents dominants sont de sud-ouest toutes ces nuisances
seront sur Loon plage. Sans compter les nuisances sonores avec le va et vient des
tracteurs pour la livraison de la matière première. Je me renseigné sur l’usine déjà
existante à la frontière Belge et c’est une vrai catastrophe ou celle ci est
implantée.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@583 - Wullens Cédric - Cappelle-la-Grande
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h20
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l emploi dans le dunkerquois
Contribution : Pour un avenir pour nos futurs enfants ou famille . Du boulot en
plus que le dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@584 - Enzo - Cappelle-la-Grande
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l'emploi dans le dunkerquois !
Contribution : Nous avons du personnel qualifié, nous avons un fort potentiel
notamment 30 000 conteneurs en plus mais nous avons surtout l'opportunité de
créer beaucoup d'emplois dans une ville qui ne peut se permettre de faire
l'impasse sur autant d'emplois.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@585 - Deffeur Franck - Dunkerque
Organisme : Docker
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h25
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l'emploi dans la région dunkerquoise
Contribution : Il faut savoir profiter du circuit court et des modalités de transport
qu offre le port de dunkerque pour valoriser l'emploi et les terres agricoles de la
région avec l'opportunité d'implantation de l'usine Clarebout Potatoes à qui nous
souhaitons la bienvenue !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@586 - Karine - Spycker
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pour le projet
Contribution : Au vue des perspectives économiques et des difficultés à trouver
un emploi dans notre région je suis pour qu'une usine qui s'installera et qui fera
des investissements et emploiera des personnes au niveau local s'installe. C' est
une bonne chose. De plus, il y aura des emplois indirects. Et de nouveaux
débouchés pour nos agriculteurs et le port aura de nouveaux traffics. L'écologie est
importante et les normes sont de plus en plus draconiennes, il y a donc des
garanties.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@587 - Audrey - Coudekerque-Branche
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h37
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui a l’emploi dans le Dunkerquois
Contribution : Nous avons de la main-d’œuvre qualifiée à Dunkerque ! Oui aux
emplois, c’est de l’espoir pour toutes les personnes qui attendent un travail !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@588 - Hars Vincent - Spycker
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h39
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout
Contribution : Une aubaine pour le dunkerquois et notre economie !!!! Les
agriculteurs , les dockers etc l reputations du savoir faire dunkerquois n est plus a
faire !!!!! De l emploie pour la region qui en manque cruellement !!!!!!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@589 - VinceLacaze - Cappelle-la-Grande
Organisme : .
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l’emploi sur le Dunkerquois !!!
Contribution : Les atouts de notre territoire sont nombreux ! Nous sommes un
carrefour stratégique avec des infrastructures de qualité ! Et un accès à
l’international via notre port ! Le 3 ème port de France ! Il est ainsi normal que des
investisseurs souhaitent installer leurs structures sur le Dunkerquois ! Si le n°4
mondial projette de s’installer à Dunkerque, c’est que notre savoir-faire et notre
fiabilité sont reconnus !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         124 / 757



Export généré le 23/07/2020

@590 - Damien - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h51
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l’emploi dans le Dunkerquois ! »
Contribution : - « Continuons de faire avancer notre port et à le développer avec
un potentiel de 30 000 conteneurs ! Oui à l’emploi dans le Dunkerquois ! »

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@591 - Barbeau Victor - Gravelines
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h51
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout Potatoes
Contribution : Avis défavorable, trop de pollution

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@592 - Wullens Vincent
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 20h58
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis favorable
Contribution : Je suis pour ce grand projet d implanter une grande usine sur le
Dunkerquois Cela apportera de l emploi pour notre grande ville qui en a besoin et
surtout pour les jeunes qui recherche un emploi Tous les jeunes qui ont la patate
pourront travailler dans la patate (humour) UN GRAND OUI A CE PROJET MERCI

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@593 - Marc - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h02
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui a l'emploi dans le dunkerquois
Contribution : Pour l'avenir de mes enfants, c'est une chance pour le dunkerquois
que des entreprises veulent encore s'installer ici

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@594 - Tony - Coudekerque-Branche
Organisme : Terminal des flandres
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Camarades, L’entreprise Clarebout Potatoes veut s’implanter à Saint-
Georges / Bourbourg sur les terres du GPMD. Ce projet, c’est 150 millions d’euros
Contribution : Pour l’avenir de mes enfants et de mon territoire, je dis oui à un
projet qui apportera 320 emplois directs et 4 fois plus d’emplois indirects ! Oui à
l’emploi dans le Dunkerquois ! » - « Continuons de faire avancer notre port et à le
développer avec un potentiel de 30 000 conteneurs ! Oui à l’emploi dans le
Dunkerquois ! » - « 30 000 conteneurs par an à l’export, c’est du travail pour toute
la chaine logistique et portuaire de notre agglomération ! Oui à l’emploi dans le
Dunkerquois ! » - « Nous avons de la main d’œuvre qualifiée à Dunkerque ! Oui
aux emplois, c’est de l’espoir pour toutes les personnes qui attendent un travail ! »
- « Une bonne nouvelle pour la filière agricole de notre région et pour toute la
filière agroalimentaire qui ne cesse de se développer à Dunkerque ! Oui à l’emploi
dans le Dunkerquois ! »

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@595 - Tyberghein Johan - Pitgam
Organisme : Stem docker port de Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l’emploi dans le Dunkerquois et à de nouveaux investissements pour
le port de Dunkerque
Contribution : Continuons de faire avancer notre port et à le développer avec un
potentiel de 30 000 conteneurs ! Oui à l’emploi dans le Dunkerquois !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@596 - annie
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h25
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON à l'implantation de l'usine de CLAREBOUT
Contribution : Madame, est-ce que je détruis la planète plus que cette usine si je
n'arrête pas le robinet lorsque je me lave les dents? Est-ce que je pourrai encore
jouer tous les jours dans la cour de mon école? Est-ce que ma maman pourra
encore étendre son linge dehors plutôt que d'utiliser le sèche-linge quand il fera
beau? Est-ce que ma maison pollue plus que 1345 t. ou 85125tonnes de CO2 par
an si le toit n'est pas bien isolé? Est-ce que quelqu'un va acheter la maison de ma
mamie qui sera salie par le gras et sentira mauvais ,si un jour elle doit entrer en
maison de retraite et devra vendre son bien pour payer sa pension? Est-ce que
mes parents détruisent la planète plus que tous les camions supplémentaires qui
circuleront lorsqu'ils utilisent leur voiture pour aller à Dunkerque parce que les
horaires de bus ne sont pas suffisants? Où ces camions iront-ils chercher les
pommes de terre lorsque les terres agricoles seront desséchées? Et les personnes
qui auront trouvé un emploi ,si ce projet voit le jour ,vivront dans la même
pollution que les autres habitants ainsi que leurs propres enfants.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@597 - Lenud Mickaël
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pour du travail
Contribution : « Oui à l’emploi dans le Dunkerquois - « Les atouts de notre
territoire sont nombreux… Nous sommes un carrefour stratégique avec des
infrastructures de qualité et un accès à l’international via notre port, le 3e de
France. Il est normal que des investisseurs souhaitent s’installer chez nous. » - «
Des projets de cette ampleur ne sont pas fréquents sur notre territoire. Il faut
savoir saisir cette opportunité tout en restant vigilant sur le dossier. L’un
n’empêche pas l’autre. » - « Si le n°4 mondial projette de s’installer à Dunkerque,
c’est que notre savoir-faire et notre fiabilité sont reconnus. C’est aussi une
reconnaissance de la qualité des produits cultivés pas nos agriculteurs puisque les
pommes de terre proviendront de 60 km autour du site, et nous sommes dans une
région historique de culture de la pomme de terre. » - « Pour l’avenir de mes
enfants et de mon territoire, je dis oui à un projet qui apportera 320 emplois
directs et 4 fois plus d’emplois indirects ! Oui à l’emploi dans le Dunkerquois ! » - «
Continuons de faire avancer notre port et à le développer avec un potentiel de 30
000 conteneurs ! Oui à l’emploi dans le Dunkerquois ! » - « 30 000 conteneurs par
an à l’export, c’est du travail pour toute la chaine logistique et portuaire de notre
agglomération ! Oui à l’emploi dans le Dunkerquois ! » - « Nous avons de la main
d’œuvre qualifiée à Dunkerque ! Oui aux emplois, c’est de l’espoir pour toutes les
personnes qui attendent un travail ! » - « Une bonne nouvelle pour la filière
agricole de notre région et pour toute la filière agroalimentaire qui ne cesse de se
développer à Dunkerque ! Oui à l’emploi dans le Dunkerquois ! »

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@598 - Clarys Sebastien - Cappelle-la-Grande
Organisme : Portuaire
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l emploi dans le dunquerkois et à l investissement pour le port de
dunkerque
Contribution : Des projets de cette ampleur ne sont pas fréquents sur notre
territoire .il faut savoir saisir cette opportunité tout en restant vigilant sur le
dossier.l un empêche pas l autre

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@599 - Juliette
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout Potatoes, c'est NON !
Contribution : Le projet d'installation de l'usine Clarebout à Saint-Georges-sur-
l'Aa est un NON-SENS ABSOLU ! 1 - Les produits qu'elle fabrique (traités à
l'AMONIAC) sont l'exemple même de la MALBOUFFE et , par conséquent,
impliquent un impact direct sur la santé. Hum, c'est bon l'amoniac ! 2 - Encore une
fois, on berne les agriculteurs en leur promettant l'achat de leur production. C'est
un LEURRE, il seront obligés de vendre au rabais et cela provoquera de fortes
tensions pour eux et entre eux! Sans parler des terres agricoles qui s'apauvriront
encore et encore. Culture intensive, quand tu nous tiens... Pathétique ! 3 - Le trafic
routier de l'A16 En majorité sur 2 voies, cette autoroute, encombrée de camions,
est déjà très dangereuse en l'état actuel. 4 - La départementale 11 (en sortie d'A16
Bourbourg-Gravelines) En tant que saint-georgeoise, je peux affirmer que son trafic
est déjà très dense, surtout aux heures de pointe. S'y insérer pour sortir du village
relève bien souvent de l'exploit! Limitée à 70, la plupart y roule déjà 90 ! Je n'ose
penser à ce que provoqueraient les allers et venues de 300 poids lourds/jour.
DANGER DE MORT ! 5 - L'environnement, une futilité ? Au regard des témoignages
et articles sur les usines déjà existantes, il semble évident que Clarebout Potatoes
soit le roi de la patate, mais certainement pas le roi de la préservation de
l'environnement : consommation exhorbitante et pollution de l'eau, retombées
huileuses sur les communes environnantes, odeurs de friture incessantes (jusqu'à
15 km à la ronde, suivant les vents), amoniac, cheminées de 80 mètres de
hauteur, et j'en passe ! 6 - Manque cruel d'information auprès des 30 000
habitants qui seront directement impactés par les nuisances (Bourbourg, Loon-
plage, Craywick, Gravelines et Saint-Georges-sur-l'Aa, aux premières loges) : les
élus locaux, bernés par l'opportunité de créations d'emplois, ont sous-estimé
l'ampleur des dégats que génèrera l'usine. Pour exemple, directement concernée,
je ne suis au courant du projet et de l'enquête publique que depuis 1 semaine et
ce, par hasard! Faute au confinement ? Même s'il est à considérer, permettez-moi
d'en douter...ABERRANT ! JE DEMANDE, PAR CONSEQUENT, LE REPORT DE
L'ENQUETE PUBLIQUE. 7 - Oui à l'emploi, mais pas dans ces conditions ! Certes,
l'argument paraît majeur si l'on considère le taux de chômage dans le dunkerquois,
mais hélas la majorité des emplois seront précaires. Sans compter les conditions
de travail qui, au regard des autres sites, paraissent bien suspectes. Il y a d'autres
solutions bien plus louables pour créer de l'emploi. 8 - Saint-Georges-sur-l'Aa est
un havre de paix où il fait bon vivre. L'installation de l'usine tuerai notre village, si
fier de son église classée monument historique. Alors, Madame l'Enquêtrice, pour
toutes ces raisons, je sollicite votre bienveillance afin que votre regard sur ce
dossier aille dans le sens de l'Humain et de la préservation de l'Environnement et
non dans le sens de la productivité absolue, sans foi, ni loi ! Vous trouverez, ci-joint
les liens d'information qui ont permis d'appuyer utiles à ma réflexion. Je vous
invite, par conséquent, à les consulter. Je vous prie d'agréer, Madame l'Enquêtrice,
l'expression de ma considération distinguée.
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Pièce(s) jointes(s) :
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@600 - Gonsse Karl
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Favorable
Contribution : Je suis favorable au projet de cette entreprise qui peut engendrer
plusieurs emplois sur Dunkerque et faire évoluer notre région... ( implantations
encadrée bien entendu ) Notre région a grandement besoin d'investisseurs...!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@601 - BOSTYN Dominique - Gravelines
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis Fortement négatif
Contribution : Tous les ingrédients négatifs semblent réunis : favorisation de la
monoculture, usine malodorante aux rejets polluants mal définis dans la
présentation, aux impacts environnementaux importants (l'eau, par exemple),
pour des emplois qui ne respectent pas l'Humain. N'aurions-nous rien appris de nos
dernières déconvenues sanitaires ?

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@602 - PASCAL - Gravelines
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet
Contribution : Déjà trop de pollution sur notre littoral, poussières, bruits, odeurs
et pollution visuelle 2 grandes cheminées visibles du PAarc!!!. Je voudrais émettre
un avis défavorable à l’implantation du groupe CLAREBOUT Saint Georges et
Bourbourg.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@603 - BARDEL JEAN-LUC
Organisme : Paysan
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h46
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non au projet Clarebout
Contribution : Aujourd'hui, nul ne peut contester le changement climatique et la
perte de biodiversité...particulièrement sur notre littoral Par conséquent, faisons
preuve de sagesse et de cohérence! Certaines collectivités projettent par ailleurs
une politique d'alimentation basée sur un approvisionnement local et frais, une
alimentation plus saine, de meilleure qualité, et très diverse, bref totalement à
l'encontre de ce projet Clarebout. Refusons ce projet funeste digne du siècle
dernier... Cohérence, sagesse, construisons plutot que continuer de détruire. NON
et NON à ce projet!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         142 / 757



Export généré le 23/07/2020

@604 - Hocquette Eulalie - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l'illégalité
Contribution : A L'Attention De Monsieur Le Préfet, et Madame La Commissaire
Enquêtrice, Suite à la Crise Sanitaire, à cette enquête publique dématérialisée, à
vos présences dans les communes qui n'ont pas été communiqué, aux avis mis en
mairies mais impossible à aller voir durant le confinement, je demande un report et
non une prolongation de l'enquête publique. Suite à la méconnaissances des élus
de Saint Georges sur l'Aa sur le projet ( «créations de nouvelles routes», «25
camions par jour»), à leur manque de transparance vis à vis de la commune ( pas
de communication sur ce projet qui demande réunion, présentation,...) , à leur
« soupir » , pour rester polie, ( certains déménagent), à jouer aux Scapins (
fourberie de 2h30 de spectacle à la cérémonie des vœux pour énoncer en 1 ligne
Clarebout), je souhaite, en respectant les protocoles sanitaires, une réunion , et un
entretien avec vous et les élus. Suite aux silences des communes des maires de
Saint Georges sur l'Aa, Bourbourg, Craywick, Saint Folquin, Loon Plage, pour nous
argumenter leurs avals de ce projet; je souhaite que le projet soit accessible à
Toutes et Tous, étant donné que tous n'ont pas internet. Suite aux employés du
Port Autonome et …, je regrette qu'une forme de communiqué soit passée chez
eux afin de mettre des avis positifs concernant le rôle du port et l'emploi...
«Donner de l'avenir à mes enfants» c'est l'empoisonner encore un peu plus parmi
toutes ses industries. « de l'emploi pour notre grande ville» Saint Georges sur l'Aa
est un petit village paisible, qui est recherché encore pour son calme, sa
bienveillance. Dunkerque n'est pas Saint Georges sur l'Aa... « il faut savoir profiter
du court-circuit » qui n'en est pas vu que Clarebout ne fait quasiment que de
l'exportation ». J'invite toutes ces personnes à lire le dossier de plus de 1000
pages... Suite à la non-neutralité des médias, et la suppression des commentaires
souhaitant donné son opinion concernant ce sujet , je demande de réels débats
afin d'arrêter de mettre dans la tête des publics que Clarebout, ce n'est hélas pas
que de l'emploi.... Je mets en pièces-jointes des témoignages d'habitants de
Deulemont et Frameries afin que vous puissiez vous rendre compte des réelles
nuisances . Je me permets de laisser l'anonymat mais serai ravie de vous donner
leurs noms si vous souhaitez les joindre.... Je vous invite, Vous, comme les Elus, et
toutes personnes positives à ce dossier de se rendre dans les usines Clarebout et
voir réellement le désastre qui va s'implanter. Je me verrai de constater alors que
si Accord sur le projet, vous ajouterez une ligne de plus à l'illégalité de cette
implantation et signerez les futurs manques de sécurité à la population;
Incompatibilité du projet avec l'Opération d'Intérêt National Incompatibilité du
projet avec le SCOT Non Respect de l'Arrêté préfectoral d'autorisation au titre de la
Loi sur l'Eau concernant l'aménagement de la Zone de Grandes Industries de
Dunkerque Non Respect de l'Article 13 du GPMD qui doit déclarer l'autorisation des
travaux d'aménagement de voiries et réseaux. Donc non autorisation des travaux
de terrassement qui sont en cours. Non Conformité du permis de construire avec
l'arrêté préfectoral loi sur l'eau accordé au GPMD pour la ZGI Erreurs concernant
les ERP recencés à Saint Georges sur l'Aa pour l'Etude de Risques ( l'Association
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Valloy, qui est un Café – Théâtre et une Ecole! Et non un restaurant , l'absence de
l'école ainsi que la salle des fêtes) Ce qui veut dire que; là, maintenant, tout doit
être à l'arrêt... Je rappelle qu'accorder ce projet c'est ; -1400 tonnes de produits
finis , essentiellement des frites surgelées destinées à l'exportation 320 emplois en
majorité de l'intérim et avec aucune close pour la priorité aux dunkerquois.
accepter la mono-culture avec toutes ses failles et aucune close qui donne priorité
aux agriculteurs du dunkerquois. des pollutions sonores, visuelles, olfactives;
24h/24h, 7 jours sur 7 Le meurtre pour le tourisme du littoral le non respect d'un
bâtiment historique classé le non respect de créer une zone écologique ( Corridor ,
et le Paarc) accepter d'implanter dans le territoire alors que la Belgique n'en veut
pas elle même prendre conscience et s'en tenir responsable de l'augmentation des
traffics et donc de Ses accidents. Donner raison aux élus locaux, au président de la
communauté urbaine de Dunkerque de leur non respect vis à vis de leur
programme électoral. Concernant la santé, l'écologie, l'environnement, l'aide aux
entreprises françaises, le «bien» manger. Donner raison à des élus qui n'ont pas
étudié réellement le dossier et ne savent pas l'argumenter. Mettre en danger des
habitants, enfants, structures, suite aux erreurs dans l'Etude des Risques. accepter
la connaissance des valeurs de rejets d'effluents industriels ( Exemple de
Warneton en 2018, Clarebout a rejeté 3,85 kgs d'arsenic, 20044 kilos d'azote total,
1kilos23 de cadium, 495998 kilos de chlorures, 35kilos59 de chrome,3,85 kilos de
cuivre, 0,13 kilos de mercure, 9540 kilos de phosphore, 6kilos5 de plomb,
76kilos65 de zinc.... ) et donc être complice d'empoisonnement. Pour ma part, pour
tout ce manque de valeurs,franchise, honnêteté, communication, légalité, vivre
ensemble, démocratie je suis contre ce projet. Merci de prendre en compte ma
contribution. Bien à Vous. Témoignage d'un Deulemontois ( Intégralité dans la
pièce jointe,il serait intéressant que le Port Autonome, la Cud, les Elus, les Positifs
au projet lisent ces témoignages, surtout le dernier....) "J'ai un petit message pour
les Saints Georgeois  si clarebout s'installe  votre village ne vous appartiendra plus
et vous allez subir les nuisances continuelles de cette société qui a un passé peu
glorieux sur ses deux sites de production que sont Neuve Église et Warneton ainsi
que sur son lieu de stockage à Frameries ( Mons en Belgique). Pour les instances
politiques et les élus de votre village ce message pour vous avertir (vous ne
pourrez pas dire on ne savait pas ,nous n'avions pas d'exemples ) une fois
clarebout installé sur vos terres vous n'aurez plus rien à dire....seules les instances
supérieures de l'État pourront intervenir et si vous êtes un obstacle vous serez
poursuivis en justice et il fera recours sur recours. L'emploi...la carotte qui attire les
élus de chaque site d'implantation de clarebout .Des emplois  précaires " turn
over" d'interimaires  et surtout il évite les embauches d'ouvriers locaux car ce sont
une source de renseignements pour les élus et les associations qui veulent faire
respecter la législation en vigueur .""Tout les entreprises qui interviennent pour
l'entretien dans les usines clarebout sont flamandes "" "" Pour la construction des
entreprises flamandes avec des ouvriers des pays de l'Est donc la région ne doit
pas s'attendre à des retombées économiques pour l'entretien et la construction de
l'usine""Ne faites pas comme les élus belges qui se sont fait berner par cet
industriel dont la priorité est la rentabilité aux détriments de la securite des
ouvriers et des riverains des complexes industriels. Avec l'usine s'ajoute la culture

                         144 / 757



Export généré le 23/07/2020

intensive de la pomme de terre et ses multiples pulvérisations bien connues de ""
tous"" Vous n'aurez aucune excuse si vous acceptez l'implantation de l'usine
clarebout à St Georges sur l'AA car vous avez les preuves des agissements et
divers accidents et incidents qui vous attendent en consultant les archives de
presse sur YouTube et Google qui énumère depuis des années les problèmes sur
ces deux exploitations en frontière belge mais aussi à Frameries . Fait à
Warneton Le 13 mai 2020"

Pièce(s) jointes(s) :
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@605 - Sarah - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l'usine clarebout sur le dunkerquois
Contribution : 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité
de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
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dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@606 - Arthur - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h56
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non au pojet d'usine de frite à Clerbout
Contribution : L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances
olfactives, sonores et environnementales similaires à celles observées à proximité
des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes
et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’*usine Clarebout de
Comines-Warneton* ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des*bruits
constants *liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les *odeurs
récurrentes de graillon, d’œuf et de viande pourri.e.s*liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un *impact significatif sur le quotidien et la santé des
riverain.e.s.* A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise
prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une *pollution lumineuse* néfaste
pour les espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l’Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. *2 / Pollution de l’air* Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, *un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact.* Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont *contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris* dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40 %
les émissions du territoire à horizon 2030. *3 / Surconsommation d’eau* Alors que
la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout *accentuera les conflits d’usage liés à l’eau.* Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que /“Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
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maraîchère du marais”/. L’Autorité environnementale ajoute que si l’extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. *4 / Enjeux agricoles et
climatiques* L’usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50 % de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de *monocultures industrielles* – basées sur l’utilisation de
produits phytosanitaires – responsables de l*’érosion, de l’appauvrissement des
sols et de l’effondrement de la biodiversité*. Les produits issus de l’usine de
transformation seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde).
Ces éléments sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté
urbaine de Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts
de proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018.
La transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un *obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients* et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@607 - Maes Tony - Cappelle-la-Grande
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h58
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui au futur
Contribution : Oui à de nouveaux projets et de nouvelles entreprises qui
contribuera à des emplois pour notre région!!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@608 - Carpe Fred - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui au projet
Contribution : Oui a ce projet qui développera le marché de l'emploi du
dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@609 - Olivier - Steene
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 22h07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui pour de nouveaux investissements dans le dunkerquois
Contribution : Oui pour plus d’emploi

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@610 - Romain - Coudekerque-Branche
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 22h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l’emploi dans le Dunkerquois et à de nouveaux investissements pour
le port de Dunkerque
Contribution : Continuons de faire avancer notre port et à le développer avec un
potentiel de 30 000 conteneurs ! Oui à l’emploi dans le Dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@611 - Julie - Lille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 22h26
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et visuelles
similaires à celles observées à proximité des sites de production existants. A la
frontière franco-belge, de multiples plaintes et signalements émanant
d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été
déposées. Elles font état de fortes nuisances sonores, olfactives et
environnementales. Les habitant.e.s souffrent des bruits constants liés à la
ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs récurrentes de
graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux stations d’épuration
pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de dormir
correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
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en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées. "

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@612 - Tange Sebastien - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 22h27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Observations
Contribution : Oui à se projet qui ramènera du traffic pour le port de dk

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@613 - Heimst Manuel - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 22h27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l’emploi dans le bassin dunkerquois et à de nouveaux
investissements pour le port de dunkerque
Contribution : Les atouts de notre territoire sont nombreux… Nous sommes un
carrefour stratégique avec des infrastructures de qualité et un accès à
l’international via notre port, le 3e de France. Il est normal que des investisseurs
souhaitent s’installer chez nous. Des projets de cette ampleur ne sont pas
fréquents sur notre territoire. Il faut savoir saisir cette opportunité tout en restant
vigilant sur le dossier. L’un n’empêche pas l’autre.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@614 - VILAIN Xavier - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 22h29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Beaucoup de raisons pour REFUSER le projet Clarebout
Contribution : Dunkerque, 22 mai 2020 Madame la Commissaire-enquêtrice, À
propos du projet d'installation de la société Clarebout à Saint-Georges sur l'Aa, je
souhaite faire part des observations suivantes : (détaillées dans le fichier PDF joint
à la présente contribution) En CONCLUSION : - Le dossier est incomplet avec des
oublis dans certaines parties (étude de risque notamment). - Les travaux de
terrassement en cours par le GPMD doivent être stoppés immédiatement (absence
d’autorisation administrative). - Le projet actuel ne respecte pas l'’autorisation loi
sur l’eau (gestion autonome au lieu de lagunages), ce qui nécessite une demande
de nouvelle autorisation par le GPMD. - Ce type d’usine entraine des nuisances
importantes pour les riverains (olfactives, visuelles, sonores) et une forte hausse
du trafic routier de poids lourds (dangereux). - Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout va à contre-sens des évolutions
attendues par les citoyens. Pour toutes ces raisons, je suis fermement opposé à ce
projet soumis à enquête publique, et j’émets donc un avis DEFAVORABLE. (avis
détaillé joint aussi au format PDF) Xavier Vilain, citoyen dunkerquois, membre de
l’association Houtland-Nature, bénévole à Terre de Liens.

Pièce(s) jointes(s) :
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@615 - Gouvart Mickael - Cappelle-la-Grande
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 22h32
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l’emploi dans le Dunkerquois et à de nouveaux investissements pour
le port de Dunkerque
Contribution : 30 000 conteneurs par an à l’export, c’est du travail pour toute la
chaine logistique et portuaire de notre agglomération ! Oui à l’emploi dans le
Dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@616 - Manu - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 22h33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Emploi pour le dunkerque / accroissement du port
Contribution : Oui à ce projet !!!! Dunkerque a besoin de ce type d’entreprise,
tant pour l’emplois que pour son maintient dans la compétitivité Du port. Cette
entreprise, c’est plusieurs emplois directs et indirects pour la région. Pour les
réfractaires, arrêtez d’acheter des logements bon marché à côté de sites
industriels !!!! La France est grande et c’est pas les zones désertiques qui
manques !!! A bon entendeur !!!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@617 - Vermeulen Thomas
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 22h39
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Un grand oui pour le projet
Contribution : Oui a l'emploi dans le Dunkerquoi et à de nouveaux
investissements pour le port de Dunkerque !!!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@618 - Bariz El Mostafa - Grande-Synthe
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 22h48
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Usine
Contribution : Une telle opportunité ne se présente que rarement dans notre
région touchée par le chomage. Il serait avantageux de ne pas laisser passer cette
chance tout étant exigent sur le respect des normes environnementales et
sociales.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@619 - decloedt steve
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 22h56
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Camarades, vous êtes déjà une cinquantaine à avoir laissé une
contribution en faveur du projet d’implantation de Clarebout Potatoes. Je vous en
remer
Contribution : il faut bien évidemment protéger nos emplois dans le dunkerquois
avec tout ce potentiel ca serait vraiment dommage alorsssssss il faut pas lâcher. ...

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@620 - VANNEUFVILLE Vincent - Gravelines
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 22h56
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l implantation de l usine à frites
Contribution : A Gravelines, nous avons déjà les poussières et les Seveso. Nous
ne voulons plus être les sacrifiés. Nous ne voulons pas les odeurs,la graisse et les
nuisances sonores et lumineuses. Arrêtons les conneries

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@621 - Jose - Craywick
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 23h02
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contribution en faveur de l implantation
Contribution : Bonjour étant donné le nombre d emploie que crera l implantation
de l usine ,puis le nombre d emploie indirecte je me trouve en faveur de celle-ci en
effet il est nécessaire de nos jours d essayer sur le dunkerquois d apportée l accent
sur le travail ,merci .

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@622 - LOUISE - Zutkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 23h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : opposition à l'implantation de l'usine Clarebout
Contribution : Je m'oppose vivement à l'installation de cette usine qui n'a, à
proprement parler, aucune "utilité publique". Au contraire, ce projet est néfaste en
terme agricole, alimentaire, social, environnemental. Ce n'est clairement pas le
genre de projet que j'ai envie de soutenir. Ce n'est pas un projet d'avenir. Il ne
répond à aucune logique d'intérêt général, il n'est que d'intérêt privé. Or je crois
que l'intérêt général prime ! La monoculture, l'industrialisation, l'exploitation à
outrance des sols, la surproduction de malbouffe ne sont pas désirables à court
terme et ont des effets négatifs sur le long terme ! J'ai envie d'un autre monde !
Cela n'est pas utopique. Chaque lutte contre chaque projet inutile et néfaste
compte. La logique productiviste détruit notre planète et ne nous rend pas
heureux. Je veux pour nous et les générations futures une agriculture biologique,
diversifiée, riche, respectueuse des sols. Merci de relayer les nombreuses voix qui
s'élèveront contre ce projet. J'espère que cette enquête d'utilité publique n'est pas
un énième leurre démocratique.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@623 - Henno Jean-Louis - Bonnières
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 23h09
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pour la construction de l usine
Contribution : Je suis enchanté de voir qu enfin une industrie de la frite belge va
venir produire en France sur notre territoire, dans notre region.Enfin !!!, car de l
autre coté de la frontière se crée depuis 20 ans de nombreuses usines de ce type
créant énormément d emplois et de richesse. nous en avons besoin . Une usine
implantée en France et de surcroît dans un por tsera bien plus écologique car le
transport des frites se fera directement par bateau. Je pense pouvoir dire que ce
serait la seule usine de frite implantée dans un port et donc produisant des frites
ayant un impact environnemental beaucoup plus faible et de fait un bilan carbone
meilleur pour notre planète. Cette usine est une chance pour les petits
commerçants, les employés, les agriculteurs.... une usine nouvelle c est l effet
boule de neige qui tirera tout un secteur vers le haut. Le port de Dunkerque a
besoin de grandir pour concurrencer les ports belges et néerlandais afin de voir les
bateaux s y arreter et non continuer leur chemin vers le nord de l Europe. L
agriculture a besoin de nouveaux débouches , une usine est la voie royale car les
volumes dont on parle sont trés important. Les employés auront besoin de
nouveaux emplois à la sortie de cette crise du Covid qui créera du chômage. Alors
faisons cette usine afin d eviter que certaine famille ne trouve plus de SENS à leur
existence.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@624 - ulrick - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 23h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l’emploi dans le Dunkerquois et à de nouveaux investissements pour
le port de Dunkerque
Contribution : Une bonne nouvelle pour la filière agricole de notre région et pour
toute la filière agroalimentaire qui ne cesse de se développer à Dunkerque ! Oui à
l’emploi dans le Dunkerquois !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@625 - Regnier Mathilde - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 23h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable clarebout
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. 1) Nuisances
olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI
provoquera des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles
observées à proximité des sites de production existants. A la frontière franco-
belge, de multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes
voisines de l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font
état de fortes nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s
souffrent des bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent
également que les odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es
liées à la friture et aux stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile,
les empêchant même de dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de
graisse dans les cours d’eau environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous
redoutons l’accroissement important des pollutions sonores et atmosphériques
liées au trafic routier constant (1 camion toutes les 3 minutes environ). Les
vibrations et les bruits engendrés par les poids-lourds, ainsi que les rejets
atmosphériques issus de la combustion des carburants auront un impact
significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s. A cela s’ajouteront les
nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui
générera une pollution lumineuse néfaste pour les espèces animales et végétales
vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit l’installation de deux cheminées de 80
mètres de haut (voire quatre en cas d’extension). Situées à seulement 620 mètres
de l'Église Saint-Georges classée monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa),
elles auront un impact visuel majeur sur le paysage. 2) Pollution de l’air
Concernant le respect du Plan Climat, l’usine prévoit une consommation annuelle
de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2
par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie employée car en
considérant le facteur d’émission du gaz naturel fourni par l’ADEME
(227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une première
approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125 tCO2e/an, un chiffre 63 fois
supérieur aux émissions annoncées dans l’étude d’impact. Il convient également
d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an, ainsi que celles
liées au transport maritime qui n’ont pas été prises en compte dans l’étude
d’impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont contraires aux
objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la France est signataire, ainsi qu’à
l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la
Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les émissions du territoire
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à horizon 2030. 3) Le problème majeur de la ressource en eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4) Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées. "

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@626 - CLAUDE
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 23h18
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis défavorable à l'installation de l'usine Clarebout
Contribution : La crise sanitaire mondiale toute récente doit servir de leçon à
tous, aux citoyens, aux élus, aux représentants de l'état, et évidemment aux
entrepreneurs. Comment peut-on continuer à poursuivre de tels projets sans
prendre la peine de revoir sa copie?Comment justifier le caractère d'urgence qui
nécessite la poursuite des travaux pendant le confinement? il n'est pas raisonnable
de ne pas revoir le cahier des charges avant d'autoriser cette entreprise à
fonctionner comme avant cette crise, avec les dégâts relevés sur l'environnement
par les usines du même modèle et par conséquent sur les habitants voisins de ces
sites de production. La non-qualité de l'air dans notre région et la présence sur
notre littoral d'entreprises classées à risque doivent probablement être
négligeables aux yeux des décideurs. Pourquoi pas une de plus! parce que plus
c'est trop. Sans doute les habitants de Gravelines et des environs ont déjà
beaucoup à subir de nuisances. Ce n'est pas cohérent de permettre aux citoyens
de bénéficier d'équipements sportifs et de plein air de qualité en facilitant
l'installation de pollueurs reconnus. Non on ne peut pas décemment applaudir ce
genre d'initiative qui ne bénéficiera qu'à CLAREBOUT et à ces actionnaires au
détriment de la santé des riverains. il y a bien d'autres façons de créer de l'emploi.
Servons nous de l'avis des habitants proches des mêmes usines pour ne pas
générer une catastrophe écologique. Renoncer à considérer ces avis serait un
manque de lucidité et soyons clairs de clairvoyance dramatiques. On peut
renoncer à construire quand la santé est menacée, C'est ce que dicte l'instinct de
survie. Essayons donc l'intelligence.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@627 - aernoudts Stéphane
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 23h25
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui pour l emploi sur le dunkerquou
Contribution : en cette période de crise économique on ne peut refuser de l
emploi

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@628 - Gronier julien
Organisme : particulier
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 23h29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis DEFAVORABLE - Un projet à contre courant du bon sens
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la commissaire-enquêtrice, je relaye le texte ci-dessous et vous ferai part
d'un élan plus spontané en introduction : j'estime que ce projet est absurde et va
completement dans le sens d'une anormalité insoutenable qui consiste à appauvrir
à la fois les ressoorces naturelles (notamment l'eau, déjà rare, 6 mois d'alerte
cette année !), le réseau de production et distribution local (que deviennent les
petits producteurs et les circuits cours, et le bio ? vue la quantité de produits
phytosanitaires que nécessite une telle infrastructure ?,/// projet qui pollue les sols
et empoisonne les riverains, il porte un risque sanitaire inutile, dépassé. ce projet
n'a pas de sens du point de vue climatique, écologique social, environnemental,
bref, j'estime que le mettre en oeuvre serait ni plus ni moins qu'une erreur (de
plus), sur un territoire déjà très lourdement impacté par la dette environnementale
de son récente histoire industrielle. J'espère de tout coeur qu'il n'aura pas lieu.
sincèrement. Julien Gronier ---------------- L’étude d’impact produite sous-estime les
effets induits par ce projet. Nuisances olfactives, sonores et environnementales
L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives,
sonores et visuelles similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes nuisances sonores,
olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des bruits constants liés
à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs récurrentes de
graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux stations d’épuration
pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de dormir
correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
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naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
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et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@629 - Geo - Ruminghem
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 23h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : De nouveaux emplois
Contribution : Des projets de cette ampleur ne sont pas fréquents sur notre
territoire. Il faut savoir saisir cette opportunité tout en restant vigilant sur le
dossier. L’un n’empêche pas l’autre

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@630 - Béatrice
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 23h56
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DÉFAVORABLE À L'INSTALLATION DE L'USINE CLAREBOUT
Contribution : Cette implantation est absurde dans le contexte écologique et
économique actuel. Nous voulons de l'humain, de l'éthique et du local. Non aux
projets titanesques, polluants et inhumains. Oui aux initiatives locales, à
l'économie de proximité, respectueuse des usagers, des travailleurs/ses et de
l'environnement. Avis défavorable.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         191 / 757



Export généré le 23/07/2020

@631 - Heysen Nicolas - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 00h15
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Moratoire sur les nuisances atmosphériques
Contribution : Bonjour actuellement nous avons de nombreuses usines et de
pollution atmosphérique ( poussières notamment). C’est déjà trop..

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@632 - Flandrin Félix - Saint-Omer
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 00h22
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Je partage cette contribution du collectif "non à la friture à Saint-
Georges sur l'Aa. De plus en tant que maraicher je déplore l'orientation agricole
que cette usine préconise (monoculture, affaiblissement de la biodiversité). La
consommation en eau me parait également très néfaste étant donné les périodes
de sécheresse que nous rencontrons de plus en plus. L’activité de l’usine Clarebout
sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et environnementales
similaires à celles observées à proximité des sites de production existants. A la
frontière franco-belge, de multiples plaintes et signalements émanant
d’habitant·es des villes voisines de l’*usine Clarebout de Comines-Warneton* ont
été déposées. Les habitant.e.s souffrent des*bruits constants *liés à la ventilation
de l’usine. Ils déclarent également que les *odeurs récurrentes de graillon, d’œuf
et de viande pourri.e.s*liées à la friture et aux stations d’épuration pénètrent
jusque dans leur domicile, les empêchant même de dormir correctement. Enfin, de
nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau environnants ont été constatés.
Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement important des pollutions sonores et
atmosphériques liées au trafic routier constant (1 camion toutes les 3 minutes
environ). Les vibrations et les bruits engendrés par les poids-lourds, ainsi que les
rejets atmosphériques issus de la combustion des carburants auront un *impact
significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.* A cela s’ajouteront les
nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui
générera une *pollution lumineuse* néfaste pour les espèces animales et
végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit l’installation de deux
cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas d’extension). Situées à
seulement 620 mètres de l’Église Saint-Georges classée monument historique
(Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel majeur sur le paysage. *2 /
Pollution de l’air* Concernant le respect du Plan Climat, l’usine prévoit une
consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale
de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie
employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel fourni par
l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une
première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125 tCO2e/an, *un chiffre
63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude d’impact.* Il convient
également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an,
ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été prises en compte
dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont
*contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris* dont la France est
signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial
(PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40 % les
émissions du territoire à horizon 2030. *3 / Surconsommation d’eau* Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout *accentuera les conflits d’usage liés à l’eau.* Le pétitionnaire estime la
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consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que /“Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”/. L’Autorité environnementale ajoute que si l’extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. *4 / Enjeux agricoles et
climatiques* L’usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50 % de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de *monocultures industrielles* – basées sur l’utilisation de
produits phytosanitaires – responsables de l*’érosion, de l’appauvrissement des
sols et de l’effondrement de la biodiversité*. Les produits issus de l’usine de
transformation seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde).
Ces éléments sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté
urbaine de Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts
de proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018.
La transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un *obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients* et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Félix Flandrin, agriculteur.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@633 - Berteloot Tony - Steene
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 00h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Favorable au projet
Contribution : Continuons de faire avancer notre port et à le développer avec un
potentiel de 30 000 conteneurs ! Oui à l’emploi dans le Dunkerquois !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@634 - zientowski sylvestre - Saint-Folquin
Organisme : aucun
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 00h58
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Nuissances à outrance
Contribution : Même si les nouveaux emplois sont une bonne chose pour la
région, le cumul de nuisances est deja bien élevé dans ce secteur, avec les
poussières du ports, les camions en file sur l'autoroute, pour en ajouter encore un
peu plus. Pas la peine d'ajouter les nuissances sonores et olfactives en plus.
Pollution auditive, visuelle, olfactive, lumineuse, la coupe est deja largement
pleine. Je m'oppose pleinement a cette instalation

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@635 - Catherine Tony - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 01h33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui a l emploie sur le dunkerquois
Contribution : Ca serais dommage de ne pas sauter sur une tel opportunité si
bien pour nous les dockers ou les agriculteurs et pleins d autre emplois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@636 - Claude - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 05h33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout
Contribution : Pour l'emploi dans la région

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@637 - Sarazin Henno Sophie - Mesbrecourt-Richecourt
Organisme : Scea sar agri
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 06h22
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Favorable à la construction de l usine à Dunkerque
Contribution : Bonjour je suis jeune agricultrice et installée en 2019. J aimerai que
notre région Haut de France étant la plus productive région Agricole de la France
défende tous les projets agro alimentaires. Je défends de ce fait le projet de la
construction Clarebout à Dunkerque mais aussi afin de développer le port fluvial de
la France et créer des emplois. A ce jour seul 3% des pays au monde ont des terres
Cultivables alors sauvons et dynamisons l’agriculture de notre territoire. Les
emplois vont être fragilisés avec le coronavirus, cette usine est une réelle
opportunité afin de faire face à différents secteurs en souffrance (automobile,
aéronautique....).

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@638 - Reynald - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 07h29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Emploi
Contribution : Sa va donner du travail

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@639 - Chamillard Jean Sébastien - Saint-Michel-sur-Ternoise
Organisme : Scea chamillard
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 07h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Approbation du projet de claerebout
Contribution : L'entreprise claerebout est connu et reconnu pour son sérieux avec
le partenariat qu'il réalise avec les producteurs de pommes de terre français. Nous
avons besoin de cette usine en tant que producteur de pommes de terre afin de
retrouver de la richesse sur le sol français.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@640 - Veronique - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 08h05
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non.
Contribution : Contre ....

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@641 - Dusautoir Monique - Nantes
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 08h07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : clarebout-st-georges-sur-aa-et-bourbourg
Contribution : Par la présente, je manifeste mon opposition au projet d'usine
CLAREBOUT-ST-GEORGES-SUR-AA-ET-BOURBOURG. En effet, ces communes sont
déjà tellement sinistrées d'un point de vue environnemental à cause de toutes les
usines polluantes présentes sur le département. Par ailleurs, ce projet contrevient
à toutes les politiques publiques en vigueur de préservation des populations et de
limitation des pollutions. Il va de plus mettre des centaines de camion sur les
routes de la région de Bourbourg alors même que ces dernières sont déjà
accidentogènes et saturées. Je vous remercie de prendre en compte mon
opposition. C'est pour valoir ce que de droit dans cette enquête publique.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@642 - Jean-Baptiste - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 08h18
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Usine
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de
l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes
nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des
bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les
odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
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en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la commissaire enquêtrice.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@643 - Cameyron
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 08h24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Implantation "Clarebout Potatoes" sur les communes de Saint-Georges et
Bourbourg
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de
l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes
nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des
bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les
odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%

                         206 / 757



Export généré le 23/07/2020

les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@644 - Alexandre - Ghyvelde
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 08h34
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : De l'emploi pour notre région
Contribution : Je suis pour l'implantation de l'usine Clarebout potatoes st George
sur l'AA- Bourbourg Nous sommes une région de production de la pomme de terre
Pour nos emploi sur le dunkerquois direct et indirects ce qui fera travailler bon
nombres d'entreprises aux alentours.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@645 - SOBRY René - Lambersart
Organisme : ATTAC-Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 08h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Enquête publique concernant l'implantation de l'usine Clarebout-Potatoes
dans le Dunkerquois
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet pour les raisons suivantes : Enjeux agricoles et climatiques. L'augmentation
de la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles, basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires, responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio. En conséquence, ce projet constitue un obstacle majeur à la
construction de systèmes alimentaires résilients et condamne la sécurité
alimentaire du territoire, alors que la crise sanitaire du Covid-19 met en lumière
l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial et rappelle l’urgence de
changer de modèle industriel, agricole et alimentaire. Surconsommation d'eau.
Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera
de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. l’Autorité
Environnementale note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à
maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui
peut détériorer des zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les
wateringues et notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité
environnementale ajoute que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la
consommation d’eau doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau
de distribution. A très court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en
péril l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire
de la région. Pollution de l'air. Concernant le respect du Plan Climat, l’usine prévoit
une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité
totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Il convient également d’ajouter les
émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au
transport maritime qui n’ont pas été prises en compte dans l’étude d’impact. Les
émissions supplémentaires induites par le projet sont contraires aux objectifs
climatiques de l’Accord de Paris dont la France est signataire, ainsi qu’à l’objectif,
inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la Communauté
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urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les émissions du territoire à horizon
2030. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31
593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été prises
en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites par le
projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la France
est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial
(PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les
émissions du territoire à horizon 2030. Nuisances sonores, olfactives,
environnementales ... pour les riverains. L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI
provoquera des nuisances olfactives, sonores et environnementales similaires à
celles observées à proximité des sites de production existants. A la frontière franco-
belge, de multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes
voisines de l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Les
habitant.e.s souffrent des bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils
déclarent également que des odeurs récurrentes liées à la friture et aux stations
d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile. Enfin, de nombreux rejets de
graisse dans les cours d’eau environnants ont été constatés. Par ailleurs, il est à
craindre que l’accroissement important des pollutions sonores et atmosphériques
liées au trafic routier constant (1 camion toutes les 3 minutes environ). Les
vibrations et les bruits engendrés par les poids-lourds, ainsi que les rejets
atmosphériques issus de la combustion des carburants auront un impact
significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s. Nuisances visuelles.
L’entreprise prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution
lumineuse néfaste pour les espèces animales et végétales vivant dans la zone.
Enfin, le projet prévoit l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut
(voire quatre en cas d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-
Georges-sur-l'Aa, classée monument historique, elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes
salutations distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@646 - Aude - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 08h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Report de l’enquête publique
Contribution : Bonjour, Nous sommes mis devant le fait accompli et n’avons reçu
aucune informations . Nou souhaitons un report de l’enquête afin d’en connaître
plus sur cette entreprise et ce qui en découlera . Merci

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@647 - MINNE Martine - Dunkerque
Organisme : ATTAC Flandre
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 08h50
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet d'installation de l'usine Clarebout--Saint-Georges/
Bourbourg
Contribution : Madame la Commissaire enquêtrice, Je vous prie de noter la
contribution d’ATTAC Flandre concernant le projet de construction de l’unité de
transformation de pommes de terre par le groupe belge Clarebout Potatoes sur le
territoire du Grand Port Maritime de Dunkerque, sur les communes de Saint-
Georges-sur-l'Aa et Bourbourg. Pour les raisons développées en pj, nous nous
opposons fortement à l’installation d’une telle usine, sur un terrain agricole
équivalent à 50% de la surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque,
près des habitations et dans un environnement déjà fortement impacté par la
pollution, pour une production agroalimentaire largement décriée aujourd’hui.
Vous en souhaitant bonne lecture, Cordialement

Pièce(s) jointes(s) :
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@648 - Bruche Philippe Eugène - Sibiville
Organisme : Agriculteur
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 08h56
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pour la construction d une usine
Contribution : Une chance pour le France d avoir un industriel belge qui veuilles
bien investir et développer le pays. La France a un très gros potentiel sur la
production de pommes de terre. Celle ci ont besoin de transformateur pour passer
de tubercules à de bonne frite « belge » ou alors peut-être « française ».

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@649 - Loic - Bourbourg
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 09h00
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non à l'usine clarebout
Contribution : Moi aussi je cherche un travail cest pas facile mais quand je vois
les articles sur warmeton sa fait peur (sécurité , accidents de travail) si sest pour
avoir un travail pendant 6 mois et pas être renouvelé et que l'usine elle reste la
des années , sa sert a rien parce que on va avoir les odeurs et les graisses tout le
temps et encore galéré pour le boulot ... il faut une meilleur usine moins poluante
et qui donne vraiment du travail

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@650 - Philippe - Plougras
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 09h09
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet de CLAREBOUT-ST-GEORGES-SUR-AA-ET-BOURBOURG
Contribution : Je suis opposée à l'ouverture de cette usine

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@651 - Anissa - Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 09h10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DÉFAVORABLE
Contribution : L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances
olfactives, sonores et environnementales similaires à celles observées à proximité
des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes
et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’*usine Clarebout de
Comines-Warneton* ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des*bruits
constants *liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les *odeurs
récurrentes de graillon, d’œuf et de viande pourri.e.s*liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un *impact significatif sur le quotidien et la santé des
riverain.e.s.* A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise
prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une *pollution lumineuse* néfaste
pour les espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l’Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. Concernant le respect du Plan Climat, l’usine prévoit une
consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale
de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie
employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel fourni par
l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une
première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125 tCO2e/an, *un chiffre
63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude d’impact.* Il convient
également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an,
ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été prises en compte
dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont
*contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris* dont la France est
signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial
(PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40 % les
émissions du territoire à horizon 2030. Alors que la ressource en eau sur le
Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en plus à cause des aléas
induits par le dérèglement climatique, l’implantation de Clarebout *accentuera les
conflits d’usage liés à l’eau.* Le pétitionnaire estime la consommation d’eau
industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période
d’étiage, l’Autorité Environnementale note que /“Voies Navigables de France (VNF)
a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-
Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides, dégrader l’activité agricole
en lien avec les wateringues et notamment l’activité maraîchère du marais”/.
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L’Autorité environnementale ajoute que si l’extension future de l’usine avait bien
lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau
réseau de distribution. A très court terme, la consommation en eau du projet met
ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité
alimentaire de la région. L’usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes
de produits finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes
de terre. Cela représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50 % de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de *monocultures industrielles* – basées sur l’utilisation de
produits phytosanitaires – responsables de l*’érosion, de l’appauvrissement des
sols et de l’effondrement de la biodiversité*. Les produits issus de l’usine de
transformation seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde).
Ces éléments sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté
urbaine de Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts
de proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018.
La transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un *obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients* et condamne la sécurité alimentaire du territoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@652 - ROSE Pierre
Organisme : MEMBRE D'ATTAC France
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 09h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales 2 / Pollution de l’air
3 / Surconsommation d'eau 4 / Enjeux agricoles et climatiques Il est évident que je
peux détailler ces différents points-problème. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@653 - Guillaume - Boubers-sur-Canche
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 09h19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pour le projet
Contribution : Pour un projet avec création d'emploi en France

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@654 - Philipson sandra - Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 09h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis défavorable au projet d'implantation de l'usine.
Contribution : La crise que nous traversons, liée à la pendémie de la Covid-19
nous montre à quel point il est important de préserver une autonomie alimentaire
de proximité et respecter la nature. Ce projet d'implantation d'une usine de frites
surgelées est un contresens criant qu'il faut absolument combattre. En effet, cette
implantation impliquerait l'explosion de monocultures industrielles de pommes de
terre à bas coût, entrainant appauvrissement des sols et effondrement de la
biodiversité, pour l'exportation, alors qu'il est urgent de se tourner vers une
agriculture biologique visant à nourrir la population locale par le biais de circuits
courts et vertueux. Cette implantation engendrerait en outre une
surconsommation d'eau dans une zone où les ressources en eau sont déjà sous
tension., mettant en péril les zones humides et les maraîchage existants.
L'implantation de l'usine engendrerait une augmentation de la pollution de l'air,
dans une des régions déjà les plus polluées de France, par l'augmentation des
émissions de CO2 intrinsèque au fonctionnement de l'usine mais également liées
au transport routier et maritimes qui en découleraient. C'est contraire aux
engagements pris par la France lors des Accords de Paris. Enfin, cette implantation
occasionnerait des nuisances olfactives, sonores dont se plaignent les habitants
proches de l'usine Clarebout de Comines Warneton et une pollution lumineuse
néfaste aux espèces animales et végétales vivant sur le site. Veuillez donc
enregistrer, Madame la commissaire enquêtrice, mon opposition farouche à cette
implantation anachronique et désastreuse.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@655 - Michel - Bourbourg
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 09h33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Implantation usine Clarebout
Contribution : Implantation de cette usine à proximité de villes alors que le port
autonome dispose de terrain éloigné des habitations proximité d une zone humide
crée récemment pollution olfactive utilisation massive d'eau, son traitement et son
rejet Saturation de la circulation par le transit des camions sur une voie très
fréquentée

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@656 - Thomas - Saint-Pierre-Brouck
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 09h47
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je suis favorable au projet
Contribution : Pour l’avenir de mes enfants et de mon territoire, je dis oui à un
projet qui apportera 320 emplois directs et 4 fois plus d’emplois indirects ! Oui à
l’emploi dans le Dunkerquois ! Le port de Dunkerque ne cesse de s'agrandir,
continuons dans cette voie !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@657 - Pitrel Grégory
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 09h54
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet d'installation de l'usine Clarebout à Saint-Georges sur
l'Aa
Contribution : Madame, monsieur, Suite à la prise de connaissance des différents
éléments en ma possession concernant implantation d'une usine de transformation
de pommes de terre à Saint-Georges sur l'Aa, je me vois dans l'obligation de vous
signaler mon total désaccord avec ce projet. En effet, l'exemple belge ne suffit-il
pas à démontrer le caractère hautement nuisible d'une telle installation ?Je tiens
quand même à vous rappeler les nombreuses plaintes et autres signalements
effectués en Belgique au sujet de l'usine Clarebout de Comines-Warneton. Là-bas,
la population locale semble assez impactée que ce soit d'un point de vue sonore,
olfactif, sanitaire ou environnemental. Voulons-nous contraindre une nouvelle
commune et donc de nouveaux habitants à subir de telles nuisances ? Je ne pense
pas. Ne mettons également pas sur la table le thème de l'emploi car nous savons
tous très bien, car cela a été documenté, que pour le nombre d'emplois qui seront
créés par Clarebout, beaucoup plus pourraient l'être en suivant une logique de
transition sociale et écologique. A cela s'ajoute le fait que le contexte actuel ne
plaide clairement en faveur de l'installation d'une telle usine. La pomme de terre
telle que vendu par Clarebout deviendra une hérésie face à la transformation du
monde. La population, les différents acteurs publiques et autres entreprises
(collectivités, restauration, ...) ne demanderont qu'à s'approvisionner de manière
locale, comme la crise du COVID-19 nous le confirme. Construire une usine d'une
telle envergure dans le contexte actuel est une erreur dramatique qu'on jugera
comme symptomatique d'un monde ne s'imposant aucune limite raisonnable.
Beaucoup plus d'arguments pourraient être cités mais vous conviendrez que ceux
apportés sont déjà particulièrement éloquents.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@658 - Fred - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 09h56
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : POUR
Contribution : L'implantation de cette usine va générer beaucoup d'emplois. Elle
va aussi faire fonctionner l’économie locale puisque les pommes de terre ne sont
pas importées, c’est du circuit court, elles viendront de producteurs locaux. Ce
n'est pas un site seveso, c'est un plus pour une région qui en compte déjà trop.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@659 - Sophie - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 10h03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus de l'implantation d'une usine à frites CLAREBOUT
Contribution : Certes, une usine apparaît comme des emplois, et donc une bonne
nouvelle pour l'économie régionale. Toutefois il faut aussi s'intéresser à la qualité
des emplois, à la qualité du produit fabriqué et à la qualité de l'environnement de
travail des employeurs, et plus largement de l'environnement autour du site
industriel. Sur une échelle de 1 à 10, mesurant ces quatre niveaux de qualité, la
société CLAREBOUT se distingue par ses manquements répétés à assurer la
sécurité de ses employées, mot que je mets au féminin, car ce sont en majorité
des femmes. Les salaires sont bas et les conditions de travail pénibles. Côté
environnement, les norias de camions nécessaires apporter la matière première et
emporter le produit fini contribuera à sérieusement détériorer les conditions de
circulation et la qualité de l'air, sans parler du réseau routier. Et les fumées qui
s'échapperont généreront une puanteur qui nuira gravement à la qualité de vie des
riverains. Et tout ça pour produire des frites ? Non vraiment la région n'a pas
besoin de cet usine.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@660 - Clarys Christian - Armbouts-Cappel
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 10h14
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Bon pour accord
Contribution : On ne peut que être d accord avec ce projet ,très bien pour toute l
agglomération,pour l’emploi,tant pis pour les libellules

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@661 - Warzynskiewiez Julie - Craywick
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 10h20
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout Saint Georges sur l'Aa
Contribution : Je réside à quelques kilomètres de Saint Georges sur l'Aa et je
m'oppose à l'installation de cette usine par ici. Premièrement pour la pollution
visuelle que ce la va engendrer, je le mets à la place des gens se trouvant juste à
côté, je ne supporterai pas de voir se gros pavé gâcher mon horizon. Ensuite pour
les odeurs et autres produit déverser dans l'eau ou l'air! C'est intolérable mais sous
contrôle ce sera sûrement dépasser... Je ne suis pas propriétaire de mon logement
mais je pense au gens qui verront la valeur de leur bien dégringolée avec cette
usine à proximité. De l'emploi c'est bien mais pas comme ça, pour le bien de tous,
stoppez cette implantation. Merci.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@662 - YANNIS - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 10h20
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DÉFAVORABLE
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
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plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@663 - deleus gael
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 10h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : oui à l emploi pour le dunkerquois
Contribution : Continuons de faire avancer notre port et à le développer avec un
potentiel non négligeable de 30 000 conteneurs pour le port de Dunkerque et ce
sera aussi une bonne nouvelle pour la filière agricole et agroalimentaire de la
région surtout en cette période délicate sans compter les créations d emploi direct
et indirect que cela générera. donc c est un grand OUI pour ma part.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@664 - Pauline - Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 10h56
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non au projet d'usine Clarebout sur la ZGI
Contribution : Je ne suis pas favorable au projet d'usine prévu pour des questions
de nuisances directes pour le territoire environnant, mais aussi à cause de la
pollution de l'air qu'elle engendrera, la surconsommation d'eau. Enfin, plus que
tout, ce projet va à l'encontre des impératifs actuels qui nous demandent de
construire la résilience de nos territoires en relocalisant l'approvisionnement
alimentaire, en préservant les sols et les eaux par des pratiques agro-écologiques.
Pour plus de détails, je copie ici l'apport du collectif "Non à la friture à St Geroges
sur l'AA" que je soutiens totalement. 1 / Nuisances olfactives, sonores et
environnementales L'activité de l'usine Clarebout sur la ZGI provoquera des
nuisances olfactives, sonores et environnementales similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d'habitant·es des villes voisines de
l'usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s
souffrent des bruits constants liés à la ventilation de l'usine. Ils déclarent
également que les odeurs récurrentes de graillon, d'oeuf et de viande pourri.e.s
liées à la friture et aux stations d'épuration pénètrent jusque dans leur domicile,
les empêchant même de dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de
graisse dans les cours d'eau environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous
redoutons l'accroissement important des pollutions sonores et atmosphériques
liées au trafic routier constant (1 camion toutes les 3 minutes environ). Les
vibrations et les bruits engendrés par les poids-lourds, ainsi que les rejets
atmosphériques issus de la combustion des carburants auront un impact
significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.   A cela s'ajouteront les
nuisances visuelles. D'une part, l'entreprise prévoit d'éclairer le site 24h/24, ce qui
générera une pollution lumineuse néfaste pour les espèces animales et végétales
vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit l'installation de deux cheminées de 80
mètres de haut (voire quatre en cas d'extension). Situées à seulement 620 mètres
de l'Église Saint-Georges classée monument historique (Saint-Georges-sur-l'Aa),
elles auront un impact visuel majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l'air
Concernant le respect du Plan Climat, l'usine prévoit une consommation annuelle
de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2
par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie employée car en
considérant le facteur d'émission du gaz naturel fourni par l'ADEME
(227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une première
approximation serait en réalité de l'ordre de 85 125 tCO2e/an, un chiffre 63 fois
supérieur aux émissions annoncées dans l'étude d'impact.  Il convient également
d'ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an, ainsi que celles
liées au transport maritime qui n'ont pas été prises en compte dans l'étude
d'impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont contraires aux
objectifs climatiques de l'Accord de Paris dont la France est signataire, ainsi qu'à
l'objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la
Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les émissions du territoire
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à horizon 2030.  3 / Surconsommation d'eau Alors que la ressource en eau sur le
Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en plus à cause des aléas
induits par le dérèglement climatique, l'implantation de Clarebout accentuera les
conflits d'usage liés à l'eau. Le pétitionnaire estime la consommation d'eau
industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période
d'étiage, l'Autorité Environnementale note que "Voies Navigables de France (VNF)
a des difficultés à maintenir le niveau d'eau de l'Aa sur le bief Flandres-Watten-
Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides, dégrader l'activité agricole
en lien avec les wateringues et notamment l'activité maraîchère du marais".
L'Autorité environnementale ajoute que si l'extension future de l'usine avait bien
lieu, la consommation d'eau doublerait, nécessitant alors la création d'un nouveau
réseau de distribution. A très court terme, la consommation en eau du projet met
ainsi en péril l'approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité
alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une
production journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites)
à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de
la production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d'ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L'Autorité Environnementale
note à juste titre que cette augmentation de la demande en pommes de terre à
bas-coût accentuera fortement le développement de monocultures industrielles -
basées sur l'utilisation de produits phytosanitaires - responsables de l'érosion, de
l'appauvrissement des sols et de l'effondrement de la biodiversité. Les produits
issus de l'usine de transformation seront destinés quasiment exclusivement à
l'export (UE et monde). Ces éléments sont parfaitement contraires à l'engagement
de la Communauté urbaine de Dunkerque en faveur d'une agriculture biologique et
des circuits-courts de proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date
du 22 mars 2018. La transition écologique implique au contraire de diversifier les
cultures sur le territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques
agroécologiques dont l'agriculture bio, le développement de filières agricoles
territorialisées et la réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles.
En conséquence, ce projet constitue un obstacle majeur à la construction de
systèmes alimentaires résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire.  
Alors que la crise sanitaire du Covid-19 met en lumière l'importante vulnérabilité
du système alimentaire mondial et rappelle l'urgence de changer de modèle
industriel, agricole et alimentaire, le projet d'implantation porté par Clarebout
paraît à contre-sens de l'Histoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@665 - Adrien - Gravelines
Organisme : Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 10h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Désaccord, implantation de l’usine clarebout
Contribution : Clarebout Potatoes à Saint-Georges sur l'Aa. Beaucoup trop de
poids lourds chaque jour sur le site, un passé de pollueur, des accidents du travail
parfois mortels, 70 décibels en journée de l'autre côté.. Bonjour, C'était déjà une
évidence, chaque jour un peu plus criante, mais l'épidémie de COVID 19 nous
impose encore d'avantage une prise de conscience collective. Il est, plus que
jamais, temps de revenir à des notions de proximité, de qualité. Industrialiser la
frite c'est doper la malbouffe, doper l'obésité alors que 39% de la population
mondiale est déjà en surpoids dont 13% est obèse (17% de personnes obèses en
France avec tout ce que ça engendre en terme de Santé Publique). Industrialiser la
frite, c'est encourager l'agriculture intensive aux dépends des productions locales,
biologiques à taille humaine; elles aussi créatrices d'emploi. A-cela s'ajoute les
nuisances pour la population qu'il faut prendre en compte pour maintenir un
minimum de qualité de vie à l'heure où la pollution (envol de poussières, qualité de
l'air...) touche de plein fouet notre secteur. Regardez loin ce n'est pas appuyer sur
la pédale d'accélérateur lorsque l'on fonce dans le mur ! C'est parfois de ralentir et
de prendre un itinéraire plus serein... Réveillons-nous Trop de bruits, odeurs,
pollution et mauvaise alimentation qui détruira nos commerces !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@666 - Florence
Organisme : Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 11h01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Désaccord implantation
Contribution : Clarebout Potatoes à Saint-Georges sur l'Aa. Beaucoup trop de
poids lourds chaque jour sur le site, un passé de pollueur, des accidents du travail
parfois mortels, 70 décibels en journée de l'autre côté.. Bonjour, C'était déjà une
évidence, chaque jour un peu plus criante, mais l'épidémie de COVID 19 nous
impose encore d'avantage une prise de conscience collective. Il est, plus que
jamais, temps de revenir à des notions de proximité, de qualité. Industrialiser la
frite c'est doper la malbouffe, doper l'obésité alors que 39% de la population
mondiale est déjà en surpoids dont 13% est obèse (17% de personnes obèses en
France avec tout ce que ça engendre en terme de Santé Publique). Industrialiser la
frite, c'est encourager l'agriculture intensive aux dépends des productions locales,
biologiques à taille humaine; elles aussi créatrices d'emploi. A-cela s'ajoute les
nuisances pour la population qu'il faut prendre en compte pour maintenir un
minimum de qualité de vie à l'heure où la pollution (envol de poussières, qualité de
l'air...) touche de plein fouet notre secteur. Regardez loin ce n'est pas appuyer sur
la pédale d'accélérateur lorsque l'on fonce dans le mur ! C'est parfois de ralentir et
de prendre un itinéraire plus serein... Réveillons-nous Trop de bruits, odeurs,
pollution et mauvaise alimentation qui détruira nos commerces !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@667 - Decriem Adrien - Gravelines
Organisme : Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 11h03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Désaccord implantation
Contribution : Clarebout Potatoes à Saint-Georges sur l'Aa. Beaucoup trop de
poids lourds chaque jour sur le site, un passé de pollueur, des accidents du travail
parfois mortels, 70 décibels en journée de l'autre côté.. Bonjour, C'était déjà une
évidence, chaque jour un peu plus criante, mais l'épidémie de COVID 19 nous
impose encore d'avantage une prise de conscience collective. Il est, plus que
jamais, temps de revenir à des notions de proximité, de qualité. Industrialiser la
frite c'est doper la malbouffe, doper l'obésité alors que 39% de la population
mondiale est déjà en surpoids dont 13% est obèse (17% de personnes obèses en
France avec tout ce que ça engendre en terme de Santé Publique). Industrialiser la
frite, c'est encourager l'agriculture intensive aux dépends des productions locales,
biologiques à taille humaine; elles aussi créatrices d'emploi. A-cela s'ajoute les
nuisances pour la population qu'il faut prendre en compte pour maintenir un
minimum de qualité de vie à l'heure où la pollution (envol de poussières, qualité de
l'air...) touche de plein fouet notre secteur. Regardez loin ce n'est pas appuyer sur
la pédale d'accélérateur lorsque l'on fonce dans le mur ! C'est parfois de ralentir et
de prendre un itinéraire plus serein... Réveillons-nous Trop de bruits, odeurs,
pollution et mauvaise alimentation qui détruira nos commerces !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@668 - Florence - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 11h07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Désaccord
Contribution : Clarebout Potatoes à Saint-Georges sur l'Aa. Beaucoup trop de
poids lourds chaque jour sur le site, un passé de pollueur, des accidents du travail
parfois mortels, 70 décibels en journée de l'autre côté.. Bonjour, C'était déjà une
évidence, chaque jour un peu plus criante, mais l'épidémie de COVID 19 nous
impose encore d'avantage une prise de conscience collective. Il est, plus que
jamais, temps de revenir à des notions de proximité, de qualité. Industrialiser la
frite c'est doper la malbouffe, doper l'obésité alors que 39% de la population
mondiale est déjà en surpoids dont 13% est obèse (17% de personnes obèses en
France avec tout ce que ça engendre en terme de Santé Publique). Industrialiser la
frite, c'est encourager l'agriculture intensive aux dépends des productions locales,
biologiques à taille humaine; elles aussi créatrices d'emploi. A-cela s'ajoute les
nuisances pour la population qu'il faut prendre en compte pour maintenir un
minimum de qualité de vie à l'heure où la pollution (envol de poussières, qualité de
l'air...) touche de plein fouet notre secteur. Regardez loin ce n'est pas appuyer sur
la pédale d'accélérateur lorsque l'on fonce dans le mur ! C'est parfois de ralentir et
de prendre un itinéraire plus serein... Réveillons-nous Trop de bruits, odeurs,
pollution et mauvaise alimentation qui détruira nos commerces !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@669 - Adrien - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 11h09
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Désaccord
Contribution : Clarebout Potatoes à Saint-Georges sur l'Aa. Beaucoup trop de
poids lourds chaque jour sur le site, un passé de pollueur, des accidents du travail
parfois mortels, 70 décibels en journée de l'autre côté.. Bonjour, C'était déjà une
évidence, chaque jour un peu plus criante, mais l'épidémie de COVID 19 nous
impose encore d'avantage une prise de conscience collective. Il est, plus que
jamais, temps de revenir à des notions de proximité, de qualité. Industrialiser la
frite c'est doper la malbouffe, doper l'obésité alors que 39% de la population
mondiale est déjà en surpoids dont 13% est obèse (17% de personnes obèses en
France avec tout ce que ça engendre en terme de Santé Publique). Industrialiser la
frite, c'est encourager l'agriculture intensive aux dépends des productions locales,
biologiques à taille humaine; elles aussi créatrices d'emploi. A-cela s'ajoute les
nuisances pour la population qu'il faut prendre en compte pour maintenir un
minimum de qualité de vie à l'heure où la pollution (envol de poussières, qualité de
l'air...) touche de plein fouet notre secteur. Regardez loin ce n'est pas appuyer sur
la pédale d'accélérateur lorsque l'on fonce dans le mur ! C'est parfois de ralentir et
de prendre un itinéraire plus serein... Réveillons-nous Trop de bruits, odeurs,
pollution et mauvaise alimentation qui détruira nos commerces !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@670 - Verdin Maxime
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 11h13
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable au projet
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de
l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes
nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des
bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les
odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
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en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@671 - Delcroix André - Roubaix
Organisme : Attac Roubaix-Tourcoing
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 11h33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON au projet de méga-friture à St Georges sur l'Aa et Bourbourg.
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire, le collectif "Non à la friture à St Georges sur l'Aa. Compte-tenu de
ces éléments, en pleine solidarité avec mes amis du Dunkerquois, j’émets un avis
DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets
induits par ce projet. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales
L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives,
sonores et environnementales similaires à celles observées à proximité des sites
de production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
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les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées André Delcroix, Roubaix

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@672 - Michĕle
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 11h33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Friture sur St Georges-sur - l'Aa
Contribution : Je suis opposée à l'installation de la friture pour des motifs
écologiques. Nous savons qu'il est essentiel et urgent de cesser l'émission de gaz à
effet de serre pour sauver notre planète du réchauffement climatique. Non
également à plus de pollution.Elle provoque déjà assez de décès.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@673 - Erwan - Calais
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 11h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : défavorable
Contribution : j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude d’impact
produite sous-estime les effets induits par ce projet. 1) Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de
l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes
nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des
bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les
odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3) Le problème majeur de la ressource
en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
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note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 4) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées. "

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@674 - POUPARD RAMAUT CELINE - Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 11h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON à l'USINE CLAREBOUT POTATOES
Contribution : Non merci. Je ne souhaite pas une nouvelle immense société
déshumanisée. Je veux du petit, du non polluant, du respectueux de
l'environnement, de la taille humaine bref JE NE VEUX PAS DE CLAREBOUT
POTATOES. MERCI :)

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@675 - Inès - Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 11h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis défavorable au projet d'implantation de l'usine.
Contribution : Je suis opposée à l'implantation de cette usine, véritable
catastrophe écologique et source de nuisances olfactives et entravant l'autonomie
alimentaire de la région.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@676 - Cys Sebastien - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 11h50
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui a la création d'emplois
Contribution : Je suis pour l'implantation du site beaucoup d'emplois à la clé
direct comme indirect!!! Beaucoup de personnes ce plaint du manque d'emplois et
quand des investisseurs veulent en créer on rejette!!! Vivre d'amour et d'eau
fraîche on ne peux pas! Alors oui a l'installation du site pour l'avenir du
dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@677 - Anne Bricout
Organisme : Association La Ferme des Ânes
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 12h05
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Usine Clarebout
Contribution : En tant que bénévole d'une association de sensibilisation à
l'environnement et la préservation de la biodiversité sur le littoral , je suis tout à
fait opposée à ce projet qui va à l'encontre de toutes les préconisations
environnementales , ce projet sera vecteur de pollution de l'air , de l'eau et de la
terre : bétonnage de terres agricoles , nuisances sonores , consommation d'eau
alors que nos nappes phréatiques sont au rouge ,augmentation de la circulation
des camions , épandages de pesticides sur les terres alentour ... Non c'est assez !
ce territoire à assez sacrifié au nom de la rentabilité à outrance d'intérêts privés et
d'industrialisation démesurée!!!!! Sauvegardons la Terre où nous vivons .

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@678 - JEDRASZAK Jean-Michel - Heuringhem
Organisme : Association AIVES
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 12h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON à ce projet de l'ancien monde
Contribution : Cette enquête publique devrait être annulée et reprise dans des
conditions normales. Le confinement avec toutes les restrictions qui s'y attachent
ne permet pas une enquête publique sereine et objective. On a du mal à
comprendre comment celle-ci a pu être lancée en cette période à moins que l'on
considère quelque part que c'est mieux ainsi !!! Étrange cette enquête publique
alors que sur le terrain d’assiette du projet les travaux de terrassement sont déjà
commencés, les promoteurs du projet n'ont pas l'air d'avoir de doutes sur l'issue
de cette enquête et sur la décision finale du préfet. Sur le fond, ce projet ne
correspond à ce qu'il y a lieu de faire pour la protection de la Nature et du Vivant !
Bétonisation dans une région qui l'est déjà trop ! Culture intensive (monoculture,
pesticides, engrais chimiques...) de pommes de terre en amont alors que l'on doit
aller vers une agriculture lus respectueuse de notre environnement ! Mal-bouffe en
aval avec ces produits transformés dès leurs origines ! Alimentation probable d'un
méthaniseur proche alors que celui-ci est une aberration avec ces cultures presque
dédiées ! ... Avec en plus toutes les raisons déjà exprimées par les opposants à ce
projet, il serait difficilement concevable que cette usine dont nos voisins belges ne
voulaient pas car trop polluante arrive chez nous. M le Commissaire Enquêteur,
dites non à ce projet !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@679 - Dubuis Jean Marie - Saint-Folquin
Organisme : Citoyen
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 12h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Bonjour, cette usine est un nid à pollution, visuelle, olphactive
sonore et est dangereuse pour l environnement de notre secteur (consommation d
eau hallucinante) de plus concernant les emplois encore 1 fois ce n est que de la
poudre aux yeux. Il n'y a qu à écouter et lire les gens qui habitent près des usines
du côté de Lille pour se rendre compte que cette usine est une verrue... Le boulot ç
est bien là santé ç est mieux! Cordialement

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@680 - Busschaert Bruno - Cassel
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 12h10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : usine clarebout
Contribution : 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L'activité
de l'usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d'habitant·es des villes voisines de l'usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l'usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d'oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d'épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d'eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l'accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des
riverain.e.s.   A cela s'ajouteront les nuisances visuelles. D'une part, l'entreprise
prévoit d'éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste
pour les espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l'installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d'extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l'Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l'air Concernant le respect du Plan Climat,
l'usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d'émission du gaz naturel
fourni par l'ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l'ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l'étude
d'impact.  Il convient également d'ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n'ont pas été
prises en compte dans l'étude d'impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l'Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu'à l'objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030.  3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l'implantation de
Clarebout accentuera les conflits d'usage liés à l'eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d'eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d'étiage, l'Autorité Environnementale note que "Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d'eau de l'Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
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dégrader l'activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l'activité
maraîchère du marais". L'Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l'usine avait bien lieu, la consommation d'eau doublerait, nécessitant
alors la création d'un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l'approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d'ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L'Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l'utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l'érosion, de l'appauvrissement des sols et de
l'effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l'usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l'export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l'engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d'une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l'agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire.   Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l'importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l'urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d'implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l'Histoire. Collectif "Non à la friture à Saint-Georges sur l'Aa"

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@681 - Ludovic - Herzeele
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 12h19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l emploi
Contribution : Oui à l’emploi pour notre main d’œuvre qualifiée et aux nouveaux
investissements pour le port de Dunkerque

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@682 - Henocq-Faucon Virginie-Laurent - Leffrinckoucke
Organisme : citoyens
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 12h19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Un projet inepte du monde d'hier, qui accentue les crises
environnementales, climatiques et sociales
Contribution : Ce projet s'inscrit dans la continuité et l'accentuation d'un modèle
de société que nous ne voulons plus. Il illustre encore la course au gigantisme et à
la massification pour faire gagner plus d'argent à quelques uns en mettant sous
tension nos ressources et en dégradant nos Communs par la production
outrancière de produits de basse qualité avec une logistique et des méthodes
destructrices de la planète, sans jamais tenir compte des coûts sociaux,
environnementaux, climatiques à court, moyen et long terme. Ce projet, ce n'est
pas la création d'emplois, c'est au contraire de la destruction d'emploi ! pour 1
emploi créé, ce sera combien d'emplois détruits indirectement par ces logiques de
concurrence et de massification ? Ce projet, ce n'est pas la protection de notre
ressource en eau, au contraire ce sont des volumes gigantesques nécessaires sur
le lieu de l'usine, mais aussi pour la production des pomme de terre, sur un
territoire où les risques de sécheresses ne font que s'accentuer comme partout
compte tenu de nos fonctionnements non résilients à tous les niveaux; Ce projet,
ce n'est pas l'amélioration de la qualité de notre eau, les rejets sont très
importants, et l'évaluation des impacts de ces rejets est d'ailleurs inexistante sur
les fonctionnement biologiques Ce projet, ce n'est pas l'amélioration de la qualité
de notre air, d'ailleurs l'évaluation des impacts sur la qualité de l'air est largement
tronquée et insuffisante. Les chiffres concernant la consommation de gaz naturel
interrogent. Qu'en est il de l'évaluation des émissions de GES liées aux transports
sur l'ensemble des cycles concernés par cette usine, et des particules fines ? Ce
projet, ce n'est pas l'amélioration de la biodiversité, c'est l'artificialisation de
milieux qui participe encore à la perturbation des équilibres physiques et
écologiques de notre monde. Les logiques de compensations sont physiquement
impossible. Sur les espaces concernés par ce projet la nature et l'homme devraient
pouvoir s'exprimer de façon harmonieuse, en synergie d'intérêt commun. Ici c'est
une fois de plus une cicatrice et un upercut de l'homme sur son environnement
dont il dépend pourtant. La pollution lumineuse n'est jamais évaluée alors que les
impacts négatifs sur la biodiversité existent et que nous devrions réfléchir à des
logiques de trames noires. Les activités agricoles encouragées par ce type d'usine
pour la fourniture de PdT sont elles aussi agroindustrielles, chimiques,
destructrices de notre sol, de notre eau, de notre air et au bilan énergétique
complètement déséquilibré (quand on sait que pour une calorie dans notre
assiette, on a utilisé 10 calorie pour la produire) Ce projet ce n'est pas
l'amélioration de notre santé ni celle de nos enfants, en encourageant forcement la
surconsommation des types de produits alimentaires de basse qualité et de
malbouffe issus de ces productions. Voilà exactement le type de projet qu'il ne faut
plus faire. Il est temps que toutes les forces vives, ou vivantes, s'interrogent sur les
priorités et le sens de notre existence. Le respect de notre environnement, de nos
communs, de la nature, des fonctionnement écologiques et climatiques doivent
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être prioritaires dans toute décision. On ne peut plus se permettre aujourd'hui de
déséquilibrer encore la balance qui est déjà en train de rompre, et ce projet pèse
défavorablement dans tous les domaines. Virginie Henocq et Laurent Faucon

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@683 - Mathilde - Dunkirk
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 12h28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et visuelles
similaires à celles observées à proximité des sites de production existants. A la
frontière franco-belge, de multiples plaintes et signalements émanant
d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été
déposées. Elles font état de fortes nuisances sonores, olfactives et
environnementales. Les habitant.e.s souffrent des bruits constants liés à la
ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs récurrentes de
graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux stations d’épuration
pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de dormir
correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
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en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@684 - Croo Jérémy
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 12h33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Oui à l’emploi dans le dunkerquois et à la progression de notre territoire
Contribution : Une belle opportunité s’offre au port de Dunkerque et aux
personnes en demande d’emploi, 320 embauches directs pourraient venir enrichir
le territoire et faire progresser notre port. L’empreinte carbone est un facteur à
prendre en compte mais il y a toujours des solutions à trouver pour limiter les
rejets. Ne pas valider un tel projet serait un échec pour la prospérité de notre
territoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@685 - Emilie - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 12h34
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Bonjour Mme la commissaire enquêtrice, Je ne comprends pas le
futur projet mené par le Grand Port Autonome de Dunkerque. L'implantation de
l'entreprise Clarebout sur notre littoral provoquerait des risques majeurs sur notre
environnement, notre santé et nos conditions de vie. Même si l'entreprise
Clarebout a mandaté des organismes pour effectuer des études sur ses sites de
production, les habitants des communes de Comines-Warneton se plaignent du
bruit, des odeurs et des particules grasses dans l'air. "Dunkerque port, 3 ème port
de France, a pris conscience des conséquences potentielles de ses activités sur
l'environnement. Il a pris des engagements et a développé depuis plusieurs années
des actions en faveur d'un meilleur management environnemental". Quels sont les
enjeux environnementaux pour le Grand Port Autonome dimplanter cette usine ?
Où est la prise de conscience ? Pourquoi mener des actions sur l'environnement ou
participer au Cop21 alors que le Grand Port Autonome est porteur du projet ?
Accepter le projet, c'est: - soutenir des pratiques agricoles mono-culturales et
dopées aux produits phytosanitaires - accepter de nouvelles nuisances olfactives,
sonores et environnementales déjà existantes sur notre territoire - augmenter les
émissions du territoire et agrandir le trou de la couche d'ozone - mettre en péril
l'approvisionnement en eau pour notre territoire déjà en souffrance Je m'oppose à
ce projet car l'accepter serait : - une incohérence avec les valeurs de notre
territoire qui s'engage à favoriser une agriculture biologique et des circuits-courts -
mettre en péril nos droits et devoirs définis dans le droit du travail : les
intérimaires ayant effectués des missions chez Clarebout ne recommandent pas
cette entreprise et décrivent des conditions de travail et de sécurité déplorables et
inacceptables - mettre en péril notre environnement touristique et sportif : nos
promenades à pied, à vélo... ne seront plus les mêmes, nos entraînements sportifs
seront régulièrement réduits au vu de la qualité de l'air, notre magnifique paysage
sur chaque angle sera détruit et notre territoire ne sera plus attractif pour le
tourisme. Au vu de la crise sanitaire actuelle, la Communauté Urbaine de
Dunkerque a anticipé sur le port du masque, j'espère qu'elle le fera également
pour les masques à gaz. Je vous prie d'agréer, Madame la Commissaire enquêtrice,
l'expression de mes salutations distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@686 - Mickael - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 12h41
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Création d'emplois sur le dunkerquois.
Contribution : « Oui à l’emploi dans le Dunkerquois et à de nouveaux
investissements pour le port de Dunkerque » - « Les atouts de notre territoire sont
nombreux… Nous sommes un carrefour stratégique avec des infrastructures de
qualité et un accès à l’international via notre port, le 3e de France. Il est normal
que des investisseurs souhaitent s’installer chez nous. » - « Des projets de cette
ampleur ne sont pas fréquents sur notre territoire. Il faut savoir saisir cette
opportunité tout en restant vigilant sur le dossier. L’un n’empêche pas l’autre. » - «
Si le n°4 mondial projette de s’installer à Dunkerque, c’est que notre savoir-faire et
notre fiabilité sont reconnus. C’est aussi une reconnaissance de la qualité des
produits cultivés pas nos agriculteurs puisque les pommes de terre proviendront
de 60 km autour du site, et nous sommes dans une région historique de culture de
la pomme de terre. » - « Pour l’avenir de mes enfants et de mon territoire, je dis
oui à un projet qui apportera 320 emplois directs et 4 fois plus d’emplois indirects !
Oui à l’emploi dans le Dunkerquois ! » - « Continuons de faire avancer notre port et
à le développer avec un potentiel de 30 000 conteneurs ! Oui à l’emploi dans le
Dunkerquois ! » - « 30 000 conteneurs par an à l’export, c’est du travail pour toute
la chaine logistique et portuaire de notre agglomération ! Oui à l’emploi dans le
Dunkerquois ! » - « Nous avons de la main d’œuvre qualifiée à Dunkerque ! Oui
aux emplois, c’est de l’espoir pour toutes les personnes qui attendent un travail ! »

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         263 / 757



Export généré le 23/07/2020

@687 - DIDIER - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 13h03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : mon avis
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. 1) Nuisances
olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI
provoquera des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles
observées à proximité des sites de production existants. A la frontière franco-
belge, de multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes
voisines de l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font
état de fortes nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s
souffrent des bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent
également que les odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es
liées à la friture et aux stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile,
les empêchant même de dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de
graisse dans les cours d’eau environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous
redoutons l’accroissement important des pollutions sonores et atmosphériques
liées au trafic routier constant (1 camion toutes les 3 minutes environ). Les
vibrations et les bruits engendrés par les poids-lourds, ainsi que les rejets
atmosphériques issus de la combustion des carburants auront un impact
significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s. A cela s’ajouteront les
nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui
générera une pollution lumineuse néfaste pour les espèces animales et végétales
vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit l’installation de deux cheminées de 80
mètres de haut (voire quatre en cas d’extension). Situées à seulement 620 mètres
de l'Église Saint-Georges classée monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa),
elles auront un impact visuel majeur sur le paysage. 2) Pollution de l’air
Concernant le respect du Plan Climat, l’usine prévoit une consommation annuelle
de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2
par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie employée car en
considérant le facteur d’émission du gaz naturel fourni par l’ADEME
(227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une première
approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125 tCO2e/an, un chiffre 63 fois
supérieur aux émissions annoncées dans l’étude d’impact. Il convient également
d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an, ainsi que celles
liées au transport maritime qui n’ont pas été prises en compte dans l’étude
d’impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont contraires aux
objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la France est signataire, ainsi qu’à
l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la
Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les émissions du territoire
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à horizon 2030. 3) Le problème majeur de la ressource en eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4) Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées. "

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@688 - Basile - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 13h07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet climaticide de Clarebout
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de
l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes
nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des
bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les
odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource

                         266 / 757



Export généré le 23/07/2020

en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@689 - Clementine - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 13h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : OPPOSITION AU PROJET CLIMATICIDE DE CLAREBOUT
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de
l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes
nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des
bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les
odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 1) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 2) Le problème majeur de la ressource
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en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 3) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@690 - NACKAERTS Jeremy - Cappelle-Brouck
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 13h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Prosperité du bassin Dunkerquois!
Contribution : Je souhaite l implantation sur le site de saint georges sur l aa,
bourbourg!je suis habitant de cappellebrouck, la region étant sinistrée, les jeunes
cherchant un emploi, pas de solution, nous acceuillerons cette entreprise qui
aménera de la prosperité, de l emploi sur le bassin Dunkerquois. Jeremy Nackaerts,
cappellebrouck, technicien seabulk.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@691 - Geneviève - Leffrinckoucke
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 13h32
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Enquête CLAIREBOUT Dunkerque. Avis sur le bien fondé d'un tel
gigantisme
Contribution : C'est une aberration à l'heure où l'on 'mange' les dernières
ressources de la planète. Il est indispensable de produire et consommer à
proximité et revenir à des modèles conformes à la survie de l'humanité. Arrêtons
ce gigantisme qui ne se justifie que par l'intérêt financier d'une très faible minorité
qui détient argent et pouvoir supérieur à ceux des états.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@692 - Édouard - Fillièvres
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 13h41
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Un projet qui a dû sens
Contribution : Ce projet d’usine est important pour la région Haut de France sur
plusieurs points: - il va créer de l’emploi direct et indirect. - il va rapprocher l’usine
du bassin de production -il va augmenter les capacités de transformation de
pomme de terre

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@693 - Asbai Farah - Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 14h01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : J'émets un avis défavorable en accord avec les associations
environnementales qui ont étudié ce dossier
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
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ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@694 - Butez Lionel - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 14h02
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DEFAVORABLE
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice.
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agro-alimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. L'implantation d'une
telle installation avec ses stations d'épuration démesurées, horizontale pour les
effluents liquides et verticale - 2 cheminées de 80m de haut à comparer avec les
75m du beffroi de Dunkerque - pour les effluents gazeux chargés en graisse et
polluants divers, anéantiraient tous les efforts des Saint-Georgeois qui, au fil des
années ont mis tout en œuvre pour que ce village reste un vrai lieu de vie et non
une zone sinistrée et puante sous couvert d'offres d'emploi. Les habitants savaient
en s'installant à Saint Georges que des terrains attenants au village étaient voués
dans le futur à une activité portuaire mais je ne vois pas d' activité portuaire dans
ce projet , le site est donc inapproprié. Je vois en ce projet une activité interdite
pour raisons sanitaires par les autorités Belges sur le territoire belge au grand
soulagement des ses riverains. En acceptant ce projet, cela reviendrait à importer
de la pollution et nuisances de toute sortes que nos voisins belges ne veulent plus.
Des questions peuvent aussi se poser sur la pertinence de la zone d'implantation
de ce projet, à l'extrémité Sud de la zone portuaire, aux vents dominants NE, SO et
S qui épargneraient la zone portuaire de retombées des fumées grasses au
détriment de zones habitées ..... En complément de l'étude d'impact, nous avons
un "vécu" en Belgique pour ce type d'installation, alors, que nous disent les
autorités belges sur ces emplois : " secteur d'activité générateur d'accidents", et
que nous apprend la presse belge au cours de ces dernières années : "des blessés
graves, des brûlures et mêmes des employés qui ont perdu la vie dont une jeune
mère de famille intérimaire originaire d'Hazebrouck ", de plus il s'agirait d'emplois
d'un autre temps qui font peur, peu ou pas qualifiés, mal payés avec des
conditions difficiles et recours important à l'intérim selon des témoignages de
salariés de Clarebout et je vois bien que ces employés ne sont pas heureux de
travailler là-bas . Malgré tout si ce projet devait faire, staff et une partie des
ouvriers seraient déplacés durablement de Belgique sur le site pour mettre en
route l'usine, le reste des emplois - promis sans garantie - seraient dilués au
minimum dans le triangle Dunkerque-St Omer-Calais - >250000 actifs - avec effet
nul pour la commune de Saint-Georges-Sur l'Aa . Est vraiment cela que nous
voulons pour nos jeunes? De même pour la construction, à l'instar d'autres projets
qui ont vu le jour, il est fort à craindre que les travaux de construction soient
confiés à des entreprises externes , voire étrangères, sans effet sur l'emploi local.
Un tel projet mis en œuvre développerait dans le région la culture à outrance de
pommes de terre à bas-coût, l'une des plus impactantes sur l'environnement, à
usages répétitifs de pulvérisations chimiques, d'appauvrissement de sols, contraire
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à l'idée que l'on se fait de l'agriculture de demain. Une consommation
prévisionnelle aberrante de ce qui devient rare, l'EAU. En temps de sécheresse
nous n'aurions plus le droit d'arroser nos jardins alors que , cette eau servirait à
éplucher des pommes de terre !!!!!!! Les autorités de l'eau prévoiraient pour ce
faire un pompage important dans le canal de Bourbourg ce qui pourrait remettre
en question la pérennité des zones humides et par conséquence avoir une
incidence négative pour l'agriculture . En l'absence de route portuaire dans la zone
d'implantation , ce projet apporterait un accroissement considérable du trafic
routier impactant la route secondaire RD11, déjà bien chargée par moments en
temps normale et empruntée par toutes sortes de véhicules y compris des engins
agricoles d'exploitants locaux, encore plus au moment des récoltes, l'autoroute
A16 régulièrement bloquée, et son branchement autoroutier inadapté aux poids
lourds contrairement à celui de Loon-Plage qui dessert le port......au même titre
que les ouvrages qui seraient nécessaires au passage de la voie ferrée attenante
dite "barreau de Saint-Georges", l'étude d'impact serait-elle limitée au périmètre
du projet ? Qu'en serait- il demain du corridor éco-paysager du barreau de Saint-
Georges à quelques mètres de l'usine ou la faune et la flore s'épanouissent
aujourd'hui en toute tranquillité ? Je vous demande de bien vouloir prendre en
compte mon inquiétude sur ce projet. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-
enquêtrice, mes salutations distinguées. "

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@695 - Annie - Tourcoing
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 14h21
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Enquête publique, Clarebout-St-Georges-sur-Aa et Bourbourg
Contribution : Ce projet est une aberration. Il est indispensable de produire et
consommer à proximité et revenir à des modèles conformes à la survie de
l'humanité. Arrêtons ce gigantisme qui ne se justifie que par l'intérêt financier
d'une très faible minorité qui détient argent et pouvoir supérieur à ceux des états.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@696 - Marjorie - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 14h29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : La non-qualité de l'air dans notre région et la présence sur notre
littoral d'entreprises classées à risque doivent probablement être négligeables aux
yeux des décideurs. Pourquoi pas une de plus! parce que plus c'est trop. Sans
doute les habitants de Gravelines et des environs ont déjà beaucoup à subir de
nuisances. Ce n'est pas cohérent de permettre aux citoyens de bénéficier
d'équipements sportifs et de plein air de qualité en facilitant l'installation de
pollueurs reconnus. Non on ne peut pas décemment applaudir ce genre d'initiative
qui ne bénéficiera qu'à CLAREBOUT et à ces actionnaires au détriment de la santé
des riverains. il y a bien d'autres façons de créer de l'emploi. Servons nous de
l'avis des habitants proches des mêmes usines pour ne pas générer une
catastrophe écologique. Renoncer à considérer ces avis serait un manque de
lucidité et soyons clairs de clairvoyance dramatiques. On peut renoncer à
construire quand la santé est menacée, C'est ce que dicte l'instinct de survie.
Essayons donc l'intelligence.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@697 - Devos Fès - Bourbourg
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 14h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre cette implantation
Contribution : Je suis contre cette implantation qui gâchera le paysage de
Bourbourg et surtout je n ai pas envie de vivre avec une odeur constante de frite.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@698 - Lou - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 14h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : La non-qualité de l'air dans notre région et la présence sur notre
littoral d'entreprises classées à risque doivent probablement être négligeables aux
yeux des décideurs. Pourquoi pas une de plus! parce que plus c'est trop. Sans
doute les habitants de Gravelines et des environs ont déjà beaucoup à subir de
nuisances. Ce n'est pas cohérent de permettre aux citoyens de bénéficier
d'équipements sportifs et de plein air de qualité en facilitant l'installation de
pollueurs reconnus. Non on ne peut pas décemment applaudir ce genre d'initiative
qui ne bénéficiera qu'à CLAREBOUT et à ces actionnaires au détriment de la santé
des riverains. il y a bien d'autres façons de créer de l'emploi. Servons nous de
l'avis des habitants proches des mêmes usines pour ne pas générer une
catastrophe écologique. Renoncer à considérer ces avis serait un manque de
lucidité et soyons clairs de clairvoyance dramatiques. On peut renoncer à
construire quand la santé est menacée, C'est ce que dicte l'instinct de survie.
Essayons donc l'intelligence.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@699 - Michel - Bourbourg
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 14h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : pollution des rejets
Contribution : Actuellement des éleveurs belges viennent rejeter sur les champs
avec probablement l'accord des agriculteurs de tonnes de lisiers avec toutes les
nuisances pour les riverains; Cultivateusr de pomme de terre??? lisiers qui restent
a l'air libre sans respect des régles de 48 heures à l enfouissage Qu'en sera t il des
déchets générés par l'usine belge Clairebout , 300 emplois polluants (quelques uns
en plus) validation des élus sans consultations de leurs électeurs sauf comme
d'habitude des enquêtes d utilités publiques passant en catimini. Jamais aucune
information dans les journaux communaux.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@700 - JEAN Antoine - Saint-Laurent-Blangy
Organisme : CONFEDERATION PAYSANNE DU NORD PAS DE CALAIS
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 14h40
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : projet d'usine CLAREBOUT
Contribution : Nous sommes paysans et paysannes qui voulons alerter sur les
risques de catastrophe économique, sociale et environnementale que représente
le type de développement industriel de l’agriculture tel qu’il est à l’œuvre depuis
plusieurs dizaines d’années avec une accélération particulièrement inquiétante ces
dernières années. La construction de cette usine contribuera à renforcer encore
l’impact négatif de ce mode de développement agricole sur le bien être général ;
Cette usine, c’est favoriser une consommation de produits transformés
industriellement avec les additifs et les emballages associés, alors qu’il faudrait
développer la consommation de produits frais et locaux Cette usine c’est favoriser
encore plus la culture industrielle de la pomme de terre qui comme le maïs pour
l’élevage génère une forte dégradation de notre environnement en laissant des
sols nus une grande partie de l’année sur des superficies de plus en plus grandes,
générant des risques sanitaires d’autant plus importants, alors qu’il faudrait
développer la biodiversité pour recréer de la résilience. Cette usine, au-delà de
l’aspect environnemental, c’est une perte de richesse car les profits générés seront
concentrés et pourront être d’autant plus facilement soustraits à la redistribution
nécessaire au bien être général, alors qu’il faudrait inciter à la création d’ateliers
de transformation de petite taille répartis sur le territoire en coopération avec des
fermes plus nombreuses et diversifiées. La grave crise que nous traversons devrait
inciter à tenir compte de l’impact de ces projets économiques, au-delà de celui sur
le site concerné ou des emplois locaux créés, sur le « bien être » général. Sauf à
considérer qu’il n’est pas possible de remettre en cause la liberté d’entreprendre
qui pour les projets industriels comme celui-ci s’appuie sur le pouvoir de l’argent.
C’est probablement la question essentielle.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@701 - JEAN Antoine
Organisme : CONFEDERATION PAYSANNE NORD PAS DE CALAIS
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 14h47
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : PROJET D'USINE CLAREBOUT
Contribution : Nous sommes paysans et paysannes qui voulons alerter sur les
risques de catastrophe économique, sociale et environnementale que représente
le type de développement industriel de l’agriculture tel qu’il est à l’œuvre depuis
plusieurs dizaines d’années avec une accélération particulièrement inquiétante ces
dernières années. La construction de cette usine contribuera à renforcer encore
l’impact négatif de ce mode de développement agricole sur le bien être général ;
Cette usine, c’est favoriser une consommation de produits transformés
industriellement avec les additifs et les emballages associés, alors qu’il faudrait
développer la consommation de produits frais et locaux Cette usine c’est favoriser
encore plus la culture industrielle de la pomme de terre qui comme le maïs pour
l’élevage génère une forte dégradation de notre environnement en laissant des
sols nus une grande partie de l’année sur des superficies de plus en plus grandes,
générant des risques sanitaires d’autant plus importants, alors qu’il faudrait
développer la biodiversité pour recréer de la résilience. Cette usine, au-delà de
l’aspect environnemental, c’est une perte de richesse car les profits générés seront
concentrés et pourront être d’autant plus facilement soustraits à la redistribution
nécessaire au bien être général, alors qu’il faudrait inciter à la création d’ateliers
de transformation de petite taille répartis sur le territoire en coopération avec des
fermes plus nombreuses et diversifiées. La grave crise que nous traversons devrait
inciter à tenir compte de l’impact de ces projets économiques, au-delà de celui sur
le site concerné ou des emplois locaux créés, sur le « bien être » général. Sauf à
considérer qu’il n’est pas possible de remettre en cause la liberté d’entreprendre
qui pour les projets industriels comme celui-ci s’appuie sur le pouvoir de l’argent.
C’est probablement la question essentielle.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         283 / 757



Export généré le 23/07/2020

@702 - Gotté Léa - Lille
Organisme : Agroparistech
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 14h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l'implantation de l'usine Clarebout.
Contribution : Combien de crises écologiques et sanitaires faudra-t-il pour faire
sortir nos dirigeants de ce sommeil dogmatique ? Combien d'espèces disparues ?
Combien de territoires dévastées ? Combien de mort·es ? Alors que l'année
dernière, 11 000 scientifiques ont lancé un cri d'alerte pour éviter des «
souffrances indescriptibles » ; que les tribunes et les avertissements des
chercheur·euses ne tarissent plus, je n'arrive tout simplement pas à comprendre
comment ce type de projet est encore acceptable. Il y aurait tant d'arguments à
développer pour dire mon opposition formelle à ce projet. Presque diplomée d'un
master en agroécologie, je pourrais longuement vous parler des conséquences
dévastatrices d'un tel projet pour le territoire et au delà, ainsi que de l'impérieuse
nécessité de reterritorialiser les filières agricoles et alimentaires. Les solutions
concrêtes existent. De nombreuses personnes sont prêtes à travailler d'arrache-
pied pour amorcer le changement, dès maintenant, car il est tant. Mais plutôt que
de m'échiner à vous exposer une longue liste d'arguments déjà rabâchés au fil des
nombreux avis défavorables déposés, je préfère vous suggérer d'aller à la
rencontre des réalités sensibles qu'implique le développement de ce complexe
agro-industriel. Je vous invite à aller discuter personnellement avec des
travaileur·euses des usines Clarebout, avec celles et ceux qui travaillent à la
chaîne afin de mieux comprendre de quel type d'emploi, apparemment salvateur il
s'agit. Est-ce un travail agréable, désirable ? Fait-il sens pour elles et eux ? Je vous
invite à aller rencontrer les habitant·es des villes riveraines des usines Clarebout, à
faire l'expérience sensible des conséquences qui pourraient être, dans le
Dunkerquois si cette usine sortait de terre. Je vous invite à aller constater de vos
yeux l'érosion, la disparition des sols, qui sévissent en France, déjà, et qui feront
de nos champs des déserts. Ensuite seulement, tranchez. Madame la commissaire-
enquêtrice, vous à qui la collectivité a donné ce pouvoir aussi grand que délicat
d'émettre un avis décisif sur l'épineuse question de l'installation de cette bombe à
retardement, faites en bon usage. Faites votre choix en votre âme et conscience.
Vous pouvez décider de faire un choix. Funeste ou salvateur. Merci, Léa Gotté

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@703 - CONFEDERATION PAYSANNE Nord pas de Calais - Saint-Laurent-
Blangy
Organisme : Confederation Paysanne 59.62
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 14h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON A CETTE USINE
Contribution : Nous sommes paysans et paysannes qui voulons alerter sur les
risques de catastrophe économique, sociale et environnementale que représente
le type de développement industriel de l’agriculture tel qu’il est à l’œuvre depuis
plusieurs dizaines d’années avec une accélération particulièrement inquiétante ces
dernières années. La construction de cette usine contribuera à renforcer encore
l’impact négatif de ce mode de développement agricole sur le bien être général ;
Cette usine, c’est favoriser une consommation de produits transformés
industriellement avec les additifs et les emballages associés, alors qu’il faudrait
développer la consommation de produits frais et locaux Cette usine c’est favoriser
encore plus la culture industrielle de la pomme de terre qui comme le maïs pour
l’élevage génère une forte dégradation de notre environnement en laissant des
sols nus une grande partie de l’année sur des superficies de plus en plus grandes,
générant des risques sanitaires d’autant plus importants, alors qu’il faudrait
développer la biodiversité pour recréer de la résilience. Cette usine, au-delà de
l’aspect environnemental, c’est une perte de richesse car les profits générés seront
concentrés et pourront être d’autant plus facilement soustraits à la redistribution
nécessaire au bien être général, alors qu’il faudrait inciter à la création d’ateliers
de transformation de petite taille répartis sur le territoire en coopération avec des
fermes plus nombreuses et diversifiées. La grave crise que nous traversons devrait
inciter à tenir compte de l’impact de ces projets économiques, au-delà de celui sur
le site concerné ou des emplois locaux créés, sur le « bien être » général. Sauf à
considérer qu’il n’est pas possible de remettre en cause la liberté d’entreprendre
qui pour les projets industriels comme celui-ci s’appuie sur le pouvoir de l’argent.
C’est probablement la question essentielle. LA CONFEDERATION PAYSANNE DU
NORD PAS DE CALAIS

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@704 - Decroocq Sylvain
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 15h14
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet Clarebout
Contribution : Agriculteur et producteur de pommes de terre livrant aux usines
Clarebout,je suis favorable au projet d'implantation de l'entreprise au port de
Dunkerque. L'un des défis à relever serait de créer un pôle agro-alimentaire
d'excellence sur le territoire portuaire et ne pas multiplier les projets sur le
territoire communautaire afin de limiter la consommation de terres agricoles. Il
conviendra néanmoins de bien appréhender la problématique de la ressource en
eau et de ne pas mettre en péril l'approvisionnement en eau,par le réseau des
waeteringues,pour l'irrigation des cultures. En effet,les besoins en eau pour
l'agriculture sont croissants depuis plusieurs années passant de 1 611 671m3 en
2016 à 4 235 639m3 en 2019 sur le delta de l'Aa.(Source:Association des irrigants
du Nord Pas de Calais*). A mon sens,un curage des canaux devient indispensable
afin d'augmenter les capacités de réserve et répondre aux besoins croissants en
eau du territoire.A ce sujet,je suis prêt à apporter ma contribution à un groupe de
travail avec l'entreprise et le port de Dunkerque. *Association des irrigants du Nord
Pas de Calais 56 Avenue Roger Salengro 62051 Saint Laurent Blangy

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@705 - Corinne - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 15h14
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet de l'implantation Clarebout à St Georges
Contribution : Je suis opposée à l'implantation de Clarebout à St Georges à cause
de nouvelles pollutions qui s'ajouteront à celles déjà existantes et très
contraignantes pour notre vie quotidienne. Nous subissons depuis plus de 25 ans
les envols de poussières de minerai, les dégazages d'usines (exemple : Nord
cacao...), et dernièrement les bruits de moteurs (bateaux ou usines). Les mesures
prises et les traitements des déchets ne sont pas suffisants pour éviter de
nouvelles pollutions sur Gravelines.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@706 - Sabine - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 15h23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : opposition à l'implantation clarebout
Contribution : Je m'oppose à l'implantation de cette usine, en raison des
nuisances à venir. Les autorités belges ont refusé cette installation sur leur
territoire, Je comprends mal pourquoi nos élus nous souhaitent nous imposer cette
implantation.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@707 - Caucheteux Marcel
Organisme : Attac
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 15h32
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Usine de frites à Clarebout St georges
Contribution : STOP à l'export de frites , avec nos amis belges nous sommes
calables de les consommer ?????? Arrêtons ces monocultures pour le fric et
consommons local ,,, raisonnablement ... Salutations responsables .... Marcel.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@708 - BEATRICE - Allennes-les-Marais
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 15h49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout usine Dunkerquois
Contribution : Avis très défavorable pour les motifs suivants : 1 / Nuisances
olfactives, sonores et environnementales : cf les nombreuses plaintes du voisinage
de l'usine Clarebout près de Comines-Warneton, où les riverains se plaignent de
nuisances sonores (bruits constants), olfactives (odeurs de graillon, d’œuf, de
viande pourrie). perturbant leur sommeil et donc leur santé. L'environnement est
également impacté par des rejets de graisse dans les cours d'eau. De plus on peut
légitimement redouter l'accroissement des pollutions du fait du trafic routier,
augmentant d'autant les effets polluants - sonores, atmosphériques et visuelles
(luminosité nocturne néfastes aux espèces animales et végétales ainsi que du fait
de la proximité de ce projet d'une église à 620 mètres, classée aux monuments
historiques). 2 / Pollution de l'air : Concernant le respect du Plan Climat, l'usine
prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant une
quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur la
méthodologie employée car en considérant le facteur d'émission du gaz naturel
fourni par l'ADEME (227g CO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l'ordre de 85 125 t
CO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l'étude
d'impact. Il convient également d'ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 t CO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n'ont pas été
prises en compte dans l'étude d'impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l'Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu'à l'objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau : Alors que
la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l'implantation de
Clarebout accentuera les conflits d'usage liés à l'eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d'eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d'étiage, l'Autorité Environnementale note que "Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d'eau de l'Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l'activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l'activité
maraîchère du marais". L'Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l'usine avait bien lieu, la consommation d'eau doublerait, nécessitant
alors la création d'un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril.l'approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques : L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
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Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d'ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L'Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l'utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l'érosion, de l'appauvrissement des sols et de
l'effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l'usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l'export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l'engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d'une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l'agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l'importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l'urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d'implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l'Histoire. Largement inspiré du collectif "NON A LA FRITURE A SAINT-GEORGES
/L'AA"

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@709 - Transparence Association citoyenne - Bourbourg
Organisme : Association
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 15h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis négatif
Contribution : Mme la commissaire, L’association Transparence agit pour
l’information des citoyens de Bourbourg Nord et la préservation de leur cadre de
vie. La construction d’une usine à proximité directe de nos quartiers est donc jugée
néfaste. L’enquête qui se termine ce soir ne s’est pas déroulée dans les règles,
débutée durant la campagne des municipales elle n’a pas été annoncée par les
différents candidats et n’était pas le sujet du moment. Puis le confinement est
arrivé et la fermeture des mairies, donc plus d’accès potentiel à l’affichage et
surtout d’autres sujets de préoccupation ! La reprise de l’enquête a été tout aussi
discrète mais surtout était-elle légale dans le contexte ? Notre association a été
alertée il y a une semaine et suite à l’interpellation du maire avec le soutien d’une
conseillère régionale l’avis d’enquête est apparu sur la page Facebook de la
mairie.... Venons au sujet qui fâche, une usine de 20 ha, pour traiter un tonnage
énorme de pommes de terre. Pour cela on ajoute de la friture et ses rejets, un
volume conséquent d’ammoniac pour la congélation et d’autres produits nocifs.
Une consommation excessive d’eau est annoncée par l’industriel alors que nous
connaissons des années de sécheresse. Des cheminées de 80 m de hauteur qui
seront visibles de toute la Flandre et défigureront définitivement notre littoral (en
comparaison les bâtiments réacteurs de la centrale de Gravelines ne font que 50
m). Un dossier incomplet sur beaucoup de sujet mais pas d’échange avec la
commissaire enquêtrice ... Des études sur les pollutions gazeuses qui évitent
évidemment les habitations et restent sagement en périphérie de l’usine. Il est vrai
que nous n’avons jamais de vent ici donc les nuages s’arrêtent au portail de l’usine
comme celui de Tchernobyl à la frontière. Il n’y a donc pas d’étude sur la
dispersion des polluants prenant en compte les vents dominants et l’impact sur les
communes environnantes, étonnant. Par contre on trouve que l’industriel évoque
déjà une extension de l’usine... Tout cela à cheval sur le territoire de 2 communes,
St Georges/Aa et Bourbourg en zone rurale. L’objectif est de promouvoir une
surproduction basée sur une culture intensive et surtout pas raisonnée ni bio. Les
agriculteurs locaux qui sont favorables auront-ils toujours la même position quand
ils ne seront plus capables d’arroser leurs champs puisque l’industriel sera
prioritaire pour sa production. Il leur restera à lui racheter l’eau de lavage des pdt
qui contiendra déjà les engrais, insecticides, désherbants Issus de la récolte
précédente ! Pollution : le retour d’expérience des riverains des 2 usines du groupe
est édifiant et plutôt terrifiant, entre les odeurs et les retombées huileuses il ne
faudra pas choisir on aura les 2. Bourbourg sera exposée dès que les vents seront
au nord et en cas d’accident avec l’ammoniac les poumons seront brûlés alors plus
de problème avec le covid19 en comparaison. Non vraiment ce n’est pas ce type
d’industrie qui doit s’implanter à la campagne même pour des emplois qui seront
précaires. Construction soumise à appel d’offre européen, donc aucune chance
pour les entreprises locales... Si vous voulez implanter cette usine allez l’installer
dans une friche du port de Dunkerque, à la place de l’ancienne raffinerie BP, les
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riverains ont l’habitude des odeurs d’huile et les équipements sont déjà près. Près
de 90% des avis sont négatifs madame la commissaire, le représentant du parti
EELV est CONTRE Ainsi qu’un député. J’espère que vous conclurez que ce projet
n’est pas acceptable, que le dossier est incomplet, que l’enquête ne s’est pas
déroulée dans des conditions convenables et compatibles avec l’esprit de la
démocratie participative. Au nom de l’association Transparence je vous souhaite
bon courage pour le traitement de ce dossier dont dépendra la qualité de vie de
plus de 20 000 riverains répartis sur St Georges, Bourbourg, Craywick, Gravelines
et Loon Plage, et St Folquin également pour le Pas de Calais.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@710 - DASSONVILLE René - Villeneuve-d'Ascq
Organisme : Solidaires, syndicat de salariés
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h00
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout d'un autre âge
Contribution : La société Clarebout, ce sont des conditions de travail
scandaleuses pour les salariés et des conditions environnementales déplorables
pour les riverains de l'usine. Les accidents de travail inacceptables, des rejets
d'effluents dans la nature, des camions par dizaines qui entrent et sortent sans
cesse des usines Clarebout... Voila ce que l'on peut prévoir si on laisse M Clarebout
réaliser ses projets au mépris des conditions de vie de ses concitoyens. Il est bien
évident que l'on va manifester beaucoup de bienveillance pour les projets
d'investissement de M Clarebout, grande fortune de Belgique qui vient
"généreusement" créer de l'emploi au moment où la crise économique sévit. Et
tant pis pour les salariés et les riverains dont on prend si peu l'avis en
considération.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@711 - Michael
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h00
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet d'implémentation de l'entreprise Clarebout sur la
commune de St Georges sur l'Aa
Contribution : Je suis très défavorable au projet d'implémentation de l'entreprise
Clarebout sur la commune de St Georges sur l'Aa. En effet, cela engendrerait
beaucoup de nuisances, notamment d'un point de vue environnementale, surtout
dans une zone qui se veut écologique (mise en place d'une piste cyclable entre
Gravelines et Bourbourg, qui longe un territoire aménagé et dont les oiseaux
raffolent... ce serait totalement scandaleux de revenir en arrière !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@712 - F L A N D R E S Au nom de la Terre
Organisme : Association
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Participation de F.L.A.N.D.R.E.S au nom de la Terre.Avis défavorable.
Contribution : Une fois de plus, une entreprise belge qui s'est faite retoquée par
ses propres autorités projette de s'implanter sur nos terres de Flandre maritime.
Après les élevages de porcs, de volailles à la taille démesurée, après les sous-
locations de terres agricoles pour la production de choux de Bruxelles et de
pommes de terre s'accompagnant de traitements en tout genre, c'est au tour de
l'usine Clarebout de convoiter notre région. Question : pourquoi quand on ne peut
le faire chez soi, aller le faire chez le voisin? Les produits : frites, fécule, purée et
autres dérivés bourrés d'additifs, tous synonymes de Malbouffe et en plus déstinés
à l'exportation...Est-ce bien raisonnable ? Après l'épisode de pandémie lié au Covid
19, il faut avouer que la patate n'a plus la frite et inversement la frite n'a plus la
patate. En effet, la restauration ne re-démarre pas, les consommateurs retrouvent
la conscience d'une alimentation plus saine et proche des circuits courts, et
Clarebout possède deux ans de stock dans ses frigos...Quid de la pérennisation
d'une telle entreprise ? Sur l'environnement des riverains, il y a de quoi avoir peur.
À Deulemont et à Warneton, les plaintes pleuvent comme les pluies huileuses( sur
les voitures, les trottoirs, sur les mobiliers de jardin, etc...), les habitants asphyxiés
par les odeurs de friture 7/7 jours...les empêchant toute vie tranquille. Le secteur
déjà bien éprouvé par les retombées de minerais et les pollutions diverses et
variées ne mérite pas cela. Sur la consommation de l'eau, alors que depuis 3 ans,
nous connaissons des restrictions et que la Flandre crève de soif, la société
Clarebout prévoit de pomper 1 752 000 m3 dans le canal de Bourbourg. Nous
serons également bien mis à mal, risquant de déstabiliser le système de
wateringues et toute l'irrigation des cultures et des maraîchages. F.L.A.N.D.R.E.S
au nom de la Terre dénonce aussi le gros appétit de Clarebout qui pas encore
autorisé à s'installer prévoit déjà de doubler sa production entrainant de ce fait le
doublement de sa consommation, doublement des pollutions, doublement des
odeurs, doublement des émissions d'ammoniac, doublement du trafic
routier...Notre santé va en prendre un sacré coup! Alors on nous dira que 320
emplois seront créés, mais il s'agit souvent d'emplois précaires avec des
travailleurs bien souvent détachés et bossant dans des conditions faisant souvent
l'objet d'accidents. Pourquoi avoir refusé ces emplois en Belgique ? L'opposition là
bas est-elle plus forte ou la raison est-elle plus forte que profit? Enfin,
F.L.A.N.D.R.E.S au nom de la Terre, pour toutes ces raisons émet un avis
défavorable au projet d'implantation de Clarebout à St Georges sur l'Aa, dont les
ambitions tellement lointaines du système alimentaire auquel notre territoire
aspire, tellement irrespectueuses de notre environnement . F.L.A.N.D.R.E.S
dénonce une fois de plus la course au profit mais pas à la raison. F.L.A.N.D.R.E.S
regrette qu'il n'y ait pas eu de réunion publique. Ni ici, Ni ailleurs.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@713 - ROYER GEORGES - Leffrinckoucke
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : contribution
Contribution : Ce projet s'inscrit dans la continuité et l'accentuation d'un modèle
de société que nous ne voulons plus. Il illustre encore la course au gigantisme et à
la massification pour faire gagner plus d'argent à quelques uns en mettant sous
tension nos ressources et en dégradant nos Communs par la production
outrancière de produits de basse qualité avec une logistique et des méthodes
destructrices de la planète, sans jamais tenir compte des coûts sociaux,
environnementaux, climatiques à court, moyen et long terme. Ce projet, ce n'est
pas la création d'emplois, c'est au contraire de la destruction d'emploi ! pour 1
emploi créé, ce sera combien d'emplois détruits indirectement par ces logiques de
concurrence et de massification ? Ce projet, ce n'est pas la protection de notre
ressource en eau, au contraire ce sont des volumes gigantesques nécessaires sur
le lieu de l'usine, mais aussi pour la production des pomme de terre, sur un
territoire où les risques de sécheresses ne font que s'accentuer comme partout
compte tenu de nos fonctionnements non résilients à tous les niveaux; Ce projet,
ce n'est pas l'amélioration de la qualité de notre eau, les rejets sont très
importants, et l'évaluation des impacts de ces rejets est d'ailleurs inexistante sur
les fonctionnement biologiques Ce projet, ce n'est pas l'amélioration de la qualité
de notre air, d'ailleurs l'évaluation des impacts sur la qualité de l'air est largement
tronquée et insuffisante. Les chiffres concernant la consommation de gaz naturel
interrogent. Qu'en est il de l'évaluation des émissions de GES liées aux transports
sur l'ensemble des cycles concernés par cette usine, et des particules fines ? Ce
projet, ce n'est pas l'amélioration de la biodiversité, c'est l'artificialisation de
milieux qui participe encore à la perturbation des équilibres physiques et
écologiques de notre monde. Les logiques de compensations sont physiquement
impossible. Sur les espaces concernés par ce projet la nature et l'homme devraient
pouvoir s'exprimer de façon harmonieuse, en synergie d'intérêt commun. Ici c'est
une fois de plus une cicatrice et un uppercut de l'homme sur son environnement
dont il dépend pourtant. La pollution lumineuse n'est jamais évaluée alors que les
impacts négatifs sur la biodiversité existent et que nous devrions réfléchir à des
logiques de trames noires. Les activités agricoles encouragées par ce type d'usine
pour la fourniture de PdT sont elles aussi agro-industrielles, chimiques,
destructrices de notre sol, de notre eau, de notre air et au bilan énergétique
complètement déséquilibré (quand on sait que pour une calorie dans notre
assiette, on a utilisé 10 calorie pour la produire) Ce projet ce n'est pas
l'amélioration de notre santé ni celle de nos enfants, en encourageant forcement la
surconsommation des types de produits alimentaires de basse qualité et de
malbouffe issus de ces productions. Voilà exactement le type de projet qu'il ne faut
plus faire. Il est temps que toutes les forces vives, ou vivantes, s'interrogent sur les
priorités et le sens de notre existence. Le respect de notre environnement, de nos
communs, de la nature, des fonctionnement écologiques et climatiques doivent
être prioritaires dans toute décision. On ne peut plus se permettre aujourd'hui de
déséquilibrer encore la balance qui est déjà en train de rompre, et ce projet pèse

                         297 / 757



Export généré le 23/07/2020

défavorablement dans tous les domaines

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@714 - fanny - Zegerscappel
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Stop
Contribution : pour qu'un autre monde soit possible il faut la volonté de le
changer avec ce genre de projet on reste enlisé producteurs mal payés et obligés
de produire toujours plus à grands coups de traitements consommateurs qui
mangent de la merde à prix d'or et toujours les mêmes qui en profitent Bayer, les
patrons de l'agro alimentaires et surtout la grande distrib qui jette 30 % de la
production et qui en plus défiscalise ce monde là on n'en veut plus pour l'honneur
des producteurs des travailleurs, des consommateurs et du Vivant

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@715 - LOUISE - Zutkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : opposition à l'implantation de l'usine Clarebout
Contribution : Je m'oppose vivement à l'installation de cette usine qui n'a, à
proprement parler, aucune "utilité publique". Au contraire, ce projet est néfaste en
terme agricole, alimentaire, social, environnemental. Ce n'est clairement pas le
genre de projet que j'ai envie de soutenir. Ce n'est pas un projet d'avenir. Il ne
répond à aucune logique d'intérêt général, il n'est que d'intérêt privé. Or je crois
que l'intérêt général prime ! La monoculture, l'industrialisation, l'exploitation à
outrance des sols, la surproduction de malbouffe ne sont pas désirables à court
terme et ont des effets négatifs sur le long terme ! J'ai envie d'un autre monde !
Cela n'est pas utopique. Chaque lutte contre chaque projet inutile et néfaste
compte. La logique productiviste détruit notre planète et ne nous rend pas
heureux. Je veux pour nous et les générations futures une agriculture biologique,
diversifiée, riche, respectueuse des sols. Merci de relayer les nombreuses voix qui
s'élèveront contre ce projet. J'espère que cette enquête d'utilité publique n'est pas
un énième leurre démocratique.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@716 - Michaël
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Demande de report de l'enquête publique
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Quelle belle nouvelle de voir la création de
320 emplois!! Mais à quel prix ? Devons nous tout sacrifier face au chantage à
l'emploi? L'enquête publique qui s'est vu dématérialisée, de part le confinement,
ne nous permet pas de peser tous les éléments. En effet, nous n'avons appris que
trop tard la numérisation de cette enquête qui de publique n'en porte que le nom!!
C'est pourquoi, par équité et afin que tout le monde puisse prendre connaissance
et débattre, il se doit qu'un report de cette enquête soit prononcé. Malgré cela, le
peu d'éléments que j'ai pu consulter avant la fermeture de cette enquête,
soulèvent de nombreuses questions: - Pourquoi détruire des surfaces agricoles
alors qu'il existe aux alentours des friches industrielles ? Je prends, pour exemple,
le site de l'ancienne Société de Raffinerie de Dunkerque (SRD) fraîchement
démantelée. En effet, ce terrain de près de 100 hectares appartenant au Grand
Port Maritime de Dunkerque (GPMD), est déjà équipé de tous les réseaux
(électriques, arrivée d'eau, évacuation des eaux industrielles,...) et il se trouve à
proximité de toutes les infrastructures portuaires, ferroviaires et routières. L'usine
dont on nous promet l'absence d'impact sur l'environnement, y trouverai sa place
et les créations d'emplois que l'on nous fait miroiter seraient préservées. N'y a t-il
pas là, matière à réflexion? - Quels seront les réels impacts environnementaux
d'une telle infrastructure? Le dossier déposé pour ce projet comporte de
nombreuses non-conformités, notamment dans le permis de construire, ainsi que
des oublis dans son étude (l'école de St Georges sur l'Aa, à 650m du projet, n'est
jamais mentionnée). De tels manquements ne sont-ils pas volontaires pour
dissimuler des nuisances non avouables? - Quel avenir pour les agriculteurs? De
telles usines, propriétés de firmes transnationales, n'ont pour seul objectif
l'accroissement perpétuel de leur profit au détriment de tout ce qui ralentirait cette
croissance. Ainsi, après des premiers contrats alléchants afin d'attirer les
agriculteurs, elles n'auront de cesse de les étouffer avec des prix d'achat de plus
en plus agressifs. Les fédérations d'agriculteurs se battent contre ces
multinationales afin de sauvegarder la réelle valeur du fruit de leur labeur et pour
défendre une agriculture raisonnée à dimension humaine et proche de ses
concitoyens. Les seuls pseudo-fermiers qui se félicitent de tels projets ne sont, en
fait, que de grands groupes qui n'ont d'agriculteur que le nom (exemple avec la
ferme aux 1000 vaches). Les circuits courts, sans intermédiaire, sont l'avenir des
fermiers, pour preuve les ventes directes en temps de confinement durant
lesquelles des centaines de tonnes de pommes de terre ont été vendues en moins
de 48h. - Quel héritage allons nous laisser à nos enfants? Le projet est porté par
une réflexion désuète datant de l'ancien millénaire. Les récentes catastrophes
écologiques et sanitaires nous démontrent que ces immenses infrastructures ne
sont plus l'avenir de l'homme. Elles ne sont destinées qu'à l'enrichissement d'une
poignée d'actionnaires au mépris du reste de l'humanité et de son environnement.
De plus, ce projet est en total déphasage avec les engagements pris par L’État lors
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des accords de Paris sur le climat. Nous ne pouvons sacrifier sur l'autel du profit, la
planète que nous laisseront à nos enfants. Devant toutes ces questions sans
réponses, il est évident que l'étude de ce projet a été bâclée et trop rapidement
établi (dans le but de cacher certaines choses?). Pour ces raisons, je demande,
donc, que l'enquête publique soit reportée afin que l'on obtienne les réponses à
nos questions ou que ce projet soit tout bonnement abandonné. Vous, nous, ne
pourrons pas dire:" je ne savais pas ou si j'avais su", lorsque nous laisserons un tel
héritage à nos enfants.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@717 - Chapelle Hoël - Bruxelles
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Bonjour, je relaie ci-dessous la contribution proposée par le
collectif 'Non à La Friture à Saint Georges sur l Aa', pour être sur que vous le voyez
car il est clair et construit. J'espère que vous réaliserez l'absurdité de ce projet et
que vous ferrez ce qui est en votre pouvoir pour l'arrêter. A-bas le progrès, a-bas
les usines, vive les potagers, vive la commune, zad partout ! Amour À l'attention
de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice Madame la Commissaire-
enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la société agroalimentaire
Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du
dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi
que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments,
j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-
estime les effets induits par ce projet. 1) Nuisances olfactives, sonores et
environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des
nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles observées à proximité
des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes
et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes nuisances sonores,
olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des bruits constants liés
à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs récurrentes de
graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux stations d’épuration
pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de dormir
correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
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prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3) Le problème majeur de la ressource
en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 4) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées. "

                         304 / 757



Export généré le 23/07/2020

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@718 - Martel Jean-François - Lille
Organisme : associations ATTAC, MIgraCtion, Médecin du Monde....
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h40
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : danger du proejt Clarebout dans le dunkerquois (St georges et bourbourg).
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Je suis assez proche d'un cabinet de médecins généralistes à Grande
Synthe, et compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet.
En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. 1 /
Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout
sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et environnementales
similaires à celles observées à proximité des sites de production existants. A la
frontière franco-belge, de multiples plaintes et signalements émanant
d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été
déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits constants liés à la ventilation de
l’usine. Ils déclarent également que les odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de
viande pourri.e.s liées à la friture et aux stations d’épuration pénètrent jusque
dans leur domicile, les empêchant même de dormir correctement. Enfin, de
nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau environnants ont été constatés.
Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement important des pollutions sonores et
atmosphériques liées au trafic routier constant (1 camion toutes les 3 minutes
environ). Les vibrations et les bruits engendrés par les poids-lourds, ainsi que les
rejets atmosphériques issus de la combustion des carburants auront un impact
significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s. A cela s’ajouteront les
nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui
générera une pollution lumineuse néfaste pour les espèces animales et végétales
vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit l’installation de deux cheminées de 80
mètres de haut (voire quatre en cas d’extension). Situées à seulement 620 mètres
de l'Église Saint-Georges classée monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa),
elles auront un impact visuel majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air
Concernant le respect du Plan Climat, l’usine prévoit une consommation annuelle
de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2
par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie employée car en
considérant le facteur d’émission du gaz naturel fourni par l’ADEME
(227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une première
approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125 tCO2e/an, un chiffre 63 fois
supérieur aux émissions annoncées dans l’étude d’impact. Il convient également
d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an, ainsi que celles
liées au transport maritime qui n’ont pas été prises en compte dans l’étude
d’impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont contraires aux
objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la France est signataire, ainsi qu’à
l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la
Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les émissions du territoire
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à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la ressource en eau sur le
Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en plus à cause des aléas
induits par le dérèglement climatique, l’implantation de Clarebout accentuera les
conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la consommation d’eau
industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période
d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies Navigables de France (VNF)
a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-
Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides, dégrader l’activité agricole
en lien avec les wateringues et notamment l’activité maraîchère du marais”.
L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension future de l’usine avait bien
lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau
réseau de distribution. A très court terme, la consommation en eau du projet met
ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité
alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une
production journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites)
à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de
la production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées. JF Martel.
You receive this email since you subscribed to the list "attac-lille". To unsubscribe,
click on following link: https://framalistes.org/sympa/sigrequest/attac-lille or send
an email to sympa@framalistes.org with the subject: unsubscribe attac-lille

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@719 - Perreau-Saussine Gaspard - Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h43
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis défavorable d'un citoyen de la région
Contribution : Madame la commissaire enquêteuse, Je vous écris ce texte pour
vous faire part de mon avis défavorable sur le projet de l’usine de production de
frites et flocons par le groupe Clarebout. J’ai pour écrire ces lignes parcouru les
documents suivants : -l’étude d’impact de la société Clarebout -l’avis rendu fin
2019 par l’autorité environnementale -des sites de riverains habitant aux abords
des autres sites du groupe Les idées suivantes ne constituent que quelques
éléments parmi d’autres que de précédents avis de citoyens complèteront à
merveille, je me concentre sur quelques points seulement donc. Premièrement, à
l’heure où j’écris ces lignes, le Nord subit, une nouvelle fois encore, une période de
tension sur la ressource en eau. Vous n’êtes pas sans savoir que l’année dernière
des restrictions ont touché toute la population. Au vu des prévisions
météorologiques de long terme de MétéoFrance, l’été 2020 sera comme celui de
2019 chaud et sec. Le réchauffement climatique laisse penser que ces situations
risquent de se reproduire année après année. Que penser de cette usine qui risque
de concentrer une consommation d’eau localisée très forte ? Cela accentuera les
conflits d’usage liés à l’eau. L’Autorité Environnementale note que : “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution, générant des pollutions
supplémentaires (travaux, matières premières, consommation d’électricité des
pompes, etc…) L’Autorité environnementale met aussi en garde sur
l’augmentation de l’utilisation en eau induites indirectement par la mise en place
de l’usine risque de provoquer un changement des pratiques agricoles (mutation
de cultures, retournements des sols, assolement en faveur de cultures à fort
impact environnemental, usage des produits phytosanitaires,etc.) Celle-ci n’a pas
été comptabilisée dans le dossier de Clarebout, ce qui laisse à penser que les
volumes de stress hydrique sont largement sous-estimés. Le projet se targue
d’être insensibles aux aléas climatiques. Dans le rapport d’impact, il est écrit : « La
situation du futur établissement CLAREBOUT l’expose très peu aux principaux
aléas issus du changement climatique. Par ailleurs ses dispositions constructives
lui permettraient de pouvoir être adapté à la majorité de ces aléas. » Mais qu’en
est-il du risque de tension sur la ressource en eau ? --> Il convient à mon sens de
privilégier des plus petits projets qui permettent une gestion de l’eau plus adaptée
au territoire, avec une agriculture moins industrialisée, et en développant moins de
réseaux de distribution d’eau. L’étude d’impact est largement insuffisamment
fouillée sur le sujet. On ne peut sur ce sujet faire confiance à un groupe industriel
qui a pour habitude de contourner au maximum les législations pour optimiser son
profit. Par exemple, le groupe a depuis quelques années installées son usine de
Comine-Harneton à la frontière de la France et la Belgique pour profiter des
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différences de législation entre les deux pays ! Deuxièmement, ce projet a un but
noble en cette période d’augmentation de chômage pendant la crise économique
qui s’annonce : créer de l’emploi ! Mais déjà, ce projet très mécanisé crée peu
d’emploi (300) au vu de la quantité de patates ingurgitée (la moitié des patates du
NPDC). De plus, il s’agit ici majoritairement d’emplois répétitifs et mal reconnus
socialement. Pourquoi ne pas privilégier des projets de fabrication de frites moins
mécanisés, où les usines diffuseraient des pratiques d’agroécologie aux
producteurs de patates de la région, avec des emplois moins déshumanisants ?
Cette usine tuera toute possibilité de lancer des projets à plus petite échelle vu son
ampleur et les volumes d’achat qu’ils pourront négocier ! --> Ce projet d’usine de
grande ampleur est un cercle vicieux pour la qualité des emplois créés et la
transition des producteurs de patates vers des pratiques bio plus respectueuses
des sols. C’est un projet qui date des années 80 ! Il est en incohérence totale avec
la délibération de la Communauté Urbaine de Dunkerque (CUD) de 2018 visant à
promouvoir une politique agricole et alimentaire communautaire autour de 4
orientations principales : o Accompagner le développement des pratiques agricoles
durables, o Développer les circuits courts de proximité et biologiques pour créer de
l’emploi local, o Remettre ce que l’on mange là où l’on vit, o Encourager les
pratiques alimentaires favorables à la santé. Troisièmement, contrairement ce qui
est avancé dans le rapport d’impact par de multiples modèles, le projet va
indubitablement susciter des nuisances pour le voisinage. La réalité est que le
quotidien des voisins des usines de Clarebout va devenir un enfer. Que ce soit les
passages incessants de camions (un camion toutes les 3 minutes environ) ou les
rejets intempestifs dans les cours d’eau, et tant d’autres. Pour se donner une idée
de ce qui se cache derrière les jolis modèles de l’étude d’impact, on peut se
tourner vers le site https://www.cw-environnement.be/tag/clarebout-potatoes/ qui
entretient sur l’autre site de Clarebout dans la région les nombreuses nuisances
engendrées. Le temps et les ressources nécessaires me manquent pour démontrer
et intenter une action judiciaire envers ce groupe pour tous les préjudices qu’il a
commis. Je vous supplie de faire tout en votre pouvoir d’éviter que cela advienne
encore plus dans le futur. Je vous souhaite une bonne journée, Cordialement,
Gaspard Perreau-Saussine

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@720 - Sabrina
Organisme : Élu
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h48
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre la construction de l'usine Clarebout P
Contribution : Il semble que ce type d'usine à un effet néfaste sur
l'environnement, pollution, odeur désagréable pour les riverains... Alors que l'on
doit penser à un modèle de l'économie plus respectueux de l'environnement et qui
a un sens pour le territoire, je ne vois pas l'utilité. Nous sommes déjà pollué par
nombres d'usines sur le littoral. Et cela accentuera le trafic routier,alors que les
camions saturé déjà le trafic et sont dangereux, alors que notre autoroute et déjà
la plus utilisée... Aucun intérêt pour ce genre d'usine. Non à l'implation de cette
usine Clarebout Potatoes.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@721 - ROYER EDWIGE - Leffrinckoucke
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h56
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : contribution
Contribution : Ce projet s'inscrit dans la continuité et l'accentuation d'un modèle
de société que nous ne voulons plus. Il illustre encore la course au gigantisme et à
la massification pour faire gagner plus d'argent à quelques uns en mettant sous
tension nos ressources et en dégradant nos Communs par la production
outrancière de produits de basse qualité avec une logistique et des méthodes
destructrices de la planète, sans jamais tenir compte des coûts sociaux,
environnementaux, climatiques à court, moyen et long terme. Ce projet, ce n'est
pas la création d'emplois, c'est au contraire de la destruction d'emploi ! pour 1
emploi créé, ce sera combien d'emplois détruits indirectement par ces logiques de
concurrence et de massification ? Ce projet, ce n'est pas la protection de notre
ressource en eau, au contraire ce sont des volumes gigantesques nécessaires sur
le lieu de l'usine, mais aussi pour la production des pomme de terre, sur un
territoire où les risques de sécheresses ne font que s'accentuer comme partout
compte tenu de nos fonctionnements non résilients à tous les niveaux; Ce projet,
ce n'est pas l'amélioration de la qualité de notre eau, les rejets sont très
importants, et l'évaluation des impacts de ces rejets est d'ailleurs inexistante sur
les fonctionnement biologiques Ce projet, ce n'est pas l'amélioration de la qualité
de notre air, d'ailleurs l'évaluation des impacts sur la qualité de l'air est largement
tronquée et insuffisante. Les chiffres concernant la consommation de gaz naturel
interrogent. Qu'en est il de l'évaluation des émissions de GES liées aux transports
sur l'ensemble des cycles concernés par cette usine, et des particules fines ? Ce
projet, ce n'est pas l'amélioration de la biodiversité, c'est l'artificialisation de
milieux qui participe encore à la perturbation des équilibres physiques et
écologiques de notre monde. Les logiques de compensations sont physiquement
impossible. Sur les espaces concernés par ce projet la nature et l'homme devraient
pouvoir s'exprimer de façon harmonieuse, en synergie d'intérêt commun. Ici c'est
une fois de plus une cicatrice et un uppercut de l'homme sur son environnement
dont il dépend pourtant. La pollution lumineuse n'est jamais évaluée alors que les
impacts négatifs sur la biodiversité existent et que nous devrions réfléchir à des
logiques de trames noires. Les activités agricoles encouragées par ce type d'usine
pour la fourniture de PdT sont elles aussi agro-industrielles, chimiques,
destructrices de notre sol, de notre eau, de notre air et au bilan énergétique
complètement déséquilibré (quand on sait que pour une calorie dans notre
assiette, on a utilisé 10 calorie pour la produire) Ce projet ce n'est pas
l'amélioration de notre santé ni celle de nos enfants, en encourageant forcement la
surconsommation des types de produits alimentaires de basse qualité et de
malbouffe issus de ces productions. Voilà exactement le type de projet qu'il ne faut
plus faire. Il est temps que toutes les forces vives, ou vivantes, s'interrogent sur les
priorités et le sens de notre existence. Le respect de notre environnement, de nos
communs, de la nature, des fonctionnement écologiques et climatiques doivent
être prioritaires dans toute décision. On ne peut plus se permettre aujourd'hui de
déséquilibrer encore la balance qui est déjà en train de rompre, et ce projet pèse
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défavorablement dans tous les domaines

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@722 - VERONIQUE
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h58
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis défavorable
Contribution : Habitant Loon-Plage et étant donné le sens des vents, je ne peux
que m'opposer à l'implantation d'une telle usine à Saint-Georges sur l'Aa. En
Belgique, une énorme usine à frites du même type menace la santé et
l'environnement de part les retombées graisseuses, l'utilisation d’herbicides, les
nuisances sonores et olfactives, c'est de notoriété publique. Dans ces conditions
pourquoi sacrifier en toute connaissance de cause notre beau littoral qui a déjà
largement contribué à créer des emplois en acceptant l'implantation de
nombreuses usines de Dunkerque à Gravelines. De plus dans le contexte actuel de
la pandémie, l'information quant à la construction de cette usine n'a pu se faire
dans de bonnes conditions et risque de mettre les habitants "au pied du mur", au
pied "d'un mur de pollution supplémentaire" devrais-je dire. La conscience
écologique croisée à la conscience économique et humaine doit en cette période
de pandémie mondiale nous faire réagir et nous opposer à ce projet.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@723 - Paillard Xavier - Socx
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 17h02
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis d un particulier
Contribution : Monsieur , je crois que ce projet va bénéficier à l agriculture
industrielle mais très peu aux gens de la région de l économie continue de rouler
vers l incohérence du toujours plus de profits ayu5 détriment de la vie des gens
aussi je dépose mon désaccord ici

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@724 - LELEU Martine - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 17h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à la construction de l'usine CLAREBOUT
Contribution : Madame la commissaire enquêtrice, je suis contre l'implantation
de l'usine Clarebout à St Georges sur l'aa. A cause des nuisances visuelles,
olfactives et environnementales. A cause de la pollution engendrée par cette usine.
C'est une aberration au niveau écologique. Quantité d'eau utilisée phénoménale.
…. Ne sommes nous pas dans un cycle de sécheresse ? Dans une période où on
nous demande de faire attention , où on nous parle de restrictions de la
consommation d'eau? Qu'en est il de cette monoculture de la pomme de terre, et
ce dans toute la région ? Ce qui se passe depuis le confinement ,ne nous montre t
il pas qu'il faut en revenir à une agriculture diversifiée ? Autre gros point noir Mme
l'enquêtrice, est il prévu de construire une 3 ème voie de l'autoroute A16 ? Car,
ajoutez un flot incessant de camions sur une autoroute déjà saturée et très très
accidentogène , c'est irresponsable !!!! Pas un jour sans un accident sur cette
autoroute hyper dangereuse ! Quant aux 320 emplois promis, pouvez vous nous
certifier qu'ils seront entièrement réservés à la population locale? N'ayant pu vous
rencontrer en face à face comme cela aurait dû se faire, j'attends des réponses à
mes questions. Merci.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@725 - Martel-Paillard Claire - Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 17h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : projet d'usine Clarebout dans le dunkerquois
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, je suis médecin généraliste,
j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale du 18 décembre
2019, Dans le cadre du projet d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout
dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
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plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées. Docteur Claire-Martel Paillard

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@726 - Dominique - Leffrinckoucke
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 17h09
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : A l attention de Madame la commissaire enquetrice
Contribution : Je suis très défavorable à ce projet avec toutes ses conséquences
nuisibles similaires à l usine de Comines Warneton.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@727 - ANV-COP21Dk collectif - Dunkerque
Organisme : ANV-COP21 Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 17h20
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON à l'agro-industrie polluante et climaticide
Contribution : Madame la Commissaire-enquêteur, Le Collectif ANV-Cop21
Dunkerque, mouvement citoyen qui s'oppose aux projets et aux politiques
contribuant au dérèglement climatique, émet un avis DEFAVORABLE au projet
d'usine Clarebout à Saint-Georges sur l'Aa. En effet, il s'agit là d'une installation de
plus pour un système agro-alimentaire de basse qualité, polluant, n'ayant aucun
impact positif sur la filière agricole et de transformation pour le territoire de
Flandre maritime. Ce projet constituerait un véritable désastre pour la préservation
de la ressource en eau du territoire, une perte de terres agricoles, une source
d'accroissement fort du trafic de poids lourds, un risque d'incidents graves à
proximité d'écoles, de résidences, de salles publiques. Sans oublier les multiples
pollutions, sonores, olfactives, visuelles, ... tout cela à proximité immédiate d'un
village où il fait bon vivre, et d'un corridor biologique (avec voie cyclable). Ce
projet va totalement à l'encontre d'agriculture biologique et de circuits-courts de
proximité, vantée par la CUD. Il ne correspond d'ailleurs pas aux objectifs du
nouveau SCOT en vigueur. ANV-Cop21 Dunkerque préférerait voir naitre divers
projets plus petits et diversifiés, tournés vers agriculture à taille humaine, garante
d’un environnement non pollué. Des projets à taille humaine, profitables à tous.
Ainsi, nous refusons les projets classiques du siècle passé, bénéfiques aux seules
grandes sociétés, aux seuls grands exploitants, aux seules multinationales, au
détriment du mieux-vivre des salariés, des consommateurs. Pour toutes ces
raisons, ce projet Clarebout devrait recevoir un avis NEGATIF au terme de cette
enquête publique menée dans des conditions par ailleurs très contestables (et
sources de contentieux). Collectif ANV-Cop21 Dunkerque

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@728 - Laurent Françoise
Organisme : ATTAC
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 18h02
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis sur la construction d'une usine de pommes frites St georges-
Bourbourg
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
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les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@729 - Nicolas - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 18h13
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Défavorable
Contribution : Madame la commissaire enquêteur, Je suis défavorable à ce projet
qui ne s’incrit pas dans les nouveaux enjeux écologiques et économiques actuels.
Le développement de telles industries devraient ralentir. La pollution générée pour
les eaux est également un désastre écologique. Je suis contre ce projet.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@730 - Frédéric
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 18h15
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : oui pour dévoloppement clarebout
Contribution : cela v rapporter de l emploi dans le dunkerquois sur le territoire et
soutenire l emploi pour notre avenir a tousse oui pour le développement su

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@731 - Falémaa - Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 18h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet d'usine
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet
d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur
l'Aa-Bourbourg, j'ai pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale
(Ae) en date du 18 décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis TRÈS DÉFAVORABLE
au projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des
riverain.e.s.  A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise
prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste
pour les espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact.  Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030.  3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
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plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire.  Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@732 - LENNE ludovic - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 19h02
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : contre l'implantation de la société Clarebout à Saint georges
Contribution : Contre ce projet qui n'amènera que des désagréments
écologiques. En plus des poussières, s'ajouteront les rejets de cette usine.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@733 - François - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 19h21
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable à l'installation CLAREBOUT
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, J'habite Saint Folquin. j'ai pris
connaissance du dossier de l'Autorité environnementale du 18 décembre 2019,
Dans le cadre du projet d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans
l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
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plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@734 - Mélanie - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 19h28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable pour l'implantation de l'usine Clarebout à St Georges sur
l'AA/Bourbourg
Contribution : Madame la commissaire enquêtrice, Nous sommes dévaforables à
cette implantation au regard du retour d'expérience de l'usine Clarebout implantée
à la frontière belge, notamment concernant les nuisances que cela entraînera pour
les riverains. Cordialement

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@735 - Aurélie - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 19h28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DEFAVORABLE au projet Clarebout
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, J'habite Saint Folquin. J'ai pris
connaissance du dossier de l'Autorité environnementale du 18 décembre 2019,
Dans le cadre du projet d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout dans
l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, ainsi que des éléments fournis par le
pétitionnaire. Compte-tenu de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au
projet. En effet, l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce
projet. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine
Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
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plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@736 - Amélie - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 19h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non à l'implantation de l'usine clarebout à Dunkerque
Contribution : Non à l'usine clarebout à Dunkerque, et ce pour plusieurs raisons ci-
dessous énoncées. 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales
L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives,
sonores et environnementales similaires à celles observées à proximité des sites
de production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
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le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@737 - Devogel Pamela
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 19h34
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contribution implantation clarebout
Contribution : Je pense que l'implantation de l' Usine Clarebout Saint-georges-sur-
l'Aa et Bourbourg, est une bonne chose pour l'économie de notre région ,
notamment au niveau des emplois.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@738 - Alexia - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 19h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis sur l'implentation
Contribution : Je suis pour l'implentation de l'usine Clarbout-st-gorges-sur -aa-et-
bourboug Pour l'emploie sur le dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@739 - Véronique - Chalaux
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 19h42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis concernant l'implantation de l'usine CLAREBOUT sur le Dunkerquois
Contribution : La société belge Clarebout Potatoes souhaite construire une usine
de transformation de pommes de terres sur les communes de Saint-Georges sur
l'Aa et Bourbourg, à côté de Dunkerque. Cette usine fonctionnant 7j/7 et 24h/24
produira quotidiennement 1400 tonnes de produits finis, essentiellement des frites
surgelées destinées à l'exportation. Je pense qu'il existe de nombreuses raisons de
s'opposer à ce projet et ce qu'il incarne. Odeur de friture et bruits persistants,
pollution de l'air, surconsommation d'eau, conditions de travail dangereuses et
abrutissantes... Ce projet titanesque impactera durablement le quotidien des
habitant.e.s des villes alentours. Reposant sur des pratiques agricoles mono-
culturales et dopées aux produits phytosanitaires, ce projet condamnera le futur de
la région et sa sécurité alimentaire. J'émets donc un avis totalement DEFAVORABLE
à la réalisation de ce projet pour les raisons ci-après : 1 / Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L'activité de l'usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et environnementales similaires à celles
observées à proximité des sites de production existants. A la frontière franco-
belge, de multiples plaintes et signalements émanant d'habitant·es des villes
voisines de l'usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Les
habitant.e.s souffrent des bruits constants liés à la ventilation de l'usine. Ils
déclarent également que les odeurs récurrentes de graillon, d'oeuf et de viande
pourri.e.s liées à la friture et aux stations d'épuration pénètrent jusque dans leur
domicile, les empêchant même de dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets
de graisse dans les cours d'eau environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous
redoutons l'accroissement important des pollutions sonores et atmosphériques
liées au trafic routier constant (1 camion toutes les 3 minutes environ). Les
vibrations et les bruits engendrés par les poids-lourds, ainsi que les rejets
atmosphériques issus de la combustion des carburants auront un impact
significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s. A cela s'ajouteront les
nuisances visuelles. D'une part, l'entreprise prévoit d'éclairer le site 24h/24, ce qui
générera une pollution lumineuse néfaste pour les espèces animales et végétales
vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit l'installation de deux cheminées de 80
mètres de haut (voire quatre en cas d'extension). Situées à seulement 620 mètres
de l'Église Saint-Georges classée monument historique (Saint-Georges-sur-l'Aa),
elles auront un impact visuel majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l'air
Concernant le respect du Plan Climat, l'usine prévoit une consommation annuelle
de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2
par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie employée car en
considérant le facteur d'émission du gaz naturel fourni par l'ADEME
(227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une première
approximation serait en réalité de l'ordre de 85 125 tCO2e/an, un chiffre 63 fois
supérieur aux émissions annoncées dans l'étude d'impact. Il convient également
d'ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an, ainsi que celles
liées au transport maritime qui n'ont pas été prises en compte dans l'étude
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d'impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont contraires aux
objectifs climatiques de l'Accord de Paris dont la France est signataire, ainsi qu'à
l'objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la
Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les émissions du territoire
à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la ressource en eau sur le
Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en plus à cause des aléas
induits par le dérèglement climatique, l'implantation de Clarebout accentuera les
conflits d'usage liés à l'eau. Le pétitionnaire estime la consommation d'eau
industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période
d'étiage, l'Autorité Environnementale note que "Voies Navigables de France (VNF)
a des difficultés à maintenir le niveau d'eau de l'Aa sur le bief Flandres-Watten-
Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides, dégrader l'activité agricole
en lien avec les wateringues et notamment l'activité maraîchère du marais".
L'Autorité environnementale ajoute que si l'extension future de l'usine avait bien
lieu, la consommation d'eau doublerait, nécessitant alors la création d'un nouveau
réseau de distribution. A très court terme, la consommation en eau du projet met
ainsi en péril l'approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité
alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une
production journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites)
à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de
la production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d'ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L'Autorité Environnementale
note à juste titre que cette augmentation de la demande en pommes de terre à
bas-coût accentuera fortement le développement de monocultures industrielles -
basées sur l'utilisation de produits phytosanitaires - responsables de l'érosion, de
l'appauvrissement des sols et de l'effondrement de la biodiversité. Les produits
issus de l'usine de transformation seront destinés quasiment exclusivement à
l'export (UE et monde). Ces éléments sont parfaitement contraires à l'engagement
de la Communauté urbaine de Dunkerque en faveur d'une agriculture biologique et
des circuits-courts de proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date
du 22 mars 2018. La transition écologique implique au contraire de diversifier les
cultures sur le territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques
agroécologiques dont l'agriculture bio, le développement de filières agricoles
territorialisées et la réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles.
En conséquence, ce projet constitue un obstacle majeur à la construction de
systèmes alimentaires résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire.
Alors que la crise sanitaire du Covid-19 met en lumière l'importante vulnérabilité
du système alimentaire mondial et rappelle l'urgence de changer de modèle
industriel, agricole et alimentaire, le projet d'implantation porté par Clarebout
paraît à contre-sens de l'Histoire. Collectif "Non à la friture à Saint-Georges sur
l'Aa" -------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------
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Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@740 - Frédéric - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 19h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je suis opposée à l'implantation de cette usine
Contribution : le cumul de nuisances est déjà bien élevé dans ce secteur, En
effet, ces communes sont déjà tellement sinistrées d'un point de vue
environnemental à cause de toutes les usines polluantes présentes au alentour ...
avec les poussières du ports, les camions en file sur l'autoroute, cette usine
provoquera des nuisances olfactives, sonores et visuelles

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@741 - RAMAUT AUDE - Charleville-Mézières
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 19h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON à la méga usine de frites
Contribution : Pensez vous vraiment que la période que nous venons de vivre (et
que nous vivons actuellement) nous donne envie de voir ce genre de projet naître
? oui à l'emploi, non à l'industrialisation à outrance, au paysage détérioré, à
l'export déraisonné et j'en passe. Ce genre de projet : ça n'est pas l'avenir, en tous
cas pas celui que je souhaite à mes enfants. NEXT !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@742 - Ladesou Christian - Lille
Organisme : Comité local ATTAC Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 19h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Ce n’est pas parce qu’une entreprise fait des affaires qu’elle fait
les affaires des habitants où elle s’implante. La frite devenue source de pollution ?
Qui l ‘aurait cru ? c’est pourtant le cas : à plusieurs titres selon la façon dont on la
cultive et la fabrique. La pollution commence avec la culture intensive de pomme
de terre avec les pesticides, et, à terme l’épuisement des terres ? A Trélon, dans le
sud du département une guerre est déjà entamée entre les cultivateurs belges de
pomme de terre qui occupent louent des terres – certains cultivateurs du Nord en
profitent - , pas les riverains qui sont obligés de se calfeutrer chez eux à cause des
pesticides ( journaliste lui demande « s’il utilise des pesticides interdits en France ?
Silence. Tout juste lâche-t-il, du bout des lèvres, un « je suis Belge, je me fournis
en Belgique »). Le lendemain la Voix du Nord nous apprend que un collectif pour la
protection du bocage a décidé de s’élever contre les cultures intensives. Voix du
Nord 13 et 14 avril 2019.. Sans surprise, on apprend que mi-janvier, l’entreprise
flamande Clarebout annonçait vouloir installer une usine de production à
Frameries, à la frontière du Bavaisis. La pollution continue avec le gigantisme des
usines de traitement de la pomme de terre (comprendre la fabrication de frites!)
Quand on habite la Métropole Européenne de Lille, on sait aussi ce qu’il se passe à
à Warrneton et à Comines Belgique : Un projet d’extension de l’usine de frites
surgelées [Clarebout] : outre la construction d’un congélateur haut de 33 mètres
(comme le premier existant déjà sur le site), prévoit aussi un bâtiment logistique
équipé de quinze quais de chargement/déchargement, de nouvelles aires de
parking pour les camions et « divers aménagements » dont le maire de Comines
Belgique  ne veut pas entendre parler. Une enquête publique de « 15 petits jours »
(souligne la Voix) doit notamment porter, dans le cadre de l’instruction du recours
intenté par l’industriel, sur les compensations environnementales proposées par
Clarebout Potatoes. La pollution se termine dans les rivières et dans l’air En
attendant la Lys a subi les rejets de l’usine, les riverains n’en peuvent plus des
mauvaises odeurs (odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s),
Clarebout a promis un équipement de désodorisation ! (voix du Nord 11 février
2020) lequel polluera comment ? et lequel consommera quelle énergie
supplémentaire ? Y-a-t-il une chance pour que le projet Dunkerquois soit plus
compatible avec l’environnement ? Nous en doutons fortement vus les précédents.
On le sait déjà l’établissement provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales. D’autres personnes plus savantes que nous ont fait des
remarques sur les consommations d’électricité, nous les faisons nôtres en toute
confiance. Nous insisterons d’abord sur la pollution de l’eau de l’Aa. On ne le sait
que trop, depuis quelques années, la sécheresse menace de plus en plus
régulièrement notre département (en ces périodes les interdits du préfet en
attestent), le fonctionnement de l’usine 24/24, 7jours /7 comme cela semble être
annoncé est tout simplement inacceptable, la catastrophe les jours d’étiage est
prévisible. La région de Dunkerque est sous vigilance. Nous nous opposons surtout
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pour la raison que ce projet est clairement productiviste qui s’affranchit des
contraintes écologiques ou ce qui revient au même essaie de les aménager en
additionnant d’autres produits. Il est temps de mettre en cause le productivisme
comme source de progrès. Une remarque finale. Il semble que le principe de
l’Enquête publique locale montre ses limites. Sans quelques lanceurs d’alerte qui
aurait su à Lille ce qu’il se passe à Dunkerque ? Et à Dunkerque ce qu’il se passe à
Warneton. Et pourtant combien il va de soi que nous sommes concernés par ce
type de projet ... Christian Ladesou pour ATTAC Lille

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@743 - Adrien
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 20h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : RÉPONSE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE, CONCERNANT LE PROJET DE LA
SOCIÉTÉ CLAREBOUT À SAINT-GEORGES SUR L’AA, LANCÉE LE 23 AVRIL 2020.
Contribution : AVIS DEFAVORABLE - Oui, nous sommes pour l’emploi Oui, nous
sommes pour le développement économique de la région Oui, nous sommes pour
la relance et le développement du port de Dunkerque (GPMD) Oui, nous soutenons
nos agriculteurs … et oui, nous comptons sur nos élus à tous niveaux,
responsables des décisions qui seront prises, pour faire en sorte que les droits de
tous les citoyens soient respectés. Nous comptons donc aussi sur leur soutien et
celui des acteurs responsables de la mise en œuvre des engagements présentés
dans le PADD, et en particulier concernant l’objectif 1 de l’orientation 1 «
Promouvoir une agglomération attractive où il fait bon vivre », visant à garantir la
« qualité de vie saine et agréable à notre population », pour assurer la bonne
cohabitation des espaces urbains et portuaires, et faire en sorte que rien ne puisse
se faire au détriment de la qualité de vie de tous leurs citoyens. L’implantation de
cette usine ne peut donc se faire au détriment d’une partie de la population, et
tout doit être mis en œuvre pour garantir l’absence de nuisance pour les riverains
les plus proches, en la construisant à une distance suffisamment éloignée des
habitations. Nous nous étonnons par ailleurs que plusieurs ERP de Saint-Georges
sur l’Aa, très proches de l’implantation proposée, semblent avoir été oubliés dans
l’étude, dont l’école, la salle communale, le cabaret spectacle des Insolites … et à
près d’un kilomètre et demi, sur Bourbourg, le Lycée Charles Brasseur. Nous
comptons donc sur les experts dans ce domaine pour trouver les solutions afin de
proposer l’implantation de cette usine hors de cette zone du port autonome, trop
proche des habitations. Nous comptons également sur nos décideurs et nos élus
pour faire en sorte d’éviter la mise en opposition des populations (visible selon les
échanges au travers de certaines contributions déposées), et pour inciter au retour
à une solidarité indispensable au « vivre ensemble » dans une société telle que
définie selon notre république, et en toute démocratie, dans laquelle « la liberté de
chacun s’arrête où commence celle des autres ». Nous émettons donc un AVIS
DEFAVORABLE à ce projet en l’état, en premier lieu vis-à-vis de l’impact sur une
partie de la population, et donc en particulier en regard de la non cohérence avec
les orientations et engagements du PADD.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@744 - Jean-Claude
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 20h23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable au projet
Contribution : Bonjour, La seule insuffisance de l'étude d'impact devrait suffire à
invalider le projet. Les émissions de gaz à effet de serre ont été largement sous-
estimées, en ne prenant pas en compte le facteur d'émission correct du gaz
naturel, en omettant les émissions liées aux 30 000 conteneurs transportés par
bateau de l'autre côté de la planète. Je me joins également aux avis du collectifs
"non à la friture sur St-georges" qui amène une analyse très pertinente du dossier.
J'ai pu constater certains avis favorables provenant essentiellement des dockers
répondant à un appel de leur employeur ou syndicat. Bien évidemment, ces avis
sont irrecevables en raison d'un conflit d'intérêt évident entre les intérêts du GPMD
et la décision qui fera suite à l'enquête. On ne peut pas avoir des intérêts dans un
projet, et y être défavorable ça n'aurait pas de sens. Tout comme l'avis présenté
par l'UMC qui représente les entreprises qui vont bénéficier de ce marché juteux.
Autre fait intéressant, aucun avis favorable ne provient d'un habitant des
communes directement impactées, c'est une position assez confortable d'être pour
un projet qui va me garantir des profits au détriment de communes dans lesquels
je ne possède pas de biens immobiliers pouvant perdre de leur valeur. Pour
conclure, si une décision d'autorisation devait être délivrée, vous serez
directement responsable de la mort des village de Saint-georges sur l'AA, de
bourbourg, de Craywick, la mort d'agriculteurs qui subiront les sécheresses de
plein fouet pendant que Clarebout importera ses matières premières tout en
continuant à pomper l'eau de notre région.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@745 - MORETTE Kevin - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 20h27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis favorable
Contribution : En effet l implantation de cette industrie ne peut t être que
bénéfique,dans le mesure où le dunkerquois manqué cruellement de travail .

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@746 - Karine - Beynost
Organisme : citoyenne
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 20h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : projet d'ouverture de la société agroalimentaire Clarebout
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude
d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles observées à
proximité des sites de production existants. A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de
l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font état de fortes
nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s souffrent des
bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les
odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2) Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
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les émissions du territoire à horizon 2030. 3) Le problème majeur de la ressource
en eau Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le
sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique,
l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le
pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. 4) Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une production
journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de
2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de la
production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire. Veuillez
agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@747 - Etienne - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 20h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis sur l'implantation de l' "usine à frites" à Saint Georges de l'Aa
Contribution : Ce projet est contraire à l'orientation que l'on doit prendre en
matière de développement : pollution, consommation d'eau, monoculture.... en
plus à côté du Paarc qui se veut être un étendard écologique dans la région déjà
bien envahie d'usines industrielles. Donc je ne suis pas favorable à ce projet !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@748 - Adélaïde - Longuenesse
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 20h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le cadre du projet d'ouverture de la
société agroalimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai
pris connaissance du dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18
décembre 2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu
de ces éléments, et bien que favorable à la recherche de solution pour développer
l'emploi dans le dunkerquois, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet,
l’étude d’impact produite sous-estime les effets induits par ce projet. 1) Nuisances
olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI
provoquera des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles
observées à proximité des sites de production existants. A la frontière franco-
belge, de multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes
voisines de l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font
état de fortes nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s
souffrent des bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent
également que les odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es
liées à la friture et aux stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile,
les empêchant même de dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de
graisse dans les cours d’eau environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous
redoutons l’accroissement important des pollutions sonores et atmosphériques
liées au trafic routier constant (1 camion toutes les 3 minutes environ). Les
vibrations et les bruits engendrés par les poids-lourds, ainsi que les rejets
atmosphériques issus de la combustion des carburants auront un impact
significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s. A cela s’ajouteront les
nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui
générera une pollution lumineuse néfaste pour les espèces animales et végétales
vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit l’installation de deux cheminées de 80
mètres de haut (voire quatre en cas d’extension). Situées à seulement 620 mètres
de l'Église Saint-Georges classée monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa),
elles auront un impact visuel majeur sur le paysage. 2) Pollution de l’air
Concernant le respect du Plan Climat, l’usine prévoit une consommation annuelle
de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2
par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie employée car en
considérant le facteur d’émission du gaz naturel fourni par l’ADEME
(227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une première
approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125 tCO2e/an, un chiffre 63 fois
supérieur aux émissions annoncées dans l’étude d’impact. Il convient également
d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an, ainsi que celles
liées au transport maritime qui n’ont pas été prises en compte dans l’étude
d’impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont contraires aux
objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la France est signataire, ainsi qu’à
l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la
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Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les émissions du territoire
à horizon 2030. 3) Le problème majeur de la ressource en eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4) Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Veuillez agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, mes salutations
distinguées.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@749 - Delory Gabriel
Organisme : Président de l'association des irrigants du Nord Pas de Calais
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 21h10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contribution au projet Clarebout déposée par l'association des irrigants du
Nord Pas de Calais
Contribution : L'association des irrigants pose la question des volumes d'eau
consommés et de la capacité de la ressource en eau à couvrir ces besoins. Le
détail de ces questions est développé dans le fichier joint.

Pièce(s) jointes(s) :

                         351 / 757



Export généré le 23/07/2020

                         352 / 757



Export généré le 23/07/2020

                         353 / 757



Export généré le 23/07/2020

@750 - Vandromme Jeremie - Sombrin
Organisme : GAEC VANDROMME
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 21h22
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis sur le projet
Contribution : Je suis favorable au projet qui développera l'emploi et la
valorisation des productions agricoles de mon département

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@751 - Martin - Grande-Synthe
Organisme : Docker
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 21h28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Validé ce projet
Contribution : Totalement d’accord pour ce projet, beaucoup de boulot à la clé

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@752 - vidaillet benedicte - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 21h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : usine Clarebout frites
Contribution : Il y a de nombreuses raisons de s’opposer à ce projet et ce qu’il
incarne : les erreurs du passé, d'un monde de démesure qui conduit à notre perte.
Plus précisément : pollution de l’air, modèle basé sur les transports routiers +++,
surconsommation d'eau, conditions de travail dangereuses, utilisation de foncier à
des fins industrielles alors qu'il s'agirait de le préserver à tout prix. Et encore une
fois, c'est un projet agro-industriel qui repose sur des pratiques agricoles mono-
culturales et dopées aux produits phytosanitaires. Ce projet est incompatible avec
ce dont nous avons besoin pour un avenir viable.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@753 - Fabien - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 21h42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DÉFAVORABLE CONCERNANT LE PROJET D IMPLANTATION DE LA
SOCIETE CLAREBOUT A SAINT GEORGES SUR L AA
Contribution : Dans un contexte de crise sanitaire, nous n'avons pas été en
mesure d être informés du nouvel arrête préfectoral de l’enquête publique
dématérialisée ( affichage en Mairie) alors que l’enquête publique nous permet
d'interroger les principaux acteurs sur le projet. Je vous prie de bien vouloir
prendre en compte les remarques rédigées en pièces jointes. Bonne réception

Pièce(s) jointes(s) :
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@754 - Gmt Grégory - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 21h46
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis défavorable
Contribution : À l'attention de Madame Peggy CARTON, Commissaire-enquêtrice
Madame la Commissaire-enquêtrice, Compte-tenu des éléments figurant dans le
dossier de l'Autorité environnementale (Ae) en date du 18 décembre 2019, et des
informations données dans le cadre de l'enquête publique, j'attire votre attention
sur le fait que l’étude d’impact sous-estime les effets de ce projet. Nuisances
olfactives, sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI
provoquera des nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles
observées à proximité des sites de production existants. A la frontière franco-
belge, de multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes
voisines de l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Elles font
état de fortes nuisances sonores, olfactives et environnementales. Les habitant.e.s
souffrent des bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent
également que les odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri·es
liées à la friture et aux stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile,
les empêchant même de dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de
graisse dans les cours d’eau environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous
redoutons l’accroissement important des pollutions sonores et atmosphériques
liées au trafic routier constant (1 camion toutes les 3 minutes environ). Les
vibrations et les bruits engendrés par les poids-lourds, ainsi que les rejets
atmosphériques issus de la combustion des carburants auront un impact
significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s. A cela s’ajouteront les
nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui
générera une pollution lumineuse néfaste pour les espèces animales et végétales
vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit l’installation de deux cheminées de 80
mètres de haut (voire quatre en cas d’extension). Situées à seulement 620 mètres
de l'Église Saint-Georges classée monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa),
elles auront un impact visuel majeur sur le paysage. 2) Pollution de l’air
Concernant le respect du Plan Climat, l’usine prévoit une consommation annuelle
de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2
par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie employée car en
considérant le facteur d’émission du gaz naturel fourni par l’ADEME
(227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une première
approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125 tCO2e/an, un chiffre 63 fois
supérieur aux émissions annoncées dans l’étude d’impact. Il convient également
d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an, ainsi que celles
liées au transport maritime qui n’ont pas été prises en compte dans l’étude
d’impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont contraires aux
objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la France est signataire, ainsi qu’à
l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la
Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les émissions du territoire
à horizon 2030. 3) Le problème majeur de la ressource en eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
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plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4) Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire. Je vous prie d'agréer, Madame la Commissaire-enquêtrice, l'expression
de mes sentiments respectueux. Grégory G. Dunkerque

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@755 - Vernier Loïc - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 21h48
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l'usine Clarebout de StGeorges sur l'aa
Contribution : Je suis totalement opposé à ce projet : 1 / Nuisances olfactives,
sonores et environnementales L’activité de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera
des nuisances olfactives, sonores et environnementales similaires à celles
observées à proximité des sites de production existants. A la frontière franco-
belge, de multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes
voisines de l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Les
habitant.e.s souffrent des bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils
déclarent également que les odeurs récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande
pourri.e.s liées à la friture et aux stations d’épuration pénètrent jusque dans leur
domicile, les empêchant même de dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets
de graisse dans les cours d’eau environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous
redoutons l’accroissement important des pollutions sonores et atmosphériques
liées au trafic routier constant (1 camion toutes les 3 minutes environ). Les
vibrations et les bruits engendrés par les poids-lourds, ainsi que les rejets
atmosphériques issus de la combustion des carburants auront un impact
significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s. A cela s’ajouteront les
nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit d’éclairer le site 24h/24, ce qui
générera une pollution lumineuse néfaste pour les espèces animales et végétales
vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit l’installation de deux cheminées de 80
mètres de haut (voire quatre en cas d’extension). Situées à seulement 620 mètres
de l'Église Saint-Georges classée monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa),
elles auront un impact visuel majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air
Concernant le respect du Plan Climat, l’usine prévoit une consommation annuelle
de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2
par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie employée car en
considérant le facteur d’émission du gaz naturel fourni par l’ADEME
(227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une première
approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125 tCO2e/an, un chiffre 63 fois
supérieur aux émissions annoncées dans l’étude d’impact. Il convient également
d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an, ainsi que celles
liées au transport maritime qui n’ont pas été prises en compte dans l’étude
d’impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont contraires aux
objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la France est signataire, ainsi qu’à
l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la
Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les émissions du territoire
à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la ressource en eau sur le
Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en plus à cause des aléas
induits par le dérèglement climatique, l’implantation de Clarebout accentuera les
conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la consommation d’eau
industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période
d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies Navigables de France (VNF)
a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-
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Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides, dégrader l’activité agricole
en lien avec les wateringues et notamment l’activité maraîchère du marais”.
L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension future de l’usine avait bien
lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau
réseau de distribution. A très court terme, la consommation en eau du projet met
ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité
alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et climatiques L'usine prévoit une
production journalière de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites)
à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela représente près de la moitié de
la production de pommes de terre de consommation du Nord-Pas-de-Calais et
nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce qui équivaut à près de 50% de la
surface cultivée du SCOT de la région Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a
d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150 à 300 le nombre de
producteur.rice.s de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments sont
parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de Dunkerque
en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de proximité, pourtant
inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La transition
écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le territoire en
préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont l’agriculture
bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la réduction de la
dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce projet
constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires résilients
et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise sanitaire du
Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système alimentaire mondial
et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole et alimentaire, le
projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de l’Histoire.
Collectif "Non à la friture de Saint-Georges sur l'Aa" Les #hautsdefrance, en plus
d'avoir la palme de la toxicité de l'air et de concentration de glyphosate dans les
urines, garde une politique industrielle très éloignée des objectifs des Accords de
Paris et bien plus encore des conseils du #GIEC. Il faut rappeler les chantiers
inutiles qui ne serviront que le profit, sans retombées économiques ni sociales sur
les territoires malgré les promesses des marchands de rêves, qu'il soit politique ou
marchand, aux bottes des financiers : les poulaillers géants, le pouvoir géant, les
methaniseurs, la serre géante... Le temps de la pandémie est aussi celui qui a mis
en lumière l'incapacité du modèle industriel et financier à répondre à un
fondamental : la résilience et la sécurité alimentaire des territoires. L'entreprise
Clarebout transforme les récoltes en un produit très bas de gamme vendu comme
La Solution contre la faim. Les déversements de litres de lait des élevages
industriels, faute de profit, dans les champs sont donc passés dans l'oubli. Car
cette entreprise, comme d'autres n'ont d'autre objectif que le profit, ni l'embauche,
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ni la résilience alimentaire et encore moins la santé publique.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@756 - Non a la friture Non a la friture - Saint-Georges-sur-l'Aa
Organisme : Non a la friture à Saint Georges sur l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 21h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis DEFAVORABLE
Contribution : A l'attention de Madame La Commissaire Enquêtrice, "Non à la
Friture" est un groupe de citoyens inter-générationnel, qui s'est formé suite à la
découverte de l'enquête publique. Nous ne sommes affiliés à aucun parti politique.
Ce groupe a pour but de communiquer au mieux par bouche à oreille, réseaux
internet, papiers dans les boîtes aux lettres, sur le lancement d'une enquête
publique concernant l'implantation de l'usine Clarebout sur Saint Georges sur l'Aa
et Bourbourg, dans une période où la communication prévue n'est, selon les
constats, pas passée auprès de la population, vraisemblablement vis-à-vis des
contraintes liées à la crise sanitaire. Faute d'avoir été sensibilisés à ce report
dématérialisé, nous nous sommes donc sentis, en tant que citoyens, d'une certaine
part floués. Et nous avons voulu ainsi par ce groupe, communiquer les enjeux de
ce projet auprès de Toutes et Tous. D'où notre demande de reporter l'enquête
publique en considérant tous les avis déjà récoltés et d'en recommencer une
nouvelle après qu'une réunion d'informations ait pu être faite aux habitants. Nous
avons dans ce sens sollicité les élus concernés. 1374 signatures sur une pétition
mise en ligne sur Change.org en 10 jours ( voir pièce jointe) "Non à la Friture" sur
le réseau social Facebook c'est ; Du 16 Mai au 22 Mai; - 2008 Vues sur la page - 28
936 Portées sur des Publications - 6 542 interactions - 201 abonnés en plus. Tout
cela en une semaine. Ce qui pour une simple page informative est en statistique
en une semaine ; une augmentation de 976% . "Non à la Friture" ce sont
également des échanges avec les médias comme France 3 Nord Pas de Calais,
Delta Fm, le phare dunkerquois, la voix du nord. Ci-dessous notre argumentaire : -
Nous sommes, bien entendu, en accord avec la création d'emplois car chacun
d'entre nous connaît dans son entourage familial ou son cercle d'amis des
personnes qui sont ou ont été dans la recherche d'emploi. Mais ceci ne peut être la
seule promesse pour nous faire avaler des couleuvres. - Nous sommes également
soucieux de nos agriculteurs et nous ne comprenons pas pourquoi certains d'entre
eux défendent ce projet porté par une multinationale qui a et aura une politique
agressive sur le prix d'achat de leurs pommes de terre. Nous voulons pour nos
agriculteurs, comme beaucoup d'entre eux le revendiquent, des fermes à
dimension humaine, avec une agriculture raisonnée et dont le fruit de leur labeur
est acheté à sa véritable valeur. Pourquoi ne pas privilégier le circuit TRÈS court,
dont le confinement a révélé quelques succès (ex: vente directe à Spycker de 100
tonnes de pommes de terre en moins de 48h) ainsi les agriculteurs en tireraient
plus de bénéfices, cela pourrait être générateur de création d'emplois et mettre fin
à l'agribashing. L'objectif 3 de l'orientation 3 du PADD est bien d'"inciter le
développement d'une agriculture d'avenir tournée vers le local". Enfin, pourquoi
accepter encore une fois que des terres agricoles soient grignotées alors qu'ils
existent des friches industrielles. Le PADD précise bien que " Le développement du
territoire passe par une politique de préservation des terres agricoles." - Pourquoi
dépenser beaucoup d'argent public dans la création d'infrastructures sportives et
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touristiques (PAARC, corridor éco-paysager, restauration des remparts de la ville
de Gravelines, ...) et dénaturer des zones naturelles par l'implantation d'usines,
avec de tels niveaux de nuisances, qui auront un impact négatif puissant sur
l'image de notre belle région. L'objectif 2 de l'orientation 3 du PADD est de
"s'appuyer sur notre littoral comme atout économique spécifique" en "valorisant
économiquement le littoral par le tourisme". Quelle attractivité aura notre littoral
lorsque celui ci sera pollué et malodorant ? Selon l'objectif 2.2. de l'orientation 1
qui est de "Préserver les paysages de la Flandres maritime", "la configuration du
territoire, qui se caractérise par un paysage plat et très ouvert, nécessite une
protection des vues par la mise en valeur d’éléments repères" L'implantation de
l'usine Clarebout et de ses cheminées de 80m de haut sera sans aucun doute un
point de repère essentiel, visible en tout point du littoral et faisant de l'ombre à
nos monuments historiques (église de Saint Georges sur l'Aa, ...), ne répondant pas
à cet objectif de préservation et de mise en valeur du patrimoine, considéré dans
le PADD comme "une priorité pour l'agglomération". Nous émettons un avis
DEFAVORABLE à l'implantation du dossier Clarebout à Saint Georges sur l'Aa -
Bourbourg. Nous serions néanmoins favorables à l'implantation d'entrepôts (ou
d'usines) proposant davantage d'emplois et ne présentant pas de nuisance pour
les habitants vivant à proximité.

Pièce(s) jointes(s) :
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@757 - Robbe Emilie - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 21h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis négatif
Contribution : Madame, est-ce que je détruis la planète plus que cette usine si je
n'arrête pas le robinet lorsque je me lave les dents? Est-ce que je pourrai encore
jouer tous les jours dans la cour de mon école? Est-ce que ma maman pourra
encore étendre son linge dehors plutôt que d'utiliser le sèche-linge quand il fera
beau? Est-ce que ma maison pollue plus que 1345 t. ou 85125tonnes de CO2 par
an si le toit n'est pas bien isolé? Est-ce que quelqu'un va acheter la maison de ma
mamie qui sera salie par le gras et sentira mauvais ,si un jour elle doit entrer en
maison de retraite et devra vendre son bien pour payer sa pension? Est-ce que
mes parents détruisent la planète plus que tous les camions supplémentaires qui
circuleront lorsqu'ils utilisent leur voiture pour aller à Dunkerque parce que les
horaires de bus ne sont pas suffisants? Où ces camions iront-ils chercher les
pommes de terre lorsque les terres agricoles seront desséchées? Et les personnes
qui auront trouvé un emploi ,si ce projet voit le jour ,vivront dans la même
pollution que les autres habitants ainsi que leurs propres enfants. Et vous ? où
habitez-vous ? Seriez-vous prête à vivre à côté de cette usine ?

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@758 - Esnault Cécile
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 21h58
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : le monde d'après
Contribution : Bonjour, Je suis résidente à Arques et je surveille souvent souvent
la qualité de l'air dans notre région qui est souvent mauvaise. Ce projet va encore
contribuer à dégrader notre qualité de l'air (rejets propres à l'usine + camions).
Même pour les quelques emplois que cela apportera, je trouve dommageable que
cette région reste toujours dans une politique de soutien à des industries
polluantes. En plus de la pollution que cela va générer, cette industrie n'a pas de
sens au niveau écologique et santé : des frites ? D'où proviendront les pommes de
terre transformées ? Certainement pas d'une agriculture respectueuse de
l'environnement mais plutôt une agriculture productiviste gavée de pesticides et
autres techniques aveuglément rentabilistes. Comment seront produites les
marchandises de cette usine ? A coup de produits chimiques et autres huiles au
stockage risqué, avec tous les rejets toxiques inhérents à l'activité. Et à quoi sera
destinée cette production ? A alimenter en mauvaise graisse et ultrasalée des
populations dont les organismes sont déjà largement abîmés par la malbouffe. Les
industriels n'ont peut-être pas vocation à faire de l'éducation à l'alimentation mais
ces choix d'investissement dans des usines à malbouffe me parait inconscient des
problèmes qui nous menacent. Cette usine ne représente donc aucunement un
changement de notre rapport à notre environnement, notre santé, notre bien être.
Au contraire elle est la continuité de cette logique destructrice et nauséabonde que
promeuvent ceux qui ne regardent que le profit financier. C'est pourquoi je suis
entièrement contre son implantation. Bien Cordialement, Cécile Esnault

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@759 - Justine - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 22h13
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Énoncé des arguments contre l'installation de l'usine Clarebout
Contribution : 1 / Nuisances olfactives, sonores et environnementales L’activité
de l’usine Clarebout sur la ZGI provoquera des nuisances olfactives, sonores et
environnementales similaires à celles observées à proximité des sites de
production existants. A la frontière franco-belge, de multiples plaintes et
signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de l’usine Clarebout de
Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s souffrent des bruits
constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent également que les odeurs
récurrentes de graillon, d’oeuf et de viande pourri.e.s liées à la friture et aux
stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les empêchant même de
dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse dans les cours d’eau
environnants ont été constatés. Par ailleurs, nous redoutons l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
(1 camion toutes les 3 minutes environ). Les vibrations et les bruits engendrés par
les poids-lourds, ainsi que les rejets atmosphériques issus de la combustion des
carburants auront un impact significatif sur le quotidien et la santé des riverain.e.s.
A cela s’ajouteront les nuisances visuelles. D’une part, l’entreprise prévoit
d’éclairer le site 24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les
espèces animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit
l’installation de deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas
d’extension). Situées à seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée
monument historique (Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel
majeur sur le paysage. 2 / Pollution de l’air Concernant le respect du Plan Climat,
l’usine prévoit une consommation annuelle de 375 GWh en gaz naturel émettant
une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2 par an. Cette estimation interroge sur
la méthodologie employée car en considérant le facteur d’émission du gaz naturel
fourni par l’ADEME (227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz
naturel, une première approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125
tCO2e/an, un chiffre 63 fois supérieur aux émissions annoncées dans l’étude
d’impact. Il convient également d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir
31 593 tCO2/an, ainsi que celles liées au transport maritime qui n’ont pas été
prises en compte dans l’étude d’impact. Les émissions supplémentaires induites
par le projet sont contraires aux objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la
France est signataire, ainsi qu’à l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) de la Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40%
les émissions du territoire à horizon 2030. 3 / Surconsommation d'eau Alors que la
ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous tension et le sera de plus en
plus à cause des aléas induits par le dérèglement climatique, l’implantation de
Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau. Le pétitionnaire estime la
consommation d’eau industrielle provenant du canal de Bourbourg à 2 148 000
m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale note que “Voies
Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau d’eau de l’Aa sur
le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des zones humides,
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dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et notamment l’activité
maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute que si l'extension
future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau doublerait, nécessitant
alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très court terme, la
consommation en eau du projet met ainsi en péril l’approvisionnement en eau pour
les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la région. 4 / Enjeux agricoles et
climatiques L'usine prévoit une production journalière de 1400 tonnes de produits
finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800 tonnes de pommes de terre. Cela
représente près de la moitié de la production de pommes de terre de
consommation du Nord-Pas-de-Calais et nécessitera environ 22 700 hectares de
terres, ce qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région
Flandres Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de
passer de 150 à 300 le nombre de producteur.rice.s de pommes de terre dans le
secteur. L’Autorité Environnementale note à juste titre que cette augmentation de
la demande en pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le
développement de monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits
phytosanitaires - responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de
l’effondrement de la biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation
seront destinés quasiment exclusivement à l’export (UE et monde). Ces éléments
sont parfaitement contraires à l’engagement de la Communauté urbaine de
Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des circuits-courts de
proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du 22 mars 2018. La
transition écologique implique au contraire de diversifier les cultures sur le
territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques agroécologiques dont
l’agriculture bio, le développement de filières agricoles territorialisées et la
réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles. En conséquence, ce
projet constitue un obstacle majeur à la construction de systèmes alimentaires
résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire. Alors que la crise
sanitaire du Covid-19 met en lumière l’importante vulnérabilité du système
alimentaire mondial et rappelle l’urgence de changer de modèle industriel, agricole
et alimentaire, le projet d’implantation porté par Clarebout paraît à contre-sens de
l’Histoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@760 - Fabien - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 22h21
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DÉFAVORABLE AU PROJET D'IMPLANTATION DE L'USINE CLAREBOUT
SUR LA COMMUNE DE SAINT GEORGES SUR L'AA/BOURBOURG
Contribution : Dans un contexte de crise sanitaire,l’enquête publique liée au
projet d'implantation de l'usine CLAREBOUT a été dématérialisée. La lecture des
nombreux dossiers, mis à disposition par voie numérique, complexifie sa
compréhension d'autant que certaines pièces sont inexploitables. A noter
également que nous n'avons pas tous la possibilité de disposer d'outils
informatique. L'enquête publique non dématérialisée permettait un échange direct
avec les différents acteurs de ce projet d'implantation. Je suis défavorable au
projet. Vous trouverez mes observations sur le projet d'implantation en pièce
jointe. Bonne réception.

Pièce(s) jointes(s) :
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@761 - Bertinchamp Alice - Lille
Organisme : citoyenne
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 22h25
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : implantation d'une usine Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-
Bourbourg
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, Dans le contexte actuel de
crise sanitaire et économique, nous devons appuyer l'emploi sur d'autres modèles.
Cette crise trouve son fondement dans les pratiques irrespectueuses de
l'environnement et je ne peux qu'émettre un avis défavorable à un tel projet qui va
à rebours de la construction de la société résiliente dont nous avons besoin : un
contre-sens > EMPLOI ET ENVIRONNEMENT : LA RÉSILIENCE La création d'emploi
doit se penser sur d'autres modèles que le modèle productiviste qui doit être
soutenue politiquement : ce sont les petites échelles, développer et être
laboratoire de de ces pratiques d'avenir, dont la région devrait se faire le fer de
lance car ce sont elles qui peuvent nous permettre de résister durablement, sur
tous les plans, et aussi ceux de l'emploi. L'usine prévoit une production journalière
de 1400 tonnes de produits finis (essentiellement des frites) à partir de 2 800
tonnes de pommes de terre: cela nécessitera environ 22 700 hectares de terres, ce
qui équivaut à près de 50% de la surface cultivée du SCOT de la région Flandres
Dunkerque. Le pétitionnaire a d’ailleurs fait part de son intention de passer de 150
à 300 le nombre de producteur·ices de pommes de terre dans le secteur. L’Autorité
Environnementale note à juste titre que cette augmentation de la demande en
pommes de terre à bas-coût accentuera fortement le développement de
monocultures industrielles - basées sur l’utilisation de produits phytosanitaires -
responsables de l’érosion, de l’appauvrissement des sols et de l’effondrement de la
biodiversité. Les produits issus de l’usine de transformation seront destinés
quasiment exclusivement à l’export (UE et monde), tandis que les pollutions
resteront locales. Ces éléments sont parfaitement contraires à l’engagement de la
Communauté urbaine de Dunkerque en faveur d’une agriculture biologique et des
circuits-courts de proximité, pourtant inscrit dans la délibération-cadre en date du
22 mars 2018. La transition écologique implique au contraire de diversifier les
cultures sur le territoire en préservant les sols et les eaux par des pratiques
agroécologiques dont l’agriculture bio, le développement de filières agricoles
territorialisées et la réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles.
En conséquence, ce projet constitue un obstacle majeur à la construction de
systèmes alimentaires résilients et condamne la sécurité alimentaire du territoire.
> NUISANCES OLFACTIVES, SONORES ET VISUELLES A la frontière franco-belge, de
multiples plaintes et signalements émanant d’habitant·es des villes voisines de
l’usine Clarebout de Comines-Warneton ont été déposées. Les habitant.e.s
souffrent des bruits constants liés à la ventilation de l’usine. Ils déclarent
également que les odeurs récurrentes de graillon, d’œuf et de viande pourries liées
à la friture et aux stations d’épuration pénètrent jusque dans leur domicile, les
empêchant même de dormir correctement. Enfin, de nombreux rejets de graisse
dans les cours d’eau environnants ont été constatés. Par ailleurs, l’accroissement
important des pollutions sonores et atmosphériques liées au trafic routier constant
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(1 camion toutes les 3 minutes environ) est à prévoir : il ne pourra en être
autrement avec une usine de ce type. En plus, l’entreprise prévoit d’éclairer le site
24h/24, ce qui générera une pollution lumineuse néfaste pour les espèces
animales et végétales vivant dans la zone. Enfin, le projet prévoit l’installation de
deux cheminées de 80 mètres de haut (voire quatre en cas d’extension). Situées à
seulement 620 mètres de l'Église Saint-Georges classée monument historique
(Saint-Georges-sur-l’Aa), elles auront un impact visuel majeur sur le paysage.
>NON-RESPECT DES PRÉCONISATIONS DES ACCORDS DE PARIS POUR LE CLIMAT
Concernant le respect du Plan Climat, l’usine prévoit une consommation annuelle
de 375 GWh en gaz naturel émettant une quantité totale de 1 348 tonnes de CO2
par an. Cette estimation interroge sur la méthodologie employée car en
considérant le facteur d’émission du gaz naturel fourni par l’ADEME
(227gCO2e/kWh) et la consommation de 375 GWh de gaz naturel, une première
approximation serait en réalité de l’ordre de 85 125 tCO2e/an, un chiffre 63 fois
supérieur aux émissions annoncées dans l’étude d’impact. Il convient également
d’ajouter les émissions liées au transport, à savoir 31 593 tCO2/an, ainsi que celles
liées au transport maritime qui n’ont pas été prises en compte dans l’étude
d’impact. Les émissions supplémentaires induites par le projet sont contraires aux
objectifs climatiques de l’Accord de Paris dont la France est signataire, ainsi qu’à
l’objectif, inscrit dans le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la
Communauté urbaine de Dunkerque, de réduire de 40% les émissions du territoire
à horizon 2030. Il serait temps que les défis politiques d'un territoire fortement
peuplés, où le chômage règne, et justement sous et par ce modèle non-résilient de
maximisation des volumes des productions qui ne sont pas fondés sur les besoins
réels de la population en nourriture mais sur des modèles financiers de création
artificielle de la valeur entre l'équilibrage des coûts de production qu'il convient de
réduire par la maximisation des volumes produits, sans rapport avec la
consommation. Les modèles économiques n'ont plus rien à voir avec l'économie
réelle : nous avons besoin d'un changement de modèle et ce type de projet n'est
pas la solution. > LE PROBLÈME DE L'EAU RÉELLEMENT DISPONIBLE Enfin, la
préservation de l'eau du territoire dont ce projet va être extrêmement
consommateur me semble déraisonnable, et m'alarme en tant qu'habitante du
département. Alors que la ressource en eau sur le Dunkerquois est déjà sous
tension et le sera de plus en plus à cause des aléas induits par le dérèglement
climatique, l’implantation de Clarebout accentuera les conflits d’usage liés à l’eau.
Le pétitionnaire estime la consommation d’eau industrielle provenant du canal de
Bourbourg à 2 148 000 m³/an. Or, en période d’étiage, l’Autorité Environnementale
note que “Voies Navigables de France (VNF) a des difficultés à maintenir le niveau
d’eau de l’Aa sur le bief Flandres-Watten-Gravelines, ce qui peut détériorer des
zones humides, dégrader l’activité agricole en lien avec les wateringues et
notamment l’activité maraîchère du marais”. L’Autorité environnementale ajoute
que si l'extension future de l’usine avait bien lieu, la consommation d’eau
doublerait, nécessitant alors la création d’un nouveau réseau de distribution. A très
court terme, la consommation en eau du projet met ainsi en péril
l’approvisionnement en eau pour les cultures, et donc la sécurité alimentaire de la
région. Le contexte de sécheresse récurrent y compris dans notre département qui
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avait été longtemps un privilégié historique de ce point de vue chaque été, n'est
plus compatible avec ce type de production : ce sont de réels dangers pour les
populations et pour l'ensemble de la production des autres sources alimentaires et
sans parler des autres industrie qui ont des besoins prioritaires en eau ( centrale
de Gravelines en cas de surchauffe, par exemple, dont je ne connais pas la
consommation exacte mais dont je sais que comme toute les centrales nucléaires,
exige un refroidissement accrue lors des hausses de température qui est
nécessaire pour éviter la surchauffe qui pourrait mener à un accident...), s'en
parler des rejets importants qu’engrangent ce type d'usine et les risques de
pollutions et d’accidents de grande ampleur magnifier à leur échelle. Nous avons
connus 2 catastrophes en 8 mois: =>Lubrizol à Rouen, certes concernant le
secteur pétrochimique ; => la catastrophe de l'Escaut des rejets de l’usine de
Tereos qui produit du sucre : c'est notre bien notre secteur alimentaire. Les
grandes échelles entraînent plus de risques pour l'environnement, et ses
habitant1es. Il est temps de prendre en compte la totalité des facteurs, et je ne
cois pas , Madame, que puissiez être des personnes qui croient que les causalités
ne sont pas larges : cette enquête se place sur plus d'un plan en effet. Celui de la
résilience devrait désormais y figurer. Je vous remercie pour votre attention et
vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutation sincères, Alice
Bertinchamp

Pièce(s) jointes(s) :
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@762 - salenbier christophe
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 22h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non au projet Clarebout
Contribution : Stop à ces usines agro-chimiques. C'est cela le monde de demain
??? Vous n'avez donc toujours rien compris ??

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@763 - Odile - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 22h47
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus
Contribution : Refus d’un tel projet à proximité d’une école fréquentée par des
enfants de la maternelle au cm2. Refus car parc de jeu destiné aux enfants à
proximité, voie verte, lieu de promenade et de pratique de divers sports :
randonnées, Vélo ballade près du plan d’eau observation de la faune et de la flore,
théâtre, lieu de rassemblement culturel.........tout ceci a t’il été pris en compte
dans le projet, certainement pas.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@764 - Maxence - Boulogne-sur-Mer
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 22h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : L'usine Clarebout est un projet néfaste
Contribution : Bonjour, La nouvelle usine Clarebout ne doit pas être édifiée en
raison de ses effets néfastes: effets non seulement prévisibles mais déjà
observables sur les autres usines Clarebout. Pollution de l'air (cf mesure d'Atmo),
odeurs infectes, encouragement de l'agriculture industrielle, production d'aliments
mauvais pour la santé... Les externalités négatives doivent absolument être prises
en compte dans l'étude du dossier. Nous sommes en 2020 et personne ne peut
envisager un tel projet comme une abstraction isolée du monde, sans
conséquences sur son environnement, sur l'agriculture en amont, sur les
consommateurs en aval. Je terminerai en évoquant les salariés blessés et décédés
dans les usines Clarebout (cf articles de presse), signe du peu de considération
accordée à la sécurité des personnes dans cette entreprise. Bien cordialement

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@765 - Adrien - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 22h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : RÉPONSE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE, CONCERNANT LE PROJET DE LA
SOCIÉTÉ CLAREBOUT À SAINT-GEORGES SUR L’AA, LANCÉE LE 23 AVRIL 2020.
Contribution : AVIS DEFAVORABLE - Oui, nous sommes pour l’emploi Oui, nous
sommes pour le développement économique de la région Oui, nous sommes pour
la relance et le développement du port de Dunkerque (GPMD) Oui, nous soutenons
nos agriculteurs … et oui, nous comptons sur nos élus à tous niveaux,
responsables des décisions qui seront prises, pour faire en sorte que les droits de
tous les citoyens soient respectés. Nous comptons donc aussi sur leur soutien et
celui des acteurs responsables de la mise en œuvre des engagements présentés
dans le PADD, et en particulier concernant l’objectif 1 de l’orientation 1 «
Promouvoir une agglomération attractive où il fait bon vivre », visant à garantir la
« qualité de vie saine et agréable à notre population », pour assurer la bonne
cohabitation des espaces urbains et portuaires, et faire en sorte que rien ne puisse
se faire au détriment de la qualité de vie de tous leurs citoyens. L’implantation de
cette usine ne peut donc se faire au détriment d’une partie de la population, et
tout doit être mis en œuvre pour garantir l’absence de nuisance pour les riverains
les plus proches, en la construisant à une distance suffisamment éloignée des
habitations. Nous nous étonnons par ailleurs que plusieurs ERP de Saint-Georges
sur l’Aa, très proches de l’implantation proposée, semblent avoir été oubliés dans
l’étude, dont l’école, la salle communale, le cabaret spectacle des Insolites … et à
près d’un kilomètre et demi, sur Bourbourg, le Lycée Charles Brasseur. Nous
comptons donc sur les experts dans ce domaine pour trouver les solutions afin de
proposer l’implantation de cette usine hors de cette zone du port autonome, trop
proche des habitations. Nous comptons également sur nos décideurs et nos élus
pour faire en sorte d’éviter la mise en opposition des populations (visible selon les
échanges au travers de certaines contributions déposées), et pour inciter au retour
à une solidarité indispensable au « vivre ensemble » dans une société telle que
définie selon notre république, et en toute démocratie, dans laquelle « la liberté de
chacun s’arrête où commence celle des autres ». Nous émettons donc un AVIS
DEFAVORABLE à ce projet en l’état, en premier lieu vis-à-vis de l’impact sur une
partie de la population, et donc en particulier en regard de la non cohérence avec
les orientations et engagements du PADD.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@766 - Audrey
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 22h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet
Contribution : Contre ce projet qui sera réalisa proximité d’une école d’une voie
verte où l’on est sensé se promener en pleine nature afin de profiter de la faune et
de la flore des aménagements réalisés. Tout ce projet va à l’inverse du bien être
de la population et de sa santé.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@767 - ALTERNIBA Dunkerquois collectif - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 22h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON à Clarebout usine du monde d'avant
Contribution : Madame la Commisaire-enquêteur, Le collectif ALTERNATIBA,
mouvement citoyen de mobilisation sur le dérèglement climatique, promeut la
construction d'une société durable, et s'oppose aux projets qui entravent le
développement de cette société d'avenir. Aussi, l'examen du dossier Clarebout
(projet de Saint-Georges-s-Aa) nous amène à constater que : - cette usine serait
sources de diverses pollution, nuisances (bruit, odeurs, rejets, ...) - cette usine
participerait à l'artificialisation de terres agricoles, ce qui est contraire aux objectifs
du SCOT Flandre Dunkerque - cette usine serait située à proximité immédiate d'un
corridor biologique (avec voie cyclable), et le mettrait en péril (alors qu'il fut
inauguré "en grandes pompes" en 2014) par la CUD, le Grand Port Maritime - cette
usine entrainerait une hausse significatives du trafic routier de poids lourds, déjà
intense dans ce secteur, d'autant plus que le GPMD a un projet CAP2020 lui aussi
avec fort impact sur ce trafic. - cette usine serait située à proximité d'habitations,
de salles publiques, d'écoles (même si certains ERP sont étrangement oubliés dans
le dossier d'impact) - la production alimentaire industrielle de Clarebout va à
l'encontre des orientations annoncées par certaines collectivités, et attendues par
des citoyens, pour un nouveau modèle alimentaire tourné vers les productions
locales, de qualité, en circuits courts. - or Clarebout est une grosse société avec un
modéle économique digne du monde d'avant, celui des décennies passées, modèle
destiné à alimenter le marché des échanges internationaux, des containers, et pas
à faire vivre correctement les paysans locaux. - enfin les usines Clarebout, ici
comme ailleurs, sont de très grosses consommatrices d'eau, ce qui pose un
énorme probléme dans notre territoire à stress hydrique quasi permanent depuis
quelques années. Pour toutes ces raisons, et parce que nous souhaitons pour les
consommateurs, salariés et paysans du territoire d'autres projets plus petits, plus
respectueux du cadre de vie, plus valorisants en terme d'activité économique
pérenne, nous émettons un AVIS DEFAVORABLE au projet d'usine Clarebout à Saint-
Gerges-s-Aa. Cordialement, Collectif ALTERNATIBA Dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@768 - DUPUIS JEAN LOUIS - Lambersart
Organisme : Attac Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 22h54
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis Défavorable à l'implantation d'une méga usine
Contribution : Pour dynamiser la région et développer l'emploi, chose importante
évidemment, je propose de favoriser le développement de l'agriculture biologique
et l'implantation d'industries ayant un faible impact sur l'environnement et ayant
un caractère durable, évitons les investissements d'aubaine de la part des fonds
rapaces quel qu'ils soient.

Pièce(s) jointes(s) :
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@769 - lia - Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 22h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Bonjour, je suis opposée à l'implantation de l'usine Clarebout à St
Georges sur AA et Bourbourg. En effet, cette implantation contrevient aux enjeux
écologiques cruciaux pour la sécurité et l'autonomie alimentaire des habitants des
hauts de France, le maintien de sols riches, la préservation de l'eau et des espèces
animales et végétales présentes sur le lieu. La pollution qu'elle engendrerait serait
inacceptable. Ce projet est complétement dépassé, à l'heure où la crise actuelle
nous montre l'importance de s'approvisionner en circuits courts et favoriser
l'agriculture biologique et la permaculture.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@770 - jennifer - Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je suis contre ce projet
Contribution : cela va entrainer une nuisances olfactives, sonores et
environnementales

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@771 - COLY Bernard - Marcq-en-Barœul
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h14
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l'usine Clarebout - problème de l'eau
Contribution : Madame la Commissaire-enquêtrice, La zone de provenance des
pommes de terre devant approvisionner l'usine est très étendue. Les enjeux ne
sont pas uniquement locaux. Les habitants de la métropole lilloise ont aussi leur
mot à dire sur ce projet d'usine à Bourbourg et Saint Georges sur l'Aa. Je suis
contre ce projet car il va provoquer une extension supplémentaire des surfaces
cultivées en pommes de terre. Cette extension en cours, vu l'extension des usines
de transformation actuellement existantes, a déjà des effets néfastes dans
l'Avesnois, avec la suppression des haies pour avoir de plus grandes parcelles. Des
maires luttent contre les effets de cette course aux parcelles pouvant servir à
produire des pommes de terre. L'avis de l'autorité environnementale mentionne
l'insuffisance de l'étude d'impact sur ce volet. Les effets du projet sur les
changements de cultures et d'assolements sur l'ensemble de la zone de collecte
des pommes de terre ne sont pas étudiés et chiffrés (carte page 12/20 de l'avis de
l'autorité environnementale). Un deuxième volet de ce projet est son impact sur
les ressources en eau au niveau local. Il est manifeste que lors des années de
sécheresse, la consommation d'eau par l'usine va entrer en concurrence avec les
besoins des agriculteurs qui irriguent, en particulier pour des cultures maraîchères
(hors pomme de terre) dans les wateringues. L'avis de l'autorité environnementale
mentionne aussi que la consommation d'eau de l'usine va doubler si son extension,
déjà envisagée, se réalise. Or, les prévisionnistes annoncent que les années de
sécheresse et de fortes chaleurs vont se multiplier dans le Nord, y compris dans la
région des wateringues. Pour ne pas accroître les risques de conflits liés aux
usages de l'eau, il ne faut pas construire cette usine. Cordialement Bernard Coly
Ingénieur Agronome Marcq-en-Baroeul

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@772 - Loonis Fabien - Téteghem-Coudekerque-Village
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Développement de l’emploi sur notre territoire
Contribution : Ce genre de projet, de cette envergure mérite son implantation sur
le bassin dunkerquois. Notre économie portuaire a besoin de tous ces types
d’industrie pour accroître son développement, et ainsi générer de l’emploi pour les
générations à venir! Dans les règles bien évidemment, mais il faut dynamiser notre
tissu industriel et faire de ce troisième port de France, une zone riche de ses
activités.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@773 - Flandre Ecologie
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Stop Pollutions Stop Dangers
Contribution : Les usines existantes du groupe Clarebout, en Belgique, se sont
retrouvées fréquemment en Une des médias pour divers incidents ou accidents
néfastes : - incendies avec rejets de fumées et matières, - déversements d'huile
dans les cours d'eau, - nuisances fortes liées au bruit des installations, - accidents
du travail, dont certains mortels, etc... Aussi, il est impensable de poursuivre
l'installation de telles industries agro-alimentaires dans notre euro-région. Ce
projet présente bien trop de risques pour les riverains, l'environnement, l'air et
l'eau. Nous n'avons rien contre les belges, mais nous ne pouvons accepter la
venue d'une multinationale ne cherchant qu'à accroitre ses parts de marché, sans
se soucier des pollutions, des risques générés par son activité. Nous ne pouvons
donc émettre qu'un AVIS DEFAVORABLE à ce projet Clarebout à Saint-Georges-s-
Aa.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@774 - Loorius Frédéric
Organisme : Riverain et Chef d'établissement du PAarc des Rives de l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h18
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Demande de prolongation pour l'enquête - interrogations et avis
défavorable
Contribution : Je m'exprime ici à la fois en tant que riverain et gestionnaire du
PAarc des Rives de l'Aa (non mentionné en tant que parc). Dans ces 2 cas, mon
logement et l'établissement cité sont dans le rayon de 3 kms. A titre professionnel,
je suis très interpellé de ne pas avoir été averti ni approché pour échanger sur la
préservation des espaces du site du PAarc des Rives de l'Aa. En effet celui-ci est
composé de 2 espaces en eau "fermés et non renouvelés" alimentés par la nappe
phréatique. L'équilibre de ces milieux aquatiques est relativement fragile pour
assurer une qualité en continue qui n'interrompt pas les activités nautiques et
aquatiques. Un autre espace conçu en zones humides pour favoriser la biodiversité
est également une zone non reprise comme espace naturelle alors que depuis
2015, une augmentation constante est observée au niveau des inventaires
faunistiques et floristiques assuré par des organismes indépendants que sont le
CPIE et le GONE. Cet espace se situe à une distance de - 1,5 kms à l'ouest du
projet d'implantation et donc exposé selon moi lors des vents d'Est majoritaire au
début du printemps qui correspond à des phases importantes dans les cycles de la
vie animale et végétale. Il me paraît ainsi important de prendre en considération
ces espaces dont l'un d'entre eux est issue de mesures compensatoires liées à
l'implantation du terminal méthanier. Les pièces du projet d'implantation ne
prennent à aucun moment l'impact que pourrait causer l'usine sur ces espaces. A
titre personnel, je reste dubitatif sur l'image que laissera cet espace industriel à la
sortie de l'A16 dans un territoire déjà fortement impacté visuellement par les
usines. Les atouts touristiques développés par le secteur et réels (fortifications,
espaces naturels, patrimoine, espace Tourville etc...) pour sortir de l'image de
l'image exclusive de "ville nucléaire" seront forcément amoindries avec une telle
implantation. Sur un certain nombre de pièces d'étude d'impact, il reste selon moi
soit des interrogations soit des études à approfondir : - Concernant le rejet de
matières grasses, le document ne fait référence qu'à une simple expertise de
dépôt suite à des plaintes formulées par des riverains proches de l'usine de
Warneton. Cette expertise ne semble avoir été faîte qu'à petite échelle, à un
moment unique et l'étude d'impact est inexistante sur le projet de Saint Georges
sur l'Aa. - Concernant les rejets de CO2, des méthodes de calcul sont données, un
résultat est communiqué sur une variable mais sur le global impossible de s'y faire
une idée. A l'heure du réchauffement climatique, il me semble primordial de
pouvoir mesurer ces impacts d'autant plus lorsque les finalités de la fabrication
semblent également à contre courant des objectifs sanitaires d'une alimentation
raisonnée et équilibrée... - Concernant l'étude d'impact olfactive, plusieurs
scénarios modélisent l'expansion selon le nombre et la hauteur des cheminées. Les
conséquences du scénario choisis sont quand même très variables et après
quelques heures de lecture, j'ai du mal à savoir quel sera le choix adapté par la
société. Enfin quant à l'objectif clairement formulé de Clarebout d'être plus
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compétitif avec cette nouvelle implantation, je m'interroge sur les réels bienfaits
qu'amènera cette implantation sur le circuit court des producteurs de pommes de
terre de la région. En effet, cette course effrénée au rendement et à la productivité
ne permettra pas au monde agricole de prendre le virage d'une agriculture
raisonnée qui n'appauvrit pas les terres. En conclusion, des impacts non pris en
compte, certaines études pas assez poussées, des interrogations... Une poursuite
d'enquête et l'organisation de concertations doivent être proposées pour ce projet
d'implantation dont l'intérêt économique ne doit pas primer sur les enjeux sociaux,
sanitaires et environnementaux.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@775 - JM - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet Clarebout à St Georges sur l'Aa
Contribution : Nous sommes contre ce futur projet, Clarebout à St Georges sur
l'Aa, nuisible (odeur, envronnement, bruit, circulation) qui détruira
l'environnement, notre village, notre école et notre sérénité. Lorsqu'on voit
également l'expropriation des quelques maisons, ferme, société situées à
proximité de ce projet, nous comprenons que tout a été organisé derrière notre
dos. Triste réalité. Avoir ce corridor créé en 2014, des plans d'eau (eblouissant par
temps ensoleillé à proximité de la departementale : dangereux pour les
conducteurs), en mettre plein la vue pour la biodiversité, derrière est-il prévu l
extinction de la nature pour laisser place à une usine néfaste pour les riverains et l
environnement. N'oublions pas que nous avons un monument classé historique et
une usine serait autorisée à prendre place à même pas 500 mètres de là. Nous
espérons que ce projet n'aboutira jamais.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@776 - Lanselle Charlotte - Lille
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : CLAREBOUT-ST-GEORGES-SUR-AA-ET-BOURBOURG
Contribution : Je suis contre l implantation de l usine CLAREBOUT-ST-GEORGES-
SUR-AA-ET-BOURBOURG pour cause de nuisance olfactive et environnementale.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@777 - COCQUEEL Roger
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non à l'implantation de l'usine CLAREBOUT
Contribution : Lors d'un projet d'implantation de quelque nature que ce soit, il est
légitime que les riverains aient un minimum d'information "officielle". Il s'avère que
nous avons découvert le projet CLAREBOUT tout à fait fortuitement, à 3 jours de la
clôture de l’enquête publique, alors que nous habitons à moins de 3,5 km du site.
Nous sommes opposés à l'implantation de l’usine CLAREBOUT . En voici quelques
raisons : - elle apportera des nuisances à ses riverains (nuisances olfactives et
visuelles, important trafic routier sur un réseau déjà saturé …) - elle apportera son
cortège de pollutions (combustion de plus de 90MW de combustible, transport des
matières (on estime que plus de 150 camions entreront et sortiront du site chaque
jour) … - elle apportera également des risques sanitaires importants (entre autres
34 tonnes d’ammoniac qui, en cas de fuite, peuvent engendrer un panache mortel,
cela à proximité de villes et de villages, mais aussi d’une centrale nucléaire, et
d’autres usines a l’entour). Un tel projet doit a minima faire l’objet de réunions de
présentation, d’un réel débat public avec ses riverains direct, or aucune
communication ne nous a été faite sur le sujet.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@778 - Gillard Tony
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h51
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contribution
Contribution : l'emploie du dunkerquois toucher par des fermeture instantané je
suis pour l'implantation de l'entreprise clarbout St-george sur- laa et bourboug
pour lemploie du dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@779 - JM - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h51
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet Clarebout st Georges sur l'Aa
Contribution : Madame la commissaire enquêtrice, Nous sommes dévaforables à
cette implantation au regard du retour d'expérience de l'usine Clarebout implantée
à la frontière belge, notamment concernant les nuisances que cela entraînera pour
les riverains et l impact environnemental. Cordialement

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         468 / 757



Export généré le 23/07/2020

@780 - Romain - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h58
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Ajout de pollution
Contribution : L'implantation d'une nouvelle entreprise sur notre secteur
apporterai certe une manne d'emploi non négligeable mais la pollution direct ou
indirect qu'elle ajouterai est un vrai point négatif, surtout dans une zone où les
efforts sont fait pour multiplier les zones dites "nature". Nous nous retrouvons déjà
une trop grande partie de l'année dans des niveaux de pollution déconseillé pour la
pratique du sport ou des activités de pleine air.. Merci de limiter l'impact de la
pollution dans notre secteur.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@781 - Polo - Gravelines
Date de dépôt : Le 24/05/2020 à 00h00
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Défavorable au projet
Contribution : " Madame Peggy Carton, vus tous les arguments qui montrent que
le projet est illégal a ce jour, la maintenant. Vus tous les problèmes de sécurité,
écologiques et non respect des programmes des élus. Je suis contre ce projet. Vu
la communication imposée à des dockers et employés du port , vu le clan sicilien.
Je remets en jeu, les cartes a savoir les entreprises et lieux publics de l
implantation ( l école de théâtre, son théâtre qui sont une association, l école
publique : 40 élèves , les futurs hôtels, le garage Deswart, la salle Raymond
Verva.) Je remets en jeu la loi sur l eau et ses accords. J affirme que les elus n ont
pas lu le dossier. 350 emplois sur 5 ans...... Car rien n est respecté. Vues les
constructions qui montrent et argumenter que ce projet est illégal. Vous serez ainsi
complice. Nous ne voulons pas de Clarebout ou que se soit.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         470 / 757



Export généré le 23/07/2020

E782 - Bertille
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 19h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : avis
Contribution : Madame, Monsieur, J ai été informé du projet Clarebout. Je suis
totalement favorable. Je suis originaire de Dunkerque et suis fidèle à mon
patrimoine et ma région. Ce projet entre en corrélation avec notre région, son
économie et nos valeurs. C est à dire: ? accéder à la valorisation de nos récoltes
régionales. ? faire profiter les agriculteurs en amont afin de leur garantir un
partenariat. ? créer de nouveaux postes. En ces temps difficiles pour l économie et
l emploi, il me semble évident d appuyer ce type de création. ? dernier point,
concernant l environnement, c est un projet qui me paraît nettement moins
polluant que nos usines du littoral. En ce sens, je suis favorable à ce projet.
Veuillez, Madame, Monsieur, en mes sentiments les plus distingués.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E783 - Martin
Organisme : UNPT
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 21h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : avis
Contribution : Objet: Avis d'enquête publique sur projet de Clarebout à Saint
Georges-sur-l'AA et Bourbourg 59 Installation d'une usine de transformation de
pomme de terre Le projet référencé de la Société CLAREBOUT soumis à enquête
publique, concernant la construction d'une usine de transformation de pommes de
terre, retient toute l'attention de l'UNPT (Union nationale des producteurs de
pommes de terre représentant l'ensemble des producteurs assurant
l'approvisionnement des marchés Frais et Industrie, Transformation et Fécule), car
il permettra : -d'assurer un débouché local et pérenne à la production agricole
régionale de pomme de terre, -de pérenniser une agriculture familiale locale, -de
renforcer la résilience des exploitations agricoles françaises grâce à la réduction du
rayon d'approvisionnement, -d'accompagner le développement des marchés
d'exportation, compte tenu de son implantation sur le port de Dunkerque,
-d'améliorer la balance commerciale française pour ce type de produits,
-d'améliorer l'empreinte Carbone en optimisant la logistique grâce à sa localisation
au c?ur d'un important bassin français de production, et grâce à l'implantation
industrielle sur le port de Dunkerque avec accès direct pour l'exportation, -de
localiser en France une implantation industrielle au lieu de la Belgique sachant que
l'approvisionnement sera toujours réalisé en majorité à partir de la production
agricole française, seule région capable de satisfaire à cet accroissement de
surface, -de permettre la création d'emplois directs et indirects au niveau régional.
En conséquence l'UNPT soutient ce projet et souhaite vivement sa concrétisation
prochaine. Cette implantation devra être l'occasion de structurer les producteurs
en amont de cet industriel par la création d'un groupement de producteurs, et ainsi
contribuer à la structuration de la filière portée par l'UNPT. L'UNPT est prête à
participer activement à cette structuration en lien avec l'industriel Clarebout.
Arnaud Delacour Président UNPT

Pièce(s) jointes(s) :
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E784 - Philippe
Organisme : Association ATHF
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 09h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : avis
Contribution : Madame, Monsieur, Nous vous remercions de bien vouloir trouver
en PJ la contribution de l'Association des Transitaires des Hauts de France à
l'enquête publique concernant l'implantation de l'entreprise CLAREBOUT sur la ZGI
du Grand Port Maritime de Dunkerque. ATHF Philippe FASQUELLE Président 44-46,
rue du Leughenaer BP 3-131 59377 DUNKERQUE Cedex 1 03.28.59.07.65

Pièce(s) jointes(s) :
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E785 - Didier
Organisme : Association ATU
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 20h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : avis
Contribution : Madame, Monsieur, Veuillez trouver ci-joint la contribution de
l'Association des Transporteurs usagers du port de Dunkerque à l'enquête publique
au sujet du projet d'implantation de l'entreprise CLAREBOUT sur le domaine de
Dunkerque Port. Cordialement / Didier BETHUNE, pour l'Association des
Transporteurs Usagers du port de Dunkerque 44-46, rue du Leughenaer - 59140
DUNKERQUE - 03.28.59.07.65

Pièce(s) jointes(s) :
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E786 - VALERY - Bissezeele
Organisme : SCEA PUPPYNCK VALERY
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 16h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : AVIS FAVORABLE
Contribution : Messieurs, Concernant l'enquête public de la société CLAREBOUT à
Saint Georges sur l'Aa, Nous souhaitons émettre un avis positif. Nous sommes
favorable à l'installation de cette industrie dans ce secteur. Valéry PUPPYNCK SCEA
PUPPYNCK VALERY BISSEZEELE

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E787
Organisme : Chambre d'Agriculture du Nord -Pas de Calais
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 13h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : AVIS
Contribution : Bonjour, Vous trouverez ci joint les remarques du président de la
chambre d'agriculture du Nord Pas de Calais à propos du projet d'installation de
l'industriel CLAREBOUT sur le site de St Georges sur l'Aa. Le projet de la Société
CLAREBOUT, concernant la construction d'une usine de transformation de pommes
de terre, retient toute notre attention dans l'intérêt de la filière. Ce projet
permettra : - d'assurer un débouché local et pérenne à la production agricole
régionale de pomme de terre, en effet sur les 120 000 ha de pommes de terre de
la région Hauts de France, 30 000 sont implantés dans le département du Nord
avec une forte concentration en Flandres. Local, ce débouché améliorera le bilan
carbone de la filière grâce à un site de transformation à proximité des principaux
bassins de productions. De plus, ces livraisons seront désormais plus simples en
limitant les mouvements transfrontaliers actuels. Pérenne, grâce à la volonté de
cet industriel de s'implanter et de se développer sur le territoire Français
sécurisant davantage nos producteurs qui subissent actuellement une crise de
surproduction liée au Covid19. - d'accompagner le développement des marchés
d'exportation, compte tenu de son implantation sur le port de Dunkerque
(demande en constante évolution au niveau mondial des produits transformés à
base de pommes de terre) - d'améliorer la balance commerciale française pour ce
type de produits, en effet, une très grosse partie de pommes de terre d'industrie
produites en France sont transformées en Belgique et au Pays Bas. - de permettre
la création d'emplois directs et indirects au niveau régional et sur les quelques 6
000 exploitations productrices de pommes de terre en Hauts de France.
L'implantation de cet industriel Belge sur le territoire Français sera une opportunité
pour solliciter la structuration des relations avec les producteurs livrant les usines
de ce groupe. Par ailleurs, nos services sont en mesure de travailler conjointement
avec les producteurs et l'industriel en matière d'accompagnement technique,
appui réglementaire…, pour une production répondant aux normes industrielles en
préservant les ressources naturelles. En conséquence la chambre d'Agriculture
soutient ce projet et souhaite vivement sa concrétisation prochaine. Le Président,
Christian DURLIN Cordialement,

Pièce(s) jointes(s) :
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Export généré le 23/07/2020

E788 - HELENE
Organisme : DMT
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 12h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : avis
Contribution : Bonjour Le société Dunkerque Multibulk Terminal (DMT), filiale du
groupe F-SCOTT, soutient pleinement l'implantation de l'unité de production du
groupe CLAREBOUT. Ce nouvel arrivant contribuera de par son activité, à la
création de nombreux emplois directs et indirects pour le bassin Dunkerquois. Il
permettra également d'améliorer la valorisation de la production de la pomme de
terre de l'hinterland des Hauts de France mais génèrera aussi indirectement de
nombreux trafics maritime. A ce titre notre société profitera de cette implantation.
Cette arrivée boostera les importations maritime de potasse de nos clients qui
commercialise cet engrais auprès des producteur de pomme de terre pour
amender les sols. Cela permettra donc à notre société de renforcer son activité et
de continuer ainsi à embaucher. Vous en souhaitant bonne réception Cordialement
-------------------- Hélène SERGENT Directrice Générale D.M.T. Dunkerque Multibulk
Terminal Port 2961 2961 Route du Bassin Maritime 59140 DUNKERQUE Tel : 03 28
25 41 31 | Fax : 03 28 66 47 95 | Port. : 06 98 02 67 39
http://www.dmterminal.com hsergent@dmterminal.com

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E789 - Yoann
Organisme : Terminal des FLANDRES
Date de dépôt : Le 22/05/2020 à 14h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : avis
Contribution : Bonjour, Notre société est implantée sur la zone portuaire
Dunkerquoise et souhaite émettre un avis très favorable à ce projet. La création de
cette usine de transformation de pommes de terre va permettre de relocaliser en
France et plus particulièrement à Dunkerque une production qui partait
majoritairement en Belgique pour être transformée. Elle sera également un
vecteur de développement de l'emploi (320 emplois) et sera source de valeur
ajoutée et retombées économique pour le bassin Dunkerquois. Notre société
Terminal des Flandres manutentionnaire spécialisé dans le conteneur pourrait
rapidement bénéficier de cette implantation par l'apport de 20 000 conteneurs 40'
supplémentaires par an. Nous avons besoin de développer des marchés Export et
la société CLAREBOUT apparait comme une entreprise dynamique capable d'y
contribuer. Cela permettra aussi de mieux équilibrer les flux imports-exports, car
trop de conteneurs vides sont réembarquées. De plus, d'un point de vue
environnemental, il s'agit également d'un beau projet puisque nous allons favoriser
les circuits courts. Les distances parcourues par les camions seront moins
importantes et donc une empreinte carbone positive. En effet, il s'agit
principalement d'une production locale de notre agriculture avec la transformation
de celle-ci dans une usine sur le territoire du Grand Port Maritime de Dunkerque et
un embarquement sur navire à Dunkerque. Il s'agit donc d'une formidable
opportunité de reconstruction et confortation de notre tissu industriel. Sous-
traitant, prestataires divers trouveront avec cette implantation un écosystème
renforcé. Cela donnera aussi de la stabilité à la zone, qui reste très exposée aux
aléas des marchés mondiaux de la sidérurgie. L'exportation de frites est en plein
boom et il faut valoriser les produits français. Nous ferons de notre mieux pour
accueillir Clarebout et développer des relations commerciales prometteuses.
Meilleures salutations, BRUNOT Yoann P Adoptez l'éco-attitude : N'imprimez ce
document que si nécessaire TERMINAL DES FLANDRES Port Ouest de Dunkerque -
Port 5895 59279 LOON PLAGE Tel : ++ 33 (0)3 28 58 46 44 E-mail :
yoann.brunot@terminal-des-flandres.com web site : www.terminal-des-
flandres.com

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E790 - SIMON
Date de dépôt : Le 21/05/2020 à 19h00
Lieu de dépôt : Par email
Contribution : Madame, Monsieur Je me permets de vous envoyer ce mail avec
mon point de vue en pièce jointe concernant l'installation de l'usine Clarebout à
Saint-Georges-Sur-L'Aa en plus de ma contribution a l'enquête publique.
Cordialement.

Pièce(s) jointes(s) :
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C791 - Claude - Saint-Georges-sur-l'Aa
Organisme : Mairie de St Georges sur l'Aa
Date de dépôt : Le 18/05/2020 à 16h00
Lieu de dépôt : Par courrier
Objet : Demande de report
Contribution : Courrier en pièce jointe

Pièce(s) jointes(s) :
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E792 - Luc
Organisme : CNIPT
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 18h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : Avis favorable
Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, La possibilité d'accueillir sur
notre territoire une entreprise agroalimentaire de ce type est une réelle
opportunité tant sur le plan social que sur le plan économique et même
environnementale. Sur le plan social c'est à court terme un bassin d'emplois
directe et indirecte (350 emplois) en cette période de crise nous avons le devoir de
mettre tout en ?uvre pour saisir cette opportunité. Sur le plan économique c'est la
possibilité de transformé notre matière première sur notre territoire, c'est aussi
assuré la pérennité d'une production chez nos producteurs agriculteurs qui ont le
savoir-faire est qui sont à la recherche permanente de sécurité d'écoulement de
leurs production ,cela contribuera aussi à la sécurité alimentaire de notre pays. Sur
le plan environnemental ,implanté sur cette zone dédiée a l'industrie ,cela va de
soit de plus nous savons compter sur les services de nos différentes
administrations pour que ce dossier puisse se développer tout en respectant une
règlementation française rigoureuse. Pour toutes ces raisons c'est une réelle
chance que nous devons saisir. Luc Chatelain Président du CNIPT Comité
interprofessionnel de la Pomme de Terre

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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C793 - Habitants de St Georges sur l'Aa - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 10h00
Lieu de dépôt : Par courrier
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Pièce(s) jointes(s) :
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E794 - Olivier
Organisme : Chambre d'Agriculture Hauts de France
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 10h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : AVIS FAVORABLE
Contribution : Bonjour, Je vous fais suivre nos remarques concernant le projet
d'installation de l'industriel CLAREBOUT sur le site de St Georges sur l'Aa et
Bourbourg, accompagnées d'une présentation de la filière PdT rédigée par notre
service Affaires Economiques et Prospective. Vous en souhaitant bonne réception
Cordialement Olivier DAUGER Président Chambre Régionale d'Agriculture des
Hauts de France AGRICULTURES & TERRITOIRES Chambre d'agriculture Hauts de
France 19 bis rue Alexandre Dumas 80096 Amiens cedex 3
Mail:c.thelliez@hautsdefrance.chambagri.fr Tel:03.21.60.57.79

Pièce(s) jointes(s) :
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E795 - Patrick - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 13/05/2020 à 10h00
Lieu de dépôt : Par email
Contribution : Courrier et Mail transmis à la Mairie de St Georges sur l'Aa par Mr
HOCQUETTE A l'attention de Monsieur Le Maire et de l'ensemble du conseil
municipal. Nous vous prions de trouver ci-joint la lettre de l'association Deulemont
Environnement envoyée à l'association Adèle, concernant les risques et dangers de
l'implantation de l'usine Clarebout. Pour prise de connaissance de votre part et
celle du conseil municipal. En attente d'une réponse rapide de votre part
concernant cette lettre ainsi que du lien du dossier complet dématérialisé du
projet. Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées . Patrick Hocquette

Pièce(s) jointes(s) :
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C796 - Laurent
Organisme : FRSEA Hauts de France
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 10h00
Lieu de dépôt : Par courrier
Objet : avis
Contribution : Madame, Monsieur, Veuillez trouver ci-joint les observations de la
FRSEA Hauts de France concernant l'implantation de l'entreprise Clarebout sur le
port de Dunkerque. Vous en souhaitant bonne réception Sincères salutations,
Stéphanie DOLIGEZ FRSEA Hauts de France 03.22.53.30.49 06.18.77.03.36
@FRSEAHdF

Pièce(s) jointes(s) :
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C797 - Bertrand
Organisme : Mairie de Gravelines
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 10h00
Lieu de dépôt : Par courrier
Contribution : Ci-joint le courrier reçu

Pièce(s) jointes(s) :

                         529 / 757



Export généré le 23/07/2020

                         530 / 757



Export généré le 23/07/2020

                         531 / 757



Export généré le 23/07/2020

C798
Organisme : Association ADELE
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h00
Lieu de dépôt : Par courrier
Contribution : Courrier du 21 mars 2020 reçu en Préfecture lors de la 1ère phase
de l'enquête

Pièce(s) jointes(s) :
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E799 - Antoine - Bourbourg
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : AVIS FAVORABLE
Contribution : Madame, Monsieur, Ayant eu connaissance d'un projet de
construction d'une exploitation/transformation/logistique de l'Entreprise Clarebout
sur les communes de Bourbourg et de Saint Georges sur l'Aa, je me permets
d'émettre un avis favorable à cet implantation. En effet, le secteur agricole en aura
bien besoin, le commerce local et l'industrie aussi. Cette exploitation créera sans
nul doute de l'emploi ; ce qui est donc favorable au développement du secteur. Je
reste persuadé que l'environnement local sera à la hauteur de ce projet ambitieux.
Très cordialement

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E800 - Bernard
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h00
Lieu de dépôt : Par email
Contribution : A l'attention de Madame Peggy CARTON, commissaire enquêteur
Madame, L'enquête publique sur la demande d'autorisation environnementale
unique présentée par le société Clarebout pour une unité de transformation de
pommes de terre, située sur les communes de St Georges sur l'Aa et Bourbourg, se
terminera le 6 avril, selon les documents consultables sur le site de la préfecture
(consultés ce 31 mars). Vu la crise du Covid-19 qui empêche le public de consulter
les documents et de participer aux permanences que vous deviez tenir, Vu
l'absence de registre numérique permettant au public de pouvoir facilement
déposer sa contribution, Je vous demande de demander un report ou une
prolongation longue (pour viser une échéance de 4 semaines après la fin officielle
de l'état d'urgence sanitaire, sachant que l'actuel état d'urgence sanitaire a été
décrété le 24 mars pour une durée de deux mois ). Cordialement

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E801 - Philippe - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h00
Lieu de dépôt : Par email
Contribution : Madame, Monsieur, Je vous prie de bien vouloir trouver, en pièce
jointe, mes observations relatives au projet d'implantation de la société Clarebout
sur le territoire des communes de Bourbourg et St Georges sur l'Aa. Je vous
remercie de bien vouloir les prendre en compte dans cette enquête, qui me paraît
avoir une portée toute relative dans cette période de confinement général, et de
m'en accuser réception. Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations
distinguées.

Pièce(s) jointes(s) :
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E802
Organisme : Fédération ADELFA
Date de dépôt : Le 23/05/2020 à 23h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : Demande de report
Contribution : Monsieur le Préfet du Nord, Par ce mail, je demande à monsieur le
Préfet de bien vouloir reporter l'enquête publique concernant la société Clarebout
(usine de transformation de pommes de terre) à Saint-Georges-sur-l'Aa. En effet
cette enquête publique doit s'achever le 6 avril prochain et les conditions actuelles
liées à la crise sanitaire du Covid 19 n'ont pas permis au public de participer
sereinement à cette concertation. La ministre de la Transition écologique a déclaré
que les enquêtes publiques qui ne concernent pas des projets d'intérêt national
devaient en l'état actuel de la situation être reportées à plus tard. Aussi je vous
remercie d'annuler la procédure d'enquête publique en cours et de la reporter à
une date ultérieure quand la situation permettra une participation normale des
citoyens à cette enquête publique. Veuillez croire, Monsieur le Préfet, en
l'assurance de mes respectueuses salutations. Nicolas Fournier Président de la
fédération ADELFA (affiliée à FNE) Membre du CODERST du Nord

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E803
Date de dépôt : Le 12/05/2020 à 12h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : Information
Contribution : Bonjour, L'enquête clarebout à saint georges sur l'aa est elle
réouverte et pouvez vous me dire si des réunions publiques sont prévues afin que
nous puissions nous exprimer mais aussi comprendre la démarche de la société
clarebout pour sa politique environnementale, sa politique commerciale et locale.
Merci pour votre réponse Cdlt M. Outters

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@804 - Michel - Gravelines
Date de dépôt : Le 20/06/2020 à 10h44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis defavorable
Contribution : Je ne comprends même pas que ce projet en arrive à ce stade. Il
représente tous les enjeux de NOTRE planète à notre epoque. La santé et
l'écologie. Nous sommes alertés depuis plus de 40 ans que notre planète n'a pas
de ressource illimitées, nous savons que les emmissions de Co2 sont nocives à
notre écosystème, nous savons qu'il faut consommer bio et ce projet et un énorme
contresens a toutes ces valeurs ! Sans compter les pollutions olfactives, visuel et
sonores qu'elle va représenter pour le voisinage direct et moins direct. Créer des
emplois, oui. Mais des emplois de qualité ! Pas mettre 300 personnes à la chaînes
à respirer de la friture à longueur de journée qui se ruineront la santé pour un
smic. Il y a tellement mieux à faire en terme d'emploi pour justement avancer dans
le sens de nos enjeux planétaire. Je ne comprends pas comment les élus ont pub
laisser ce projet en arriver là aujourd'hui. J'espère vraiment que l'Humain
l'emportera sur le capitalisme, une preuve que nous aurions appris et évolué. Je
compte sur vous.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@805 - Jean michel - Bourbourg
Date de dépôt : Le 20/06/2020 à 13h56
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l implantation de l usine Clarebout
Contribution : Bonjour Je suis contre ce projet qui va dénaturer notre belle
campagne Je me suis installė il y a 25 ans à Bourbourg pour le charme et le calme
de la campagne et je n ai pas envie de voir fleurir des cheminées près de chez moi
ainsi que des convois de tracteurs et camions sur nos petites routes De plus je
trouve les maires de nos communes très distrait sur le sujet surtout en période
électorale Quand à Mr Xavier Bertrand si il a tant envie d accueillir une usine de
frites surgelés qu il le fasse dans sa ville de St Quentin vu qu il est président de
région cela sera facile pour lui de trouver un terrain Mais qu il ne nous impose pas
ses projets

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@806 - Benoit - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 20/06/2020 à 15h42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Loon-Plage
Contribution : Il est inconcevable que ce projet soit mené à son terme. Au vu de
l’usine qui existe déjà à la frontière belge, cela apportera que des nuisances pour
les communes avoisinantes ( dont LOON PLAGE, la commune où je vis) La pollution
sera omniprésente: pollution visuelle, pollution olfactive ( odeur de friture et
autres), pollution de l’air par l’augmentation de particules fines suite à
l’augmentation du trafic de camion et de tracteur, et également des dépôts de
gras. De plus nous n’entendons pas nos élus des communes concernées de près ou
de loin, comment peuvent ils accepter un tel projet, c’est contraire à la politique
environnementale de la région.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@807 - Lefebvre Aude - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 20/06/2020 à 16h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : St Georges Clarebout
Contribution : Bonjour, pourquoi encore nous amener une entreprise qui va nous
polluer ? Raser des hectares, polluer la nature, tour ça pour une usine de frites?
N'en a ton pas déjà assez ? N'est on pas déjà assez embêtés avec les autres
entreprises : le bruit, pollution olfactive, visuelle, sonore? Je suis stupéfaite de voir
qu'on ne demande JAMAIS l'avis des riverains, toujours au profit de l'argent,
l'argent et l'argent. Nous ne sommes pas d'accord pour cette implantation à
l'impact négatif bien trop conséquent !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@808 - Dormieux Jean-Charles - Dunkerque
Date de dépôt : Le 20/06/2020 à 19h06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre
Contribution : Bonjour, Je suis contre ce projet. Nuisances olfactives et visuelles,
dépréciation immobilière, école à proximité n'apparaissant pas dans le dossier,
consommation d'eau énorme alors que nous connaissons des sécheresses,
promotion d'une monoculture industrielle mettant en péril notre résilience
alimentaire, rejets de phosphore supérieurs à la réglementation, production
destinée à l'export par bateau et route, intensification du traffic PL sur un axe déjà
chargé, émissions de gaz à effet de serre très conséquentes et largement sous-
estimées dans l'étude. Ce projet va à l'encontre du PCAET, de la délibération cadre
de la CUD et des Accords de Paris. Rendre un avis favorable auprès du Préfet vous
rendrait complice d'un cataclysme pour l'avenir du Dunkerquois. Les citoyens
comptent sur vous.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@809 - Virginie - Gravelines
Date de dépôt : Le 20/06/2020 à 20h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Polution sonore, olfactive et environnementale
Contribution : Bonjour, Pouvez vous nous indiquer REELEMENT et
CONCRETEMENT qu'elles seront les solutions OLFACTIVES, SONORES ET
ENVIRONNEMENTALES qu'un tel projet aura sur les 30 kilomètres à la ronde, svp.
Deja envahis de poussières de minerai, nous ne souhaitons pas subir de nouvelles
nuisances et pollutions. Merci

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         550 / 757



Export généré le 23/07/2020

@810 - Marie Laure
Date de dépôt : Le 20/06/2020 à 22h39
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Enquête Clarebout
Contribution : Bonjour, Nous habitons au lieu dit le pont de pierre à Gravelines à
quelques kilomètres à peine de la future implantation. Quand on lit les documents
mis à disposition, il est clairement fait mention de vapeur contenant des graisses
mais en faible quantité et sans matières dangereuses. Nous habitons un secteur
avec plusieurs sites seveso, à une distance considérable d'un site où l'on exploite
le minerai... Malgré cela, nous devons supporter des dépôts quotidiens nous
empêchant de profiter de nos extérieurs et des aménagements qui y sont faits.
Minerai+gras entraînera une baisse de la qualité de vie. Au niveau
environnemental, les quantités d'eau indispensable à l'exploitation puisées dans
l'Aa sont astronomiques alors que nous subissons depuis plusieurs années des
épisodes de sécheresses intenses. Sans compter la pollution liée à l
approvisionnement et la vente de la production qui sont contraires à une
démarche écologique qui représente un enjeu énorme surtout pour les générations
futures qui paieront le prix d'une société ou seul le profit compte. Ce qui nous
laisse perplex : pourquoi la Belgique refuse ce projet, eux qui ont déjà accepté une
première implantation.... Est ce que 320 emplois justifient la mise en péril du
bonheur, du confort de vie et de la santé de tous ceux qui comme nous habitons à
quelques kilomètres ? Lors de la première implantation, il n'y avait pas le recul que
nous avons aujourd'hui puisque les désagréments sont tangibles et quantifiables
sur le premier site. Quand on entend parler d'odeur désagréable ce n'est pas
dangereux, pour une personne qui y travail cela peut être pénible mais à la fin de
la journée quand on quitte le site, on peut respirer à nouveau un air frais. Cela ne
sera pas le cas pour les personnes qui vivent à côté du site, sans plus pouvoir
profiter du jardin, sans pouvoir ouvrir les fenêtres, sans sentir ces odeurs dont
nous ne cessons d'entendre parler par les riverains de l'autre usine. Comme pour
l'autre usine, l'immobilier perdra de sa valeur. C'est assez égoïste d'implanter un
site de cette ampleur sans impliquer les personnes qui sont le plus concernées. Au
niveau du port autonome de Dunkerque, n'y avait il pas une parcelle plus éloignée
des habitations afin de limiter au maximum l'impact sur nos vies ? Je suis
comptable et prend en considération tous les enjeux économiques de ce projet,
mon mari travaille dans l'échafaudage sur les sites nucléaires, nous comprenons la
nécessité de travailler. Je donne mon avis tout en sachant que malgré tout, le
projet aura bien lieu, si notre avis avait vraiment de la valeur nous aurions été
sollicités avant le début des travaux. Je regrette que cela se fasse à notre insu
aussi près des habitations... Vous remerciant par avance de me lire, Cordialement

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@811 - fournier francis - Gravelines
Date de dépôt : Le 20/06/2020 à 22h50
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non à cette usine pomme de terre
Contribution : ce petit maire de st georges , comme il se nomme dans la voix du
nord , n'avait pas à signer ce permis de construire avec le seul espoir de supplier
clarebout d'embaucher quelques habitants du village . et foutre les habitants de
cette petite commune et des autres avoisinantes dans la merde . quel pourcentage
des employés d'edf ou de ses prestataires travaillant au cnpe sont actuellement
des habitants de gravelines ? . en tout cas de moins en moins au vu de l'état de
pollution de la ville par le minerai . . oui le port a exproprié les terrains depuis plus
de 40 ans , mais les maires ont à minima le devoir de s'opposer fermement aux
projets les plus nocifs pour les populations . les recours à paris et au sommet de
l'état ne sont pas faits pour les chiens . même s'ils promettent un filtre à graisse en
plus ou encore une cheminée plus haute il ne faut pas l'accepter . l'usine belge doit
se faire en belgique . nous , à gravelines nous sommes dans la merde noire à
cause de ce minerai qui va en partie en angleterre mais les anglais refusent de
stocker du minerai à ciel ouvert . alors le probléme est le même avec les belges
qui ne veulent pas de leur usine chez eux . les frittes : oui , la friture : non

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@812 - Erika - Bourbourg
Date de dépôt : Le 21/06/2020 à 01h45
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contribution
Contribution : En raison des nuisances liées à l'implantation de cette nouvelle
usine et de l'impact sur notre qualité de vie et également sur la valeur de nos
biens immobiliers qui ne sera jamais compensée d'aucune manière que ce soit, je
ne souhaite pas que cette usine soit implantée à proximité de ma ville. Pour le bien-
être des bourbougeois et des autres communes concernées, il y a des
renoncements à faire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@813 - JM
Date de dépôt : Le 21/06/2020 à 11h21
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : contre le projet clarebout
Contribution : Bonjour, Nous habitons sur la CD 11 à moins d'1 km de la future
implantation. Quand nous avons vu et entendu le défilement des camions, on s 'est
demandé pourquoi on avait toutes ces allées et venues. Puis nous avons appris
dans le journal donc à notre insu que le projet clarebout belge était en route!! Ce
qui nous laisse perplexe : pourquoi la Belgique refuse ce projet, eux qui ont déjà
accepté une première implantation.... Nous nous sommes donc informés à la
mairie de St Georges et nous sommes allés sur place voir l'avancée des travaux.
Depuis nous nous intéressons à ce que va nous donner de positif ou de négatif
cette usine. Malheureusement pour nous et pour tous ceux qui habitent aux
alentours, de nombreux points négatifs surgissent : - les nuisances visuelles avec
de grandes cheminées qui vont casser le paysage champêtre de la région - les
nuisances olfactives avec vapeur d'huile et autres qui en fonction du vent nous
amèneront des odeurs pas très agréables au quotidien - les nuisances sonores qui
ont déjà commencé avec les travaux de terrassement avec un flux incessant de
Poids lourds qui passent devant notre maison et qui la font vibrer et qui
continueront à s'amplifier quand le projet sera terminé ( jusqu' 250 camions par
jour). Serait il possible que l entrée de Clarebout se fasse ailleurs qu 'au niveau de
la chapelle de St Georges sur la CD11 ? tout de suite à la sortie d'autoroute de
l'A16 sortie 52 ?ou à l'autre sortie 53 au niveau de Loon Plage? ou encore
acheminement par train voie de chemin de fer (barreau de Saint Georges) juste à
proximité ? - peut être à la clé 320 emplois certes mais des emplois précaires
Rendre un avis favorable auprès du préfet nous paraît inconcevable !! Nous
comptons sur le bon sens de tous les acteurs de ce projet pour qu'il ne se réalise
pas ou qu'il se réalise dans de bonnes conditions écologiques pour le bien être de
tous !! Nous attendons les propositions de Clarebout pour pallier à tous ces points
négatifs.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@814 - Clementine - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 21/06/2020 à 12h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Avis défavorable. Je refuse ce projet d’implantation d’une usine qui
apportera beaucoup trop de nuisances.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@815 - Cédric - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 21/06/2020 à 13h48
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Odeurs et pollutions diverses
Contribution : Il est incroyable d'autoriser une implantation qui nuit où elle est
déjà implantée, les retombées de graisses selon le vent, les odeurs alentours, la
pollution générée par les nombreux tracteurs et camions....sans parler des milliers
de mètres cubes d'eau puisée dans nos canaux et nappes phréatiques... Que cette
entreprise belge trouve un endroit en Belgique, nul doute qu'elle sera bien
accueillie... En espérant que nos politiques ne tombent pas dans le piège...sinon il
va falloir trouver où est le gain pour eux...ce ne sont pas les 200 postes de
intérimaires qui pourront contrebalancer l'ensemble des nuisances!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@816 - Ludovic - Gravelines
Date de dépôt : Le 21/06/2020 à 13h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout usine
Contribution : Cette usine va défigurer notre paysage et va a l'encontre de ce qui
est fait dans nos communes ou l'environnement est particulièrement pris en
compte Cette usine sera nuisible à la base d'aviron le PAARC où les activités
sportives sont développées ou de nombreux événements sportifs ont lieu et
d'autres à venir, avec la création d'un hôtel par exemple. Comment voulez-vous
attirer des touristes et continuer à développer des activités avec une Usine
polluante a côté, ce sera une catastrophe, qui coûtera à notre territoire . Nous
avons déjà beaucoup d'usine polluante aux alentours comme l'envol de poussières
de minerais , des usines classés SEVESO ... NON A L'USINE CLAREBOUT

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@817 - Weppe Stéphane - Gravelines
Date de dépôt : Le 21/06/2020 à 14h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis négatif
Contribution : Bonjour, Je souhaite faire part d'un avis négatif au projet de cette
usine, car j'ai peur de nuisances olfactive et des rejet graisseux dans
l'environnement. Principalement en regard de ce qui se passe à l'usine Clarebout
de Warneton. J'espère donc que ce projet soit abandonné.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@818 - Lorhi Nina - Gravelines
Date de dépôt : Le 21/06/2020 à 15h16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout Saint George sur l'aa
Contribution : Je suis contre ce projet, nous somme déjà entourés d'industries pas
des plus saines je pense qu'il ne faut pas exagérer cette région va devenir
invivable et devoir vivre avec des odeurs de fritures régulièrement ne sera pas
possible, les problèmes de poussières de minerais de pollution en tout genre sont
déjà très important par ici.... Certes cela créera un petit peu d'emploi
supplémentaire mais il est clair que tous les gens qui ont les moyens de partir
(pour beaucoup ce sont ceux qui ont également les moyens de faire tourner les
commerces du coin) partiront il faut y penser aussi et faire en sorte que saint
George gravelines et les alentours restent un minimum vivable.... Je ne suis pas
originaire de la région j'y vis depuis maintenant 7 ans et très sincèrement je crains
pour ma santé et celle de mes enfants et si cela ne s'améliore pas je ne resterai
pas ici... Même si je trouve que gravelines est une ville agréable

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@819 - Lecointe Daniel - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 21/06/2020 à 15h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : RÉPONSE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE, CONCERNANT LE PROJET DE LA
SOCIÉTÉ CLAREBOUT À SAINT-GEORGES SUR L’AA, OUVERTE LE 20/06/2020.
Contribution : AVIS DEFAVORABLE M le Commissaire Enquêteur, Comme convenu
lors de notre rendez-vous du samedi 20 juin à 10h00, à Saint-Georges sur l’Aa, je
vous transmets en pièce jointe (PJ1) à cette contribution, le support de nos
échanges pour ce qui concerne les points et questions que nous avons abordé. Je
confirme mon avis défavorable à l’implantation de ce projet selon les conditions
présentées dans ce registre en regard de l’inacceptabilité des nuisances sur la
population des communes concernées, en contradiction totale avec les
orientations et objectifs affichés par le Grand Littoral Dunkerquois pour préserver
la qualité de vie de ses habitants (Cf. Orientation N°1 du PADD), et la publication
sur le site de la CUD en date du 13/09/19 relative au coup de pouce financier
accordé par l’état, présenté par le premier ministre, pour accélérer la dynamique
de transitions économiques, écologiques, énergétiques et sociales engagées dans
le Dunkerquois, qui affiche un territoire innovant où il fait bon vivre et engage sur
la nécessité de s’adapter et d’innover pour l’emploi, mais également au même
niveau pour l’environnement et la qualité de vie des habitants dans les différents
enjeux sur lesquels la plate-forme industrialo-portuaire dunkerquoise était
interrogée : (https://www.communaute-urbaine-dunkerque.fr/actualite/toutes-les-a
ctualites/vue-detaillee/?tx_news_pi1%5Bnews%5D=2407&tx_news_pi1%5Bcontroll
er%5D=News&tx_news_pi1%5Baction%5D=detail&cHash=576638d168b24bae315
da49d44867faf) Il parait donc évident que seule une erreur d’implantation du
projet tel qu’il est proposé par rapport à celui qui a obtenu initialement les accords,
ait pu conduire aux faits : 1 - Que différents documents, y compris certains ayant
été utilisés lors des présentations du projet, mentionnent aucune habitation à
moins d’1,5 Km, alors que les riverains les plus proches résident à à peine plus de
100m du site. 2 - Qu’il est mentionné qu’aucun ERP n’a été recensé dans un rayon
d’1,5Km alors qu’à quelques centaines de mètres, sur Saint-Georges sur l’Aa, il y a
une école, une salle communale et un cabaret spectacle (Cf. extrait du document
de présentation aux élus locaux en PJ2). 3 - Que la station d’épuration non prévue
dans le projet initial, sur lequel l’évacuation des eaux usées était prévue par
lagunage vers le port, a été implantée en façade du site, soit juste à proximité des
premières habitations, alors que sur ce type d’usine à Comines-Warneton en
Belgique, ce système dégage des odeurs pestilentiels et que vraisemblablement
l’entreprise, malgré toutes les plaintes déposées, n’arrive pas à trouver solution à
ce problème. Nous sommes donc opposé à l’implantation de ce projet sur cette
zone du GMP qui est trop proche des habitations, et ne permet donc pas de
garantir l’absence de nuisances sur la population, et demandons que des
vérifications soient lancées pour garantir le respect des engagements de la région
pour la préservation de la qualité de vie des habitants et éviter de reproduire les
nuisances du site implanté en Belgique sur les communes frontalières de
Deûlémont et Warneton. Vous remerciant pour votre bienveillance dans le
traitement de ce dossier. Cordialement, Documents joints : PJ1 - Liste des
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questions et points abordés lors de notre rendez-vous du 20 juin 2020 à 10h. PJ2 –
Extrait du document de présentation du projet.

Pièce(s) jointes(s) :
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@820 - Pierre - Gravelines
Date de dépôt : Le 21/06/2020 à 16h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Implantation usine Clarebout à ST George sur L'AA;
Contribution : Mr Le Commissaire Enquêteur, Je m'oppose à ce projet car trop de
nuisances. Il suffit de voir ce qui se passe en Belgique avec les usines du même
type . Les Belges eux même n'en veulent pas.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@821 - Laurie - Bourbourg
Date de dépôt : Le 21/06/2020 à 17h43
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis defavorable
Contribution : Avis défavorable au projet Pollution Écosystème perturbé

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@822 - BEUGNET Sylvie - Gravelines
Date de dépôt : Le 21/06/2020 à 22h34
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable à l'implantation de l'usine Clarebout
Contribution : Mr le commissaire enquêteur, Nous nous positionnons contre le
projet d'implantation de l'usine Clarebout sur le territoire de Saint Georges et
Bourbourg. Nous résidons à Gravelines. Gravelines est une ville qui, tout en
pâtissant d'une image associée au nucléaire a su mener une politique volontariste
d'amélioration continue de son cadre de vie axée sur les déplacements doux, le
développement du sport notamment au travers du PAArc des rives de l'AA : 175
hectares de zone verte humide propice à la faune et à la flore, aux promenades
avec un Plan d'eau où se pratiquent de nombreuses activités nautiques. Et voici
qu'avec ce projet d'implantation d'usine Clarebout à Saint Georges sur l'AA, le
cauchemar pourrait se dupliquer comme à Deulémont qui fut, avant l'implantation
de Clarebout à Warneton, un joli village où il faisait bon vivre. Nous employons le
passé car il faut interroger les habitants de Deulémont et des villes environnantes
pour comprendre les désagréments que cette usine a entraîné pour son
environnement : pollution de l'eau, bruits des camions circulant en permanence,
retombées graisseuses dans l'air, odeurs nauséabondes sans compter des emplois
créés précaires, dans de mauvaises conditions de travail (2 morts en 18 mois en
2017). Sommes-nous définitivement voués à habiter dans une région
systématiquement sacrifiée sur le plan environnemental et de l'emploi (car les
emplois créés dans le cadre d'un tel projet, ne semblent pas rendre les gens
particulièrement heureux...)? De plus, comment comprendre l'implantation d'un tel
projet à moins de 3 km du lieu préservé du PAARC de l'AA et des zones humides
créées en compensation du Terminal Méthanier? Beaucoup de zones d'ombre
apparaissent dans le dossier : l'intégration paysagère du site dans l'environnement
et notamment des deux cheminées de 80 m de haut n'est notamment pas du tout
traité. L'énorme consommation d'eau que nécessitera cette activité nous inquiète
fortement avec les périodes de sécheresse que notre Région subit depuis quelques
années. Les allers et venues des 500 camions chaque jour nous laisse également
inquiets car cela générera un trafic important et risqué sur une route déjà
surchargée, de la pollution liée aux gaz d'échappement et sonore (bruit des
moteurs). Enfin, ce projet ne nous semble pas éthique et à contre-courant de
l'avenir : ces 3 mois de confinement nous ont rappelé l'importance de se recentrer
sur une alimentation privilégiant le circuit court et nous a fait prendre conscience
de la malbouffe imposée par les industriels peu soucieux de la santé d'autrui.
Pourquoi donc faudrait-il accueillir avec le sourire l'usine Clarebout, symbole de la
malbouffe qui obligera agriculteurs, salariés à vivre sous pression afin que l'activité
soit rentable? Philippe Lot et Sylvie Beugnet

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@823 - Gerard - Gravelines
Date de dépôt : Le 22/06/2020 à 07h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre
Contribution : Catastrophe pour le bassin de vie

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E825 - Philippe FUMERY
Date de dépôt : Le 22/06/2020 à 10h50
Lieu de dépôt : Par email
Objet : Protection des données personnelles
Contribution : Monsieur, J’ai apporté une contribution au registre numérique
concernant l’implantation du projet Clarebout, sur les communes de Bourbourg et
de St Georges sur l’Aa. Cette contribution date du 3 avril 2020.J’ai bien noté que
vos services pouvaient utiliser mes données personnelles, en interne pour la
constitution du dossier, et de manière sécurisée.Cependant, je suis surpris de voir
apparaître cette contribution dans la partie « observations », avec la mention de
mon adresse personnelle, et avec mon adresse mail qui figure clairement sur mon
courrier d’introduction et de politesse pour amener ma contribution, qui n’a rien à
voir avec celle-ci et qui ne devrait pas être accessible au public.Je vous demande
donc expressément de bien vouloir supprimer ces données personnelles, de façon
à ce que le public n’y ait pas accès. Je vous serais reconnaissant de bien vouloir
faire le nécessaire dans les meilleurs délais, et de m’en avertir par retour de mail.
Je vous prie de croire, Monsieur, en l’expression de mes salutation respectueuses.
Philippe FumerySt Georges sur l'Aa PS : je reprends ce qui est mentionné dans la
charte d’utilisation : "Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit
de rectification, d’un droit à la limitation du traitement de vos données et d’un
droit à la portabilité de vos données ». Par contre l’adresse mentionnée «
privacy@registre… » ne fonctionne pas

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@826 - Vermeulen Valentin - Saint-Georges-sur-l'Aa
Organisme : Non à la Friture à Saint Georges sur l'Aa
Date de dépôt : Le 22/06/2020 à 15h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre Clarebout à Saint Georges sur l'Aa
Contribution : Non je ne veut pas d'usine à Saint Georges sur l'Aa et

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@827 - DEHOUCK Johann
Date de dépôt : Le 22/06/2020 à 15h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet Clarebout Potatoes
Contribution : "Odeur de friture et bruits persistants, pollution de l'air,
surconsommation d'eau, conditions de travail dangereuses et abrutissantes... Ce
projet titanesque impactera durablement le quotidien des habitant.e.s des villes
alentours. Enfin, ce projet va à l'encontre de la nécessaire reterritorialisation des
systèmes alimentaires et agricoles. Il contribuera à développer encore davantage
la production de pommes de terre sur le territoire au dépens d'une plus grande
diversification, nécessaire pour accroître la résilience alimentaire du territoire.
Reposant sur des pratiques agricoles mono-culturales et dopées aux produits
phytosanitaires, il mettra en péril la sécurité alimentaire du territoire". Je crois que
tout est dit! Quand va t-on cesser de résonner uniquement par le prisme de
l'économie? Nous sommes en 2020, il est temps de mettre fin à ces projets
obsolètes!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@828 - Bowden Lionel
Date de dépôt : Le 22/06/2020 à 15h28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l'implantion de l'usine Clarebout à St Georges
Contribution : Madame, Monsieur le commissaire enquêteur, Je suis totalement
contre ce projet d'implantation d'une usine de transformation de p.de terre à cet
endroit. J'ai bien analysé le dossier et plusieurs points devrait vous inciter à ne pas
donner votre accord à ce projet. * La proximité des habitations de St Georges sur
l'Aa, y compris des ERP à moins de 1500m, ce qui est contraire aux prescriptions
d'une ZGI. * L'impact sur l'eau, ressource rare et de moins en moins disponible sur
notre secteur * Les rejets dans la nature (eaux usées, fumées, odeurs, chaleur,
etc...) * Saturation des axes routiers. Ce projet est en totale contradiction avec
l'ensemble des démarches entreprises pour contre balancer les effets des
industries déjà implantées dans le secteur de Dunkerque. Est-ce que 300 emplois
précaires valent la détérioration du cadre de vie des 300 habitants de la commune
de St Georges et la mise en danger de l'ensemble des habitants des alentours ? Je
vous remercie de prendre en compte ma contribution.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@829 - Céline - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 22/06/2020 à 15h30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable au projet de Clarebout
Contribution : M. le commissaire enquêteur, Clarebout à mis au point un projet
néfaste pour l’environnement, la santé et la population, dans le seul but
d’engranger des profits. Désastre environnemental annoncé de par les procédés
de fabrication et de transformation de ses produits, le trafic routier conséquent qui
va découler de son exploitation et la dégradation de la qualité de vie des
communes alentours par des nuisances visuelles, olfactives et auditives. Des
produits finaux industriels et gras destinés à parcourir l'Europe et l'international
pour toujours plus de pollution... Les quelque 300 emplois annoncés seront
évidemment des emplois postés et précaires dans des conditions de travail plus
que pénibles et non valorisantes. Je m’oppose donc à l’implantation de l’usine de
transformation de pommes-de-terre Clarebout entre St-Georges-sur-l’Aa et
Bourbourg. Pour les habitants oubliés de ces communes, pour dire un grand NON à
la malbouffe et pour porter l’espoir que l’environnement et l’écologie puissent
désormais l’emporter sur le capitalisme et la société de consommation, pour nos
enfants, notre planète et notre avenir ! Merci

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@830 - velu Bastien - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 22/06/2020 à 15h49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : M le Commissaire Enquêteur, mon avis sur ce projet CLAREBOUT
est DEFAVORABLE

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@831 - Angélique - Dunkerque
Date de dépôt : Le 22/06/2020 à 15h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Défavorable
Contribution : Bonjour, Je suis totalement contre ce projet. Encore de la pollution
avec les poids lourds, les rejets. On veut du bio local et cette usine fait tout le
contraire avec sa monoculture aux phytosanitaires et son export mondial.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@832 - velu Elodie - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 22/06/2020 à 16h00
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : mon avis sur le projet CLAIRBOUT est défavorable. Apres une
pandémie, nous imposer cette usine est intolérable. Nous allons tous tomber
malade à cause de la pollution!. Quel avenir pour nos enfants? Je suis pour l'emploi
mais de manière propre honnête et durable.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@833 - DUMONT VINCENT
Date de dépôt : Le 22/06/2020 à 16h01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DEFAVORABLE
Contribution : AVIS DEFAVORABLE Dans un bassin industriel déjà surchargé en
usine polluante dont de nombreuses classées seveso, comment peut on encore
exercer une pression supplémentaire sur la population et sur l'environnement. La
société clarebout, fait déjà polémique dans son propre pays la Belgique et en
France différents plaintes ont déjà était déposé contre elle pour naissance sonore,
olfactives et retombé de graisse. L'utilisation anti germicide à grande échelle, en
effet comme cette usine ne va utiliser que des pommes de terre gros calibre celle
qui demande le plus anti germicide aura forcément un impact sur l'environnement.
Cette culture gros calibre gourmande en eau va forcément avoir un impact sur la
nappe phréatique, dans une région déjà fortement impacté par le réchauffement
climatique et qui est placée régulièrement par la préfecture en niveau de
sécheresse maximale avec des restriction d'utilisation de l'eau.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@834 - Manuel - Lille
Date de dépôt : Le 22/06/2020 à 21h39
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet Clarebout
Contribution : Il existe de nombreuses raisons de s’opposer à ce projet et ce qu’il
incarne. Odeur de friture et bruits persistants, pollution de l’air, surconsommation
d’eau, conditions de travail dangereuses et abrutissantes... Ce projet titanesque
impactera durablement le quotidien des habitant.e.s des villes alentours. Enfin, ce
projet va à l’encontre de la nécessaire reterritorialisation des systèmes
alimentaires et agricoles. Il contribuera à développer encore davantage la
production de pommes de terre sur le territoire au dépens d’une plus grande
diversification, nécessaire pour accroître la résilience alimentaire du territoire.
Reposant sur des pratiques agricoles mono-culturales et dopées aux produits
phytosanitaires, il mettra en péril la sécurité alimentaire du territoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@835 - Michel - Oye-Plage
Date de dépôt : Le 23/06/2020 à 09h40
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : AVIS DEFAVORABLE Trop de nuissance sonore et odeur Nuissance
pour la faune Nuissance pour la paarc de L Aa et son développement et le tourisme
de la station balneaire Ce projet est un non sens pour les populations au allant tour

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@836 - Francis - Cappelle-Brouck
Date de dépôt : Le 23/06/2020 à 11h50
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet de l'usine CLAREBOUT à Saint Georges sur l'Aa
Contribution : Projet CLAREBOUT - AVIS DEFAVORABLE La majeure partie des
riverains qui habitent les communes avoisinantes du site d'implantation de l'usine
CLAREBOUT, a fait le choix de s'éloigner des agglomérations touchées par les
nuisances industrielles. Ce choix résulte d'une réflexion sur la qualité de vie et la
santé de chacun, notamment des enfants. Les nuisances qui seront produites par
l'usine CLAREBOUT (olfactives et sonores), largement témoignées par des riverains
proches du site CLAREBOUT de Warmeton, mettront immanquablement un terme à
une qualité de vie souhaitée et choisie. Pourquoi implanter une énième unité de
production polluante sur les terrains du Port autonome de Dunkerque. Certes, il y
aura des emplois à la clé mais le nombre de ceux-ci mérite-t-il qu'on se
désintéresse de la santé des riverains, de la faune et de la flore ?

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@837 - René - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/06/2020 à 12h51
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis personnel sur ce projet
Contribution : Des emplois supplémentaires sur notre commune est très attractif,
cependant le prix environnemental à payer est trop excessif. Ne laissons pas cet
héritage à nos enfants.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@838 - Martine - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/06/2020 à 12h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis d'une mère de famille.
Contribution : Je ne veux pas de ce projet polluant, on déguste déjà beaucoup
avec les poussieres de minerais de l'avant port. Veillons à la santé de nos familles.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@839 - Philippe - Éperlecques
Date de dépôt : Le 23/06/2020 à 13h48
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre implantation de cette usine
Contribution : Je suis contre ce projet industriel ne respectant pas
l'environnement ainsi que les riverains qui subiront les nuisances. S'en suivra
également une perte d'attractivité du littoral. Ce n'est pas le premier projet belge
qui tente de s'implanter en France car fortement refusé sur leur propre territoire. Je
cite également pour exemple la porcherie sur la commune d'Ecques dans le Pas de
Calais. Ce type de projet n'est qu'une tromperie économique et favorise bien plus
les la société belge au détriment des producteurs locaux.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@840 - Blandine - Grand-Fort-Philippe
Date de dépôt : Le 23/06/2020 à 15h07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je suis défavorable à ce projet
Contribution : Dans un bassin industriel déjà surchargé en usines polluantes,
cette implantation va rajouter des mauvaises odeurs, du Bruit et de la pollution de
l'Air. La région va devenir invivable .... Et qu'en est-il du tourisme, et du cadre de
vie de ses habitants. La côte d'Opale est , il yfait bonvivre.ne belle région,
Graveline a des eaux de baignade de qualité

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@841 - arnaud - Leffrinckoucke
Date de dépôt : Le 23/06/2020 à 17h23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l'usine
Contribution : Je suis totalement contre sur l'installation de ce genre d'usine sur
notre territoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@842 - Delphine - Dunkerque
Date de dépôt : Le 23/06/2020 à 21h29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Demander un référendum local pour la création d’une nouvelle activité
industrielle sur le GPMD
Contribution : Comment peut on a la fois défendre un projet de résilience
alimentaire territoriale CUD, et soutenir un projet agro-industriel polluant et qui va
dans le sens de monocultures de patates ? Seulement 330 emplois créés : la CUD
n’a-t-elle pas les moyens d’impulser l’équivalent dans le secteur ESS ? Dynamiser
la création d’emplois durables ?

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@843 - Bastien - Gravelines
Date de dépôt : Le 23/06/2020 à 23h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l'installation de cette entreprise
Contribution : Contre l'installation de cette usine sur notre territoire. Les états de
service de cette entreprise montrent que notre environnement est gravement
menacé.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         589 / 757



Export généré le 23/07/2020

@844 - bruno - Gravelines
Date de dépôt : Le 24/06/2020 à 08h27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Nuisances importantes
Contribution : J'ai pu observer la même usine à Deulemont (Nord 59). Pas de
doute. Nuisances olfactives et sonores très importantes. Ne pas reproduire cela
chez nous car nous sommes déjà saturés. Stop !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@845 - DECRIEM Jacques
Date de dépôt : Le 24/06/2020 à 09h24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis contre l'implantation de l'usine de frites Clairebout
Contribution : Madame la commissaire enquêtrice, je suis contre le Projet de
réalisation de l’usine Clairebout de production de frites sur le domaine portuaire
sise sur la commune de Saint Georges sur l’Aa dans le Nord de la France sur la
bande littorale où l’industrie s’étend sur 25 km depuis Leffrinckoucke jusqu’à
Gravelines comportant une vingtaine d’usine de type Sévéso et où la densité de
population de l’ordre de 200 000 habitants est déjà très fortement impactée par
les nuisances de tous ordres. En effet, la manière dont le Projet a été porté à la
connaissance du public et la communication associée très incomplète a trompé les
élus qui de bonne foi pensaient défendre la cause de l’emploi alors que ceux-ci
sont précaires et saisonniers face à un Projet dont l’enquête publique a commencé
durant la période de la Covid-19. Les témoignages des habitants qui résident à
proximité des usines de ce type appartenant au groupe Belge Clairebout sont
édifiants en termes de nuisances (olfactives, sonores, visuelles, environnementales
avec retombées graisseuses etc) dans un rayon de 6 kms selon la direction des
vents ; la puissance de cette usine nécessiterait eu égard à sa consommation
d’eau (et de l’énorme prélèvement dans la nappe phréatique) une station
d’épuration équivalente à celle d’une ville de 600 000 habitants. L’étude d’impact
ne prend en compte ni l’existence du village de Saint Georges Sur l’Aa comportant
250 habitants et une école à moins de 400 mètres, ni la base de loisirs installée sur
200 hectares à 1000 mètres de distance où sont organisées des manifestations
nationales et internationales accueillant plusieurs milliers de sportifs et publics de
supporters ainsi que des touristes depuis 2011 sur le stade nautique Olympique
classé base arrière des JO de 2024 ; cette base de loisir actuellement en plein
développement doit accueillir un hôtel ainsi qu’un centre d’hébergement de 1500
lits sous forme de chalets … mais suite à cette annonce cet avenir est très
incertain … De plus, l’étude d’impact qui concerne cette installation industrielle ne
prend pas en compte les effets cumulatifs des impacts liés aux usines Séveso (et
autres) installées dans la zone industrielle à proximité, notamment les nuisances
du quai à pondéreux où l’envol de poussières au quotidien génère des traces
visibles sur les terrasses et chassis de fenêtres des maisons ainsi que des maladies
respiratoires dans un rayon de 8 kms, ceci ajouté aux retombées graisseuses de
l’ « usine à patates » comme la nomme les gens du pays laissent présager un
avenir plutôt néfaste pour la vie des riverains. Cette Zone industrielle portuaire qui
a continué son extension à outrance au détriment de population a pris l’ensemble
des espaces du littoral compris entre les villes de Leffrinckoucke et Gravelines
dans une zone classée fragile et inondable ; la création de ce bassin
supplémentaire relié directement en eau profonde à la mer va ainsi créer une
nouvelle brèche permettant à la montée des eaux l’entrer maritime à l’intérieur de
la frange de ce littoral menaçant les populations d’expulsion dans l’avenir (500 000
habitants sont menacés dans ce triangle Calais-St Omer-Dunkerque). Le surcroît de
trafic de camions liés à l’extension du port et de son activité « containers » est
actuellement contestée par les populations environnantes tant les routes et
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l’autoroute A16 sont déjà surchargées et sous dimensionnées pour accueillir un
nouveau trafic alors que dire si l’usine Clairebout voit le jour avec les 850 camions
supplémentaires au quotidien sur cette sortie de l’A16 reliant Gravelines via le CD
11 ? Enfin, l’extension du port pour laquelle des anciens élus de renom se sont
opposés durant des décennies va considérablement modifier la vie des villes de
Gravelines et Loon Plage qui étaient directement reliées par une route en ligne
droite de 3000m qui a contribuée à l’installation de la centrale nucléaire de
Gravelines (la plus grosse d’Europe) de part l’étude de sureté nucléaire de
l’époque en tant qu’échappatoire lors d’un accident et du déploiement du PPI (3
échappatoires (Est, Sud et Ouest) … sa suppression ou modification (réalisation
d’une route serpentée autour du futur bassin portuaire), l’augmentation de
l’activité portuaire et du trafic routier lié aux containers et l’arrivée de l’usine
Clairebout ajoutent des risques insupportables au niveau des villes environnantes,
sans parler de ce qui viendra encore s’ajouter tout au long de ce futur bassin où
une nouvelle zone industrielle est en cours d’aménagement. Jacques DECRIEM

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@846 - Ludovic - Dunkerque
Date de dépôt : Le 24/06/2020 à 09h54
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet
Contribution : Je suis contre le projet d'usine clarebout pour les nuisances que
cela va apporter aux riverains et la dégradation du littoral deja fortement pollué
pars divers entreprise.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@847 - Hélène
Date de dépôt : Le 24/06/2020 à 11h50
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : CONTRE
Contribution : Je suis CONTRE le projet d'installation de cette usine;elle pollue la
Nature et les hommes.et que dire du management malveillant des salariés ?
accidents de travail à répétition,2 morts à Warneton en 1 an et demi ! dont une
jeune femme de 29 ans étranglée sur le tapis roulant...Tout cela au service de
l'argent , de la cadence, de la productivité.La surconsommation d'eau alors que
l'on nous parle de sécheresse...Des bocages arrachés au profit de champs de
patates à des kilomètres ! qui peut être pour ???? c'est une aberration.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@848 - Eric - Gravelines
Date de dépôt : Le 24/06/2020 à 12h43
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à la pollution
Contribution : Avis défavorable à clarebout à saint Georges

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@849 - Nicolas - Dunkerque
Date de dépôt : Le 24/06/2020 à 15h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l’implantation de Clarebout
Contribution : L’impact de l’usine sur l’environnement serait trop important et
causerait des des nuisances pour les riverains et les villes autour. L’économie et la
production en masse de pomme de terre n’est pas en adéquation avec les
nouveaux enjeux écologiques et économiques. Les producteurs seraient
dépendants de l’usine de production et seraient obligés de produire plus à moindre
coût et en utilisant des pesticides. Cela ne permettrait pas à nos producteurs
locaux de sortir gagnants de ce système. Je suis contre ce projet.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@850 - Nicolas - Lille
Date de dépôt : Le 24/06/2020 à 17h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : La société belge Clarebout Potatoes souhaite construire une usine
de transformation de pommes de terre sur les communes de Saint-Georges sur
l’Aa et Bourbourg, à côté de Dunkerque. Cette usine fonctionnant 7j/7 et 24h/24
produira quotidiennement 1400 tonnes de produits finis, essentiellement des frites
surgelées destinées à l’exportation. Il existe de nombreuses raisons de s’opposer à
ce projet et ce qu’il incarne. Odeur de friture et bruits persistants, pollution de l’air,
surconsommation d’eau, conditions de travail dangereuses et abrutissantes... Ce
projet titanesque impactera durablement le quotidien des habitant.e.s des villes
alentours. Enfin, ce projet va à l’encontre de la nécessaire reterritorialisation des
systèmes alimentaires et agricoles. Il contribuera à développer encore davantage
la production de pommes de terre sur le territoire au dépens d’une plus grande
diversification, nécessaire pour accroître la résilience alimentaire du territoire.
Reposant sur des pratiques agricoles mono-culturales et dopées aux produits
phytosanitaires, il mettra en péril la sécurité alimentaire du territoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@851 - Pascal - Gravelines
Organisme : Lutte contre les pollueurs
Date de dépôt : Le 24/06/2020 à 20h13
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Vive la revolution
Contribution : Pascal.Gravelines Je suis contre cette implantation. Une usine qui
va consommer des centaines de mètres cubes d'eau de l'Aa et du canal de
Bourbourg alors que nous sommes en sécheresse depuis des années.Des rejets en
mer qui modifiera une nouvelle fois la faune et la flore marine.Un programme
électoral de la ville de Gravelines basé sur l'environnement. Quelle malhonnêteté
de la part du maire. Il a berné tout le monde. J'espère que la population se
révoltera comme pour l'aéroport de notre dame des landes.vive la révolution.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@852 - Pascal - Gravelines
Organisme : Mort à clarebout
Date de dépôt : Le 24/06/2020 à 20h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Vive la révolution
Contribution : Pascal.Gravelines Je suis contre cette société qui va consommer
des milliers de mètre cube d'eau de l'Aa et du canal de Bourbourg alors que nous
sommes en sécheresse depuis des années. De plus les dégâts en mer par les rejets
de phosphore détruiront la faune et la flore une fois de plus. Mais une société
cachée par une campagne électorale basée sur l'environnement a Gravelines. Le
maire a berné tout le monde. J'espère que la population luttera comme pour
l'aéroport de notre dame des landes. Revoltons nous contre la consommation
abusive et de plus étrangère. Vive la révolution.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@853 - Benjamin - Lille
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 05h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet
Contribution : Ce projet va à l’encontre de la nécessaire reterritorialisation des
systèmes alimentaires et agricoles. Il contribuera à développer encore davantage
la production de pommes de terre sur le territoire au dépens d’une plus grande
diversification, nécessaire pour accroître la résilience alimentaire du territoire.
Reposant sur des pratiques agricoles mono-culturales et dopées aux produits
phytosanitaires, il mettra en péril la sécurité alimentaire du territoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@854 - Emmanuel - Lille
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 09h06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Il existe de nombreuses raisons de s’opposer à ce projet et ce qu’il
incarne. Odeur de friture et bruits persistants, pollution de l’air, surconsommation
d’eau, conditions de travail dangereuses et abrutissantes... Ce projet titanesque
impactera durablement le quotidien des habitant.e.s des villes alentours. Enfin, ce
projet va à l’encontre de la nécessaire reterritorialisation des systèmes
alimentaires et agricoles. Il contribuera à développer encore davantage la
production de pommes de terre sur le territoire au dépens d’une plus grande
diversification, nécessaire pour accroître la résilience alimentaire du territoire.
Reposant sur des pratiques agricoles mono-culturales et dopées aux produits
phytosanitaires, il mettra en péril la sécurité alimentaire du territoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@855 - Angela - Lille
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 09h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet Clarebout
Contribution : Je m oppose à ce projet pour les raisons suivantes=pollution de
l’air, surconsommation d’eau, conditions de travail dangereuses et abrutissantes...
De plus,, ce projet va à l’encontre de la nécessaire reterritorialisation des systèmes
alimentaires et agricoles, il contribuera à développer encore davantage la
production de pommes de terre sur le territoire au dépens d’une plus grande
diversification, nécessaire pour accroître la résilience alimentaire du territoire et il
mettra en péril la sécurité alimentaire du territoire.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@856 - Alain
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 11h19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : contre ce projet
Contribution : Je suis contre l'installation de clarebout sur notre territoire, nous
avons déjà assez de pollution ...

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@857 - FACKEURE Pauline - Craywick
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 11h56
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout
Contribution : Non aux nuisances que l implantation de Clarebout sur la
commune de Saint Georges sur l Aa! Je viens de faire construire sur la commune
de Craywick et je ne tiens pas à subir les consequences que cette implantation
engendrerait.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@858 - Sonneville Chantal - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 12h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Soutien à l’implantation de l’usine CLAREBOUT
Contribution : Bonjour Afin de réduire le chômage sur notre territoire et réduire
les émissions de CO2 nous devons absolument accueillir cette nouvelle usine le
plus vite possible.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@859 - Leroux Francis - West-Cappel
Organisme : FL consulting
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 12h45
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Favorable à l’implantation de CLAREBOUT
Contribution : Bonjour C’est un projet en parfaite accord avec les engagements
de la cop21. Circuits court , réduction émission de CO2. Ce projet va contribuer à
réduire le taux de chômage.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@860 - Deboudt Chantal - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 13h21
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Favorable à l’implantation de l’usine clarebout
Contribution : Ce projet très intéressant pour notre territoire, emplois, circuits
courts et réduction de la pollution sur les transports.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@861 - Cédric - Craywick
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 14h22
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l'implantation de la société clarebout
Contribution : Bonjour ces dernières années nous avons remarqué une
augmentation considérable de la pollution dans notre village je pense qu'il n'est
pas nécessaire d'en créer de nouvelles avec la société Clarebout Je rappelle
également que le port de Dunkerque et Communauté Urbaine ne sont pas sans
savoir ces problèmes de pollutions et qu'ils en sont pour la plupart à l'origine . Je
comprends l'importance financière d'un tel projet mais est ce que cela doit coûter
la santé des citoyens à proximité qui n'ont rien demandé et qui n'y gagneront rien
bien au contraire . Je ne comprends pas même pas comment cela peut faire encore
débat au vue des preuves apportées par les malheureuses communes déjà
impactées par ce genre d'usines . J'espère que les décisionnaires ouvriront les
yeux dans l'intérêt de tous à l'heure où il faut essayer d'améliorer notre quotidien
et non le dégrader Merci

Pièce(s) jointes(s) :
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Export généré le 23/07/2020
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Export généré le 23/07/2020
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Export généré le 23/07/2020
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Export généré le 23/07/2020

@862 - Vandevelde Jean Marc
Organisme : Ateliers du Littoral - Papillons Blancs de Dunkerque
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 15h26
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : contribution Papillons Blancs
Contribution : Bonjour, Nous faisons suite à cette demande afin de porter à votre
connaissance le soutien des Papillons Blancs de Dunkerque à cette enquête
publique. Les Ateliers du Littoral, notre entité TRAVAIL, mettent à l’emploi sur le
littoral 650 personnes dans des établissements protégés et adaptés de type ESAT
et EA. ð Promouvoir une telle implantation de CLAREBOUT : c’est œuvrer à toutes
les formes de sous traitances potentielles locales (emplois indirects) , c’est
également faciliter l’insertion des personnes en situation de handicap dans le
milieu dit « ordinaire » du travail (emplois directs) . Ces actions répondent aux
grands enjeux sociaux et environnementaux des entreprises responsables :
politique RSE / politique Diversité et Handicap / Achats Responsables / Economie
Sociale et Solidaire / Circuits Courts / Développement Durable / Entreprises
Inclusives… P/O Le Président Bernard Werquin Bien Cordialement Jean Marc
Vandevelde

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@863 - Sabine - Coudekerque-Branche
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 17h51
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Favorable pour l’emploie
Contribution : Bonjour Qui peut dire non à plus de 300 emploies ? Personne .
Même Les proches de la future usine n’ont pas le droit de refuser de voir la
création d’emplois . Toute la région a besoin de travail surtout dans le contexte
actuel

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@864 - Berteloot Tony - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 17h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pour le projet
Contribution : Pour l’implantation de cet usine dans le dunkerquois et la création
d’emploi

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@865 - Lahaeye Rémi - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 18h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pour l'implantation
Contribution : Totalement pour l'implantation de cette usine en accord avec la
cop 21 , création d'emploi sur le dunkerquois une région durement frappé par le
chômage, de plus le circuit court est favorisé notamment pour nos producteurs de
pomme de terre.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@866 - Tony - Ghyvelde
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 19h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pour l'implantation de Clarebout à Dunkerque
Contribution : C'est pas tout les jours qu'une entreprise s'implante à Dunkerque
Pensais aux jeunes qui vont rentrer sur le marché du travail Il y à assez de
chômeurs comme sa Oui à l'implantation de Clarebout sur Dunkerque Et comme
dirait Jeff Des frites, des frites Des frites, des frites, des frites

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@867 - Lestavel Tony - Dunkerque
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 20h14
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis positif
Contribution : Une opportunité à ne pas rater pour développer encore plus nos
entreprises Dunkerquoises et ainsi créer de nombreux emplois directs et indirects.
De tout cœur, que ce projet aboutisse.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@868 - Amélie - Hem
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 21h18
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l'installation de Claerbout
Contribution : Je suis contre ce projet. Outre la pollution évidente, et la nécessité
pour l'environnement de revenir à une agriculture raisonnée et surtout variée,
l'enjeu social est important. Comme vu lors de la crise du COVID, les agriculteurs
qui se retrouvent "forcer" à la monoculture risque de perdre l'ensemble de leur
récolte au moindre coup dur (combien ont dû brader leur production de PDT pour
éviter de la jeter?). On peut amener de l'emploi dans une région grâce à des
activités qui respectent l'humain et la Terre...

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@869 - Wullens Vincent
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 22h32
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : OUI AU PROJET
Contribution : Je suis totalement pour le projet car sa contribuera à de l'emploi
dans notre région qui en a bien besoin en ce moment. Construisais cette usine
pour créer des emplois pour les jeunes Merci

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@870 - Wullens Vincent
Date de dépôt : Le 25/06/2020 à 22h32
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : OUI AU PROJET
Contribution : Je suis totalement pour le projet car sa contribuera à de l'emploi
dans notre région qui en a bien besoin en ce moment. Construisais cette usine
pour créer des emplois pour les jeunes Merci

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@871 - Sandrine
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 09h30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : CONTRE
Contribution : CONTRE l'implantation.500 CAMIONS par jour + voitures des
salariés ! sur des routes déjà saturées le matin...existe t il une étude sue ce point
???

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@872 - Claire - Bergues
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 09h30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Non favorable pour des raisons de nuisances sonores, olphactives,
écologiques, de nuire au court-circuit, et pour le bien-être des habitants.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@873 - Maxime - Gravelines
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 09h32
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Avis défavorable ! Éloigner cette usine des habitations ne créera
pas moins d’emploi. Merci

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@874 - Lefevre Francois - Dunkerque
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 10h37
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Défavorable
Contribution : défavorable. Car le dossier est imprécis. Autant sur les enjeux , la
pollution et hélas ce projet en devient politique. Car si les employés du port et
associations subventionnées ont été appelé à mettre un avis positif . Ou est la
légitimé des communes concernées ? Et impactées par les nuisances.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@875 - Hélène - Dunkerque
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 10h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis très favorable projet Clarebout
Contribution : Je suis très favorable à ce projet qui ne peut être que bénéfique,
tant au niveau de la création d'emplois que pour le développement de notre
région.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@876 - Lefevre Francois - Dunkerque
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 10h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Defavorable
Contribution : défavorable. Car le dossier est imprécis. Autant sur les enjeux , la
pollution et hélas ce projet en devient politique. Car si les employés du port et
associations subventionnées ont été appelé à mettre un avis positif . Ou est la
légitimé des communes concernées ? Et impactées par les nuisances.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@877 - Degor Mathieu - Hoymille
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 11h44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet Clarebout!
Contribution : Je suis contre le projet d'usine Clarebout à Saint Georges sur l'Aa-
Bourbourg. Cette usine ne va apporter que des nuisances aux riverains (odeurs,
bruit, fumées grasses) et va dénaturer notre littoral. Comment favoriser le
tourisme avec une continuelle odeur de graillon et d'oeufs pourris? D'autres usines
moins polluante peuvent répondre au besoin d'emploi, sans pour autant sacrifier
les habitants vivant à proximité. De plus, l'augmentation du trafic de camions va
engorger encore davantage les principaux axes routiers. Ayant besoin de passer
par l'A16 tous les jours, je m'inquiète des futurs bouchons et accidents que va
provoquer cet afflux de camions. Dans un contexte où l'on nous pousse à favoriser
les circuits courts, ce projet d'usine voué à l'exportation (polluante et déraisonnée)
est une aberration. Privilégions les circuits courts et mangeons local. La vraie frite
du Nord n'a rien à voir avec la frite industrielle.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@878 - Jean louis - Grand-Fort-Philippe
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 11h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout
Contribution : Ce projet n’est pas dans un périmètre acceptable trop près des
villages et des maisons environnantes Il serait plus judicieux de vois du côté des
industries déjà en place Je suis contre ce projet à cette endroit

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@879 - Lemaire KARINE - Polincove
Organisme : Particulier
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 11h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DÉFAVORABLE
Contribution : AVIS DÉFAVORABLE

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@880 - Vandenbussche Tristan - Oye-Plage
Organisme : Particulier
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 12h05
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DÉFAVORABLE !!!
Contribution : AVIS DÉFAVORABLE !!! Je trouve ça injuste que des communes
soient détruites à cause d'usines. Si on déplace l'usine, le nombre d'emplois
restera le même. Le fait d'implanter des usines à Saint Georges entraînerait une
pollution sur plusieurs communes les jours où le vent est présent. De plus, le
théâtre des Insolites n'aurait plus aucune valeur

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@881 - Quatereel ludovic - Dunkerque
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 12h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : projet economiquement impossible à refuser par la conjoncture actuelle
Contribution : Tres bon projet pour le Dunkerquois, son port et emplois à la clés
qui pourrait contre balancer le chomage à hausse surtout de le COVID. De part la
situation economique de Dunkerque notamment avec Arcelor qui a et aura un
impact négatif dans les jours a venir, un projet d'une telle ampleur ne devrait pas
etre refusé. Pensons à la region Dunkerquoise, nos familles, enfants et amis, et un
grant OUI à ce projet plus que positif qui redonnerait le sourire à notre entourage
avec cette annee compliquée au niveau sanitaire et l'ensemble des problemes
collaterals que cette crise sanitaire & economique peut et pourra engendrée

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@882 - Maes Tony - Cappelle-la-Grande
Organisme : Docker
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 12h58
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Usine de pomme de terre claarbout
Contribution : Bonjour, je dit oui à cette nouvelle usine dans notre région qui
permettra de nouveaux emplois ce qui n’est pas rien!!!! Cette implantation serait
un atout de plus pour le port de Dunkerque et c’est alentour.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@883 - Pouwels Pierre - Dunkerque
Organisme : unicc association de commerçant
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 13h14
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis
Contribution : je soutien le projet De clarebout Pour son l'installation

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@884 - Emmanuel
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 13h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis posiif
Contribution : Je penses que pour le Dunkerquois c'est positif par rapport aux
emplois.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@885 - VANHAECKE LAURENT
Organisme : responsable technique TDF
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 14h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Soutient au projet d’implantation.
Contribution : Circuits courts de nos champs de pomme de terre à l'usine, pour le
développement de nouvelles usines modernes sur notre territoire et pour les futurs
emplois de nos enfants...

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@886 - Jean Luc - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 14h29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : FAVORABLE
Contribution : Clairement un enjeu majeur pour l'emploi du dunkerquois dans les
prochaines années. Ces terrains appartiennent au port de dunkerque. Peu de
riverains vraiment proches. Concernant la saturation de l'A16 mise en avant par
certains, elle existe déjà et est majoritairement liée aux transports venant des
ferry & eurotunnel en transit vers/de la belgique/hollande.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@887 - Guillaume - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 14h34
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Favorable au projet
Contribution : Je suis favorable à ce projet. Il s'agit d'un débouché
supplémentaire pour nos agriculteurs. De plus, le circuit court étant privilégié, cela
est positif au niveau environnemental. Pour finir, notre territoire a besoin de
développer et pérenniser l'emploi, c'est chose faite avec ce projet.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@888 - TERMINAL DES FLANDRES - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 15h23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis favorable
Contribution : Bonjour, Notre société est implantée sur la zone portuaire
Dunkerquoise et souhaite émettre un avis très favorable à ce projet. La création de
cette usine de transformation de pommes de terre va permettre de relocaliser en
France et plus particulièrement à Dunkerque une production qui partait
majoritairement en Belgique pour être transformée. Elle sera également un
vecteur de développement de l’emploi (320 emplois) et sera source de valeur
ajoutée et retombées économique pour le bassin Dunkerquois. Notre société
Terminal des Flandres manutentionnaire spécialisé dans le conteneur pourrait
rapidement bénéficier de cette implantation par l’apport de 20 000 conteneurs 40’
supplémentaires par an. Nous avons besoin de développer des marchés Export et
la société CLAREBOUT apparait comme une entreprise dynamique capable d’y
contribuer. Cela permettra aussi de mieux équilibrer les flux imports-exports, car
trop de conteneurs vides sont réembarquées. De plus, d’un point de vue
environnemental, il s’agit également d’un beau projet puisque nous allons
favoriser les circuits courts. Les distances parcourues par les camions seront moins
importantes et donc une empreinte carbone positive. En effet, il s’agit
principalement d’une production locale de notre agriculture avec la transformation
de celle-ci dans une usine sur le territoire du Grand Port Maritime de Dunkerque et
un embarquement sur navire à Dunkerque. Il s’agit donc d’une formidable
opportunité de reconstruction et confortation de notre tissu industriel. Sous-
traitant, prestataires divers trouveront avec cette implantation un écosystème
renforcé. Cela donnera aussi de la stabilité à la zone, qui reste très exposée aux
aléas des marchés mondiaux de la sidérurgie. L’exportation de frites est en plein
boom et il faut valoriser les produits français. Nous ferons de notre mieux pour
accueillir Clarebout et développer des relations commerciales prometteuses.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@889 - Jeanne - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 15h39
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Je découvre ce projet ce jour ainsi que la date imminente de
clôture de l’enquête.Cela commence à en faire beaucoup de projets et
d’implantations industrielles dans notre secteur.A tel point que certains de mes
voisins envisagent de quitter la ville.C’est vrai que cela ne fait pas rêver de vivre
en zone industrielle.Un paysage qui se dégrade rapidement, des nuisances
sonores, des camions partout même sur les voies secondaires sur lesquelles on
nous conseille de nous déplacer à vélo...ah bon! Pourtant on nous serine sans
cesse qu’après la crise sanitaire il faut tout revoir y compris nos modes de
production..ah oui! Apparemment le dunkerquois reste à l’écart de ce tournant du
monde accumulant les projets industriels plus contraignants les uns que les autres
et c’est pas fini..À quand un vrai débat citoyen sur l’aménagement du
territoire.L’emploi a tout prix n’est plus un argument suffisant, au regard de
l’impact réel sur le marché du travail local et des conditions de travail pratiquées
par lesdites entreprises.Ne pas oublier non plus le risque de submersion marine qui
nous guette mais qui semble peu pris en compte dans ce foisonnement
d’implantations. Alors quoi que faire à part préparer son départ puisque les
habitants pèsent si peu face aux grands donneurs d’ordre.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@890 - SPEM - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 15h39
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis favorable
Contribution : Il nous faut soutenir le tissu économique local et favoriser
l’implantation d’entreprises sur le bassin Dunkerquois et sa zone portuaire. Cela ne
peut qu’être positif pour nos emplois portuaires. L’Entreprise Clarebout pourrait à
terme générer plus de 300 emplois. Il s’agit d’un beau projet environnemental
puisque les circuits courts seront favorisés tant du producteur à l’usine que de
l’usine au port pour les exportations. Il nous faut nous mobiliser afin que ce projet
se concrétise.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@891 - Plessiet Robin - Cappelle-la-Grande
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 15h49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Favorable
Contribution : Je suis favorable au projet, Circuit court, production local, création
d'emploi.. Belle opportunité pour le Dunkerquois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@892 - Louisa - Gravelines
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 16h26
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Avis défavorable

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@893 - Louisa - Gravelines
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 16h34
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Avis défavorable

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@894 - Mike - Dunkerque
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 18h23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Defavorable
Contribution : Totalement contre !!! Trop de poids lourd sur nos routes, réseaux
ferroviaires et routes inadaptés, entre les containers, le traffic via le ferry de Loon
plage et même Calais, les touristes anglais, belge et hollandais qui ne font que
passer, les travaux récurant sur l'A16, qui n'est cependant toujours pas sécurisée
et sécurisante, voyez la largeur des bandes d'arrêt d'urgence et le traffic quotidien
sur seulement 2 voies!???... Il est souvent difficile de circuler sur nos routes, sans
compter sur l'accroissement deja prévu du traffic lié à l'extension du terminal
containers. Nos champs et pâtures ne seront que bitume et béton, le tout enrobé
d'une pollution de l'air et des sols. Tout cela pour 300 emplois, comme le
méthanier nous a confisqué des km de côtes pour une centaine d'emplois réel!!!
Citoyens réveillez vous!!!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@895 - Hannedouche Sébastien - Gravelines
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 18h33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à cette nouvelle usine sur un territoire qui en compte déjà beaucoup
trop !
Contribution : AVIS DEFAVORABLE Ma famille et moi habitons Gravelines. Nous
sommes propriétaires de notre maison. Nous habitons une zone où nous soufrons
déjà beaucoup d'un air pollué par les minerais et les nombreux dépôts sur tout
notre mobilier de jardin. Il n'y a qu'à voir l'état de nos rideaux en vis-à-vis des
bouches d'aération sur les fenêtres. De grandes usines parsèment déjà notre
territoire. Nous avons dans notre ville la plus grande Centrale Nucléaire d'Europe
de l'Ouest. Il n'est pas admissible de permettre l'installation d'une nouvelle grosse
industrie sur nos terres. Nous avons besoin de respirer et que la Nature soit
respectée. Si Clarebout est autorisée à s'implanter, c'est encore une fois les
riverains qui en pâtiront. Trop, c'est trop ! Que nos décideurs comprennent que le
monde d'après ne doit plus négliger la volonté citoyenne de respecter
l'environnement ! Un aménagement du territoire pertinent se fait en prenant en
considération la densité d'usines polluantes déjà installées. Cela s'appelle le bon
sens citoyen ! Si vous ne comprenez cela, alors la vague verte vous fera entendre
raison. Non à la pollution, stop à davantage d'usines, oui à l'intelligence collective
et à la raison. Non à Clarebout !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@896 - BENARD ALEXANDRE - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 19h45
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à clarebout
Contribution : J'habite loon-plage et je suis souhaite pas voir une nouvelle usine
polluante prés de chez moi. Avec les vents d'ouest, je vais régulièrement avec les
odeurs chez moi, peut être mm que l’odeur s’imprégnera dans mon habitat. Je
connais la réputation de ce groupe et comme les belges je n'en veux pas mais
nous avons encore la chance de pouvoir dire non à son implantation. SI le
problème c'est la création d'emploi, allez mettre cette usine proche de la frontière
belge ou dans un endroit très reculé loin des riverains

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@897 - Tom - Gravelines
Organisme : Etudiant
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 20h24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DEFAVORABLE
Contribution : Il faut un non-sens sans pareil pour être d'accord avec ce projet.
C'est une catastrophe ambulante, et cela à tous les niveaux. D'abord d'un point de
vue écologique, ce n'est pas une surprise mais une tel industrie détruit tout les
écosystèmes alentour. Même si l'on est pas sensible à cette cause, on ne peut
passer à coté du fait que notre Planète et nos terres se meurent. En empêchant
l'implantation de ce monstre de pollution sur nos terres nous préserverons voire
favoriserons l'écologie. Qui dit augmentation de l'industrialisation, dit diminution
du tourisme. Ce n'est un secret pour personne, les villes industrialisées comme
Grande-Synthe se voient perdre leur coté touristique. Or voulons nous vraiment
que Gravelines perdent son tourisme au profit de frites ? Une ville aussi
majestueuse historiquement que Gravelines ne peut perdre son charme au profit
de consommables. Croire que les postes crées vont attirer du monde est une grave
erreur. Cet entreprise connaît de graves accidents, rien que l'an passé, 2 morts et
81 cas d'hospitalisation. Ces chiffres effarants sont majoritairement dû au travail
dangereux et éreintant (8h de travail pour 24 minutes de pause), une sanction
définitive pour le moindre faux pas. Et c'est cela qui doit attirer les jeunes ? Certes
cela débloque 300 postes, mais à quel prix ? Et si demain c’était vous qui receviez
de l'huile bouillante en plein visage ? Ou votre enfant ? Serez vous toujours du
même avis ? En somme, ce projet est une aberration à tous les niveaux. Toute
personne y étant favorable devrait avoir honte. Il faut être un monstre cupide et
égoïste pour ne pas voir la réalité des choses. Interdire la construction de cette
entreprise pourrait préserver la faune, la flore, le patrimoine et le tourisme
gravelinois.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@898 - Sylvie - Gravelines
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 20h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable à l'implantation de cette usine belge polluante
Contribution : AVIS DEFAVORABLE - Entre la pollution de l'A16, celle du trafic
maritime intense dans le détroit, et celle des minerais, STOP! Pas besoin de
pollution supplémentaire, qui plus est olfactive et sonore. Sans garantie d'emploi
pour les locaux qui plus est (voir ce qui s'est passé en Belgique). Laissez nous
respirer!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@899 - Mathias - Gravelines
Date de dépôt : Le 26/06/2020 à 20h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : L’environnement avant tout
Contribution : Il existe des habitations non loin de l’usine, il y aurait des
retombées énormes sur ces mêmes foyers. De plus il existe une faune et flore
diverse et variée autour de St Georges S/ l’Aa. Autoriser cette construction cela
serait cautionner un dégât climatique énorme tout en comptant les dégâts
environnementaux engagées par la construction de l’usine suivis des divers
camions et voitures des travailleurs.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@900 - Alexandre - Brouckerque
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 08h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis favorable
Contribution : Avis favorable pour cette création d'emplois sur notre
territoire,dans le respect des normes prévues

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@901 - Joris - Bourbourg
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 08h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Totalement contre l'usine clarebout
Contribution : Je suis contre ce projet ! J'habite Bourbourg et ma famille habite
Loon Plage. Arrêtons de sacrifier la santé et le bien être des habitants ! Cette usine
n'apportera pas beaucoup d'emploi par rapport à toutes les nuisances que ça va
causer. Ce n'est pas les projets qui manquent, je suis sur qu'un autre projet peut
concilier l'emploi, l'environnement et le respect des habitants.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@902 - Gaetan - Bourbourg
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 09h14
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non a clarebout
Contribution : NON A CLAREBOUT. d'accord pour la création d'emploi, mais pas
cette usine polluante ! Les fausses promesses d'emploi et de limiter les nuisances,
je n'y crois pas. Et après qu'elle sera construite, quel moyen on aura si clarebout
nous envoie ses fumées grasses et puantes ???? Donnez nous des emplois propres
svp...

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@903 - LAMMIN PAUL - Bergues
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 09h33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : CLAREBOUT à BOURBOURG ET ST GOERGES SUR L'AA
Contribution : Dans la situation économique actuelle sur notre Territoire ,Ca
serait une " Faute "de passer a coté de cette opportunité que la Société Clarebout
offre a notre Littoral ; J'ai plutôt tendance à faire confiance aux services de l'Etat
pour imposer les réglementations qui permettront de solutionner les problèmes
d'environnement d'un tel Projet. *J'y vois par ailleurs beaucoup d' avantages
,notamment en terme d'Emploi direct et indirect ,les retombés pour les entreprises
locales (Lesieur et autres ) *Les retombés Financières qui permettent le
développement de nos infrastructures . *Un développement extraordinaire du
"Conteneur " et du trafic Portuaire ,générateur de centaines d'Emplois également ;
* Bien sur ,les débouchés exceptionnels de la Pomme de Terre ,produit "Phare" de
notre Flandre et pour notre Agriculture ; J'ai d'autre part ,la certitude que cette
implantation permettra de faire venir d'autres entreprises génératrices d'Emploi et
de "richesse" et donnera de notre Territoire une Image de dynamisme et Ambitieux
de son AVENIR ; Merci de m'avoir permis de m'exprimer ;

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@904 - Papoz Catherine - Gravelines
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 09h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Demande annulation projet
Contribution : Au vu des nuisances importantes de cette usine il est inconcevable
que elle vienne s implanter dans ce milieu protégé. Les nuisances sonores et
olfactives ont été relevé par les riverains des autres sites. Je ne comprends pas qu
un site beaucoup plus important puisse obtenir une autorisation d installation alors
que des plaintes ont été déposées pour les autres sites. D autre part la
consommation d eau sera énorme alors que nous parlons de la préservation de
celle-ci. Tous les efforts de préservation faits depuis plus de 50 ans sur la ville de
Gravelines pour contribuer à un environnement serein, naturel et préservé seront
anéantis. L impact économique ne peut être mis qu au dernier plan.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@905 - Bedel Christelle - Gravelines
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 10h02
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l usine
Contribution : Nous ne voulons pas de cette implantation près de chez nous,
assez d usines, de pollutions sonores, visuelles et olfactives sans compter l
utilisation importante d eau que celle ci nécessite alors que nous sommes de plus
en plus en sécheresse. C'est NON on n en veut pas!!!!!!!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@906 - francis - Gravelines
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 10h25
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non à l'usine clarebout
Contribution : bonjour . cette usine va pourrir la vie des habitants de plusieurs
villes et villages environnants . l'énervement de milliers de personnes est palpable
. il faut arrêter ce projet immédiatement

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@907 - Godin Raphaël - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 11h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je suis contre ce projet
Contribution : Je suis contre ce projet qui va amener beaucoup de désagréments
pour les populations des communes avoisinantes. Les belges ne veulent pas de
Clarebout sur leur territoire à cause de ces nuisances, ne l’acceptons pas non plus
chez nous dans les Hauts de France.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@908 - Cindy - Gravelines
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 12h03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non a clarebout
Contribution : Je ne souhaite pas que l usine clarebout s implante pres de chez
moi Nuisance olfactive ,nuisance sonore, trafic Je ne souhaite pas faire vivre ca a
ma famille

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@909 - Brigitte6
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 12h16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Usine de St Georges
Contribution : Il y a assez de pollution dans notre région pour encore en plus
avoir une usine étrangère chez nous. Ils n ont qu à aller le faire chez eux. Nous n
avions jamais de pic de pollution dans le nord avant grace à notre vent. Maintenant
c est tout le temps. Donc. Assez. Il faut penser à nos générations futures.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@910 - Cyril - Gravelines
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 12h28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Désaccord implantation usine clarebout
Contribution : Pour ma part, et compte tenu du passif de cette entreprise, je suis
en désaccord avec son implantation sur le secteur de saint Georges sur l'Aa
notamment en raison des nuisances que cela va produire. Nuisances qui sont déjà
bien importantes sur le secteur que ce soit en terme de pollution ou de poussières
dans l'air ambiant.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@911 - DELVA Amandine
Organisme : Particulier
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 12h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre
Contribution : Je suis contre l'implantation de cette usine si près de notre ville. De
plus habitant à moins d'un mètre du canal, je vois un grand danger pour la stabilité
de ma maison si vous pompez dans le canal de bourbourg des milliers de litres !
Certes des emplois mais précaires non merci. Implantez la chez vous les belges
amis des frites !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@912 - Fabrice - Craywick
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 14h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l’implantation de Clarebout
Contribution : Les nuisances seront bien plus importantes que les emplois créés.
Nous n’en voulons pas.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@913 - Stéphanie - Craywick
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 15h05
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à clarebout
Contribution : Non à Clarebout Même si les emplois sont mis en avant ; rien n’est
garanti Mais surtout c’est tout notre environnement qui sera pollué et cela doit
cesser de détruire notre planète

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@914 - Barbeau Veronique - Gravelines
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 15h39
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Usine clarebout
Contribution : Avis très défavorable à l’implantation de cette usine polluante qui
sacrifie tout un village.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@915 - Barbeau Francis - Gravelines
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 15h47
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Usine clarebout
Contribution : Avis défavorable car trop proche de la zone d’habitation. Usine
trop polluante

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@916 - Sophie - Oye-Plage
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 15h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON à cette nouvelle usine nuisible
Contribution : Je m'OPPOSE à cette nouvelle usine polluante. On en a déjà bien
assez. De plus, côté embauche, il vaut mieux ne pas y aller. Dans l'usine belge,
certains ouvriers sont brûlés par les huiles. Certains y ont trouvé la mort.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@917 - Sophie
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 16h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Article de France 3
Contribution : Pourquoi je dis NON à cette installation, regarder dans cette
adresse ci-dessous : https://france3-regions.francetvinfo.fr/hauts-de-france/nord-0/
wattrelos/clarebout-potatoes-temoignage-accablant-ancien-salarie-conditions-
travail-1358057.html

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@918 - Vincent Laura - Sainte-Marie-Kerque
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 16h19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non
Contribution : Non à l’usine

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@919 - DARCHICOURT Beatrice
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 16h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à la friture à St Georges de l'Aa
Contribution : Je ne souhaite pas l'implantation de l'usine Clarebouts dans l'état
actuel de la situation. Les nuisances olfactives ne peuvent que amoindrir la valeur
de ma maison lors de la revente dans quelques années. B. Darchicourt

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@920 - Leroy Lise - Dunkerque
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 16h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l'installation de nouvelles zones industrielles
Contribution : Bonjour, Je suis contre le projet d'installation d'usine sur Saint
Georges sur l'Aa et dans toute la Flandre. La montée du niveau de la mer d'ici
2050 nécessite d'interdire toutes nouvelles constructions qui ne seront pas
durable. Clarbout est une usine avec des matières graisseuses qui pollurons
durablement les sols. Cette usine consommera trop d'eau alors que nous sommes
en pénurie. Les nuisances sonores et olfactive pour les riverains n'est pas
négligeable. L'emploi sera précaire voir dangereux (2 mort dans leurs usines) est la
production sera délocalisée donc peu de retombée économique uniquement des
nuisances.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@921 - Rossy Dominique - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 18h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pollutions environnementales
Contribution : Contre cette usine qui amènera plus d'inconvénients que de
bonnes choses. Mauvaises odeurs, pollutions environnementales. NON NON NON À
CETTE USINE

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@922 - Pierre - Grand-Fort-Philippe
Organisme : Particulier propriétaire de son logement
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 18h27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : refus projet usine.
Contribution : Avis défavorable. Toutes les pollutions sont dérangeantes ,mais les
mauvaises odeurs vous pourrissent la vie sans que l'on puisse faire quoi que ce
soit pour y remédier. Nous habitons grand Fort Philippe .Stop à ce projet qui va
cumuler les nuisances nous en avons déjà assez comme cela avec l'A16 et les
minerais. . STOP

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@923 - mraovic tony - Saint-Max
Organisme : pompier
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 18h41
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis défavorable contre l'implantation
Contribution : avis défavorable les emplois mais à quelle prix !!!! je pense qu'il
faut savoir ce raisonner quand nous sommes élus et le canton de Gravelines
Bourbourg st Georges Grand fort etc... est déjà très largement exposé aux usines il
faut savoir faire preuve de courage pour défendre notre bien être et la beauté de
notre commune

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@924 - Christine - Gravelines
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 18h44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON à l'usine Clarebout Potatoes
Contribution : ABSOLUMENT CONTRE cette installation : - des nuisances
olfactives, sonores et environnementales avec retombées graisseuses (impact
important sur l'HOMME, la faune et la flore) dans un rayon de 6 km environ selon
les riverains des usines déjà implantées - une école à moins de 500m - un cumul
avec la pollution sonore et visuelle du trafic des porte-containers - un autre cumul
avec les poussières envahissant nos terrasses, voitures, trottoirs, maison, faune et
flore en plus de NOS POUMONS - une augmentation du trafic routier déjà surchargé
- un impact sur la valeur de nos biens immobiliers Les emplois créés n'ont pas à
être mis en balance avec notre santé et celle de nos enfants. Pourquoi serions-
nous les dindons de la farce ? "L’association Deûlémont défense de
l’environnement dépose plainte contre Clarebout Potatoes". "Retombées
graisseuses, utilisation d’herbicides, nuisances sonores et olfactives... À Frameries,
en Belgique, des habitants se battent contre l’implantation, près de leurs
habitations, d’une gigantesque usine de production de 2.300 tonnes de frites par
jour". Et nous, nous accepterions son implantation ?

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@925 - Didier - Loon-Plage
Organisme : Particulier
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 19h29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l'usine
Contribution : Nous ne voulons pas de cette usine très polluante, ne rajouter pas
de pollution sur une région déjà très sinistrée, sans compter les effets nocifs sur la
population environnante.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@926 - Sonia
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 21h12
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Mise en place de Clarebout belges
Contribution : Le projet n est pas compatible

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@927 - Bedel Frédéric - Gravelines
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 21h20
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l'implantation de l'usine Clarebout !
Contribution : Je suis totalement contre ce projet d'usine. Assez d'usines
polluantes dans le secteur !! Nous ne voulons pas de cette usine qui surenchérira
les pollutions olfactives, sonores, etc.. Sans compter l'augmentation du trafic
routier de poids lourds. Nous souffrons déjà des poussières du quai à pondéreux,
des nuisances sonores et olfactives des nombreuses usines environnantes. Cette
nouvelle usine ne doit absolument pas être construite à proximité d'habitations.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@928 - Michel - Bourbourg
Date de dépôt : Le 27/06/2020 à 21h27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis negatif sur implantation Clarebout
Contribution : Je ne souhaite pas voir s'implanter cette usine sur le secteur de
Bourbourg / St Georges. Outre les nuisances liées au fonctionnement de celle-ci,
odeur, pollution, bruit, sa situation à proximité d'un centre de loisir (parc de l'AA)
en pleine expension n'est pas souhaitable. De plus, le trafic routier agricole déjà
trop important dans le secteur va encore s'accentuer et ce point n'a certainement
pas été pris en consideration à l'exemple de la liniere.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@929 - Devaux Eddie
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 08h13
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non a implantation de l usine clarebout
Contribution : NEGATIF SUR IMPLANTATION CLAREBOUTJe ne souhaite pas voir
s'implanter cette usine sur le secteur de Bourbourg / Outre les nuisances liées au
fonctionnement de celle-ci, odeur, pollution, bruit, sa situation à proximité d'un
centre de loisir (parc de l'AA) en pleine expension n'est pas souhaitable

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@930 - Daniel - Gravelines
Organisme : Retraité
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 08h54
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON à CLAREBOUT
Contribution : Notre région et plus particulièrement le littoral participent
fortement à l'économie des hauts de France,avec les nombreuses usines sévézo et
la pollution qu'elles génèrent, sur les communes qui entourent Gravelines il y a les
épisodes de poussières qui s'amplifient chaque années...La qualité de vie se
dégrade. Notre région est sacrifié!! NON à CLAREBOUT

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@931 - Bulckaen Sylvain - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 08h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l implantation de l'usine
Contribution : Non à l industrialisation excessive du dunkerquois, ce model est
dépassé et les politiques n en prennent pas conscience. Nous avons un patrimoine
naturel et culturel à valoriser et cette nouvelle entreprise ne va que dégrader un
peu plus notre littoral. De plus l A16 est déjà saturée de poids lourds 24h sur 24 et
7 jours sur 7 et l usine a de gros besoins d approvisionnement ce qui va encore
avoir un impact négatif sur la qualité de l air et sur les nuisances sonores
associés... En 2020... Comment les décideurs politiques peuvent ils encore
défendre ce type de projet comme en 1970.... Ils ne se rendent pas compte qu ils
risquent de dégrader encore l image qu ils ont auprès de leur électeurs.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         681 / 757



Export généré le 23/07/2020

@932 - frederic - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 09h37
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non à l'usine pour cause dec pénurie d'eau
Contribution : nous sommes à la limite d'être déclarer en sécheresse importante
au vu de la pluviométrie de ces 2 derniers mois, je trouve aberrant de construire
une usine qui consommera énormément d'eau et surtout qui incitera nos amis
cultivateurs à mettre plus de pommes de terre et bien sur à plus les arroser s'il en
ont l'autorisation préfectoral si non leurs situations deviendra désespérées et de
plus cela mettra à mal la biodiversités car les pommes de terre doivent souvent
être traitées contre les maladies. Voila pourquoi je suis contre cette usine qui
rajouterait en plus des nuisances olfactives et atmosphériques (pourquoi des
cheminées aussi hautes si ce n'est pour diluer la pollution) , les habitants de la
zone ouest du GPM en ont assez d'avoir que des usines polluantes, quand fera t on
un bilant global de la pollution dans cette zone et arrêter dans rajouter

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@933 - BRIERE ERIC - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 09h40
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis d’enquête publique - CLAREBOUT-ST-GEORGES-SUR-AA-ET-
BOURBOURG
Contribution : En résumé c’est un NON à ce projet. je me vois dans l'obligation de
vous signaler mon total désaccord. Les raisons sont nombreuses. Pourquoi à
Comines Warneton il y a tant de remarques négatives, tout simplement tout n’a
pas été dit en amont de sa construction, tous les engagements n’ont pas été
respectés ? Bilan ce sont les riverains qui assument les conséquences, d'un point
de vue sonore, olfactif, sanitaire ou encore environnemental. Si tous ces
désagréments avaient été annoncés je ne pense pas que les riverains de Warneton
auraient acceptés ce projet. Si l’entreprise est si bénéfique que cela alors pourquoi
d’autres régions ne se battent pas pour obtenir cette usine chez eux. Mais au vu
des nuisances négatives, je pense (c’est mon avis) qu’il est inconcevable que celle-
ci vienne s’implanter dans cette région qui déjà très polluée et sinistrée par
d’autres industries voisines déjà polluantes. Concernant l’usine déjà en service à
Warneton, l'exemple Belge ne suffit-il pas à démontrer le caractère hautement
nuisible d'une telle installation, les riverains nous alertent sur les nuisances plus
que négatives et nous préviennent des gênes occasionnées. Une mise en garde est
donc faite ! Combien d’entreprises du littoral ont pu se justifier de respecter
l’environnement avant leur mise en service. Lorsque l’entreprise commence à
produire il s’avère qu’il en est quelque chose de totalement différent. Qu’en sera-t-
il de la valeur des biens des propriétaires de maisons qui lorsqu’ils voudront
revendre leur demeure, celle-ci sera dépréciée à une valeur bien inférieure à sa
cote.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@934 - Gilles - Grand-Fort-Philippe
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 10h01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : clarebout
Contribution : non catégorique sur le projet, trop de nuisances.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@935 - LICHTENSTAJN DAVID - Gravelines
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 10h16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : opposition au projet Clarebout
Contribution : Je suis totalement opposé à ce projet qui ne ramènera que des
nuisances supplémentaires notamment des rejets de graisses qui accentueront les
effets déjà néfaste des rejet de minerais de la société sea bulk. De plus l’usine
installé à Comines - Warneton pose de nombreux problèmes environnementaux
coté français. Ce projet est hors du temps vu les contraintes environnementales
qui s'annoncent. Que nos amis belges gardes cette usine chez eux.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@936 - Delapierre Michel - Bourbourg
Organisme : Citoyen
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 10h19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à la friterie Clarebout
Contribution : Consommation d'eau potable énorme alors que la région est
régulièrement en vigilance sécheresse Consommation et rejet de 1.750 000 m3/an
d'eau industrielle Circulation sur la D11 aggravée par 250 camions/jour aller et
retour et les véhicules du personnel Nuisance sonore généré par un
fonctionnement 24H:/24 et 7 jour/7 Pollution olfactive constaté dans les usines en
Belgique Utilisation d’ammoniaque dans les réfrigérants Station d'épuration
orientée vers les habitations Insertion paysagère : difficile de dissimuler deux
cheminées de 80 mètres Pour la construction pas d’accès à la zone de grande
industrie Le PAD disposant encore de nombreux hectares non occupées pourquoi
ne pas envisager un site plus éloigné des habitations La création d'emploi ne doit
pas se faire au détriment des riverains

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@937 - jean-claude - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 10h24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre ce projet de construction d'usine odorante
Contribution : je ne veux pas sentir l'odeur de frite chez moi fenêtres ouvertes ni
dans ma maison ni dans ma ville , ni voir de nouvelles cheminées qui en plus de
détruire le paysage sont polluantes .

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@938 - sophie - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 10h25
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : OPPOSITION AU PROJET
Contribution : Ce projet a été validé et les travaux démarrsé sans concertation
aucune.... et sans communication, histoire de bien laisser passer les choses sous
silence. Comme pour le méthanier on nous promet des centaines d'embauches
alors qu'il n'en est rien. A ce jour nous ne pouvons déjà vivre normalement avec
toute cette pollution environnante ! On ne peut plus manger dehors sans tout laver
au préalable On doit calculer les jours ou nous pouvons faire du sport quand
encore nous sommes au courant des alertes pollution... Le linge ne peut pas
sécher à l'air libre sans dépôt de minerais ou autre... Donc, si en plus nous devons
récupérer les odeurs ! la graisse ! et un trafic incessant de camions alors que
l'extension du port engorge déjà nos routes ! non Je suis contre ce projet et ce
n'est pas pour rien que nos voisins belges nous mettent en garde !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         688 / 757



Export généré le 23/07/2020

@939 - Giraud Antoine - Lille
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 10h28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre projet usine Clarebout - Gros doutes sûr le respect des normes
sanitaires
Contribution : Bonjour, Je suis contre l'usine Clarebout qui se trouve à moins de
100m des habitations de la ville de St Georges sur L'AA qui dispose de bâtiments
classés au patrimoine, une école qui nécessiterait de plus grandes considerations
sanitaires. Est ce que les personnes qui ont accepté les premières étapes du projet
sont vraiment allé inspecter les usines similaires comme à Deulement ? Les
personnes de là bas ont déjà des enjeux importants de pollutions sonores
olfactives et matérielles. Est ce que les normes vont vraiment être respectées ou
seront elles contournées comme a proximité des usines déjà existantes ? L'usine
va-t-elle être agrandie ? Respectera t elle encore les normes requises ? Le contexte
de besoin d'emploi et de relance économique actuelle doit-il se faire en fermant les
yeux sur les rejets d'usines polluantes ? En 2020 où on est de plus en plus sensible
aux impacts sur l'environnement, osons mettre la barre haute permettant de
pouvoir produire localement tout en respectant l'environnement environnant et en
favorisant l'économie locale. Antoine

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@940 - ALEXANDRE
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 10h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre Clarebout
Contribution : Contre les nuisances et la pollution qu'engendrerait CLAREBOUT

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@941 - Christelle - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 11h02
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à clarebout
Contribution : Je suis contre l'installation si près d'un village de l'usine clarebout

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         691 / 757



Export généré le 23/07/2020

@942 - Maëren Francis Frédéric - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 11h03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non au projet
Contribution : Je suis contre ce projet

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@943 - Christelle - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 11h06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à clarebout
Contribution : Je suis totalement contre le projet de clarebout près d un village

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@944 - Carton Julien - Looberghe
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 11h06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre implantation de l'usine
Contribution : Je suis contre l'implantation de cette usine dans le secteur. Pour
des raisons de nuisance, visuel et surtout au niveau des odeurs. Je pense que ça
ne vaut pas le coup de subir tous ça, même pour quelques emplois.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@945 - Buttin Richard - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 11h26
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Nuisances olfactives, chute de l'immobilier
Contribution : Au vu des nuisances rapportées par les habitants des communes
autour des usines de ce type, je ne souhaite pas l'implantation de cette usine. Au
delà des nuisances olfactives, c'est aussi la chute de la valeur immobilière de ma
maison. On ne pourra pas dire que l'on ne savait pas. Il y a assez d'usines dans le
secteur qui impactent les niveaux de pollution !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@946 - Claude - Gravelines
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 11h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Désaccord sur l'implantation de cette usine qui attaquera notre santé
Contribution : N'en déplaise à nos élus de Gravelines, Saint Georges sur l'Aa et
les autres, je suis contre l'implantation de cette usine qui entrainera que des
nuisances et non des emplois.Arrêtons de nous prendre pour des imbéciles qui
pensent qu'aux intérêts financiers.Nous voulons garder une certaine indépendance
et ne pas dire "Amen" à la mise en place d'Usines que les autres ne veulent pas. Il
y va de la santé de nos enfants et petits enfants.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@947 - George Georges - Gravelines
Organisme : Particulier
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 11h49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus du projet
Contribution : Encore et encore une usine dans notre région et de plus à chaque
fois elles nous amènent ses problèmes environnementaux à croire que nous
gagnons à chaque fois quel hazard vraiment quel hazard à la politique même si je
n'en fait pas profite toujours à des personnes si ça continu nous verrons plus que
de la tôle autour de nous L'emploi ne fait pas tout il est trop facile de mettre cela
en avant il ne faut pas être égoïste il faut penser aux habitants qui n'ont rien
demandé à ce jour et qui vont se retrouver avec cette usine et son odeur oui vous
me direz il y a des filtres bien sûr bien sur comme à Gravelines les poussières sont
maîtrisées oui un record cette année les années passent les propositions de
traitement se présentes et nous sommes toujours envahis par ces minerais comme
les habitants seront envahis des odeurs des camions etc... Bref y a marre de toute
ses usines dans la région et après on critique le nucléaire Un petit avantage
certaines personnes valorisant ce projet et habitant dans le secteur auront aussi
comme leurs familles un jour un cancer mais je ne leur souhaite pas bien sûr
Arrêter de tuer la planète donc de l'espèce humaine

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@948 - Bernard - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 11h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à POTATOSE
Contribution : Bernard Erouart. Non à l'implantation de POTATOSE. Pour avoir
travailler dans une grande usine avec des bassins de décantation, je connais les
inconvénient et les nuisances des boues et odeurs. Tricher avec 2 grandes
cheminées qui répartirons les vapeurs et odeurs de gras dans l'atmosphère et nous
dire que nous ne serons pas concernés, c'est faut. En cas de pluies et de vents
défavorables, les environs seront pollués. Evidemment 350 emplois c'est bien pour
une région, mais polluer des milliers de personnes pour quelques industriels
richissimes c'est scandaleux. Et puis pourquoi cette usine belge ne s'installe pas en
Belgique? La réponse on l'a connait: c'est parce que les belges ont connaissance
des désagréments …. Alors je répète; c'est non à ce projet et tant pis pour les
politiques qui nous "enfument" en parlant d'emplois et taisent la vérité sur les
inconvénients.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@949 - vasseur marie - Grand-Fort-Philippe
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 12h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non a ce projet
Contribution : on est occupé de sacrifier un petit village au nom de l'emploi...
pourquoi venir s'implanter si près? des routes, ça se construit, et des arrivées
d'eau aussi ...si on rogne sur le coût d'une usine semblable, on est en droit de
s'inquiéter sur les prix que coûteront la dépollution, assainissement.. ok on
agrandit le port ! mais pas au prix de voir arriver des usines polluantes !! on a
notre dose dans le Dunkerquois...Aujourd'hui on s'aperçoit que la région du nord a
une place stratégique au centre de l'Europe ! Ils sont gentils les belges, leur pays
devient trop petit pour leurs projets industriels, agricoles, et la France est juste à
coté !!! facile de deverser les rejets polluants chez le voisin...dans l'industrie mais
aussi dans les élevages de volailles qu'ils font construire chez nous comme ça le
lisier atterrit dans nos nappes phréatiques ... Faut arrêter ...on sature dans la
région . on aime les frites mais pas au point d'infester une région par des odeurs
d'huile cuite a longueur de journée, sans parler de la pollution sonore sur les routes
, pollution dans l'Aa, pompage de notre eau et rejets de leurs eaux usées !!!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@950 - Gérard
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 16h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus du projet jugé pas suffisamment écologique pour les riverains
Contribution : Gérard - Craywick - 28/06/2020 16h00 - Registre numérique.
Monsieur le commissaire enquêteur, après avoir travaillé 33 ans dans un industrie
à risque (nucléaire) dans les domaines de la santé, environnement et agressions
externes (inondaiton notamment), je suis contre l'implantation de la friterie
CLAREBOUT pour les raisons suivantes : * L'usine est trop proche des habitations
et des zones humides crées récemment pour les oiseaux. * Encore une usine avec
des risques alors qu'on a déjà suffisamment d'usine SEVESO. Quel est l'impact de
l'implantation de cette usine à proximité des autres. Quand on voit qu'EDF est mis
en demeure parce que la centrale n'est pas protégée d'un risque d'explosion du
terminal méthanier, alors que celui ci fonctionne déjà, combien faudra t'il de temps
pour que les industries environnantes étudient l'impact de cette nouvelle usine à
proximité de celles existantes. Un accident est toujours possible avant que les
autres usines soient aux normes. * Encore une usine polluante dans une zone ou
l'élévation du niveau de la mer est importante. Le risque de submersion marine
existe bel et bien (tempête de 1953, tempête Xaver du 05/12/2013) et cela va aller
en s'aggravant, surtout si on agrandit le port avec une pénétration dans les terres
bien plus importante et bien plus proche de l'usine CLAREBOUT. EDF ne construit-il
pas une digue de 3 m, sans prendre en compte l'agrandissement du PAD, alors
qu'en sera t'il lorsque le bassin sera agrandi ? * Cette usine doit être installée loin
des habitations pour éviter des plaintes pour nuisances qui surviendraient trop
tard. La région ne doit pas être la poubelle de la Belgique tout cela pour 300
malheureux emplois. * Cette usine va faire chuter l'estimation du prix de nos
habitations, on a déjà assez du risque de submersion marine avec l'eau du port qui
se rapproche dangeureusement de Craywick. Je suis totalement en phase avec les
analyses très complètes de Jacques Decriem et Sylvie Beugnet que je ne
recopierais donc pas dans mes arguments.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@951 - waeles frederic - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 17h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non à l'implantation de cette usine
Contribution : Non, à cette implantation dans un espace de verdures si proche du
bassin d'aviron et autres. Nous savons que les belles paroles concernant les
nuisances ne seront pas au rendez-vous au vue de l'expérience de nos voisins
frontalier. nous avons aujourd'hui pour exemple un bassin d'aviron qui commence
à peine a être exploiter pour y divertir les activités, sur l'eau ou autour. Que sera
l'avenir des tel lieux et les grosses manifestations qui y vont de pair avec ce genre
de projet dans le paysage. Il existe de nombreuse zone industriel sans habitations,
pourquoi le mettre à cette endroit? Un grand NON à ce projet, qui une fois plus est
par avance synonyme de mensonge.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@952 - Florine - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 17h29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre
Contribution : Je suis contre cette usines, elle va polluer, les nuisances olfactif
seront présente, les dépôts de gras seront présente aussi sur nos voitures, sur nos
verdures. Les emploie local ? Mes fesses! Il recrutera que des belges ou des
français qui travaillent en Belgique. Pourquoi ne pas la faire autre part ? Ou alors
respecté les habitants qui vous entourent ! Pens à notre santé ! Penser à notre
planète !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 23/07/2020

@953 - Laurent - Gravelines
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 17h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : CONTRE CE PROJET
Contribution : Nous sommes constamment pollués par les pondéreux déjà situés
sur la zone Gravelinoise aux premiers abords (à vol d’oiseaux) des habitations. Nos
véhicules, nos façades de maisons, nos menuiseries, nos équipements extérieurs
ET intérieurs, et forcément NOS POUMONS sont quotidiennement marqués par ces
particules. Pourtant on nous vend depuis des années que des systèmes sont en
place pour limiter fortement les désagréments. En réalité ces systèmes existent
mais sont totalement inefficaces (soit ils ne sont pas suffisamment utilisés, soit ils
sont inadaptés). Cette usine aura forcément des effets néfastes additionnels à
ceux déjà présents dans notre zone qu’on subira au gré des vents. Les vapeurs
grasses par exemple permettront aux pondéreux de se coller et ainsi pénétrer nos
façades, nos divers équipements, vitrages, etc... que nous ne parviendrons plus à
nettoyer. Sans oublier l’air que l’on respire et qui pourrait avoir des effets sur la
santé (mais évidemment le défenseur du projet dira qu’aucune étude, à ce jour, ne
permet d’affirmer ces hypothèses ou encore que comme pour les pondéreux des
systèmes réduisant les effets néfastes sont prévus, etc.) La qualité de vie des
habitants (souvenez-vous, ce sont ceux qui deviennent subitement si importants
en périodes électorales) doit être défendue par nos représentants ou alors ce
pacte sera rompu et nous agirons à notre tour contre cette représentation. Ce
projet ne doit pas se faire à proximité d’habitations, ou alors renommons ce
territoire en Zone Industrielle et elle perdra son attractivité. Arrêtez de penser à
l’argent ! Pensez au bien vivre ENSEMBLE ! Voilà pourquoi chacun doit rester à sa
place et donc que cette entreprise doit être implantée en zone éloignée (faire faire
des études indépendantes, mais située à moins de 20 kms de toute habitation me
semblerait invraisemblable. Laurent Gravelines

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@954 - Pollet Véronique
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 18h28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis défavorable
Contribution : Avis contre l'implantation de l'usine de frites Clairebout, sur le
domaine portuaire près de la commune de Saint Georges sur l'Aa Mme la
commissaire enquêtrice, Je suis contre le projet de réalisation de l'usine Clairebout
de production de frites sur le domaine portuaire près de la commune de Saint
Gorges sur l'Aa. Notre bande littorale a déjà payé un lourd tribut à
l'industrialisation. Elle est fortement impactée par une vingtaine d'usines de type
seveso. Je ne vais pas répéter ce que nombre de personnes ont si bien expliqué
avant moi, mais les nuisances olfactives, sonores et visuelles similaires à celles
observées à proximité des sites existants justifie cet avis: un grand NON, pour le
village de Saint-Georges sur l'Aa et son école, pour Gravelines et ses écoles (et
notamment l'école Denvers toute proche), pour nos enfants donc, pour la base
d'Aviron si porteuse de projets au niveau national et international pour nos jeunes
et si dynamique et pour préserver ces derniers espaces naturels et de verdure
dans notre région déjà bien impactée... Merci Madame la Commissaire, pour
l'attention accordée à l'ensemble de ces contributions et pour la prise en compte
qui en sera faite.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         704 / 757



Export généré le 23/07/2020

@955 - Philippe - Grand-Fort-Philippe
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 18h45
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout
Contribution : Je suis totalement contre ce projet d'usine en raison des odeurs et
retombées grasses. Sur la région nous avons déjà énormément d'usines classées
Seveso, les poussières du quai à pondéreux, les pollutions diverses des
nombreuses usines environnantes. De plus cette industrie engendre une
augmentation du trafic de poids lourds alors que nous sommes saturés notamment
sur l'A16.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@956 - Edward - Saint-Georges-sur-l'Aa
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 18h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : ...
Contribution : À l'attention de Monsieur le Commissaire-enquêteur. Monsieur le
Commissaire-enquêteur, Dans le cadre du projet d'ouverture de la société agro-
alimentaire Clarebout dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, j'ai pris
connaissance du dossier de l'Autorité environnementale en date du 18 décembre
2019, ainsi que des éléments fournis par le pétitionnaire. Compte-tenu de ces
éléments, j’émets un avis DÉFAVORABLE au projet. En effet, l’étude d’impact
produite sous-estime les effets induits par ce projet. L'implantation d'une telle
installation avec ses stations d'épuration démesurées, horizontale pour les
effluents liquides et verticale - 2 cheminées de 80m de haut à comparer avec les
75m du beffroi de Dunkerque - pour les effluents gazeux chargés en graisse et
polluants divers, anéantiraient tous les efforts des Saint-Georgeois qui, au fil des
années ont mis tout en œuvre pour que ce village reste un vrai lieu de vie et non
une zone sinistrée puante et poubelle sous couvert d'offres d'emploi. Les habitants
savaient en s'installant à Saint Georges que des terrains attenants au village
étaient voués dans le futur à une activité portuaire mais je ne vois pas d' activité
portuaire dans ce projet , le site est donc inapproprié. Je vois en ce projet une
activité interdite pour raisons sanitaires par les autorités Belges sur le territoire
belge au grand soulagement des ses riverains. En acceptant ce projet, cela
reviendrait à importer de la pollution et nuisances de toute sortes que nos voisins
belges ne veulent plus. Des questions peuvent aussi se poser sur la pertinence de
la zone d'implantation de ce projet, à l'extrémité Sud de la zone portuaire, aux
vents dominants NE, SO et S qui épargneraient la zone portuaire de retombées des
fumées grasses au détriment de zones habitées ..... En complément de l'étude
d'impact, nous avons un "vécu" en Belgique pour ce type d'installation, alors, que
nous disent les autorités belges sur ces emplois :  " secteur d'activité générateur
d'accidents",  et que nous apprend la presse belge au cours de ces dernières
années : "des blessés graves, des brûlures et mêmes des employés qui ont perdu
la vie dont une jeune mère de famille intérimaire originaire d'Hazebrouck ", de plus
il s'agirait d'emplois d'un autre temps, qui font peur, peu ou pas qualifiés, mal
payés avec des conditions difficiles et recours important à l'intérim selon des
témoignages de salariés de Clarebout et je vois bien que ces employés ne sont pas
heureux de travailler là-bas . Malgré tout si ce projet devait faire, les 300 emplois
promis seraient dilués dans le triangle Dunkerque-St Omer-Calais - >200000 actif
et 12% de chômeurs - avec effet nul pour la commune de Saint-Georges-Sur l'Aa,
selon le principe des vases communiquants .  Est vraiment cela que nous voulons
pour nos jeunes? De même pour la construction, à l'instar d'autres projets qui ont
vu le jour, il est fort à craindre que les travaux de construction soient confiés à des
entreprises externes  , voire étrangères, sans effet sur l'emploi local. Un tel projet
mis en œuvre développerait dans le région la culture à outrance de pommes de
terre à bas-coût, l'une des plus impactantes sur l'environnement, à usages
répétitifs de pulvérisations chimiques, d'appauvrissement de sols, contraire à l'idée
que l'on se fait de l'agriculture de demain. Une consommation prévisionnelle

                         706 / 757



Export généré le 23/07/2020

aberrante de ce qui devient rare, l'EAU. En temps de sécheresse nous n'aurions
plus le droit d'arroser nos jardins alors que , cette eau servirait à éplucher des
pommes de terre !!!!!!! Les autorités de l'eau prévoiraient pour ce faire un
pompage important dans le canal de Bourbourg ce qui pourrait remettre en
question la pérennité des zones humides et par conséquence avoir une incidence
négative pour l'agriculture . En l'absence de route portuaire dans la zone
d'implantation , ce projet apporterait un accroissement considérable du trafic
routier impactant la route secondaire RD11, déjà bien chargée par moments en
temps normale et empruntée par toutes sortes de véhicules y compris des engins
agricoles d'exploitants locaux, encore plus au moment des récoltes,  l'autoroute
A16 régulièrement bloquée, et son branchement autoroutier inadapté aux poids
lourds contrairement à celui de Loon-Plage qui dessert le port......au même titre
que les ouvrages qui seraient nécessaires au passage de la voie ferrée attenante
dite "barreau de Saint-Georges", l'étude d'impact serait-elle limitée au périmètre
du projet ? Qu'en serait- il demain du corridor éco-paysager du barreau de Saint-
Georges à quelques mètres de l'usine ou la faune et la flore s'épanouissent
aujourd'hui en toute tranquillité ? Je vous demande de bien vouloir prendre en
compte mon inquiétude sur ce projet. Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire-
enquêteur, mes salutations distinguées

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@957 - Damen ALAIN - Gravelines
Organisme : particulier
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 19h01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non friterie à qst georges sur l aa
Contribution : non à la friture à st georges sur l aa

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@958 - Marine - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 19h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet de l'usine Clairebout
Contribution : Nuisances sonores, olfactives, population atmosphérique et
visuelle... Nous n'avons pas besoin de cela dans notre belle région. Et surtout pas
pour la planète ! Je m'oppose donc à cette implantation d'usine !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@959 - Vercleyen Martine - Gravelines
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 19h20
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l'implantation de Clarebout
Contribution : Je m'oppose à la construction d'une usine polluante qui se révélera
catastrophique en terme de nuisances. D'ailleurs, à Warneton en Belgique, des
dizaines de plaintes ont été déposées au mois de mai contre l'implantation d'un
second entrepôt par Clarebout Potatoes.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@960 - Aurelie - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 19h28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l'usine
Contribution : Je suis contre clairbourt pour toutes les nuisances qui vont
dégrader le cadre de vie des habitants alentour

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@961 - Christian
Organisme : Riverain
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 20h10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Demande
Contribution : A l'attention de Monsieur le Commissaire-Enquêteur Monsieur,
Dans le cadre du projet d'implantation de la société agro-alimentaire Clarebout
dans l'axe Saint-Georges sur l'Aa-Bourbourg, voici les remarques que je formule et
dont je suis persuadé qu'elles auront gain de cause auprès des municipalités de
Saint George et de Bourbourg ainsi qu'auprès de la Communauté Urbaine de
Dunkerque. Il est bien évidemment souhaitable d'accueillir une nouvelle entreprise
pour qu'elle s'installe dans notre Westhoek. Cependant cela ne peut se faire, à
mon humble avis, sans que l'entreprise en question ne s'engage dans une
démarche de gestion environnementale en accord avec la norme internationale
ISO 14001. Pour cela, il appartient aux autorités territoriales (CUD, municipalité)
d'exiger de la haute direction de la société agro-alimentaire Clarebout : Une
politique environnemental publique élaborée et signée par la haute direction
contenant : ? L'engagement à respecter la loi, ? Un positionnement stratégique
avant-gardiste en matière d'environnement et de Développement Durable Viable, ?
L'amélioration continue des moyens de préserver l'environnement, ?
L'engagement à mettre en place, dans un délai raisonnable, un système de
management environnemental conforme à la norme ISO 14001, ? La certification
de ce système de management environnemental par un organisme notifié Nota :
Cette norme internationale ISO 14001 a pour objectif d'aider les entreprises à
gérer l'impact de leurs activités sur l'environnement et à démontrer l'efficacité de
leur gestion. Son application n'est pas obligatoire et dépend donc de la volonté de
chaque organisme. Son principe repose sur le processus d'amélioration continue,
pour assurer à l'organisme de maîtriser les impacts environnementaux de son
activité. Je vous demande de bien vouloir prendre en compte mon inquiétude
quant aux impacts non maîtrisés de l'entreprise sur l'environnement, la faune et la
flore si jamais la conformité à la Norme ISO 14001 et sa certification n'étaient pas
exigées Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire-enquêteur, mes salutations
distinguées Christian DUMONTIER,

Pièce(s) jointes(s) :
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@962 - COCQUEEL Roger - Gravelines
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 20h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON à l'implantation de l'usine CLAREBOUT
Contribution : Nous sommes contre l'implantation de l'usine CLAREBOUT. En voici
quelques raisons : - elle apportera des nuisances à ses riverains (nuisances
olfactives et visuelles, important trafic routier sur un réseau déjà saturé …) - elle
apportera son cortège de pollutions (combustion de plus de 90MW de combustible,
transport des matières (on estime que plus de 150 camions entreront et sortiront
du site chaque jour …) - elle apportera également des risques sanitaires
importants (entre autres 34 tonnes d’ammoniac qui, en cas de fuite, peuvent
engendrer un panache mortel, cela à proximité de villes et de villages, mais aussi
d’une centrale nucléaire, et d’autres usines classées sevezo à l’entour). - les
poussières du quai à pondéreux sont déjà pénibles. Si on y ajoute des vapeurs de
graisse, ça sera carrément insupportable ! D'autant que ce cocktail ne sera pas
sans conséquence sur le faune et la flore, voire sur la santé des habitants. Nous
avons du mal à suivre la logique des élus qui font tout pour rendre notre cadre de
vie agréable et attractif pour le tourisme (et nous les en remercions), mais dans le
même temps qui s'évertuent à détruire leurs efforts en acceptant l'implantation
d'une usine qui détruit l'environnement.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@963 - Decroo Cecile - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 20h27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je suis contre le projet
Contribution : Je suis contre le projet

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@964 - Quentin - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 20h29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je suis contre le projet
Contribution : Je suis contre le projet.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@965 - Renou Sylvie - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 20h30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je suis contre le projet
Contribution : Je suis contre le projet

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@966 - Fabien - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 20h43
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : fabient8059@gmail.com
Contribution : Je suis contre l'usine Ils sont belge, qu'ils la construisent en
belgique

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@967 - Beverly - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 21h12
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :
Contribution :

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@968 - Clémence - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 21h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Défavorable
Contribution : AVIS DÉFAVORABLE... Je suis absolument contre l’implantation de
cette usine qui ne va être que nuisances (bruit, odeurs...)

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@969 - DUMONT Hélène - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 22h07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DEFAVORABLE
Contribution : AVIS DEFAVORABLE A l'heure d'aujourd'hui où la planète est en
souffrance, je ne comprends pas comment nous pouvons s'obstiner à construire
des usines aussi polluantes. De plus à quelques pas de là, il y a une zone naturelle
de 175 Hectares: Le PAarc des Rives de l'Aa. Comment peut-on autoriser ce genre
d'usine à côté d'un lieu naturel??? L'église de Saint Georges Sur L'Aa est classée
moment historique depuis 1975. De ce fait, les constructions doivent respecter un
cahier des charges bien précis. Fait-on abstraction de cette règle pour cette
usine???? Il y a également une école à 700m du site. Il existe d'autres usines de la
même société, et des plaintes s'accumulent sur les bureaux des magistrats pour
nuisances sonores, olfactives, et vous allez laisser ce construire une telle usine????
Le président de la république n'a t-il pas employé le mot ENVIRONNEMENT en
premier dans son discours du dimanche 14 juin dernier suivants des mots
économique et solidarité???? Ce mot n'a plus aucun sens si une telle usine se
construit. Je pense que d'autres entreprises seraient susceptibles de venir
s'implanter dans ce site, qui respecte l'environnement. Ne soyons pas égoïstes et
pensons à ce que nous allons laisser aux générations futures.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@970 - jessica - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 22h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : contre cette usine !
Contribution : Je suis absolument contre cette usine ! c'est pas parce qu'il faut du
travail que l'on doit accepter n'importe quoi. En plus on est même pas sur que ca
va vraiment ramener de l'emploi local... Ce qu'on est sur par contre c'est que ca va
ramener plein de nuisances pour les habitants et de la pollution. alors non !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@971 - Chloé - Bourbourg
Date de dépôt : Le 28/06/2020 à 23h02
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je ne veux pas de cette usine
Contribution : Habitante de bourbourg, je ne veux pas de cette usine. C'est
inadmissible de vouloir mettre une usine aussi nocive proche des habitations.
Selon les vents, c'est toute la population qui va être empestée de gras et de
mauvaises odeurs. Il y a surement plein d'autres entreprises qui voudraient
s'installer à la place et qui respecteraient le voisinage et l'environnement.
Franchement, on n'a pas besoin de ce type d'entreprise pour mieux vivre. Plutôt
que de vouloir faire du chiffre à faire de l'exportation, il faut au contraire privilégier
les circuits courts directement de l'agriculteur au consommateur.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@972 - Stella Mathilde - Saint-Laurent-Blangy
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 03h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre car trop de risques
Contribution : Je suis contre : Trop de risques non negligeables : ammoniac,
cheminées, nuisances sonores, matières grasses en suspensions, augmentation du
traffic routier déjà saturé, dégradation de la qualité de l'air et vie... Le littoral
dunquerkois déjà tres pollué n'a clairement pas besoin de ça en plus ! De plus
l'argument de l'emploi nest pas valable car beaucoup d'interimaire (= précarité).
Bref ça ne profite à personne, mais va nuir à beaucoup...

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@973 - Valérie
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 08h50
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : clarebout-st-georges-sur-aa-et-bourbourg : Avis défavorable
Contribution : Avis tout à fait défavorable : pollution (transport, odeurs…).

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@974 - HOUZE Nathalie - Craywick
Organisme : Particulier
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 09h16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus de l'implantation de l'usine
Contribution : Nous ne voulons pas de cette usine pour ces différentes raisons :
Impacts sur l'écologie et l'environnement Nuisances sonores Odeurs Emplois
précaires

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@975 - HOUZE Jean-pierre - Craywick
Organisme : Particulier
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 09h23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus de l'usine
Contribution : Contre le projet d'implantation de l'usine Nuisances sonores
Nuisances visuelles Impact sur l'environnement l'écologie et la bio-diversité Odeurs
Impact sur la réserve d'eau

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@976 - Justin HOUZE
Organisme : Particulier
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 09h30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus de l'implantation de l'usine
Contribution : Je refuse l'implantation de l'usine Impacts néfastes pour
l'environnement Odeur Pollution Nuisances visuelles et sonores

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@977 - Eric - Gravelines
Organisme : Particulier
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 09h34
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Rejet de l'usine à proximité de gravelines
Contribution : Bonjour, Je suis contre ce projet, à moins qu'il soit placé à au moins
3 km des communes de Bourbourg; Gravelines et St Geoges sur l'AA. Nous
subissons déjà les impacts d'Aluminium Dunkerque (couche de fluor sur les
plantations) ainsi que le minéralier avec ces dépôts de minerai sur les terrasse et
PVC de fenêtre et porte ou baies vitrée. Aujourd'hui je ne tiens pas à subir les
odeurs ainsi que les dépôts gras que pourrai amener cette usine qui clairement vas
réaliser ses "chips" en France parce que la construction de celle-ci à été rejeté en
Belgique. De plus, 320 emplois sur une inter communauté Bourbourg; Loon plage;
Gravelines, et Saint Georges sur l'AA ne représentent pas grand chose et rien ne
prouve que cet engagement sera respecté. On as eut le cas l'ors de la construction
des zones de stockage du gaz sur Loon plage ou il était annoncé un emplois local
d'au minimum 50% pendant la construction ainsi que pour l'exploitation et au final
la réalité à démontrée que moins de 5% des locaux on été embauchés tant pour la
construction que pour l'exploitation. Je joint des photos sur l'impact d'Aluminium
Dunkerque ainsi que le minéralier. Aluminium Dunkerque: Les feuilles des
plantation sont soit perforées soit toutes blanches si la pluie n'interviens pas et
finissent par brûler Minéralier: Une pigmentation se dépose et s'incrustent partout
sur les tissus les sièges extérieur les carrelages terrasse ainsi que les PVC des
baies vitrées avec l'impossibilité de pouvoir l'enlever correctement. Viens s'ajouter
à toutes ces raisons les odeurs nauséabondes que nous avons à certaines
périodes. Odeurs d’œufs pourri! pour Aluminium et les hydrocarbures pour les
industries avoisinantes. Donc il serait bien d'éviter en plus les odeurs de graisse
ainsi que les éventuels dépôts que cela engendrerai. En bref on en as assez! Sur
les photos jointes vous pourrez constater les problèmes que déjà nous avons. Nous
n'en voulons pas d'autres.

Pièce(s) jointes(s) :
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@978 - Bastien - Bourbourg
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 09h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable pour ce projet Clarebout dans le Dunkerquois
Contribution : Après m'être informé sur ce projet et les usines similaires déjà en
exploitation, l'impact majeur (odeurs et bruit) sur notre environnement me semble
inacceptable alors que la qualité de l'air dans le Dunkerquois est déjà dégradée par
les industries lourdes qui y sont déjà implantées. Tout en étant sensible à la
création d'emploi dans un territoire où le chômage est trop important, le rapport
gains/nuisances de ce projet est plus que déséquilibré. Je ne suis pas du tout
favorable à l'implantation de cette usine Clarebout sur les communes de Saint
Georges sur l'Aa et Bourbourg. Enfin, je suis convaincu que les perspectives
d'agrandissement du port du Dunkerque sauront attirer d'autres projets moins
impactant pour notre environnement et qui créeront plus d'emplois.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@979 - Marie - Bourbourg
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 09h47
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre ce projet d'usine Clarebout
Contribution : En regardant d'un peu plus près l'usine similaire en exploitation du
côté de Comines-Warneton, l'impact majeur (odeurs et bruit) sur notre
environnement me semble inacceptable alors que la qualité de l'air dans le
Dunkerquois est déjà dégradée par les industries lourdes qui y sont déjà
implantées. Le rapport gains/nuisances de ce projet est plus que déséquilibré, et
nos amis belges ne se sont pas trompés en refusant l'implantation de cette
nouvelle usine. Je ne suis pas du tout favorable à l'implantation de cette usine
Clarebout sur les communes de Saint Georges sur l'Aa et Bourbourg. Enfin, je suis
convaincue que les perspectives d'agrandissement du port du Dunkerque sauront
attirer d'autres projets moins impactant pour notre environnement et qui créeront
plus d'emplois.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@980 - Hélène
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 09h49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus
Contribution : Nous refusons l'implantation de cette usine pour les raisons
suivantes : - impact dévastateur sur l'écosystème et la biodiversité - nuisances
sonores, visuelles et olfactives - ne générera que des emplois précaires sur le
territoire

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@981 - Brigitte - Gravelines
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 09h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l implantation de clarebout saint Georges sur l aa/bourbourg
Contribution : Non à l implantation de l usine CLAREBOUT à Saint Georges sur l
aa/bourbourg

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@982 - Floch Dominique - Loon-Plage
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 11h15
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je suis opposé à ce projet industriel qui impactera encore davantage notre
territoire en matière de dégradation de notre environnement.
Contribution : Je suis opposé à ce projet industriel qui impactera encore
davantage notre territoire en matière de dégradation de notre environnement.
Nous subissons déjà sur l'agglomération de Dunkerque l'implantation de plusieurs
(20 environ) usines classées Seveso donc potentiellement dangereuses pour les
populations avec en corollaire des industries émettant des taux de pollution
importante pouvant générer des risques industriels (chimie, pétrole, sidérurgie,
terminal méthanier, centrale nucléaire, etc...). Je pense qu'ainsi notre territoire est
déjà nettement saturé par le fonctionnement des ces installations. De plus le
développement et l'extension du GPMD en direction des porte-containers géants
va aggraver la pollution de l'air à cause de l'utilisation de fioul lourd très nocif pour
les riverains. En outre ce projet va générer une quantité importante de poids
lourds (plusieurs milliers) qui devront circuler près des habitations et sur un réseau
routier largement encombré (A16/A25). Le projet de l'usine Clarebout ne fera
qu'aggraver cette situation néfaste pour les populations car une fois de plus la
circulation des poids lourds va augmenter localement avec plus de nuisances
sonores et polluantes, plus de dégradation des équipements routiers, plus de
mauvaises odeurs liées à l'utilisation de produits oléagineux sanitairement
néfastes, sachant que cette usine consommera des milliers de litres d'eau par jour
dans un contexte de réchauffement climatique où les besoins en eau se raréfient
et affectent le monde agricole. Alors comment les agriculteurs locaux pourront
produire suffisamment de pommes de terre s'ils ne peuvent pas arroser leurs
cultures faute d'eau? Pour ce qui est de la question de l'emploi sur le territoire
c'est souvent un argument qui peut prêter à un chantage pour convaincre les
populations et leur faire accepter un projet industriel. Or, depuis plusieurs années
de crise économique ces implantations n'ont pas comblées le déficit d'emplois
locaux lié à cette crise et les exemples ne manquent pas comme le terminal
méthanier qui a peut créé d'emplois de proximité. Je suis donc défavorable à ce
projet non respectueux des habitants et de notre environnement déjà trop
dégradé, il est nécessaire de repenser nos modèles économiques et industriels.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@983 - jerome - Bourbourg
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 11h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : refus
Contribution : le site retenu ne convient pas pour ce projet! trop proche des
habitations alors qu'il y a certainement de la place aux ports!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@984 - LIEVEN MICHEL
Organisme : Riverain - Lotissement L'Enclos
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 12h01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Michel et Pascale LIEVEN - Saint-Georges-Sur-L'Aa Pour nous c'est
NON ! Une aberration à proximité du village et de son école, à deux pas du PAarc
des Rives de l'Aa où nous habitons. Nous refusons l'implantation de cette usine
Belge près de chez nous ! Une de trop qui va encore polluer l'air, l'eau et qui va
générer des nuisances olfactives et sonores. Selon les informations dont nous
disposons une augmentation du trafic routier avec 100 camions/jour Une énorme
consommation d'eau alors que l'on n'arrête pas de nous dire "Vigilance
sécheresse" N'en déplaise à nos élus

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@985 - Graziella - Wormhout
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 12h30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus
Contribution : Refus de l'installation de l'usine Clerbout

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@986 - Olivier
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 12h43
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Aviq défavorable
Contribution : Non non non et non!! Avis defavorable à l'installation de lusine!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@987 - Bernard
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 12h46
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Avis defavorable à l'implantation de Clarebout à St George!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         742 / 757



Export généré le 23/07/2020

@988 - David - Gravelines
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 13h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre cette usine
Contribution : Je suis contre la construction de cette usine.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@989 - rotsaert charlotte - Dunkerque
Organisme : Prive
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 14h10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Clarebout
Contribution : Je suis favorable au projet clarebout, car il apportera un
développement économique du territoire chose qui est encore plus important
Aujourd’hui . Ce projet met en avant la performance agricole et la qualité de la
filière PDT mais aussi un soutien sans faille au développement du port de
Dunkerque qui apportera automatiquement des emplois

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@990 - ROSIERS David - Craywick
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 14h16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : contribution clarebout
Contribution : Bonjour Pour ma part j'habite le village de Craywick ,juste a cote
au final de l'usine de Clarebout .... Pourquoi intaller l'usine si pret edes village ?
pour quelles raisons faire lancer les travaux de terassement sans meme attendre
la fin de l'enquete publique .. Je sais que le choix est difficile a faire dans la balance
entre les offres d'emploi et l’écologie , mais quand même , on en a deja pas mal
des usines de notre coté ..... Donc ma contribution est simple , Oui pour
l’installation d'une usine pour l'emploi locale Mais NON pour que cette usine ne soit
installé juste a cote de nos village

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@991 - Sophie - Bourbourg
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 14h48
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis
Contribution : Je m'oppose à l'implantation de cette usine. Je crains les nuisances
et la pollution que celle-ci entraînera.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@992 - Patrick
Organisme : Non a la friture à Saint Georges sur l'Aa
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 14h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus Total de l'installation de l'usine Clarebout
Contribution : Il est prouvé que l'implantation de l'usine CLREBOUT a Comines-
Warneton en BELGIQUE produit des nuisances sur la population jusque dans les
communes côté FRANCE de Deûlémont et Warneton. De nombreuses plaintes ont
été déposées pour nuisances. Implantation d'une usine de même type avec une
capacité double de production ne pourra que détruire notre environnement et le
bien être des habitants de Saint Georges sur l'Aa , Bourbourg , Craywick , Loon-
Plage , Gravelines , Saint-Folquin. Dans les faits: Projet rejeté par les Belges.
Risque industriel (ammoniac). Pollution visuelle (cheminée de 80 mètres de haut
sans compter les autres). Plusieurs incendies ( connus par les médias dont une
destruction totale de l'usine). Témoignages des habitants proches des usines de
Clarebout existantes: Nuisances sonores: Bruit 24h/24 7jours/7. Odeurs
nauséabondes en permanence lors de sa mise en production. (retraitement de
l'eau, stockage des boues, rejets cheminées de toute hauteur...). Matières grasses
en suspensions: ( sur les véhicules, seuils, les vitres, récupérateurs d'eau de pluie,
vérandas...). Augmentation du trafic routier: (camions; tracteurs; véhicules
légers...). Dégradation de la qualité de l'air. (station d'épuration, gaz
échappements, rejets cheminées, produits stockés (ammoniac, produits de
nettoyage …). Perte valeur de l'immobilier: (représente une vie entière de travail
pour l'achat d'une maison). Après consultation du dossier technique et de toutes
les nuisances citées ci dessus je m'oppose à l 'installation de cette usine qui ne
respecte pas l' environnement et néglige l'avis des habitants.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@993 - CATHY - Gravelines
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 17h45
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : REFUS INSTALLATION
Contribution : Nous ne voulons pas d'une usine de plus dans le secteur, pollution,
odeurs et nuisances sonores,

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@994 - Ju - Lille
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 18h19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre
Contribution : Contre cette usine Clarebout ! La crise sanitaire et le confinement
nous ont fait prendre conscience que favoriser les circuits courts était possible.
Mangeons local et arrêtons de surproduire pour exporter à l'étranger. Surtout que
ce type de méga-usine est néfaste pour l'environnement et crée des nuisances
pour les habitants.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@995 - Elé - Armbouts-Cappel
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 18h40
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à l'industrie
Contribution : Tout simplement parce qu il y a assez d-usine dans le Nord et que
l'air est très détérioré. Les maladies se développent déjà rapidement à cause de la
pollution donc NON

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         750 / 757



Export généré le 23/07/2020

@996 - schapman jean-paul
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 19h03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : CONTRE L IMPLANTATION DE L USINE CLAIREBOUT
Contribution : je suis contre cette implantation, cela va provoque des nuisances
visuelles et sonores, cette usine sera grosse consommatrice d'eau. Cette
implantation aura donc de gros impacts sur l environnement et l écologie. que dire
aussi sur les odeurs qui dégageront de cette usine. nous sommes déjà a saturation
sur l autoroute A16 ou les camions roulent plus vite que certaines voitures dans les
zones a vitesse limitée et l'on va encore ajouter 150 camions journaliers sachant
surtout que cette autoroute est accidentogène dans cette zone située entre
coudekerque et et st folquin. les fumées un peu ou fortement grasses portaient par
les vents seront transportées soit sur le village proche st georges ou jusque
bourbourg, le vent et ce qu il déplace n a pas de frontière, pas de limite cadastrale
bourbourg étant a 5km env ne sera pas épargné par cette nuisance. C'est pour
toutes ces raisons que JE SUIS CONTRE CETTE IMPLANTATION.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@997 - Steven
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 19h18
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Sondage
Contribution : Si cette usine et construite Bourbourg et les alentours vont perdre
beaucoup de population, vivre dans l'odeur infeste evoe bruit plus la circulation sur
la A16 et inimaginable pour moi et ma famille

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@998 - Buxman Estelle - Bourbourg
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 19h27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Implantation Clare our saint Georges sur l’aa
Contribution : Non à l’implantation de l’usine clarebout

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@999 - Dylann - Bourbourg
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 19h29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l'implantation d'usines CLAREBOUT
Contribution : Non à l'implantation de l'usine CLAREBOUT de saint Georges sur l
aa

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@1000 - Casanova Eric - Saint-Folquin
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 19h29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l'implantation de l'usine clarebout
Contribution : CLAREBOUT a Comines-Warneton en BELGIQUE produit des
nuisances sur la population jusque dans les communes côté France. Des plaintes
ont été déposées pour nuisances. L'implantation d'une usine de même type mais
beaucoup plus grande ne fera soyons en sur que détruire notre environnement et
gâcher notre bon vivre. que les Belges garde leur projet ! Je ne veux pas de risque
industriel supplémentaire, de pollution sonore, visuelle et olfactive supplémentaire.
Quand l'on cherche à savoir le ressenti des habitants proches des usines de
Clarebout existantes il n'y a pas photo, les témoignages sont éloquent => usine
très bruyante de jour comme de nuit et 7jours sur 7,beaucoup d'odeurs
nauséabondes, beaucoup de dépôts gras ( sur :voitures, maison... Ect) Je suis
contre l'implantation de cette usine qui fera que nuire à tout point de vue à notre
bon vivre à Saint-folquin.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@1001 - Guillaume et Élodie Buxman et Evrard - Bourbourg
Date de dépôt : Le 29/06/2020 à 19h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l'implantation de cette usine
Contribution : Nous refusons l'implantation de cette usine à proximité de notre
ville. Nous connaissons déjà suffisamment les pollutions avec les usines présentes
sur le dunkerquois. Nous souhaitons préserver notre confort de vie actuelle et
surtout notre bien-être. Bien que cette implantation pourrait soit disant avoir des
retomber économiques positives mais au détriment de la qualité de vie de tous les
habitants des environs. Nous pensons qu'ils est enfin temps de penser à la nature,
l'environnement et aux habitants.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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